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Avant-propos 

La présente étude est née d’une initiative de l’Ins-
titut Allemand de Développement (IAD)* et a 
pour objectif principal d’apporter une contribution 
empirique au débat sur l’implication des entre- 
prises dans la formation professionnelle initiale au 
Maroc et aux efforts déployés par le gouverne-
ment marocain et la coopération maroco-alle-
mande dans ce domaine. 

L’étude a été réalisée par une équipe de l’IAD, qui 
à cet effet a séjourné du 12 février au 27 avril 
2001 au Maroc. La partie empirique de l’étude a 
été constituée par une enquête menée entre le 26 
février et le 23 mars 2001 et s’adressant à un 
échantillon de 81 entreprises dans trois secteurs : 
le textile et l’habillement, les industries métallur-
giques, mécaniques, électriques et électroniques 
(IMME) et le tourisme (hôtellerie). L’étude a été 
financée par l’IAD, qui est seul responsable des 
résultats et conclusions. 

L’enquête a été effectuée en étroite coopération 
avec le Département de la Formation Profession-
nelle (DFP) du Ministère de l’Emploi, de la For-
mation Professionnelle, du Développement Social 
et de la Solidarité, l’Unité de Gestion d’Elar-
gissement de la Formation Professionnelle Alter-
née (UGEFA) au sein du DFP, le Ministère du 
Tourisme, le Ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de l’Energie et des Mines (MCI), l’Office 
de la Formation Professionnelle et de la Promo-
tion du Travail (OFPPT), l’Institut Supérieur de 
Technologie Appliquée Inter-Entreprises (ISTA-
IE) à Casablanca et le Centre de Ressources & de 
Formation des Tuteurs et Formateurs (CRFTF) à 
l’ISTA-IE. 

                                                      
* L’Institut Allemand de Développement est un institut de 

recherche, d’assistance-conseil et de formation, qui a son 
siège à Bonn et est financé par le Ministère Fédéral de la 
Coopération Economique et du Développement et l’Etat 
fédéré (Land) de Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Le con-
trat de fondation assure l’indépendance scientifique de 
l’institut. S’appuyant sur ses propres recherches, l’IAD 
élabore des rapports d’expertise sur des questions actuel-
les de la coopération au développement pour des ins-
titutions gouvernementales en Allemagne et à l’étranger 
et pour des organisations internationales. 

En outre, l’équipe de l’IAD a bénéficié de la coo-
pération avec l’association et les fédérations sui-
vantes : l’Association Marocaine des Industries du 
Textile et de l’Habillement (AMITH), la Fédéra-
tion des Industries Métallurgiques, Mécaniques, 
Electriques et Electroniques (FIMME) et la Fédé-
ration Nationale de l’Industrie Hôtelière (FNIH). 
L’équipe de l’IAD a également eu l’occasion de 
présenter le projet d’étude à la Sous-Commission 
de la Formation Professionnelle Alternée lors de 
sa réunion de travail tenue le 15 février 2001. 

Les interviews menées au sein des entreprises sé-
lectionnées ont été complétées par des entretiens 
avec des responsables de plusieurs établissements 
de formation professionnelle, de la Confédération 
Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), de la 
Fédération des Chambres de Commerce, d’In-
dustrie et des Services du Maroc, de l’Union Ma-
rocaine du Travail (UMT), du projet maroco-alle-
mand de mise à niveau des entreprises, de la Fon-
dation Friedrich Ebert et de la Fondation Konrad 
Adenauer. 

Une version préliminaire de ce rapport a été pré-
sentée et discutée avec les parties concernées à 
Rabat, Casablanca, Agadir et Marrakech entre le 
23 et 26 avril 2001. Le présent rapport final tient 
compte des commentaires et suggestions exprimés 
lors des différentes réunions. En outre, il com-
prend, au-delà de la version préliminaire, quatre 
chapitres supplémentaires s’adressant surtout aux 
lecteurs qui ne sont pas au courant de la situation 
au Maroc (chapitres 2, 4 et 6) ou bien servant de 
cadre de référence conceptuel (chapitre 3). 

L’équipe de l’IAD saisit cette occasion pour re-
mercier tous ceux qui ont soutenu la préparation et 
la réalisation de l’enquête. Ces remerciements 
s’adressent d’abord au DFP qui a répondu favora-
blement à la proposition de l’IAD de mener cette 
enquête, et à M. Ralph C. Drebes, conseiller de la 
Société Allemande pour la Coopération Tech- 
nique (GTZ) au sein de l’UGEFA qui, dès le dé-
but, a appuyé la préparation et la réalisation de 
l’enquête en apportant d’importantes informations 
et en facilitant la prise de contact avec beaucoup 
d’institutions s’engageant dans la formation pro-
fessionnelle. 



 

Par ailleurs, l’équipe de l’IAD voudrait remercier 
M. Khalid Alaoui, chef de la Division des Etudes 
du DFP, et Mme Houriya Ayouche Chérif Haouat, 
chef du CRFTF, qui se sont rendus à Bonn du 3 au 
13 janvier 2001, sur l’invitation de l’IAD, pour 
participer à la préparation de l’enquête. Ils ont 
fourni d’importantes informations sur le système 
et la réforme de la formation professionnelle au 
Maroc et ont participé à l’élaboration de l’échan-
tillon et des guides d’entretien utilisés pour l’en-
quête. 

Pendant la prise de rendez-vous avec les entre-
prises à interroger, l’équipe de l’IAD a profité, de 
façon considérable, de l’appui prêté par l’ISTA-
IE, le CRFTF, l’AMITH, la FNIH, les directions 
régionales de l’OFPPT à Marrakech et Agadir 
ainsi que les établissements de formation profes-
sionnelle de l’OFPPT et du Ministère du Tou-
risme dans le secteur hôtelier des deux régions. La 
mise en œuvre de l’enquête a été beaucoup facili-
tée par l’ISTA-IE et le CRFTF, qui ont mis à la 
disposition de l’équipe un bureau et une voiture, 
ainsi que par la Direction Générale de l’OFPPT, 
qui a délégué un chauffeur. 

Finalement, l’équipe de l’IAD aimerait bien re-
mercier tous les interlocuteurs des entreprises visi-
tées et des institutions contactées pour l’intérêt 
qu’ils ont manifesté et la disponibilité dont ils ont 
fait preuve en accordant à l’équipe des entretiens 
parfois très longs, sans lesquels l’enquête n’aurait 
pas pu être menée à terme. 

Bonn, décembre 2001                       Guido Ashoff 
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Résumé 

I Introduction 

1 Point de départ, centre, questions-clés, 
objectif, adressés et structure de l’étude 

[1] Le Maroc devra faire de grands efforts de mise 
à niveau dans les années à venir pour augmenter 
sa compétitivité internationale s’il veut profiter de 
la zone de libre-échange avec l’UE, qui sera éta-
blie jusqu’à 2012, et réaliser le potentiel de crois-
sance toujours sous-exploité dans le secteur du 
tourisme. Une condition de réussite importante à 
cet égard consiste à améliorer la qualification de 
la main d’œuvre. 

[2] Etant donné que le système traditionnel de la 
formation professionnelle, qui est hautement sco-
larisé, n’est en mesure de satisfaire ni les besoins 
en qualifications des entreprises ni la demande so-
ciale en places de formation, le gouvernement ma-
rocain s’efforce de réformer la formation profes-
sionnelle pour la rendre plus performante. 

[3] Un élément stratégique de la réforme est l’im-
plication croissante des entreprises dans la forma-
tion pour mieux l’articuler avec le milieu profes-
sionnel et favoriser l’insertion des jeunes dans le 
monde du travail. A cet effet, le gouvernement a 
conçu deux nouveaux modes de formation qu’il 
désire élargir à l’échelle nationale et dont le déve-
loppement est soutenu par plusieurs projets de la 
coopération technique maroco-allemande : 

— la formation professionnelle alternée (FPA), 
qui répond en premier lieu au défi de la mise 
à niveau en essayant d’améliorer la qualifica-
tion aux niveaux d’ouvrier qualifié et de tech-
nicien (spécialisé), 

— l'apprentissage, qui est plutôt une réponse au 
grand problème social des jeunes déscolarisés 
visant à faciliter leur insertion dans le marché 
du travail. 

[4] La mise en œuvre de la FPA et de l’appren-
tissage dépend essentiellement de la participation 
active des entreprises, qui leur demande de nou-
velles responsabilités sur le plan financier, péda-

gogique, de l’organisation de la formation et de la 
coordination avec les établissements de formation 
professionnelle (EFP). Par conséquent, en vue de 
l’élargissement souhaité des deux modes de for-
mation à l’échelle nationale, ce sont la disposition 
et l’aptitude des entreprises à s’y engager et la 
promotion de ces deux aspects qui sont d’une im-
portance capitale. 

[5] La présente étude a pour but d’analyser, sur la 
base d’une enquête menée auprès d’un échantillon 
d’entreprises, les facteurs déterminant la disposi-
tion et l’aptitude des entreprises à s’engager dans 
la formation professionnelle pour en tirer des 
conclusions par rapport à la promotion des deux 
aspects. 

[6] L’étude se concentre sur la FPA puisque le 
cadre de référence est la mise à niveau. Quant à 
l’apprentissage, où il n’y a d’ailleurs pas encore 
beaucoup d’expériences pratiques dans les sec-
teurs qui font l’objet de l’étude, l’enquête l’a con-
sidéré pour autant qu’il joue un rôle dans la mise à 
niveau des entreprises et influence leur disposition 
à s’engager dans la FPA. 

[7] L’étude s’adresse à tous ceux qui s’engagent 
dans la formation professionnelle au Maroc, no-
tamment aux acteurs publics et privés marocains 
et aux institutions de la coopération allemande au 
développement soutenant la réforme de la forma-
tion professionnelle au Maroc. 

[8] Le présent rapport consiste en cinq parties : 

— La partie I (chapitres 1 et 2) sert d’intro-
duction expliquant l’étude et son point de dé-
part, c’est-à-dire le défi de la mise à niveau 
pour l’économie marocaine. 

— La partie II (chapitres 3 et 4) se rapporte au 
plan des systèmes de formation profession-
nelle. Suivant une comparaison de différents 
systèmes existant au niveau international, elle 
présente et apprécie la structure et la réforme 
de la formation professionnelle au Maroc. 

— La partie III (chapitres 5 et 6) concerne le 
plan des entreprises en tant qu’acteurs dans la 
formation professionnelle. Après une analyse 
générale des facteurs d’influence et des pos-
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sibilités de promotion de la disposition et de 
l’aptitude des entreprises à s’engager dans la 
formation professionnelle, cette partie décrit 
les conditions cadres créées au Maroc pour 
les entreprises formatrices. 

— La partie IV (chapitres 7 - 11) est consacrée à 
l’approche méthodologique et à la présenta-
tion détaillée des résultats de l’enquête empi-
rique. 

— La partie V (chapitres 12 et 13) systématise 
les résultats de l’enquête à la lumière du  
cadre conceptuel et présente les conclusions 
et recommandations résultant de l’enquête. 

2 L’économie marocaine face au défi de 
la mise à niveau et le rôle de la forma-
tion professionnelle 

[9] Dans les années 1990, la performance écono-
mique du Maroc a été peu satisfaisante à plusieurs 
égards : 

— La faible croissance économique (2,2 % par 
an et largement inférieure à celle de presque 
tous les pays de la région) s’est située seule-
ment légèrement au-dessus de la croissance 
démographique (1,8 % par an) et bien au-des-
sous de la croissance de la population en âge 
de travailler (3,6 % par an). Le chômage ur-
bain a augmenté aussi bien que le taux de 
pauvreté. 

— Malgré l’augmentation des exportations in-
dustrielles, leur part dans les exportations in-
dustrielles mondiales et notamment celles des 
pays à revenu intermédiaire a diminué, indi-
quant une perte de compétitivité de l’industrie 
marocaine par rapport aux pays concurrents. 
Ce résultat s’explique surtout par l’apprécia-
tion réelle effective du Dirham et la faible 
croissance de la productivité de l’industrie 
marocaine dans les années 1990. 

— Le Maroc jouit d’un potentiel touristique ex-
traordinaire, qui est toutefois largement sous-
exploité. Les recettes du Maroc en matière de 
tourisme (5,6 % du PIB en 1999) restent net-
tement au-dessous de la moyenne internatio-
nale (10 %) ; la part marocaine dans les recet-

tes touristiques mondiales a même diminué 
depuis 1985. 

[10] En raison de l’accord de libre-échange euro-
marocain, le Maroc devra libéraliser ses importa-
tions en provenance de l’UE, ce qui augmentera 
la pression de concurrence pour les entreprises 
orientées sur le marché national et bénéficiant tou-
jours d’une protection douanière vigoureuse. A 
l’opposé, la zone de libre-échange n’offre guère 
de possibilités nouvelles à l’industrie exportatrice 
marocaine puisque celle-ci dispose déjà dans tous 
les secteurs pertinents d’un accès préférentiel au 
marché de l’UE. Les exportateurs marocains de-
vront se préparer cependant à une concurrence 
plus forte sur le marché européen principalement 
en raison de l’expiration de l’accord multi-fibre et 
de l’élargissement prochain de l’UE. 

[11] La faible qualification de la main d’œuvre 
constitue un obstacle majeur à la compétitivité in-
ternationale d’un grand nombre d’entreprises ma-
rocaines. La moitié de la population adulte du Ma-
roc est toujours analphabète. Une analyse compa-
rative des facteurs ‘ressources humaines’ et ‘pro-
ductivité’ en tant qu’éléments de la compétitivité 
internationale révèle des résultats faibles pour le 
Maroc en comparaison de beaucoup de pays 
concurrents. 

[12] Pour devenir ou rester compétitives à l’hori-
zon de 2012, la plupart des entreprises marocaines 
seront obligées d’innover leurs produits, leurs pro-
cessus de production et/ou leurs modes d’orga-
nisation et de gestion, ce qui leur exigera des ef-
forts considérables en matière de ressources hu-
maines. Aussi la formation professionnelle aura-t-
elle le rôle important dans la mise à niveau de 
mieux satisfaire les besoins croissants en compé-
tences des entreprises. 

[13] Le Programme de Mise à Niveau de l’Entre-
prise Marocaine a été conçu par les responsables 
marocains pour préparer les entreprises à la zone 
de libre-échange avec l’UE. La réforme de la for-
mation professionnelle occupe une place impor-
tante dans ce programme bien qu’elle ait déjà dé-
marré plus tôt. En fait, 4 des 24 projets du pro-
gramme relèvent de la formation professionnelle. 
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Tout en semblant bien avancés, leur succès dé-
pend aussi du progrès d’autres projets du Pro-
gramme de Mise à Niveau (tels que la réforme du 
système éducatif, le renforcement des associations 
professionnelles ou le développement de centres 
d’études et de diagnostics d’entreprise). Il est 
donc important de capter les complémentarités 
existant entre la réforme de la formation profes-
sionnelle et les autres domaines du programme. 

II Plan des systèmes de la formation 
 professionnelle 

3 Cadre conceptuel : typologie de sys-
tèmes de formation professionnelle, 
tendances et débats internationaux 
et types de financement 

[14] Dans un système de formation profession-
nelle, les acteurs sont d’une part les demandeurs 
et d’autre part les prestataires de la formation. Cô-
té demandeurs, on distingue la demande écono- 
mique (les entreprises) et la demande sociale (les 
jeunes). Les prestataires de la formation profes-
sionnelle sont les institutions responsables de la 
conception, du financement, de la réglementation 
et de la mise en œuvre de la formation. La coopé-
ration de ces acteurs est déterminée par le type de 
réglementation de la formation professionnelle. 

[15] Ces types de réglementation peuvent être la 
planification par l’Etat, le marché ou la tradition, 
auxquels correspondent le modèle scolaire et le 
modèle du marché de la formation professionnelle 
ainsi que l’apprentissage traditionnel. Il existe en 
outre de divers modèles coopératifs qui suivent le 
type de réglementation du marché régularisé par 
l’Etat (alternance de type française ; modèle dual 
allemand qui incarne le mieux le caractère coopé-
ratif ; modèle latino-américain). 

[16] Les avantages et inconvénients des différents 
systèmes de formation professionnelle peuvent se 
résumer de la manière suivante : 

— Le modèle scolaire permet certes de tenir le 
plus compte de la demande sociale de forma-
tion professionnelle, mais il implique toutefois 

des coûts élevés pour l’Etat et ne correspond 
souvent pas à la demande de l’économie. 

— A l’opposé, la formation dans le modèle du 
marché s’oriente directement sur les besoins 
des entreprises formatrices ; il s’agit toutefois 
souvent plus d’une formation spécifique à 
l’entreprise que d’une formation caractéris-
tique de la profession ou du métier, qui peut 
en outre ne pas couvrir la demande sociale en 
postes de formation. 

— L’apprentissage traditionnel, que l’on trouve 
encore dans de nombreux pays en voie de dé-
veloppement, offre aux jeunes des couches 
sociales défavorisées la chance de suivre une 
formation pratique et leur ouvre souvent la 
voie vers une activité autonome dans le sec-
teur informel. Ses inconvénients sont cepen-
dant l’incitation relativement faible à des in-
novations technologiques et la forte dépen-
dance de l’apprenti vis-à-vis du maître avec le 
risque d’exploitation que cela implique. 

[17] Les systèmes coopératifs sont moins chers 
pour l’Etat et moins éloignés de la pratique que le 
modèle scolaire. Ils offrent, grâce à l’orientation 
sur le profil d’une profession ou d’un métier et 
grâce à la combinaison d’une formation profes-
sionnelle théorique et pratique, la chance d’une 
formation de qualité qui encourage le transfert des 
connaissances entre les entreprises et la mobilité 
des personnes formées. 

[18] Les conditions de réussite des systèmes coo-
pératifs sont toutefois élevées. Ceci ne s’applique 
pas uniquement à la concertation nécessaire entre 
les lieux de formation (l’entreprise et l’école pro-
fessionnelle), mais également à la coopération 
complexe entre l’Etat, les entreprises et les parte-
naires sociaux à différents niveaux (planification 
et organisation de la formation, détermination des 
profils des professions ou des métiers et des ma-
tières de formation, mise en œuvre de la forma-
tion, financement). 

[19] Pour répondre aux défis de la mondialisation, 
de nombreux pays s’efforcent de réformer leurs 
systèmes de formation professionnelle. A cet ef-
fet, il tentent d’améliorer la qualité, la capacité 
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d’ajustement et l’efficience sur le plan des coûts 
ainsi que la capacité d’intégration sociale de leurs 
systèmes de formation professionnelle. Sur le plan 
international, on observe huit tendances : 

— (i) orientation vers des modèles coopératifs, 

— (ii) diversification et/ou décentralisation des 
prestataires de formation, 

— (iii) formation continue renforcée, 

— (iv) plus de qualifications-clés et non pas uni-
quement des connaissances spécialisées, 

— (v) modularisation de la formation, 

— (vi) exigences croissantes par rapport à l’en-
seignement général, 

— (vii) articulation plus étroite entre la forma-
tion professionnelle et le système d’enseigne-
ment général, 

— (viii) formations complémentaires à titre de 
compensation sociale proposées par l’Etat. 

Les tendances (i), (iii), (iv) et éventuellement (ii) 
et (v) exigent un plus fort engagement des entre-
prises dans la formation professionnelle, ce qui 
n’est pas nécessairement le cas pour les autres 
tendances. 

[20] Parmi les différents modèles de formation 
professionnelle, il existe des types de financement 
très divers. Dans de nombreux pays dans lesquels 
l’Etat était auparavant seul responsable du finan-
cement, les entreprises sont de plus en plus impli-
quées dans le financement. Ceci permet de mieux 
satisfaire les besoins en formation du marché et 
d’augmenter la capacité d’accueil du système de 
formation professionnelle. 

4 Le système et la réforme de la forma-
tion professionnelle au Maroc 

[21] La formation professionnelle initiale au Ma-
roc se caractérise d’une part par une forte scolari-
sation et d’autre part par une multitude de ré- 
formes. La plupart des apprenants se trouvent en-
core dans la formation résidentielle, qui se déroule 
dans des établissements de formation publics ou 
privés. Elle dure entre deux et trois ans et est 

sanctionnée par des diplômes d’ouvrier spécialisé, 
d’ouvrier qualifié, de technicien et de technicien 
spécialisé. 

[22] La responsabilité politique de la formation 
professionnelle incombe au Ministère de l’Em-
ploi, de la Formation Professionnelle, du Dévelop-
pement Social et de la Solidarité. L’Office de la 
Formation Professionnelle et de la Promotion du 
Travail (OFPPT) est le principal opérateur public 
de la formation étant responsable de 40 % du total 
des apprenants. En plus, il y a plusieurs ministères 
techniques tels que le Ministère du Tourisme et le 
Ministère des Pêches Maritimes qui gèrent leurs 
propres établissements de formation. Le finance-
ment de la formation professionnelle est assuré en 
premier lieu par le budget de l’Etat et la taxe de 
formation professionnelle (TFP), que toutes les 
entreprises doivent verser ; elle s’élève à 1,6 % de 
la masse salariale et est affectée à l’OFPPT. 

[23] Le système de formation professionnelle ac-
tuel présente des défaillances sur le plan qualitatif 
et quantitatif. Ainsi, le besoin des entreprises en 
main-d’œuvre qualifiée ne peut pas être satisfait et 
la formation n’offre souvent pas une qualification 
suffisante pour une embauche. En outre, la de-
mande sociale de formation dépasse largement les 
postes de formation disponibles. Ceci est essen-
tiellement dû aux raisons suivantes : (i) la prédo-
minance du système scolaire et ses inconvénients 
immanents, à savoir le manque de pratique et la 
capacité d’accueil restreinte, (ii) l’hétérogénéité 
des programmes de formation, (iii) la faible impli-
cation des entreprises dans l’aménagement de la 
formation, (iv) l’articulation insuffisante du mar-
ché du travail et du système de formation profes-
sionnelle. 

[24] La réforme de la formation professionnelle 
marocaine s’est réalisée jusqu’à présent en deux 
grandes étapes qui se recouvrent partiellement. La 
première étape a été mise en route en 1984 alors 
que la seconde étape a démarré en 1999. Les ré-
formes réalisées ou initiées depuis les années 
1980 ont quatre composantes principales : 

— réformes institutionnelles (création d’organes 
de concertation afin de mieux impliquer les 
différents acteurs dans le système de forma-
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tion professionnelle ; restructuration prévue 
de ces organes) ; 

— réformes juridiques (lois sur la formation pro-
fessionnelle privée, la FPA et l’apprentis-
sage ; une loi sur la formation en cours d’em-
ploi et un statut général de la formation pro-
fessionnelle sont prévus) ; 

— développement de deux nouveaux modes de 
formation initiale (FPA et apprentissage) et, 
après plusieurs projets pilotes, décision de les 
élargir à plus large échelle ; 

— amélioration de la qualité de la formation (ré-
vision des programmes de formation ; forma-
tion de formateurs et tuteurs ; ajustement des 
matières de formation selon l’approche par 
compétence, c’est-à-dire orientation sur les 
compétences requises sur le lieu de travail). 

[25] La réforme a deux objectifs essentiels : (i) sa-
tisfaire les besoins en qualifications des entre-
prises pour améliorer leur compétitivité et (ii) ré-
pondre aux besoins des populations pour favoriser 
leur insertion dans la vie active et assurer leur 
promotion socioprofessionnelle. A cet effet, la ré-
forme vise à faire bénéficier de la FPA 14.000 
stagiaires dans le secteur public en 2004/5 par 
rapport à 9.600 en 1999/2000 et de l’apprentissage 
40.000 personnes à l’horizon de 2004 (60.000 en 
2009) par rapport à 5.000 actuellement. 

[26] Par rapport aux modèles de formation profes-
sionnelle présentés au chapitre 3, il s’avère que la 
FPA présente actuellement des éléments de l’al-
ternance française et du modèle dual, tandis que 
l’apprentissage ne peut pas encore être classifié de 
manière claire. L’idée visée par ces deux systèmes 
de formation est toutefois un modèle coopératif 
dans lequel l’Etat et les entreprises coopèrent. La 
réforme de la formation professionnelle maro-
caine reflète dans une mesure plus ou moins 
grande toutes les tendances internationales évo-
quées. Les mesures de réforme visent notamment 
une plus forte orientation sur le marché du travail 
dans tous les domaines de la formation, la FPA et 
l’apprentissage répondant clairement à cet objec-
tif. 

III Plan des entreprises en tant qu’acteurs 
dans la formation professionnelle 

5 Cadre conceptuel : facteurs d’influence 
et possibilités de promotion de l’apti-
tude et de la disposition des entreprises 
à former 

[27] Les systèmes de formation professionnelle 
coopératifs reposent essentiellement sur l’aptitude 
et la disposition des entreprises à former. Pour 
être aptes à former, elles doivent remplir des con-
ditions minimums concernant le financement, le 
contenu de la formation, la mise en œuvre de la 
formation et la qualification des tuteurs. 

[28] La disposition d’une entreprise à former est 
déterminée en premier lieu par un raisonnement 
en termes de coût-bénéfice, mais elle peut aussi 
résulter d’une responsabilité économique ou so-
ciale. Quant aux bénéfices de la formation, il con-
vient de ne pas tenir compte uniquement des béné-
fices directs (contribution productive des appre-
nants) mais aussi des bénéfices indirects résultant 
de l’économie de coûts lorsqu’une entreprise ne 
forme pas elle-même mais embauche une main-
d’œuvre spécialisée sur le marché du travail. 

[29] Concernant les raisons qui entravent la dispo-
sition des entreprises à former, il y en a trois  : (i) 
raisons internes à l’entreprise (aptitude de forma-
tion insuffisante, raisonnement à court terme des 
entreprises, risque de voir partir la main-d’œuvre 
formée après la fin de la formation), (ii) condi-
tions cadres défavorables de l’économie nationale 
(conjoncture défavorable, distorsions des struc-
tures d’incitation sur le marché du travail), (iii) 
défaillances du système de formation profession-
nelle et du système d’enseignement général (im-
plication insuffisante des entreprises dans les dé-
cisions, manque de candidats appropriés). 

[30] Plusieurs recherches sur le comportement de 
formation des entreprises ont montré que l’ap-
titude et la disposition à former varient selon la 
taille des entreprises, le type de production (pro-
duction en masse, fabrication par pièce), la tech-
nologie utilisée dans les entreprises (technologie 
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avancée ou simple) et le débouché de la produc-
tion (marché local ou international). 

[31] Les mesures susceptibles de promouvoir l’ap-
titude et la disposition des entreprises à former 
sont des incitations financières, l’assistance tech-
nique, l’implication des entreprises dans les pro-
cessus de décision du système de formation pro-
fessionnelle, des mesures de sensibilisation et des 
dispositions légales appropriées. Le choix des me-
sures de promotion doit tenir compte des données 
spécifiques de chaque pays. 

6 Conditions cadres pour les entreprises 
marocaines s’engageant dans la forma-
tion professionnelle. 

[32] Les conditions cadres pour les entreprises 
formatrices au Maroc comprennent : (i) les dispo-
sitions concernant l’aptitude de formation, (ii) les 
obligations des entreprises d’accueil, des apprenants 
et des EFP ainsi que les relations contractuelles entre 
les trois, (iii) différents instruments destinés à pro-
mouvoir la disposition et l’aptitude des entreprises 
à former. 

[33] Les critères d’aptitude de formation fixés 
dans les lois sur la FPA et sur l’apprentissage ne 
sont pas spécifiés de manière très précise de sorte 
qu’ils ont plutôt un caractère général et n’exigent 
pas énormément des entreprises, surtout en ce qui 
concerne l’apprentissage. Cela devrait faciliter à 
des entreprises intéressées l’engagement dans ces 
nouveaux modes de formation. 

[34] La relation de formation alternée ou par ap-
prentissage est régie par un contrat entre le chef 
d’entreprise et le stagiaire ou l’apprenti (ou son 
tuteur légal). Ce contrat doit être déposé auprès de 
l’EFP ou le centre de formation par apprentissage 
et agréé dans les conditions fixées par l’adminis-
tration. Bien que plus de la moitié de la durée de 
la FPA se déroule en entreprise, les stagiaires en 
FPA ont un statut scolaire. C’est l’EFP à qui in-
combe la sélection des candidats et qui établit 
dans la plupart des cas le contact entre les candi-
dats sélectionnés et les entreprises formatrices. 

[35] Les instruments appliqués pour promouvoir 
la disposition et l’aptitude des entreprises à former 
sont notamment des incitations fiscales et finan-
cières indirectes, l’information des entreprises for-
matrices, la formation de tuteurs et l’assistance pé-
dagogique. Contrairement à d’autres pays, le Ma-
roc n’utilise pas la taxe de formation profession-
nelle comme mécanisme pour rembourser une par-
tie ou la totalité des dépenses de formation aux 
entreprises s’engageant dans la formation initiale. 
Jusqu’à présent, seules les dépenses engagées 
pour la formation continue peuvent être rembour-
sées. Toutefois, les entreprises de l’artisanat ac-
cueillant des apprentis peuvent bénéficier d’une 
subvention directe. 

IV Approche méthodologique et résultats de 
l’enquête 

7 Groupes cibles, sujets principaux, ap-
proche méthodologique et déroulement 
de l’enquête 

[36] L’étude empirique a pris la forme d’une en-
quête menée auprès d’un échantillon de 81 entre-
prises, complétée par des entretiens avec 35 insti-
tutions publiques et privées. Pour les interviews 
au niveau des entreprises, l’équipe de l’IAD a uti-
lisé des guides d’entretien à questions ouvertes ou 
semi-ouvertes, structurées en fonction des sujets 
mentionnés ci-après. Les entretiens avec les inter-
locuteurs institutionnels avaient pour but de com-
pléter les informations obtenues des entreprises. 

[37] L’enquête a abordé les sujets suivants : 

— qualification de l’effectif permanent et modes 
de satisfaction des besoins en qualifications : 
situation actuelle et perspectives en vue de la 
mise à niveau, 

— activités actuelles de formation et apprécia-
tion des différents modes de formation pro-
fessionnelle initiale existant au Maroc, 

— disposition et aptitude des entreprises sans 
expérience en matière de FPA à s’y engager, 

— appréciation de la FPA par les entreprises s’y 
étant déjà engagées, 
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— appréciation des incitations accordées aux en-
treprises formatrices et du rôle des associa-
tions professionnelles dans la formation pro-
fessionnelle. 

[38] L’échantillon a été conçu en fonction de plu-
sieurs critères. Le premier s’est rapporté au choix 
des secteurs. L’enquête a été effectuée dans trois 
secteurs proposés par le DFP en vertu de l’im-
portance qui leur est attribuée dans le contexte de 
la mise à niveau et de l’élargissement de la FPA : 
les industries du textile et de l’habillement (27 
entreprises dans le Grand-Casablanca et à Tan-
ger), les industries métallurgiques, mécaniques, 
électriques et électroniques (IMME ; 28 entrepri-
ses dans le Grand-Casablanca) et le tourisme (26 
hôtels à Agadir et Marrakech). Le deuxième cri-
tère était celui de l’existence (ou non) d’expé-
rience en matière de FPA. L’équipe de l’IAD a in-
terviewé 50 entreprises sans expérience en ma-
tière de FPA et 31 entreprises avec expérience en 
FPA. 

[39] En composant l’échantillon et en analysant 
les résultats de l’enquête, l’équipe a considéré 
quatre critères supplémentaires dont l’hypothèse 
(selon le chapitre 5) est qu’ils influencent l’orga-
nisation de la formation au sein des entreprises 
ainsi que leur disposition et leur aptitude à s’en-
gager dans la formation professionnelle : (i) la 
taille des entreprises (petites, moyennes, grandes) 
ou bien le nombre d’étoiles dans l’hôtellerie, (ii) 
le débouché de la production (marché local ou 
étranger ; provenance des hôtes dans l’hôtellerie), 
(iii) la structure de capital (majoritairement maro-
cain ou étranger), (iv) le type de production (en 
masse, en petites séries ou de pièces individu- 
elles). Vu ces différents critères et le nombre limi-
té des entreprises qu’on a pu interviewer dans 
l’espace de temps disponible, l’échantillon n’est 
pas représentatif du tissu industriel marocain. 

[40] L’analyse et l’évaluation des résultats de 
l’enquête se sont déroulées en trois étapes princi-
pales : (i) recensement et détermination de la fré-
quence d’occurrence des réponses des différents 
interlocuteurs selon les sujets de l’enquête et les 
critères susmentionnés (voir les chapitres 8 - 11 se 
rapportant à cette étape), (ii) systématisation des 

résultats à la lumière du cadre conceptuel présenté 
dans le chapitre 5 (faisant l’objet du chapitre 12), 
(iii) élaboration des conclusions à l’égard de la 
promotion de la disposition et de l’aptitude des 
entreprises à s’engager dans la FPA (chapitre 13). 

8 Qualification de l’effectif permanent et 
modes de satisfaction des besoins en 
qualifications : situation actuelle et 
perspectives en vue de la mise à niveau 

[41] Jusqu’à présent, les 81 entreprises intervie-
wées ont satisfait leurs besoins en qualifications 
surtout comme suit (les interlocuteurs pouvaient 
indiquer plusieurs modes) : formation de main 
d’œuvre non-qualifiée sur le tas (66 mentions), 
recrutement de main d’œuvre qualifiée sur le mar-
ché du travail (59), embauche de lauréats de la 
formation résidentielle (55) et formation continue 
(49). Ce résultat est presque similaire dans les 
trois secteurs examinés. 

[42] Quant aux différents types d’entreprise, un 
résultat commun est le recrutement fréquent de 
main d’oeuvre qualifié sur le marché du travail. 
Ce constat mis à part, ce sont les petites entre-
prises, les entreprises marocaines, celles produi-
sant pour le marché local ainsi que les entreprises 
sans expérience en matière de FPA qui avaient 
une claire préférence pour la formation sur le tas. 
En revanche, les entreprises étrangères, les gran-
des et celles avec expérience en matière de FPA 
ont souvent recruté des lauréats de la formation 
professionnelle ; elles se sont engagées dans la 
formation continue et ont exploité, de façon plus 
intensive, différents modes de recrutement. 

[43] Beaucoup d’entreprises réalisent déjà des ac-
tivités de formation. Les entreprises sans expé-
rience en matière de FPA, les petites entreprises, 
les entreprises marocaines ainsi que les entreprises 
textiles et de l’habillement forment leur personnel 
principalement sur le tas, tandis que les entre- 
prises avec expérience en matière de FPA, celles 
des IMME ainsi que les grandes entreprises s’in-
vestissent surtout dans la formation continue. 
Quant aux stages, ils sont moins souvent dispen-
sés par les petites entreprises, mais constituent une 
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activité de formation très fréquente dans les autres 
catégories et types d’entreprise et sont appréciés 
tout particulièrement dans l’hôtellerie. 

[44] La plupart des entreprises (surtout celles avec 
expérience en matière de FPA) s’attendent à un 
accroissement de la concurrence sur le marché lo-
cal et sur le marché mondial. Pour affronter cette 
concurrence, elles envisagent d’améliorer la quali-
té des produits et des services après-vente, de 
changer la gamme des produits et, particulière-
ment dans les IMME, de rationaliser le processus 
de production. La mise en œuvre de ces mesures 
augmentera les besoins en qualifications. 

[45] Par conséquent, les entreprises interviewées 
ont affirmé un besoin croissant en personnel qua-
lifié dans l’administration aussi bien que dans la 
production. Les entreprises avec expérience en 
matière de FPA prévoient un besoin notamment 
aux niveaux de techniciens, de techniciens spécia-
lisés et de cadres, tandis que les entreprises sans 
expérience en FPA le constatent surtout aux ni-
veaux d’ouvriers spécialisés et qualifiés. 

[46] Pour l’avenir, les 81 entreprises interviewées 
envisagent de satisfaire leurs besoins en personnel 
qualifié comme suit (plusieurs mentions ayant été 
possibles) : formation continue (64), recrutement 
de main d’oeuvre qualifié sur le marché du travail 
(52), embauche de lauréats de la FPA (46), em-
bauche de lauréats de la formation professionnelle 
résidentielle (44) et formation sur le tas (28). 

[47] Par rapport au passé, il en ressort une impor-
tance croissante de la formation continue (surtout 
dans les IMME et l’hôtellerie) et de l’embauche 
de lauréats de la FPA et une importance décrois-
sante de la formation sur le tas (excepté le secteur 
de l’habillement) et de l’embauche de lauréats de 
la formation résidentielle. Ceci indique une plus 
grande appréciation de la FPA. Les moyennes et 
grandes entreprises et les entreprises étrangères 
envisagent surtout une formation professionnelle 
initiale et une formation continue, tandis que la 
formation sur le tas ne restera importante que pour 
les petites entreprises. 

9 Les entreprises avec expérience en ma-
tière de FPA 

[48] Les entreprises interrogées ayant une expé-
rience en matière de FPA sont en majorité des 
grandes ou moyennes entreprises avec un effectif 
de plus de 50 employés (20 sur 21 entreprises). 
Dans le secteur hôtelier, 9 sur 10 hôtels avec des 
expériences en matière de FPA sont des établis-
sements à 4 ou 5 étoiles. La durée moyenne d’ex-
périence en matière de FPA des entreprises inter-
viewées était de 4,2 ans. 

[49] Les entreprises ont justifié leur décision d’of-
frir une FPA en premier lieu par la demande des 
EFP de former des stagiaires et en second lieu par 
leurs futurs besoins en main d’œuvre qualifiée. En 
troisième lieu, quelques entreprises ont considéré 
la formation comme un devoir national. 

[50] Quant aux coûts et bénéfices de la FPA, 
presque la totalité des entreprises est convaincue 
que les stagiaires deviennent productifs avant la 
fin de leur formation ; deux tiers les croient déjà 
rentables pendant leur formation. Ce résultat est 
important pour la sensibilisation d’autres entrepri-
ses qui n’offrent pas encore une FPA. 

[51] Les expériences et résultats positifs selon les 
interlocuteurs se résument comme suit : 

— La plupart des interlocuteurs se sont exprimés 
d’une façon positive sur le niveau de qualifi-
cation des lauréats de la FPA. 

— Presque la totalité des entreprises interrogées 
a déclaré être prête à poursuivre la FPA. 

— Le taux de terminaison (la part des stagiaires 
qui terminent la FPA) est très élevé dans tous 
les secteurs examinés (92 %) ce qui peut être 
valorisé comme un très bon résultat sur le 
plan quantitatif. En revanche, le taux d’em-
bauche des stagiaires par l’entreprise d’ac-
cueil est plutôt faible (44 %). Ce résultat ne 
doit pas forcément être négatif. Le taux d’em-
bauche montre également que deux tiers des 
entreprises interrogées offrent une formation 
au-delà de leurs propres besoins (dans les sec-
teurs des IMME et de l’hôtellerie). Comme 
motifs favorisant la formation au-delà des 
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propres besoins, les entreprises ont cité la sa-
tisfaction de la demande du secteur en main 
d’œuvre qualifiée, des raisons inhérentes à 
l’entreprise (possibilité de sélectionner les 
meilleurs lauréats pour l’embauche) et une 
responsabilité sociale à l’égard des jeunes. 

— La plupart des entreprises sont satisfaites du 
mode de sélection des stagiaires et du rythme 
d’alternance. 

[52] Par contre, les interlocuteurs ont également 
révélé quelques insuffisances importantes : 

— Environ un tiers des entreprises interrogées 
sont d’avis que les stagiaires ne peuvent pas 
acquérir à l’entreprise toutes les compétences 
prévues dans les programmes de formation. 
D’une part, la préparation des stagiaires par 
les EFP est jugée insuffisante, d’autre part, 
les entreprises ne sont pas aptes à transmettre 
ces compétences (manque de tuteurs quali-
fiés, entreprises trop spécialisées). Pour com-
penser ce défaut, quelques EFP essaient de 
placer les stagiaires dans une autre entreprise 
d’accueil plus apte à leur transmettre les com-
pétences requises. Cependant, il n’y a pas en-
core de formation conjointe systématique en 
cas de participation à la FPA d’entreprises 
trop spécialisées. 

— La plupart des entreprises ont jugé le suivi 
des stagiaires par les EFP insuffisant (absence 
ou mauvaise fréquence des visites, manque de 
communication entre les formateurs et tu-
teurs, manque d’expérience et de motivation 
de la part des formateurs). 

— Seulement la moitié des entreprises interro-
gées a été d’avis que les programmes de for-
mation correspondaient à leurs besoins spéci-
fiques (manque de filières, pas assez de spé-
cialisation au cours de la formation dans le 
secteur du textile et de l’habillement, ensei-
gnement de langues insuffisant dans le sec-
teur hôtelier), ce qui pourrait s’expliquer par 
le fait que seulement une minorité des entre-
prises interrogées a participé au découpage 
des programmes de formation. 

[53] On peut constater une divergence importante 
entre les jugements positifs et négatifs des entre-
prises ayant une expérience en FPA. Cette diver-
gence semble démontrer que la FPA constitue 
pour les entreprises engagées un vrai progrès bien 
que les conditions de qualité de la FPA ne soient 
pas toujours remplies. 

10 Les entreprises sans expérience en ma-
tière de FPA 

[54] La majorité des entreprises interviewées sans 
expériences en FPA appartient au groupe des peti-
tes et moyennes entreprises industrielles (effectif 
< 200) respectivement aux hôtels à 1 - 3 étoiles. 

[55] L’enquête a révélé qu’il existe encore de 
nombreux déficits d’information auprès des entre-
prises en ce qui concerne la FPA et l’apprentis-
sage. Moins d’un quart des entreprises intervie-
wées connaissent la FPA, tandis que l’apprentis-
sage est presque inconnu. La formation résiden-
tielle est connue par environ 80 % des entreprises 
interviewées. Dans l’hôtellerie, la formation rési-
dentielle est plus connue que dans les deux autres 
secteurs. Elle est particulièrement ignorée par les 
petites entreprises. 

[56] En ce qui concerne l’appréciation des diffé-
rents modes de formation, la formation résiden-
tielle a été considérée par la plupart des interlocu-
teurs comme bonne ou moyenne. Seul le savoir-
faire des lauréats a été évalué comme faible à mo-
yen. Quant à la FPA, toutes les entreprises ayant 
déjà de l’expérience avec des lauréats de ce mode 
l’ont jugée supérieure à la formation résidentielle. 
Même les entreprises qui ne connaissent pas la 
FPA se sont spontanément prononcées très positi-
vement sur l’idée de l’alternance. 

[57] 60 % des entreprises interviewées ont fait 
savoir qu’elles seraient prêtes à dispenser doréna-
vant une FPA. L’accord a été le plus élevé dans 
l’hôtellerie et le plus faible dans les IMME. Cette 
disposition augmente avec la taille de l’entreprise. 
Aussi, la disposition à dispenser une FPA est plus 
élevée parmi les entreprises exportatrices, parmi 
les entreprises étrangères et parmi les entreprises à 
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production standardisée en masse. En outre, on a 
pu constater un rapport positif entre la disposition 
à une FPA et des expériences déjà faites avec des 
stagiaires de la formation résidentielle. 

[58] Quant à l’apprentissage, seulement 40 % des 
entreprises interviewées peuvent envisager de le 
dispenser. Il est remarquable que cette disposition 
est très forte dans les industries du textile et de 
l’habillement et tout particulièrement dans l’hôtel-
lerie. Cela est surprenant parce que l’apprentis-
sage a été conçu en premier lieu pour les petites 
entreprises artisanales. 

[59] Les entreprises non disposées à la FPA ont 
évoqué surtout des raisons inhérentes à l’entre-
prise, l’argument principal étant le manque d’apti-
tude de formation (p. ex. le manque de tuteurs ou 
le fait d’être trop spécialisée). Des réflexions con-
cernant les coûts de la formation ne jouent qu’un 
rôle secondaire. En même temps, il est intéressant 
de noter que presque tous les interlocuteurs sont 
d’avis qu’un stagiaire de la FPA devient déjà pro-
ductif pendant sa formation dans l’entreprise. 

[60] Interviewées par rapport à leur propre percep-
tion de leur aptitude à dispenser une FPA, aucune 
des entreprises disposées à la FPA n’a vu de pro-
blèmes à satisfaire les conditions définies par la 
loi. Ceci peut signifier que les interlocuteurs sous-
estiment les conditions pour une FPA. 

11 Appréciation des incitations accordées 
aux entreprises d’accueil et du rôle des 
associations professionnelles 

[61] Quant à l’appréciation des incitations aux en-
treprises d’accueil, il est intéressant de constater 
que les réponses données par les entreprises avec 
expérience en matière de FPA ne varient pas si-
gnificativement des réponses données par les en-
treprises sans expérience en matière de FPA. Ce 
sont surtout les entreprises avec expérience en 
matière de FPA qui apprécient l’assistance péda-
gogique accordée par les EFP et la prise en charge 
de la formation des tuteurs salariés par l’Etat. 

[62] En même temps, les entreprises interviewées 
se sont prononcées positivement sur les incitations 
financières accordées pour la formation continue. 
En revanche, la clause d’obligation et d’indemnité 
prévue dans le contrat de formation en faveur du 
chef d’entreprise a été en majorité jugée imprati-
cable ou même indésirable. 

[63] Quant aux propositions des entreprises en 
vue des incitations, la plupart des interlocuteurs 
avec et sans expérience en matière de FPA ont 
évoqué en premier lieu la sensibilisation des en-
treprises. Les entreprises avec expérience en FPA 
ont mentionné ensuite l’assistance pédagogique, le 
cadre juridique et d’autres propositions de nature 
générale. Les entreprises sans expérience en FPA 
ont indiqué en second lieu les incitations fiscales. 
Les autres propositions varient beaucoup selon les 
différents secteurs examinés. 

[64] La majorité des entreprises interrogées est af-
filiée à une association professionnelle, ce qui re-
présente un grand potentiel pour la sensibilisation 
en vue de la FPA, d’autant plus que la plupart des 
entreprises considèrent l’information et la sen-
sibilisation comme tâches primordiales des asso-
ciations dans la formation professionnelle. 

V Systématisation des résultats de l’enquête et 
conclusions 

12 Systématisation des résultats de l’en-
quête à la lumière du cadre conceptuel 

[65] Les facteurs qui influencent la disposition et 
l’aptitude des entreprises à s’engager dans la FPA 
peuvent être de nature inhérente à l’entreprise, 
macro-économiques, sociaux ou bien liés au sys-
tème de la formation professionnelle. De plus, ils 
peuvent varier selon le type d’entreprise. L’équipe 
de l’IAD a donc tenté de systématiser les résultats 
des chapitres 8 à 11 à la lumière des réflexions 
théoriques et des expériences internationales pré-
sentées dans le chapitre 5. Les conclusions les 
plus importantes peuvent être résumées comme 
suit : 
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[66] Les entreprises interviewées qui s’engagent 
dans la formation sont motivées avant tout par des 
raisons essentiellement inhérentes à leur entre-
prise. La plupart des interlocuteurs estiment que 
les stagiaires deviennent déjà rentables au cours 
de leur formation. Ceci est dû au niveau relative-
ment bas des indemnités, à la prise en charge des 
cotisations sociales par l’Etat et au fait que les 
stagiaires ne soient pas assujettis à la CNSS. 

[67] La disposition à s’engager dans la FPA peut 
en plus être influencée par une responsabilité so-
ciale ou économique ainsi que par des raisons in-
hérentes au système de la formation profession-
nelle. Ces considérations se sont révélées valables 
pour une grande partie des entreprises intervie-
wées. Beaucoup d’elles ont indiqué qu’elles ont 
accepté des stagiaires surtout sur la demande des 
EFP. 

[68] Dans ce cas, les EFP sont tenus à veiller à ce 
que les entreprises choisies soient motivées et 
engagées pour garantir une qualité adéquate de 
l’encadrement. Pour atteindre cet objectif, les EFP 
seront obligés à renforcer le suivi des stagiaires 
dans les entreprises d’accueil. 

[69] Environ un tiers des entreprises interviewées 
sans expérience en matière de FPA ne sont pas 
prêtes à s’engager dans la FPA, en premier lieu 
par manque d’aptitude. Seulement très peu d’en-
treprises se sont référées aux coûts de formation 
trop élevés ainsi qu’au risque de voir partir la 
main d’œuvre formée après la fin de la formation. 

[70] Bien que la FPA soit régie par une loi depuis 
1996, l’équipe a observé un manque d’informa-
tions considérable dans les entreprises sans expé-
rience en FPA, manque auquel on devrait remé-
dier. Dans plusieurs cas, les directeurs des res-
sources humaines et les responsables de formation 
au sein des entreprises ont constaté un manque de 
volonté à s’engager davantage dans la FPA au 
niveau des patrons. Par conséquent, une campagne 
de sensibilisation devrait surtout être menée à ce 
niveau-là. 

[71] Le manque d’aptitude à offrir une FPA s’est 
révélé comme le facteur le plus important freinant 

la disposition des entreprises à s’y engager. En 
particulier, il faut mentionner le manque de tu-
teurs qualifiés et de temps pour l’encadrement des 
stagiaires ainsi que le fait que plusieurs entrepri-
ses se soient considérées comme trop spécialisées 
pour transmettre toutes les compétences aux sta-
giaires. 

[72] Il faudrait donc promouvoir davantage les ap-
titudes pédagogiques des tuteurs et poursuivre la 
discussion concernant une formation conjointe, 
c’est-à-dire une formation organisée en commun 
par plusieurs entreprises trop spécialisées. 

[73] Quant aux hypothèses de travail évoquées au 
chapitre 5, on peut constater que la disposition et 
l’aptitude à offrir une FPA varient positivement 
avec la taille de l’entreprise. En outre, les entre-
prises de production en masse semblent plus dis-
posées que les entreprises produisant de petites 
séries ou des pièces individuelles, ce qui s’ex-
plique surtout par le fait que les entreprises de 
production en masse soient en général de grande 
taille. La grande majorité des entreprises avec un 
débouché international est disposée à offrir une 
FPA, tandis que pour les entreprises orientées vers 
le marché local il ne s’agit que de la moitié. 

[74] Ces résultats indiquent que les principaux 
groupes cibles pour une sensibilisation en matière 
de FPA sont les grandes et moyennes entreprises, 
les entreprises exportatrices et les entreprises bien 
structurées sans expérience en FPA. 

13 Conclusions 

[75] Les conclusions suivantes porteront essentiel-
lement sur la FPA. Quant à l’apprentissage type 
loi no 12-00 qui, selon l’enquête, est peu connu 
dans les trois secteurs considérés, l’étude se limite 
à deux remarques. (i) Bien que l’apprentissage 
s’adresse surtout aux petites et moyennes entrepri-
ses et celles de l’artisanat, la disposition à s’y 
engager semble assez élevée parmi les moyennes 
et grandes entreprises des industries du textile et 
de l’habillement et du secteur hôtelier. (ii) Les 
entreprises interviewées ne comptent pas substi-
tuer la FPA par l’apprentissage et vice versa. 
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[76] L’élargissement de la FPA à l’échelle natio-
nale prévu dans le projet de réforme du système 
d’éducation et de formation du DFP constitue un 
double défi : l’élargissement quantitatif d’une part 
et l’assurance et l’amélioration de la qualité de la 
FPA d’autre part. Sur le plan quantitatif, il s’agira 
de convaincre autant d’entreprises que possible à 
s’engager dans la FPA, c’est-à-dire d’augmenter 
leur disposition à offrir une FPA. Sur le plan qua-
litatif, il s’agira d’assurer une formation polyva-
lente de haute qualité exigeant surtout des efforts 
pour développer l’aptitude de formation des entre-
prises d’accueil. Ces deux objectifs peuvent dans 
la pratique devenir contradictoires ce qui permettra 
d’envisager des stratégies différentes d’élargisse-
ment de la FPA au Maroc. 

[77] Afin d’assurer et améliorer la qualité de la 
FPA il faudra des mesures à quatre niveaux diffé-
rents : 

— entreprises : sensibilisation des chefs d’en-
treprises par rapport aux exigences et béné- 
fices de la FPA ; perfectionnement pédago-
gique des tuteurs ; formation supplémentaire 
ou conjointe dans le cas d’entreprises très 
spécialisées pour assurer la polyvalence de la 
formation dispensée ; 

— EFP : amélioration des connaissances et ex-
périences pratiques des formateurs ; suivi ré-
gulier des stagiaires dans les entreprises ; plus 
grande autonomie décisionnelle des EFP pour 
mieux impliquer les entreprises dans la prise 
des décisions ; 

— coordination entre les EFP et les entreprises 
d’accueil : adaptation des programmes de for-
mation aux exigences de la FPA ; meilleure 
implication des entreprises dans la sélection 
des stagiaires là où elles le souhaitent ; 

— conditions cadres : plus grande transparence 
du système de la formation professionnelle ; 
introduction d’une rémunération minimum à 
verser aux stagiaires de la FPA. 

[78] Afin d’encourager l’élargissement quantitatif 
de la FPA, il faudra envisager des mesures aux 
trois niveaux suivants : 

— sensibilisation des entreprises, des EFP, des 
associations professionnelles et des chambres 
de commerce et d’industrie par rapport aux 
programmes de formation, aux exigences et 
aux bénéfices de la FPA aussi bien qu’aux in-
citations existantes ; 

— remboursement des frais d’une FPA aux en-
treprises d’accueil par le biais d’une ristourne 
sur la TFP payée (bien que les frais de la FPA 
ne semblent pas encore être un point impor-
tant dans le calcul des entreprises, ils le de-
viendront probablement à mesure que les en-
treprises seront obligées d’améliorer la quali-
té de la formation) ; 

— conditions cadres : introduction de filières et 
niveaux de qualification nouveaux où il existe 
un fort besoin des entreprises ; exploitation 
du ‘réservoir’ des entreprises participant à la 
formation semi-alternée pour en identifier et 
motiver celles-là semblant être aptes à la 
FPA ; mention explicite de la FPA dans les 
diplômes correspondants. 

[79] Selon que les décideurs marocains privilé-
gient l’aspect qualitatif ou quantitatif, il en résul-
tera deux stratégies différentes d’élargissement de 
la FPA à l’échelle nationale dont chacune a ses 
avantages et inconvénients. La question de la stra-
tégie à adopter devrait être intensivement discutée 
par tous les acteurs concernés (Etat, EFP, entrepri-
ses, associations professionnelles, syndicats). 

[80] En pratique, on peut imaginer plusieurs pos-
sibilités de lier les deux stratégies (consolider 
l’acquis qualitatif avant de procéder à l’élargisse-
ment quantitatif ; avancer en même temps sur le 
plan qualitatif et quantitatif, mais à une allure mo-
dérée ; adopter les deux stratégies selon les condi-
tions particulières de chaque secteur ; réduire la 
gamme de compétences des programmes de for-
mation pour faciliter l’implication des entreprises 
très spécialisées). 
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I Introduction 

1 Point de départ, centre, questions-clés, 
objectif, adressés et structure de l’étude 

1.1 Point de départ 

1.1.1 L’économie marocaine face au défi 
de la mise à niveau 

En 1996, le Maroc et l’Union Européenne (UE) 
ont conclu un accord d’association qui est entré en 
vigueur en mars 2000 et prévoit l’établissement 
d’une zone de libre-échange jusqu’à 2012. Vu que 
les exportations industrielles du Maroc ont déjà 
bénéficié en grande partie du libre accès au mar-
ché de l’UE en vertu des accords d’association ou 
de coopération antérieurs, le nouvel accord de 
libre-échange équivaut pratiquement à l’ouverture 
du marché marocain pour les importations indus-
trielles en provenance de l’UE. 

Afin de faire face à la concurrence provenant de 
l’UE sur le marché local, d’une part, et profiter 
des chances liées à l’ouverture du marché (néces-
sité d’innovations accélérées), d’autre part, l’in-
dustrie marocaine devra faire de grands efforts 
pour améliorer sa compétitivité. Sans mise à ni-
veau effective, le taux de chômage déjà élevé 
risque d’augmenter davantage. La nécessité de 
mise à niveau s’impose aussi au secteur du tou-
risme. Tout en possédant un potentiel sous-ex-
ploité, il est déjà maintenant confronté à une forte 
concurrence internationale. 

Le gouvernement marocain appuie les efforts des 
entreprises par le Programme de Mise à Niveau de 
l’Entreprise Marocaine, qui concerne un grand 
nombre de domaines dont un est la formation pro-
fessionnelle. 

1.1.2 Défaillances de la formation profes-
sionnelle au Maroc 

Une des conditions essentielles requises pour at-
teindre la compétitivité internationale est la satis-
faction des besoins croissants en qualifications des 
entreprises. Cependant, le système traditionnel de 

formation professionnelle au Maroc n’est en me-
sure de satisfaire ni les besoins en qualifications 
des entreprises ni la demande sociale en postes de 
formation. 

Jusqu’à présent, la formation professionnelle rési-
dentielle constitue le mode de formation prédomi-
nant. Etant hautement scolarisée, elle ne permet 
guère aux stagiaires de se familiariser avec le mi-
lieu professionnel au cours de la formation de 
sorte que presque la moitié des lauréats n’a pas 
encore trouvé un emploi neuf mois après la fin de 
la formation.1 

De plus, il s’agit ici d’un système très coûteux 
pour l’Etat qui gère une grande partie des établis-
sements de formation professionnelle (EFP). Par 
conséquent, la capacité d’accueil est très restreinte 
comparée à la demande sociale en places de for-
mation.2 

Beaucoup d’entreprises se limitent à une forma-
tion sur le tas qui ne permet pas l’acquisition 
d’une qualification de base solide. A part les EFP 
publics, il existe aussi un grand nombre d’éta-
blissements privés qui se concentrent cependant 
dans le secteur des services. 

1.1.3 La réforme de la formation profes-
sionnelle au Maroc 

Au milieu des années 1980, le gouvernement ma-
rocain a entamé une réforme de la formation pro-
fessionnelle pour améliorer la formation initiale, 
la formation continue et le recyclage. Ces der-
nières années, la réforme a été accélérée en vue de 
la mise à niveau. Selon le gouvernement, la for-
mation professionnelle a une double mission, à 
savoir : 

— satisfaire les besoins en qualifications des en-
treprises pour améliorer leur compétitivité, 

                                                      
1 Alaoui (2001), p. 4. 

2 Il y a 4 candidats par place offerte en moyenne tous 
niveaux confondus. Alaoui (2001), p. 4. 
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— favoriser l’insertion des jeunes dans la vie ac-
tive. 

Un élément stratégique de la réforme est l’im-
plication croissante des entreprises dans la forma-
tion initiale pour mieux l’articuler avec le milieu 
professionnel, améliorer l’insertion des lauréats 
dans le marché du travail et augmenter la capacité 
d’accueil du système. A cet effet, le gouverne-
ment a conçu deux nouveaux modes de formation 
professionnelle initiale qu’il désire élargir à 
l’échelle nationale et dont le développement est 
appuyé par plusieurs projets de la coopération 
technique maroco-allemande : la formation profes-
sionnelle alternée (FPA) et l’apprentissage. 

Bien que les deux modes aient en commun le 
principe de deux lieux de formation (entreprise + 
établissement de formation), les deux étant par 
conséquent des modes alternés, ils diffèrent par 
rapport à l’objectif, aux groupes cibles, aux ni-
veaux de qualification visés et au déroulement. 

— La FPA est une formation diplômante visant à 
mieux répondre aux besoins croissants en 
compétences des entreprises surtout aux ni-
veaux d’ouvrier qualifié, de technicien et de 
technicien spécialisé.3 Elle est une réponse au 
défi de la mise à niveau qui exige aux entre-
prises de grands efforts pour améliorer la qua-
lification de leur effectif. Elle se déroule à 
raison de la moitié au moins de sa durée to-
tale en entreprise et du tiers au moins de sa 
durée au sein d’un EFP. 

 La FPA a été développée dans les années 
1990 dans le cadre de plusieurs projets de co-
opération maroco-allemands4 et instituée of-

                                                      
3 La qualification préalable demandée aux candidats varie 

selon les niveaux de formation : 9e année de l’enseigne-
ment fondamental pour le niveau d’ouvrier qualifié, 3e 
année de l’enseignement secondaire pour le niveau de 
technicien et baccalauréat pour le niveau de technicien 
spécialisé. MDSSEFP / DFP (1999d), p. 7. 

4 Entre autres, il faut signaler les trois projets suivants : (i) 
Centre de Perfectionnement Technique de Kénitra (pro-
jet commun des chambres d’industrie et de commerce de 
Bochum et de Kénitra, 1988 - 1995) ; (ii) Formation 
duale dans l’agriculture (projet en coopération avec la 
GTZ, 1991 - 1999) ; (iii) Développement de la formation 

ficiellement par la loi no 36-96 du 21.6.1996. 
Le gouvernement aspire à étendre la FPA 
dans l’objectif d’en faire bénéficier 14.000 
stagiaires dans le secteur public de formation 
à l’horizon 2004/2005 contre 9.600 en 1999/ 
2000 ; on envisage d’augmenter pendant la 
même période le nombre des entreprises par-
ticipant à la FPA de 1.650 à 3.500.5 

— L’apprentissage est une formation pratique en 
entreprise à raison d’au moins 80 % de sa du-
rée globale, complétée, pour 10 % au moins 
de cette durée, par une formation générale et 
technologique organisée par un centre de 
formation par apprentissage (CFA). Il est 
qualifiant mais pas forcément diplômant et 
s’adresse à des personnes qui ne remplissent 
pas les conditions de niveau scolaire et d’âge 
pour l’accès à la formation professionnelle 
(soit résidentielle ou alternée). 

L’apprentissage est en premier lieu une ré-
ponse au grand problème social des jeunes 
déscolarisés visant à faciliter leurs chances 
d’insertion dans le marché du travail. Intro-
duit en 1997, à titre d’expérimentation, dans 
l’artisanat et l’agriculture, l’apprentissage a 
été institué et organisé comme mode de for-
mation par la loi no 12-00 du 19.5.2000. Le 
gouvernement s’est fixé l’objectif d’en faire 
bénéficier 40.000 personnes à l’horizon 2004 
et 60.000 en 2009, contre 9.600 en 1999/2000.6 

                                                                                  
professionnelle alternée à l’Institut Supérieur de Te-
chnologie Appliquée Inter-Entreprises (ISTA-IE) à Ca-
sablanca (projet en coopération avec la GTZ, 1992 - 
2000). 

5 Alaoui (2001), p. 6 ; MDSSEFP / DFP (2000a), pp. 2 - 
3. L’extension de la FPA est soutenue par deux projets 
de la coopération technique maroco-allemande : (i) Stra-
tégie de diffusion de la formation alternée à l’échelle na-
tionale (1998 - 2004) dont l’objectif est d’ancrer la FPA 
dans le système de formation professionnelle ; (ii) Dé-
marche intégrée de formation en entreprise : projet 
adopté lors des négociations intergouvernementales te-
nues en 2000 et visant à promouvoir la formation de tu-
teurs (formateurs en entreprise). 

6 Alaoui (2001), p. 7. L’extension de l’apprentissage sera 
soutenue par un nouveau projet de coopération technique 
maroco-allemande adopté lors des négociations inter-
gouvernementales de 2000. 
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1.2 Centre et questions-clés de l’étude 

Un élément essentiel de la FPA et de l’ap-
prentissage est la participation active des entre- 
prises. Sans elle les deux nouveaux modes de for-
mation, surtout celui de la FPA, ainsi que les ob-
jectifs de la réforme de la formation profession-
nelle ne peuvent être réalisés. Cela ne signifie pas 
que la généralisation de la FPA et de l’apprentis-
sage dépendra uniquement des entreprises. La 
FPA et l’apprentissage sont un défi pour tous les 
acteurs intervenant dans la formation profession-
nelle (comme les EFP, les apprenants, les parte-
naires sociaux et les chambres). Néanmoins, ce 
sont les entreprises en tant qu’acteurs dans la for-
mation professionnelle qui se trouvent au centre 
de la présente étude. 

L’étude se concentre sur la FPA pour deux rai-
sons. D’une part, le cadre de référence est la mise 
à niveau de l’économie marocaine à la laquelle la 
FPA doit contribuer directement. D’autre part, les 
secteurs sélectionnés ici n’ont pas encore beau-
coup d’expériences pratiques avec l’apprentissage 
type loi no 12-00 qui est un mode de formation 
tout récent. Cependant, l’étude a considéré l’ap-
prentissage pour autant qu’il joue un rôle dans la 
mise à niveau des entreprises et influence leur dis-
position à s’engager dans la FPA. C’est pourquoi 
le titre de l’étude parle de l’implication des entre-
prises dans la formation professionnelle initiale 
qui comprend les deux modes de formation. 

L’engagement des entreprises dans la FPA leur 
demande de nouvelles responsabilités sur le plan 
financier, pédagogique, d’organisation de la for-
mation et de coordination avec les EFP. Par con-
séquent, la FPA est un mode de formation plus 
exigeant que d’autres types de formation qui se 
déroulent surtout aux EFP (formation résiden-
tielle) ou en entreprise (formation sur le tas, ap-
prentissage). En vue de l’élargissement souhaité 
de la FPA à l’échelle nationale, ce sont la disposi-
tion et l’aptitude des entreprises à s’engager dans 
la FPA et la promotion de ces deux aspects qui 
sont d’une importance capitale. Les quatre ques-
tions suivantes se posent : 

— Dans quelle mesure les entreprises sont-elles 
disposées à s’engager dans la FPA, c’est-à-

dire à assumer les responsabilités susmention-
nées ? Vu que les entreprises ne seront pas 
toutes disposées et aptes à offrir une FPA, il 
est aussi intéressant de connaître la dispo- 
sition des entreprises à former de la main 
d’œuvre qualifiée au delà de leurs propres be-
soins et de rendre ainsi un service à d’autres 
entreprises et à l’économie marocaine. 

— Dans quelle mesure les entreprises disposées 
à s’engager dans la FPA sont-elles aptes à of-
frir une FPA, c’est-à-dire à satisfaire aux cri-
tères d’aptitude établis ? Selon la loi no 36-96, 
l’entreprise d’accueil doit répondre à des spé-
cifications relatives au local, aux équipements 
et à l’encadrement, d’une part, et déléguer un 
tuteur qualifié, d’autre part. 

— Comment peut-on promouvoir la disposition 
et l’aptitude des entreprises à s’engager dans 
la FPA ? Dans ce contexte, il est intéressant 
de voir ce que les entreprises pensent des in-
citations créées par l’Etat en matière de FPA 
et du rôle des associations professionnelles 
dans la généralisation de la FPA. 

— Quels ont été les motifs et expériences des 
entreprises déjà engagées dans la FPA et 
quelles conclusions peut-on en tirer pour 
l’extension de la FPA ? 

1.3 Objectif et adressés de l’étude 

L’élargissement de la FPA (et de l’apprentissage) 
à l’échelle nationale constitue un objectif très 
ambitieux dont le succès dépendra, entre autres, 
de la participation active des entreprises. Pour 
élargir la base d’informations concernant leur 
disposition et aptitude à s’engager dans les nou-
veaux modes de formation professionnelle, l’IAD 
a proposé au Département de la Formation Profes-
sionnelle (DFP) du Ministère de l’Emploi, de la 
Formation Professionnelle, du Développement 
Social et de la Solidarité de mener une enquête 
auprès d’un échantillon d’entreprises, enquête au 
centre de laquelle figurent les questions-clés men-
tionnées ci-dessus. 
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En raison de ces questions, la présente enquête dif-
fère d’une autre qui a été effectuée en 1999 et avait 
pour but d’estimer de manière statistique la ca-
pacité d’accueil des stagiaires en FPA au sein des 
entreprises sur la base de différentes hypo- 
thèses.7 

La présente étude a pour objectif, comme déjà si-
gnalé, d’apporter une contribution empirique au 
débat sur l’implication des entreprises dans la 
formation professionnelle initiale au Maroc et aux 
efforts déployés par le gouvernement marocain et 
la coopération maroco-allemande dans ce do- 
maine. 

L’étude s’adresse à tous ceux qui s’engagent dans 
la formation professionnelle au Maroc, notamment 
aux acteurs publics et privés marocains et aux 
institutions de la coopération allemande au déve-
loppement appuyant la réforme de la formation 
professionnelle au Maroc. 

1.4 Structure de l’étude 

L’analyse conceptuelle et empirique s’est déve-
loppée en plusieurs étapes qui déterminent aussi la 
structure du présent rapport : 

— La mise à niveau en tant que cadre de réfé-
rence sera le sujet du chapitre 2. Après un bref 
aperçu de la situation macro-économique et 
de l’accord d’association euro-marocain, il 
souligne la nécessité d’investissements dans 
les ressources humaines et précise le contenu 
du Programme de Mise à Niveau de l’Entre-
prise Marocaine. Les chapitres 1 et 2 consti-
tuent la partie I (introduction) du rapport. 

— La réforme de la formation professionnelle au 
Maroc – et cette étude – partent de l’hypothèse 
qu’une formation alternée est plus effective 
en vue des objectifs indiqués que d’autres 

                                                      
7 MDSSEFP / DFP / UGEFA (1999). L’étude a considéré 

quatre secteurs (agriculture, industrie, tourisme et pêche) 
et estimé la capacité potentielle d’accueil (places de 
formation en entreprise) selon deux hypothèses (une 
‘basse’ et une ‘haute’) à 12.780 (19.305) en 2004 et 
14.140 (21.533) en 2008. 

modes de formation, mais aussi plus exi-
geante parce qu’elle dépend de la coopération 
et coordination entre plusieurs acteurs : l’Etat, 
les entreprises et les partenaires sociaux. Cette 
hypothèse est expliquée dans le chapitre 3 qui 
compare les différents systèmes de formation 
professionnelle et leurs conditions de fonc-
tionnement, avantages et inconvénients. En 
plus, il donnera un abrégé des tendances et 
débats internationaux en matière de formation 
professionnelle, un abrégé qui servira de cadre 
de référence pour caractériser le système et la 
réforme de la formation professionnelle au 
Maroc, présentés dans le chapitre 4. Les cha-
pitres 3 et 4 concernent le plan des systèmes 
de formation professionnelle (partie II). 

— Les chapitres 5 et 6 se rapportent au plan des 
entreprises en tant qu’acteurs dans la forma-
tion professionnelle (partie III). Basé sur des 
considérations théoriques et des expériences 
internationales, le chapitre 5 analyse à titre 
général les facteurs d’influence et les possibi-
lités d’encouragement de la disposition et ap-
titude des entreprises à s’engager dans la 
formation professionnelle. Ce chapitre permet 
d’apprécier les conditions cadres qui ont été 
créées pour les entreprises marocaines 
s’engageant dans la formation professionnelle 
et qui sont présentées dans le chapitre 6. 

— Les chapitres 7 - 11 sont consacrés à la partie 
empirique de l’étude (partie IV). Le chapitre 
7 explique l’approche méthodologique et le 
déroulement de l’enquête. Les chapitres sui-
vants présentent les résultats de l’enquête se-
lon les deux types principaux d’entreprises 
interviewées (entreprises avec et sans expé-
rience en matière de FPA ; chapitres 9 et 10) 
tandis que les résultats par rapport au tronc 
commun de l’enquête (questions posées aux 
deux types d’entreprises) font l’objet des 
chapitres 8 et 11. 

— Le chapitre 12 systématise les résultats de 
l’enquête à la lumière du cadre conceptuel dé-
veloppé dans le chapitre 5 avant que le chapi-
tre 13 ne présente les conclusions et recom-
mandations résultant de l’enquête. Ces deux 
chapitres finaux constituent la partie V de 
l’étude. 
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2 L’économie marocaine face au défi de 
la mise à niveau et le rôle de la forma-
tion professionnelle 

Après une décennie pendant laquelle la croissance 
économique du Maroc était décevante par rapport 
aux pays concurrents, la mondialisation et l’ac-
cord de libre échange conclu avec l’UE com- 
mencent à changer profondément les conditions 
cadres de l’économie marocaine. Ils placeront les 
entreprises dans une situation beaucoup plus con-
currentielle. Seule une compétitivité renforcée 
leur permettra d’en saisir les opportunités. 

Le Programme de Mise à Niveau de l’Entreprise 
Marocaine tente de répondre à ce défi. Le succès 
de la mise à niveau dépendra fortement de la vi-
tesse et de la profondeur de sa réalisation ainsi que 
de la coordination des différents éléments du pro-
gramme. Quant à la formation professionnelle, il 
s’impose une réforme qui vise à augmenter le ni-
veau insuffisant de qualification de la main 
d’œuvre pour ainsi contribuer à améliorer la com-
pétitivité internationale des entreprises. 

2.1 Point de départ : performance écono-
mique peu satisfaisante dans les an-
nées 1990 

2.1.1 Croissance économique décevante et 
répercussions sociales négatives 

Au cours des années 1980, la politique marocaine 
de stabilisation, libéralisation et dérégulation éco-
nomiques ainsi que la dynamisation des exporta-
tions industrielles se sont soldées par un net suc-
cès : les déséquilibres financiers intérieurs et exté-
rieurs diminuaient, l’économie croissait de 4,2 % 
par an et le taux de pauvreté diminuait en même 
temps que le taux de chômage.8 

Cependant, ce succès ne s’est pas poursuivi pen-
dant les années 1990. Le taux de croissance éco-
nomique s’est limité à 2,2 % par an tandis que la 
croissance des autres pays à revenu intermédiaire 

                                                      
8  World Bank (1995a), p. 1 et (2000), p. 251. 

s’élevait à 3,6 %.9 Abstraction faite de l’Algérie, 
tous les autres pays de la région ont également 
connu une croissance largement supérieure à celui 
du Maroc.10 

Il est vrai que les sécheresses recourantes des an-
nées 1990 ont causé de fortes fluctuations de la 
production agricole (variant de -44 % à +78 %). 
Dû à l’importance du secteur agricole au Maroc 
(entre 15 % et 19 % du PIB dans les années 1990), 
la croissance du PIB entier se voyait limitée. 
Néanmoins, la croissance des secteurs non-agri-
coles (3,3 % par an) restait également bien au-
dessous de la croissance économique des pays à 
revenu intermédiaire et des pays de la région.11 

Dans les années 1995-99, la croissance écono-
mique n’atteignait que 1,9 % par an, se situant 
seulement légèrement au-dessus de la croissance 
démographique (estimé à 1,8 % par an) et bien au-
dessous de la croissance de la population en âge 
de travailler (estimé à 3,6 % par an).12 En plus, la 
création nette d’emploi a été négative pour la 
première fois en 1998 et 1999 augmentant le taux de 
chômage urbain à 22,9 % en fin 1999.13 

Le taux de pauvreté augmentait constamment au 
cours des années 1990, atteignant 19 % (5,3 mil-
lions de personnes) en 1998-99 contre 13 % (3,4 
millions de personnes) en 1990-91, ce qui corres-
pond à une augmentation de 56 %.14 

2.1.2 Compétitivité internationale de 
l’industrie marocaine menacée 

Au cours des deux dernières décennies, le Maroc 
a réussi à dynamiser et diversifier ses exportations 

                                                      
9  World Bank (2002), pp. 236 - 237. 

10 Algérie (2,1 %) ; Egypte (4,6 %) ; Israël (5,1 %) ; Jor-
danie (5,0 %) ; Liban (5,9 %) ; Syrie (5,6 %) ; Tunisie 
(4,7 %) ; Turquie (3,7 %). World Bank (2002), p. 236. 

11  BAD (2000), p. 4 ; IMF (2000a), p. 17. 

12  BAD (2000), p. 2 ; IMF (2000b), p. 10. 

13  IMF (2000a), p. 16 ; IMF (2000b), p. 22. 

14  IMF (2000b), p. 25. 
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de marchandises. Entre 1980 et 1999, la part des 
exportations dans le PIB a augmenté d’environ  
13 % à 21 %, signalant une ouverture croissante 
de l’économie vers l’extérieur. En même temps, la 
part des produits manufacturés dans les exporta-
tions totales de marchandises a augmenté de 24 % 
à 49 % (tableau 2.1). 

Cependant, ce succès a été réalisé en premier lieu 
dans les années 1980, surtout en ce qui concerne 
les exportations industrielles. Depuis 1990, leur 
part dans les exportations industrielles mondiales 
et notamment dans les exportations industrielles 
des pays à revenu intermédiaire a clairement di-
minué indiquant une performance bien inférieure 
à celle de nombreux pays concurrents. 

En outre, l’évolution des exportations industrielles 
marocaines s’explique en grande partie par les ex-
portations sous le régime d’admission en transit 
temporaire (la version marocaine du trafic de per-
fectionnement passif), qui ont crû de 21 % par an 
entre 1992 et 1996.15 Toutefois, le trafic de perfec-
tionnement passif ne génère que peu de valeur 
ajoutée locale et ne crée que peu de liens en aval 
et en amont avec d’autres industries nationales. 

                                                      
15  World Bank (1999a), p. 4. 

Il paraît ainsi que malgré l’augmentation des ex-
portations industrielles, la compétitivité interna-
tionale de l’industrie marocaine par rapport à des 
pays concurrents s’est réduite dans les années 
1990, un résultat qui s’explique par deux raisons 
principales : 

 

— Après une dévaluation réelle effective du Dir-
ham de 33 % dans les années 1980, on a ob-
servé une appréciation réelle effective de la 
monnaie marocaine de 22 % dans les années 
1990, qui est due à la décision de fixer le Dir-
ham sur un panier de monnaies.16 Cette poli-
tique et le fait que plusieurs pays concurrents 
en Asie du Sud-Est ont dévalué leurs mon-
naies suite à la crise asiatique ont rendu la po-
sition des exportateurs marocains de plus en 
plus difficile.17 Bien que la politique de la 

                                                      
16 IMF (1999), pp. 10 et 13 ; IMF (2001), p. 52. Le taux de 

change réel effectif d’une monnaie tient compte de la 
différence des taux d'inflation entre le pays concerné et 
ses principaux partenaires commerciaux. 

17 La situation semble particulièrement difficile pour les in-
dustries du textile et de l’habillement, qui réalisaient en-
viron 37 % des exportations industrielles en 1999 et pour 
lesquelles les exportations représentaient 64 % de leur 
production dans la même année. MCI (2000), pp. 19, 76 
et 83. 

Tableau 2.1 : Indicateurs concernant l’évolution des exportations de marchandises totales et industrielles du Maroc, 1980, 
1990, 1999 

 1980 1990 1999 

Part des exportations de marchandises dans le PIB (%) 12,8 16,5 21,0 

Part des exportations industrielles dans les exportations totales (%) 24 52 49 

Part des exportations industrielles marocaines dans les exportations indus-
trielles mondiales (%) 0,047 0,090 0,084 

Part des exportations industrielles marocaines dans les exportations indus-
trielles des pays à revenu intermédiaire : tranche inférieure (%)* ··· 1,41 1,08 

Part des exportations industrielles marocaines dans les exportations indus-
trielles des pays à revenu intermédiaire : tranche supérieure (%)* 1,24 1,23 0,72 

* Selon la classification de la Banque mondiale, le Maroc fait partie du groupe des pays à revenu intermédiaire (tranche infé-
rieure). Le groupe des pays à revenu intermédiaire (tranche supérieure) a été inclus dans le tableau comme groupe de référence 
parce qu’il comprend beaucoup de pays concurrençant le Maroc sur le marché de l’UE. 

Sources : World Bank (1998), tableaux 4.2 et 4.4 ; World Bank (2001), tableaux 4.2 et 4.5 
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Banque centrale du Maroc en matière de taux 
de change semble récemment plus modérée, 
l’appréciation réelle du Dirham n’a pas été 
renversée.18 Tant que cet effet persiste, la 
compétitivité internationale des entreprises 
marocaines ne peut être améliorée que par 
une forte augmentation de la productivité. 

— Il paraît toutefois que la croissance réelle de 
la productivité dans l’industrie manufactu-
rière marocaine a été très faible dans les an-
nées 1990 n’atteignant que 0,9 % par an et 
restant bien au-dessous de la moyenne des 
pays en voie de développement (5,2 % ; ta-
bleau 2.2). Une analyse selon les différentes 
branches industrielles montre que la crois-
sance des investissements réels par effectif a 
été négative (-0,7 %) pendant la période 
1991-97 (+9,4 % dans les années 1985-90).19 

Tableau 2.2 : Croissance annuelle réelle de la valeur 
ajoutée industrielle par habitant au Ma-
roc et en moyenne des pays en dévelop-
pement, 1970-80, 1980-90, 1990-98 (%) 

 
Maroc 

Moyenne des pays en 
développement 

1970-80 
1980-90 
1990-98 

3,5 
1,9 
0,9 

4,5 
3,1 
5,2 

* Faute de données sur la valeur ajoutée par effectif, cet in-
dicateur est utilisé pour estimer la productivité du travail. 

Source : UNIDO (2001) 

A moins que ces deux tendances ne soient renver-
sées, la compétitivité marocaine restera menacée. 
Si on prend en considération l’importance des en-
treprises exportatrices, qui en 1999 comptaient 63 % 
de l’effectif et 54 % de la production des indus-
tries de transformation,20 cette situation posera un 

                                                      
18  Fin avril 2000, la Banque centrale du Maroc a réaména-

gé le panier de cotation du Dirham pour renforcer l’an-
crage de la monnaie marocaine par rapport à l’Euro et 
assurer une plus grande stabilité du taux de change vis-à-
vis des monnaies européennes. L’effet immédiat était 
une dévaluation de 5 %. Economiste (2001a), pp. 4 - 6. 

19  IMF (1999), p. 15. 

20  MCI (2000), pp. 19 et 38. 

risque majeur pour le développement économique 
du Maroc. 

2.1.3 Potentiel touristique largement 
sous-exploité 

Le tourisme constituera au cours des prochaines 
décennies un des secteurs les plus dynamiques de 
l’économie mondiale. Selon l’Organisation Mon-
diale du Tourisme, le nombre de touristes interna-
tionaux qui s’est élevé à 426 millions de per- 
sonnes en 1989 et 657 millions en 1999, devrait 
atteindre 1 milliard en 2010 et plus de 1,5 mil-
liards en 2020.21 

Le Maroc jouit d’un potentiel touristique extra-
ordinaire et pourrait - grâce à sa richesse naturelle 
et son patrimoine culturel - attirer plusieurs types 
de touristes. En plus, c’est le seul pays méditerra-
néen où la saison touristique dure presque toute 
l’année. 

Ce potentiel est toutefois largement sous-exploité. 
Les recettes du Maroc en matière de tourisme (5,6 
% du PIB en 1999) restent largement au-dessous 
de la moyenne mondiale (10 %).22 La part du Ma-
roc dans les recettes touristiques mondiales a  
même diminué de 0,56 % en 1985 à 0,52 % en 
1990 et 0,45 % en 1999. Dans la même période, 
l’Egypte par exemple a augmenté sa part de mar-
ché de 0,39 % en 1985 à 0,89 % en 1999.23 

2.2 Effets et chances de l’accord d’asso- 
ciation avec l’UE 

2.2.1 Effets commerciaux 

En mars 2000, l’accord d’association entre le Ma-
roc et l’UE est entré en vigueur, prévoyant l’éta-
blissement d’une zone de libre-échange pour les 
produits industriels jusqu’à 2012 (tableau 2.3). Vu 

                                                      
21  CGEM-Fédération du Tourisme (2000), p. 8. 

22  Ibid., p. 9 ; IMF (2001), pp. 3, 4, 51. 

23  IMF (1992) et (2000c). 



8 Guido Ashoff et al. 

l’importance différente du commerce réciproque 
pour le Maroc et l’UE,24 l’accord aura des consé-
quences asymétriques ; elles seront limitées pour 
l’UE mais cruciales pour le développement indus-
triel du Maroc. 

Quant aux perspectives pour les exportateurs ma-
rocains, il faut tenir compte de deux aspects : 

— La marge de préférence accordée aux entre-
prises marocaines sur le marché européen due 
à l’accord d’association sera faible.25 (i) Le 
Maroc bénéficie déjà d’un accès préférentiel 
au marché de l’UE pour la plupart de ses ex-

                                                      
24  En 1998 - 2000, l’UE comptait environ 73 % des expor-

tations et 60 % des importations marocaines tandis que 
la part marocaine dans les exportations et importations 
de l’UE ne dépassait pas 1 %. IMF (2001), tableaux 45 
et 46 ; OECD (2000). 

25  Regnault (2000), p. 12. 

portations manufacturées.26 (ii) Les droits de 
douane de l’UE pour les produits industriels 
des pays en voie de développement sont né-
gligeables ou inexistants. (iii) L’importance 
des coûts de transport à longue distance de-
vient de plus en plus faible. 

— D’autre part, les entreprises marocaines de-
vront se préparer à une compétition renforcée 
sur le marché de l’UE pour trois raisons : (i) 
l’élargissement prochain de l’UE, (ii) la 
concurrence plus forte des pays asiatiques 
suite à la dévaluation compétitive de leurs 
monnaies au lendemain de la crise asiatique, 
(iii) l’expiration prochaine de l’accord multi-
fibre qui mettra fin aux privilèges du Maroc 

                                                      
26 Il n’y a que peu d’exceptions concernant certains pro-

duits agricoles manufacturés et quelques produits textiles 
et de l’habillement ‘sensibles’. 

Tableau 2.3 : L’accord d’association euro-marocain  

– L’accord d’association entre le Maroc et l’UE a été signé en février 1996, ratifié en 1999 et est entré en vigueur en mars 2000. 
– L’accord s’inscrit dans le cadre du partenariat euro-méditerranéen décidé lors de la conférence de Barcelone de 1995, qui vise 

à mettre en place « un dispositif au contenu à la fois politique, économique, social et culturel » pour promouvoir la stabilité 
politique et le progrès social de l’espace régional constitué des pays de l’UE et des pays suivants : Maroc, Algérie, Tunisie, 
Egypte, Jordanie, Israël, Autorité palestinienne, Syrie, Liban, Malte, Chypre et Turquie. 

– L’accord concernera environ 60 % des importations marocaines et prévoit : (i) la mise en place progressive, pour les produits 
industriels, du libre-échange sur une période transitoire de 12 ans à partir de la mise en vigueur de l’accord, comprenant des 
clauses de protection et des mesures d’accompagnement ; (ii) le maintien du mécanisme des contingents pour les produits 
agricoles, au moins dans les premières années ; (iii) l’option du droit d’établissement réciproque des sociétés et la libéralisa-
tion progressive de la fourniture des services. 

– L’accord prolonge l’accès libre au marché européen pour les exportations industrielles marocaines. 
– L’accord prévoit le renforcement de la coopération économique et financière dans le contexte du programme MEDA de l’UE, 

(i) afin de modérer le choque d’ajustement suite aux réductions des droits de douane dû à la différence de compétitivité entre 
les entreprises marocaines et européennes, (ii) afin de soutenir la mise à niveau de l’industrie marocaine. 

– S’agissant du Maroc, le calendrier se présente comme suit au niveau commercial : 
• suppression des droits de douane et du prélèvement fiscal à l’importation sur les biens d’équipements – effectif depuis 

mars 2000 
• suppression des droits de douane et du prélèvement fiscal à l’importation sur les matières premières, les pièces de re-

change, les produits manufacturés non produits localement de 25 % par an sur 4 ans à compter de mars 2000 
• diminution des droits et taxes de 10 % chaque année pour les produits manufacturés produits localement, à compter de 

mars 2003 
• (s’agissant des produits agricoles, les négociations qui devaient commencer en janvier 2000 sur la révision du régime 

commercial à partir de 2001, ont été retardées ; de même, celles relatives au renouvellement de l’accord de pêche qui a 
expiré en novembre 1999, n’ont pas démarré) 

• 2012 : achèvement de la zone de libre-échange 

Sources : BAD (2000), p. 15 ; World Bank (1999b), Annexe 3, p. 29 
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dans ses exportations textiles et de 
l’habillement vers l’UE.27 

En revanche, l’accord d’association donnera aux 
producteurs des pays membres de l’UE un accès 
préférentiel au marché marocain largement proté-
gé jusqu’à présent. En fait, les entreprises maro-
caines bénéficient toujours d’une protection doua-
nière vigoureuse, qui assure que la protection ef-
fective est de 22 % en moyenne, s’élevant cepen-
dant à 49 % pour les industries textiles et de l’ha-
billement et à 67 % pour l’industrie métallurgique 
et mécanique.28 Il est donc possible d’imaginer 
deux scénarios : 

— Pour les biens où les producteurs européens 
bénéficient d’un avantage comparatif par rap-
port au reste du monde, la libéralisation des 
importations marocaines aboutira à une créa-
tion de commerce (trade creation) dont profi-
teront les consommateurs marocains grâce 
aux nouveaux prix inférieurs qui s’établiront 
sur le marché local. Vu l’importance élevée 
des importations marocaines en provenance 
de l’UE, ce scénario constituera un grand défi 
pour les producteurs marocains. 

— Pour les biens où les producteurs de l’UE 
n’ont pas d’avantages comparatifs vis-à-vis 
du reste du monde, la diminution des droits 
de douane marocains aboutira à un détourne-
ment de commerce (trade diversion). On ob-
servera une augmentation des importations en 
provenance de l’UE et une diminution des 
importations provenant du reste du monde. 
Toutefois, la création de commerce devrait 
largement dépasser le détournement de com-

                                                      
27 En principe, les exportations marocaines de certains 

produits textiles et de l’habillement vers l’UE font l’ob-
jet de quotas. Cependant, ceux-ci ont toujours été telle-
ment larges que les exportateurs marocains ne les ont ex-
ploités que rarement de sorte qu’ils n’ont guère eu d’ef-
fets restreignants pour le Maroc. En revanche, les expor-
tations d’autres pays, surtout des pays asiatiques très 
compétitifs, ont été nettement restreintes par les quotas 
de l’UE. Les exportateurs marocains en ont profité parce 
que la concurrence sur le marché de l’UE ne corres-
pondait pas aux conditions de libre-échange. La termi-
naison de l’accord multi-fibre mettra fin à cet avantage. 

28  World Bank (1995b), Annexe II, p. 6. 

merce vu que l’UE est déjà le partenaire com-
mercial le plus important du Maroc. 

2.2.2 Effets fiscaux et répercussions sur le 
marché du travail 

L’accord d’association entraînera aussi des effets 
fiscaux. Selon des estimations de la Banque mon-
diale, l’Etat marocain perdrait environ 8,5 mil-
liards de Dh suite à l’abolition complète des droits 
de douane vis-à-vis de l’UE.29 En principe, ce 
montant sera reparti entre les producteurs euro-
péens et les consommateurs marocains. L’effet 
pour le Maroc dépendra en grande partie de la 
somme du détournement et de la création de com-
merce ainsi que de la réaction des prix internes. 

Quant aux répercussions de l’accord sur le marché 
du travail, il convient de subdiviser les entreprises 
marocaines en deux catégories : les entreprises ex-
portatrices et celles produisant pour le marché 
national. Quant aux premières, l’accord de libre-
échange ne leur apportera pas de nouveaux avan-
tages puisqu’elles profitent déjà, comme mention-
né, de l’accès libre au marché de l’UE. 

Par contre, la libéralisation des importations pro-
venant de l’UE exposera les entreprises orientées 
vers le marché national à une concurrence plus 
forte de la part des exportateurs européens. La 
Confédération Générale des Entreprises du Maroc 
(CGEM) estime qu’environ un tiers des entre- 
prises marocaines risquerait de faire faillite.30 
Sans efforts effectifs de mise à niveau il y aura 
donc un grand risque pour le marché du travail. 

2.2.3 Chances de l’accord d’association 

Toutefois, les entreprises marocaines possèdent 
aussi des atouts potentiels qui les aideront à faire 
face aux défis de l’accord de libre-échange : 

                                                      
29  Ibid., p. 7. 

30  GTZ (1998), p. 51. 
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— En principe, elles devraient avoir une bonne 
connaissance du marché local et des préfé-
rences des consommateurs marocains. Il para-
ît cependant que les informations et les  
études sur le marché local sont insuffisantes 
et que la flexibilité des entreprises à l’égard 
des souhaits de la clientèle nationale est plus 
une intention qu’un fait observable.31 

— En comparaison des pays concurrents d’Asie 
et d’Amérique latine, le Maroc est situé très 
proche des marchés européens. Bien que les 
coûts de transport ne soient plus un avantage 
décisif, il reste néanmoins le fait que la com-
munication directe avec la clientèle euro-
péenne est plus facile. Les entreprises maro-
caines peuvent réagir plus vite aux demandes 
des clients en Europe et fournir les produits 
demandés plus rapidement. L’exploitation en-
tière de cet atout dépend, bien entendu, d’une 
organisation efficace de la production et com-
mercialisation et par conséquent d’un effectif 
qualifié. 

Finalement, il ne faut pas ignorer les gains dyna-
miques de l’accord de libre-échange. La compéti-
tion accrue renforcera la nécessité de réaliser des 
innovations et d’augmenter la productivité. Des 
efforts dans ce sens amélioreront la compétitivité 
des entreprises marocaines aussi bien sur le mar-
ché local que sur le marché international, permet-
tant de mieux faire face aux importations et de 
dynamiser les exportations. Ces gains seront im-
portants, mais certainement difficiles à quantifier. 

2.3 Investissements dans les ressources 
humaines : une condition-clé de la 
mise à niveau  

La faible qualification de la main d’œuvre consti-
tue un obstacle majeur à la compétitivité inter-
nationale de beaucoup d’entreprises marocaines. Il 
ne faut pas ignorer qu’au Maroc la moitié de la 
population adulte est toujours analphabète. En 
1999, le taux d’analphabétisme du Maroc s’élevait 

                                                      
31  Hedrich / Basler / Jenders (1999), p. 41. 

à 52 % par rapport à 30 % en Tunisie, 15 % en 
Turquie et moins de 10 % dans la plupart des pays 
concurrents de l’Asie et de l'Europe de l’Est.32 

Une analyse comparative des facteurs ‘ressources 
humaines’ et ‘productivité’ en tant qu’éléments de 
la compétitivité internationale, effectuée par l’Ob-
servatoire de la Compétitivité Internationale de 
l’Economie Marocaine (OCIEM), révèle des ré-
sultats faibles pour le Maroc (tableau 2.4). Ce qui 
est encore plus grave, c’est le fait que ce constat 
n’a pas changé depuis 1995.33 

Il n’est donc pas surprenant que dans une étude de 
la Banque mondiale sur les contraintes au déve-
loppement des entreprises marocaines, les entre-
preneurs ont placé le problème de la qualification 
de leur effectif au deuxième rang de leurs préoc-
cupations, directement après le comportement de 
l’administration publique et bien avant des pro-
blèmes tels que les arriérés de paiement de leur 
clientèle, la demande insuffisante, l’accès difficile 
au financement, le niveau élevé de taxation ou 
encore le faible développement de l’infrastruc- 
ture. Pour les plus grandes entreprises, le manque 
d’ouvriers qualifiés a occupé même le premier 
rang.34 

Beaucoup d’entreprises marocaines souffrent aus-
si d’un manque de gestionnaires qualifiés. Il en 
résulte souvent un niveau insuffisant de la gestion 
technique et organisationnelle ce qui explique d’ail-
leurs la demande plus élevée de techniciens et 
techniciens spécialisés sur le marché du travail par 
rapport à celle d’autres diplômés.35 

En outre, il reste à constater que dans beaucoup 
d’entreprises familiales les patrons pratiquent un 
mode de gestion à court terme, négligeant la pla-
nification de leurs besoins en main d’œuvre quali- 

                                                      
32  UNDP (2001), Annexe, tableau 10. 

33  OCIEM (2000), p. 69. 

34  World Bank (1999a), p. 15. 

35  World Bank (1995b), Annexe III A, p. 28. Au surplus, le 
nombre élevé de chômeurs diplômés indique que l’offre 
en compétences des universités ne correspond pas tou-
jours à la demande des entreprises. 
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fiée. Il en découle un investissement insuffisant 
dans le développement des ressources humaines 
limitant ainsi la capacité d’innovation, d’adapta-
tion aux évolutions de la demande et de réaction à 
une concurrence renforcée.36 

Pour devenir (ou rester) compétitives à l’horizon 
2012, beaucoup d’entreprises marocaines seront 
obligées d’innover leurs produits et/ou leurs pro-
cessus de production et d’introduire de nouvelles 
formes d’organisation et de gestion ce qui exigera 
des efforts considérables en matière de ressources 
humaines. 

La formation professionnelle pourra contribuer de 
manière décisive à la mise à niveau et à l’amé-
lioration de la compétitivité internationale de 
l’économie marocaine si elle réussit à mieux satis-
faire les besoins croissants en compétences des 
entreprises. 

                                                      
36  Hedrich / Basler / Jenders (1999), pp. 49 - 50. 

2.4 La réforme de la formation profes- 
sionnelle : un élément crucial du Pro-
gramme de Mise à Niveau 

2.4.1 Objectif, contenu et structure insti-
tutionnelle du Programme de Mise 
à Niveau 

Le Programme de Mise à Niveau a été conçu par 
les responsables marocains pour préparer les en-
treprises marocaines à la zone de libre-échange 
avec l’UE en 2012. L’objectif est d’améliorer les 
conditions cadres économiques, juridiques et ad-
ministratives, de créer un environnement plus pro-
pice au développement des entreprises et de les 
assister à l’aide d’interventions directes (conseil 
aux entreprises, octroi de crédits d’investissement 
à taux préférentiels etc.). Le programme com-
prend 24 projets qui interviennent dans des do-
maines et niveaux bien différents (tableau 2.5). 

En 1997, le Ministère de l’Industrie, du Com-
merce et de l’Artisanat a fondé le Comité National 
de Mise à Niveau (CNMN), qui est chargé de ga-
rantir la cohérence des différents volets du pro-
gramme et d’assurer  la concertation  entre les dif- 

Tableau 2.4 : Classement du Maroc en comparaison d’autres pays concurrents par rapport aux facteurs ‘ressources hu-
maines’ et ‘productivité’, 2000 

 Sous-facteur 
‘effort d’éducation’

a Sous-facteur 
‘niveau d’instruction’

b Sous-facteur 
‘productivité’

c 

Bons résultats Portugal, Philippines, Hongrie Hongrie, Chili, Philippines Grèce, Argentine 

Résultats intermédiaires : 
tranche supérieure 

Afrique du Sud, Pologne, Bré-
sil, Argentine 

 Portugal 

Résultats intermédiaires : 
tranche inférieure 

Chili, Mexique, Malaisie, 
Grèce, Turquie, Thaïlande 

Pologne, Argentine, Brésil, 
Malaisie, Mexique, Turquie, 

Thaïlande, Portugal, Inde, 
Grèce 

Afrique du Sud, Mexique, 
Chili, Hongrie, Brésil, Pologne, 

Turquie, Malaisie 

Résultats faibles Maroc, Inde, Indonésie Afrique du Sud, Indonésie, 
Maroc 

Maroc, Thaïlande, Indonésie, 
Philippines, Inde 

a
 Indicateurs : dépenses d’éducation en pourcentage du revenu national brut ; taux brut d’inscription dans l’enseignement primaire ; 
taux brut d’inscription universitaire ; efficacité du système éducatif (indicateur qualitatif) 

b
 Indicateurs : taux d’analphabétisme ; disponibilité de main d’œuvre qualifiée (indicateur qualitatif) ; l’enseignement supérieur 
répond aux besoins de l’entreprise (indicateur qualitatif) 

c
 Indicateur : produit intérieur brut par personne employée 

Source : OCIEM (2000), pp. 55, 57, 58 
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Tableau 2.5 : Tableau synoptique des projets et des secteurs devant être réformés ou restructurés dans le cadre du 
Programme de Mise à Niveau de l’Entreprise Marocaine (état d’avancement en 1999) 

No Projet/secteur Etat d’avancement 

1 Réforme fiscale 1986 

2 Réorganisation du secteur financier en partie achevé 

3 Législation économique : code du commerce, droit des sociétés, tribunaux de 
commerce 

pratiquement achevé 

4 Réforme de l’administration en cours d’exécution 

5 Système d’enseignement et de formation professionnelle en voie d’achèvement 

6 Code du travail en préparation 

7 Régime douanier achevé 

8 Loi sur la concurrence et la protection des consommateurs en cours de délibération au 
Parlement marocain 

9 Loi relative à la propriété industrielle en cours de délibération au 
Parlement marocain 

10 Révision des tarifs des services publics (eau, électricité, télécommunications, 
transports en commun) 

en cours d’exécution 

11 Offre de terrains (pour les implantations industrielles) en démarrage 

12 Concept de zones industrielles (parc industriels) en cours de procédure admi-
nistrative 

13 Loi sur la formation continue en vigueur 

14 Développement et élargissement de la formation professionnelle alternée (système 
dual) 

en démarrage 

15 Programme de recyclage pour les personnes sans emploi ou menacées par le chô-
mage 

vient de démarrer 

16 Règlement du micro-crédit (micro-entreprises) en préparation 

17 Système d’assurance-qualité (normalisation/standardisation, certification, accrédi-
tation)  

en cours d’exécution 

18 Système de promotion des exportations en préparation 

19 Création de centres techniques et de laboratoires d’expérimentation (en liaison 
avec le projet no 17) 

en préparation 

20 Renforcement des associations professionnelles en préparation 

21 Révision des statuts des chambres de commerce et d’industrie (CCI)  à l’étude 

22 Création de centres de comptabilité dans les chambres de commerce et d’industrie 
(pour le secteur informel) 

à l’étude 

23 Centre d’études et de diagnostics d’entreprises en préparation 

24 Modèle de financement pour les petites et moyennes entreprises (à la Caisse Cen-
trale de Garantie - CCG) 

en cours d’exécution 

Source : Hedrich / Basler / Jenders (1999), Annexe 1 
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férents acteurs intervenant dans le cadre du pro-
gramme.37 

En plus, le CNMN a constitué sept groupes de 
travail38 qui chacun s’occupent d’un objectif spé-
cifique du programme. Les institutions intéressées 
par le champ d’action d’un groupe de travail y 
sont représentées afin de coordonner la poursuite 
des réformes. L’état d’avancement de ces groupes 
de travail est très différent. 

2.4.2 Place de la réforme de la formation 
professionnelle dans le Programme 
de Mise à Niveau 

Quoique la réforme de la formation profession-
nelle ait déjà commencé bien avant le Programme 
de Mise à Niveau, elle y occupe une place straté-
gique. Par conséquent, le CNMN avait fondé un 
groupe de travail spécifique supposé de coordon-
ner et renforcer les actions en matière de forma-
tion professionnelle. 

Ce groupe de travail s’est peu manifesté comme 
instrument de coordination. La concertation entre 
les responsables du secteur privé et de l’Etat au 
sein du groupe de travail semble pratiquement 
inexistante39 bien que 4 de 24 projets du Pro-
gramme de Mise à Niveau relèvent de la for-
mation professionnelle.40 La concertation se dé-

                                                      
37  Font partie du CNMN : (i) le Département du Commerce 

et de l’Industrie du MICA ; (ii) le Ministère de l’Econo-
mie et des Finances ; (iii) la Fédération des Chambres de 
Commerce, d’Industrie et des Services ; (iv) la Confédé-
ration Générale des Entreprises du Maroc  ; (v) le Grou-
pement Professionnel des Banques du Maroc ; (vi) la 
Commission Européenne ; (vii) la Banque Européenne 
d’Investissements (en qualité d’observateur). Hedrich / 
Basler / Jenders (1999), pp. 13 - 14. 

38  (i) Renforcement de l’infrastructure d’accueil ; (ii) Amé-
lioration de la formation professionnelle ; (iii) Promotion 
des exportations ; (iv) Renforcement des associations 
professionnelles ; (v) Développement de l’infrastructure 
technologique ; (vi) Réalisation des diagnostics – Euro-
Maroc-Entreprise ; (vii) Financement de la mise à ni-
veau. Hedrich / Basler / Jenders (1999), p. 14. 

39  Ibid., p. 18. 

40  Il s’agit des projets no 5, 13, 14 et 15 dans le tableau 2.5. 

roule plutôt en dehors de la structure créée par le 
CNMN ce qui s’explique par le début antérieur de 
la réforme de la formation professionnelle. 

2.4.3 Liens entre la formation profession-
nelle et les autres projets du Pro-
gramme de Mise à Niveau 

Bien que les projets de réforme de la formation 
professionnelle semblent bien avancés, leur succès 
dépend aussi du progrès d’autres projets. Ceci 
s’applique notamment aux projets suivants : 

— « Réforme du système éducatif » (projet no 
5) : une formation professionnelle de qualité 
exige une formation de base solide des candi-
dats qui doit être dispensée par le système 
d’enseignement primaire et secondaire. 

— « Renforcement des associations profession-
nelles » (projet no 20) : vu qu’un élément stra-
tégique de la réforme de la formation profes-
sionnelle est l’implication croissante des en-
treprises dans la formation initiale, c’est aux 
associations professionnelles qu’incombe un 
rôle important en matière de sensibilisation et 
d’appui des entreprises, ce qui leur exige des 
capacités appropriées. 

— Le projet no 23 (« centres d’études et de dia-
gnostics d’entreprises ») pourrait contribuer à 
la généralisation de la FPA en analysant les 
besoins en qualifications et la gestion des res-
sources humaines des entreprises assistées. 

En sens inverse, l’amélioration de la formation 
professionnelle facilitera aussi le succès d’autres 
projets du programme. Ainsi le développement 
d’un système d’assurance-qualité (projet no 17) re-
quiert du personnel qualifié surtout si un tel système 
ne se limite pas à des institutions de normalisation, 
de standardisation, de certification et d’accréditation 
mais implique aussi les entreprises. 

Il est donc à espérer que les complémentarités qui 
existent entre la réforme de la formation profession-
nelle et d’autres domaines du Programme de Mise à 
Niveau seront captées. 



14 Guido Ashoff et al. 

II Plan des systèmes de formation profes-
sionnelle 

3 Cadre conceptuel : typologie de sys-
tèmes de formation professionnelle, 
tendances et débats internationaux  
et types de financement41 

Le présent chapitre sert de cadre de référence pour 
classifier et caractériser le système de formation 
professionnelle marocain et sa réforme. Il présente 
tout d’abord différents types de systèmes de for-
mation professionnelle en mettant tout particuliè-
rement l’accent sur les systèmes coopératifs. Cette 
présentation est suivie d’un rapide aperçu des 
tendances et débats internationaux importants en 
matière de formation professionnelle et des diffé-
rents types de financement de la formation profes-
sionnelle. Le chapitre 4.4 se référera à ce chapitre. 

3.1 Typologie de systèmes de formation 
professionnelle : modèle scolaire, 
modèle du marché, apprentissage 
traditionnel 

3.1.1 Introduction 

Tout système de formation professionnelle est in-
fluencé par le contexte économique, social, poli- 
tique et culturel et les traditions d’un pays. Ceci 
explique la diversité des systèmes existants en 
pratique. Il est toutefois utile d’identifier quelques 
types de base afin de dégager, en les comparant, 
leurs avantages et inconvénients respectifs ainsi 
que les conditions de réussite de ces différents 
systèmes. 

On peut classer les systèmes de formation profes-
sionnelle selon différentes catégories. La caracté-
ristique de classification retenue ici est le type de 
réglementation selon lequel les différents acteurs 
d’un système de formation professionnelle coopè-

                                                      
41  Les chapitres 3.1 et 3.2 ont été largement repris de As-

hoff et al. (1996), pp. 6 - 15. 

rent.42 Les principaux acteurs sont les demandeurs 
et les prestataires de la formation professionnelle. 

— Les demandeurs de la formation sont, d’une 
part, les jeunes souhaitant s’intégrer au mar-
ché du travail (demande sociale), et d’autre 
part, les entreprises ayant besoin de main-
d’œuvre qualifiée (demande économique). 

— Par prestataires, on entend les institutions 
responsables de la conception, du finance-
ment, de la réglementation et de la mise en 
œuvre de la formation professionnelle qui 
fournissent également les lieux de formation 
et les formateurs. Il peut s’agir d’organismes 
publics, d’entreprises, de chambres profes-
sionnelles et/ou de maîtres artisans tradition-
nels, ainsi que, dans les cas exceptionnels, de 
syndicats et d’organisations non-
gouvernementales. 

— Parmi les types de réglementation, qui déter-
minent la coopération des acteurs, on peut 
distinguer : la planification par l’Etat, le mar-
ché et la tradition auxquels correspondent en 
tant que types idéals le modèle scolaire, le 
modèle du marché et l’apprentissage tradi-
tionnel. Il existe par ailleurs des modèles de 
formation professionnelle coopératifs (l’al-
ternance de type française, le modèle dual 
allemand et le modèle latino-américain) qui 
seront examinés plus en détail au chapitre 
3.2. Ces systèmes correspondent au type de 
réglementation du marché régularisé par 
l’Etat. 

Les tableaux 3.1 et 3.2 servent à représenter et à 
comparer les quatre modèles de base à l’aide de 

                                                      
42  La caractéristique de classification selon le type de ré-

glementation choisie ici se distingue d’autres critères. Le 
lieu de formation est un critère souvent utilisé (entre-
prise, école de formation professionnelle, entreprise et 
école professionnelle) ; les notions de modèle scolaire et 
de modèle dual en découlent. Greinert (1992, pp. 4 - 15) 
et (1995, pp. 31 -35) renvoie à l’influence plus ou moins 
grande que l’Etat exerce sur la formation profession-
nelle. La notion de modèle du marché (aucune influence 
de l’Etat sur la formation professionnelle) découle de 
cette approche, le modèle scolaire étant qualifié de mo-
dèle bureaucratique, le système dual de modèle du mar-
ché régularisé par l’Etat. 
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différents critères. Le tableau 3.1 énumère les prin-
cipales caractéristiques des quatre modèles, le ta-
bleau 3.2 présente leurs avantages et inconvé-
nients ainsi que leurs conditions de réussite. La 
typologie choisie constitue bien entendu une sim-
plification. Dans la réalité, les systèmes de forma-
tion professionnelle sont souvent des formes mix-
tes ; il se peut même que dans un seul pays, plu-
sieurs systèmes de formation professionnelle dif-
férents cohabitent parallèlement. 

3.1.2 Modèle scolaire43 

Le type de réglementation suivi par la formation 
professionnelle dans le modèle scolaire est la plani-
fication par l’Etat (bureaucratie). L’Etat se charge de 
la planification, de la mise en œuvre et du contrôle 
de l’ensemble de la formation. Les systèmes de for-
mation professionnelle scolaires sont des systèmes 
organisés de façon hiérarchique. On les retrouve 
souvent dans les pays disposant d’une administration 
centralisée forte tels que les anciens pays socialis-
tes et dans de nombreux pays en développement, 
mais aussi en Suède et en Italie. 

Etant donné que dans le modèle scolaire, l’Etat est 
seul responsable de la formation professionnelle, 
les conditions de réussite sont en fait extrêmement 
élevées. En effet, il est nécessaire non seulement 
de disposer d’une administration performante afin 
de garantir le bon fonctionnement du système de 
formation professionnelle, mais également de 
pouvoir planifier l’offre et la demande sur le mar-
ché du travail afin d’assurer la réussite de la for-
mation professionnelle scolaire en termes d’em-
bauche. 

L’un des avantages du modèle scolaire est qu’il 
permet de tenir plus fortement compte de la de-
mande sociale en postes de formation. Les in-
convénients sont les coûts élevés pour l’Etat limi-
tant la capacité d’accueil du système de formation 
professionnelle ainsi qu’une réussite incertaine sur 

                                                      
43  Greinert (1990), p. 16  et (1992), pp. 7 - 10 ; Heintze / 

Rychetsky (1991), pp. 13 - 15 ; Stockmann (1996), p. 
250. 

le plan de l’emploi à l’issue de la formation. La 
qualification professionnelle des diplômés ne 
correspond souvent pas à la demande sur le mar-
ché du travail, et les diplômés ne disposent guère 
de qualifications extra-professionnelles acquises 
en entreprise telles que la responsabilité du travail, 
l’usage économique des ressources ou la fiabilité. 

3.1.3 Modèle du marché44 

Le type de réglementation est ici le marché, c’est-
à-dire la rationalité d’intérêt selon laquelle les en-
treprises agissent en tant que prestataires de la for-
mation.45 Leur comportement est dicté par une 
réflexion en terme de coûts-bénéfices, ce qui si-
gnifie qu’une entreprise n’assurera la formation 
que si elle est rentable. La formation selon le mo-
dèle du marché se trouve notamment aux Etats-
Unis, en Grande-Bretagne et au Japon. 

Les conditions de réussite pour une offre de for-
mation suffisante dans le modèle du marché sont 
des mécanismes de marché fonctionnant bien, 
c’est-à-dire que la formation ne doit pas être trop 
chère en raison de distorsions du marché. Ainsi 
par exemple, si les salaires minimums versés aux 
apprenants46 sont trop élevés, la disposition des 
entreprises à former baissera. 

 

                                                      
44  Greinert (1990), p. 16 et (1992), pp. 5 - 7 ; Stockmann 

(1996), p. 250. 

45  En règle générale, seules les entreprises assurent la for-
mation dans le modèle du marché. L’Etat propose toute-
fois parfois, afin de soutenir les jeunes défavorisés qui 
ne trouvent pas de formation professionnelle sur le mar-
ché faute de qualification préalable suffisante p. ex., une 
formation professionnelle financée par l’Etat afin d’at-
ténuer les rigueurs sociales du modèle du marché. 

46  Dans ce chapitre, on entend par apprenant toute personne 
recevant une formation professionnelle initiale quel que 
soit le mode de formation. Cette terminologie se justifie 
par le fait que la notion d’apprenti est souvent liée à l’ap-
prentissage tandis que la notion de stagiaire est employé 
dans la formation professionnelle scolaire et – comme au 
Maroc – dans la formation professionnelle alternée. 
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Tableau 3.1 : Caractéristiques de différents modèles de systèmes de formation professionnelle 

 Modèle scolaire Modèle coopératif Modèle du marché Apprentissage  
traditionnel 

Modèle de réglementa-
tion 

Planification par l’Etat 
(bureaucratie) 

Marché régularisé par 
l’Etat 

Marché Tradition (liens sociaux et 
familiaux) 

Rôle de l’Etat L’Etat se charge de la 
planification, de la 
mise en œuvre et du 
contrôle. 

Coopération entre l’Etat, 
les entreprises et parfois 
aussi les partenaires so-
ciaux 

L’Etat joue un rôle 
minime. 

L’Etat ne joue souvent 
aucun rôle. 

Prestataire de la for-
mation 

Etat Etat + entreprises Entreprises Entreprises/maîtres 

Lieu de formation Ecoles professionnelles 
(établissements de 
formation profession-
nelle) 

Entreprises + écoles pro-
fessionnelles (+ parfois 
centres de formation 
interentreprises) 

Entreprises Entreprises 

Instance fixant le 
nombre d’apprenants 
(aspect quantitatif) 

Planification par l’Etat Principalement l’Etat : 
alternance française ; 
principalement le mar-
ché : modèles dual et 
latino-américain 

Entreprises selon la 
conjoncture du marché 
(besoins des entre- 
prises en futurs em-
ployés) 

Entreprises (besoin de 
futurs employés et du 
travail des apprentis) 

Financement Etat Etat et entreprises dans 
des proportions diverses 

Entreprises ; parfois 
également les appre-
nants 

Apprentis (frais d’appren-
tissage ou travail non 
rémunéré) 

Types de formation Cours professionnels 
théoriques 

Varie entre formation 
professionnelle théo-
rique, formation axée sur 
le profil d’une profes-
sion/d’un métier ou bien 
formation répondant aux 
besoins des entreprises 

Formation axée sur les 
besoins des entreprises 
(training on the job) 

Principe d’imitation (la 
personnalité et le savoir du 
maître sont la référence de 
l’apprentissage) ; prati-
quement pas de formation 
théorique  

Instance fixant les 
matières de forma-
tion/orientation des 
matières de formation 
(aspect qualitatif) 

Etat (orientation en 
fonction des chances 
d’embauche des appre-
nants et des intérêts 
sociopolitiques) 

Etat en collaboration 
avec les entreprises et les 
partenaires sociaux 

Entreprises (orientation 
en fonction des besoins 
des entreprises) 

Entreprises (orientation en 
fonction des besoins des 
entreprises et des profils 
professionnels tradition-
nels) 

Lien à l’enseignement 
général 

Etroit (diplôme d’en-
seignement général 
comme condition 
d’admission ; souvent, 
droits scolaire et de 
formation profession-
nelle homogènes) 

Varie entre un lien étroit 
(alternance française) et 
une coupure nette (car-
rières largement séparées 
et droit sur la formation 
professionnelle spéci- 
fique dans le modèle 
dual) 

Aucune concertation 
(en général, scolarité 
obligatoire longue et 
donc entrée plus tar-
dive dans la formation 
professionnelle) 

L’apprentissage commence 
souvent sans formation 
scolaire (terminée) 

Exemples de pays Italie, Suède, Pologne, 
Hongrie, ancienne Ré-
publique démocratique 
allemande, nombreux 
pays en voie de déve-
loppement 

Alternance : France, 
Belgique ; modèle dual : 
Allemagne, Autriche, 
Suisse ; modèle latino-
américain : différents 
pays d’Amérique latine 

Etats-Unis, Japon, 
Grande-Bretagne 

Autrefois Allemagne et 
autres pays industrialisés ; 
aujourd’hui pays d’Afrique 
de l’ouest et asiatiques p. 
ex. 

Sources : Etabli d’après Greinert (1990), pp. 15 - 19 et (1995), pp. 31 - 35 ; Stockmann (1996), p. 254 - 255 ; Gennrich (1995), ta-
bleaux 1 et 2 
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Tableau 3.2: Conditions de réussite et avantages et inconvénients des différents systèmes de formation professionnelle 

Conditions de réussite 

Modèle scolaire Modèles coopératifsa Modèle du marché Apprentissage traditionnel 

- Administration publique 
performante afin de garantir 
le bon fonctionnement du 
système de formation pro-
fessionnelle 

- Planification de l’offre et de 
la demande sur le marché 
du travail afin d’assurer la 
réussite de la formation pro-
fessionnelle scolaire en 
termes d’emploi (à peine 
possible en pratique) 

- Structure artisanale ou indus-
trielle développée 

- Suffisamment d’entreprises 
disposées et aptes à former 

- Coopération essentielle des 
partenaires sociaux 

- Disposition de l’Etat à déléguer 
des compétences 

- Coordination/définition des 
conditions cadres par l’Etat 

- Tradition de la formation en 
entreprise 

- La formation doit être 
rentable. 

- Aucune distorsion du 
marché qui rendrait la 
formation trop coû-
teuse 

- Structure artisanale et 
industrielle développée 

- Japon : culture 
d’entreprise particu-
lière (liens étroits des 
salariés à l’entreprise) 

- Reconnaissance du type 
de réglementation de la 
tradition 

- Contexte social stable 

Avantagesb 

Modèle scolaire Modèles coopératifsa Modèle du marché Apprentissage traditionnel 

(5) Prise en compte de la de-
mande sociale en places de 
formation 

(7)  Lien étroit à l’enseigne-
ment général ; le diplôme 
de formation profession-
nelle sert souvent égale-
ment d’accès aux écoles de 
l’enseignement secondaire 

(8)  Socialisation générale 

(1) Allégement du budget de 
l’Etat ; coûts répartis 

(2) Formation proche de la pra-
tique ; adaptation à l’évolution 
des entreprises 

(3) Taux d’embauche élevé 
(4) Formation axée sur le profil 

d’une profession et donc bonnes 
chances d’emploi et de mobilité 
des lauréats ; transfert des 
connaissances entre les entre-
prises 

(6) Capacité d’accueil élevée 
(8) Socialisation dans l’entreprise 

et générale 
(9) Protection des apprenants par 

des réglementations légales ou 
les conventions collectives 

(1) Aucun coût pour le 
budget de l’Etat 

(2) Formation proche de 
la pratique et donc 
adaptation à l’évolu-
tion des entreprises 

(3) Embauche des lau-
réats dans les entre-
prises d’accueil à 
l’issue de la forma-
tion très probable 

(8) Socialisation dans les 
entreprises 

(1) Aucun coût pour l’Etat 
(3) Filet de sûreté sur le 

plan social (assurance 
des moyens de survie) 
par l’embauche dans 
l’entreprise d’accueil ou 
une activité autonome 
dans le secteur informel 

(4) Transmission d’un 
savoir basé sur l’expé-
rience ; reproduction de 
qualifications simples 

(8) Socialisation des ap-
prentis dans le contexte 
traditionnel 

Inconvénientsb 

Modèle scolaire Modèles coopératifsa Modèle du marché Apprentissage traditionnel 

(1) Coûts élevés pour l’Etat 
(2) Eloigné de la pratique 

(transmission insuffisante 
de savoir-faire et de com-
portements utiles en  
pratique) 

(3) Chances d’embauche in-
certaines 

(4) Souvent les programmes 
scolaires ne suivent pas 
l’évolution des entreprises. 

(6) Capacité d’accueil limitée 
en raison des coûts élevés 
(ayant plutôt un effet d’ex-
clusion sur le plan social) 

(7) Peu de lien avec le sys-
tème d’enseignement gé-
néral (carrières différentes)

(10) La coordination entre la 
formation en entreprise et 
scolaire est une tâche exi-
geante. 

(4) Formation axée sur l’entre-
prise et donc contribution 
réduite à la création de po-
tentiels de qualification à 
long terme (exception : Ja-
pon) ; transfert limité de 
qualifications entre les en-
treprises ; pas de matières 
de l’enseignement général 

(5) La demande sociale en for-
mation n’est pas un critère. 

(7) Lien réduit avec le système 
de formation générale 

(2) Formation proche de la 
pratique mais pas de dé-
veloppement de nouvel-
les technologies ni de 
capacité d’innovation 

(3) Embauche par l’en-
treprise non assurée 

(4) Contenu de la formation 
limité (niveau de déve-
loppement faible des en-
treprises d’accueil) ; 
pratiquement pas de 
formation théorique 

(9) Risque d’exploitation 
des apprentis 

a Les explications suivantes s’orientent pour une meilleure illustration sur le modèle dual en tant qu’exemple le plus marqué des 
systèmes de formation professionnelle coopératifs. 

b Avantages et inconvénients selon les critères suivants : (1) coûts pour l’Etat, (2) formation proche de la pratique, (3) probabilité 
d’embauchage des personnes formées à l’issue de la formation, (4) contenu de la formation, (5) satisfaction de la demande so-
ciale en postes de formation, (6) capacité d’accueil du système de formation professionnelle, (7) lien avec le système d’en-
seignement général, (8) socialisation, (9) protection ou exploitation des apprenants, (10) coordination. 

Sources : Etabli à partir de Heintze / Rychetsky (1991), pp. 13 - 18 ; Greinert (1990), pp. 15 - 19 
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L’un des grands avantages du modèle du marché 
est que les entreprises se présentent à la fois 
comme demandeurs de qualification et comme 
prestataires de la formation. Dans le modèle du 
marché, le nombre d’apprenants et les matières de 
formation sont donc uniquement déterminés par la 
demande effective de qualifications. Ceci garantit 
un ajustement permanent aux besoins de l’entre-
prise et permet d’escompter que les apprenants 
seront très vraisemblablement embauchés à l’issue 
de leur formation. 

Les inconvénients résident d’une part dans le fait 
que la demande sociale en qualification n’est sou-
vent pas entièrement satisfaite étant donné qu’il 
est peu probable que la demande en qualifications 
et la demande en postes de formation concordent 
toujours. D’autre part, étant donné que la forma-
tion s’oriente uniquement sur les besoins de l’en-
treprise qui assure la formation, les apprenants re-
çoivent une formation plus axée sur l’entreprise 
que sur la profession, ce qui restreint la mobilité 
des lauréats et le transfert de connaissances entre 
les entreprises. 

3.1.4 Apprentissage traditionnel47 

L’apprentissage traditionnel correspond à un type 
de réglementation différent que l’on peut sommai-
rement qualifier de tradition. La formation est dé-
terminée par des procédés traditionnels reconnus 
par le droit coutumier, ce qui permet de préserver 
le contenu éprouvé du profil du métier et de la for-
mation professionnelle. L’apprentissage tradition-
nel représente donc un modèle particulier, bien 
que le prestataire de la formation soit, tout comme 
dans le modèle du marché, uniquement le chef 
d’entreprise ou le maître. 

L’objectif de l’apprentissage traditionnel est de re-
produire le corps de métier par une socialisation 
approfondie de l’apprenti. Ce dernier n’est pas 
uniquement instruit sur le plan technique, il reçoit 
également une éducation sociale, culturelle et po-

                                                      
47  Greinert (1995), pp. 31 - 35 ; Boehm / Adam (1994), pp. 

47 - 54 ; Heintze / Rychetsky (1991), p. 15. 

litique de son maître. L’apprentissage traditionnel 
se trouve dans de nombreux pays en développe-
ment et existait autrefois également en Allemagne 
et dans d’autres pays industrialisés. 

Les conditions de réussite sont l’acceptation so-
ciale de la forme et du contenu traditionnels de la 
formation ainsi qu’un contexte social stable. Ces 
conditions ne sont plus données lorsque des socié-
tés se transforment rapidement, par une ouverture 
au marché mondial par exemple. 

Les inconvénients de l’apprentissage traditionnel 
sont d’une part sa faible contribution au dévelop-
pement de la capacité d’innovation et de nouvelles 
technologies et d’autre part la totale dépendance 
de l’apprenti vis-à-vis du maître, ainsi que son ab-
sence de droits formels, qui peut entraîner une ex-
ploitation de l’apprenti. Souvent, les tentatives de 
réglementation par l’Etat de l’apprentissage tradi-
tionnel dans les pays en développement ont eu peu 
de succès. Plus les réglementations étaient éten-
dues, moins il y avait d’apprentis enregistrés et 
donc soumis aux normes fixées par l’Etat. 

Les avantages de l’apprentissage traditionnel sont 
la socialisation de l’apprenti et la garantie de 
moyens de subsistance sûrs. Dans de nombreux 
pays en développement, l’apprentissage tradition-
nel ouvre la voie vers une activité autonome dans 
le secteur informel. Compte tenu de la capacité 
d’absorption insuffisante du secteur moderne, 
c’est pour de nombreuses personnes la seule pos-
sibilité de gagner sa vie. 

3.2 Typologie de systèmes de formation 
professionnelle II : modèles coopé-
ratifs 

Un modèle de formation professionnelle est con-
sidéré comme coopératif lorsqu’aussi bien l’Etat 
que les entreprises (qu’il s’agisse d’entreprises in-
dividuelles ou de groupements d’entreprises) as-
sument une responsabilité en matière de forma-
tion. Cette responsabilité peut prendre des formes 
diverses : elle peut comprendre la conception, la 
réglementation, la mise en œuvre et/ou le finan-
cement de la formation professionnelle. Selon cette 
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définition, il y a modèle de formation profession-
nelle coopératif dès qu’une de ces fonctions au 
moins est prise en charge conjointement par l’Etat 
et les entreprises. 

Nous allons maintenant présenter, toujours sous 
une forme simplifiée, trois modèles coopératifs : 
(i) le modèle de l’alternance de type française qui 
se rapproche du modèle scolaire, (ii) les systèmes 
duaux qui conjuguent le système scolaire et le sys-
tème du marché et (iii) le modèle latino-américain 
qui comporte une formation interentreprises se 
rapprochant du modèle du marché. 

3.2.1 Alternance de type française48 

Dans le modèle d’alternance de type française, les 
entreprises participent à la formation mais l’Etat 
reste toutefois largement responsable de la plani-
fication et de la mise en œuvre de la formation 
professionnelle. Par conséquent, c’est l’Etat qui 
fixe le nombre de postes de formation en fonction 
du niveau et de la spécialité dans le cadre de pro-
cessus de décision administratifs. Contrairement 
aux autres modèles coopératifs, l’offre de forma-
tion n’est pas déterminée ici par les mécanismes 
du marché. 

C’est l’Etat qui prend en charge la quasi totalité 
du financement de la formation professionnelle. 
Le lieu de formation est en premier lieu le lycée 
professionnel. Toutefois, une formation en entre-
prise se déroule parallèlement, ce qui fait de l’al-
ternance de type française un modèle coopératif. 
Les lycées professionnels ont passé des accords de 
partenariat avec les entreprises qui proposent aux 
apprenants des stages ou leur donnent la possibili-
té d’utiliser des machines modernes à des fins de 
formation. 

A la différence du modèle dual, il ne s’agit toute-
fois pas d’une formation parallèle scolaire et en 
entreprise mais d’une formation en alternance 
avec des phases courtes en entreprise (un stage de 
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quatre semaines p. ex.). C’est à l’Etat qu’il revient 
de fixer les matières de formation, le rôle des par-
tenaires sociaux étant purement consultatif. La 
formation n’est pas principalement axée sur le 
profil d’une profession ou d’un métier particu-
lier.49 Elle correspond plutôt à une formation po-
lytechnique commune à plusieurs professions 
mettant l’accent sur les connaissances théoriques 
et prévoit en conséquence un baccalauréat profes-
sionnel permettant de poursuivre une formation 
théorique dans le système d’enseignement général 
à l’issue de la formation. 

De nouvelles tendances en France vont dans le 
sens d’une systématisation de la formation en en-
treprise et d’une revalorisation de son importance 
pour la formation professionnelle. Dans la planifi-
cation de la formation, on aspire à une coopéra-
tion plus étroite entre l’Etat et les partenaires so-
ciaux afin de permettre une meilleure évaluation 
des besoins en qualifications du marché du travail. 
Ceci doit permettre de renforcer l’orientation sur 
la pratique de la formation professionnelle. 

Jusqu’à présent, beaucoup de jeunes ayant suivi 
une formation professionnelle avaient des diffi-
cultés à trouver un emploi à l’issue de leur forma-
tion. Les employeurs hésitaient à les embaucher 
puisque, faute d’expériences pratiques, il fallait 
les initier au travail dans l’entreprise tout en leur 
versant un salaire complet. En outre, les diplômés 
de ces formations n’étaient souvent pas non plus 
intéressés par une activité dans l’entreprise. Ils 
considéraient plutôt le lycée professionnel comme 
un tremplin de réinsertion dans le système de for-
mation scolaire générale ou universitaire. 

L’intégration plus étroite de la formation en en-
treprise dans le système de formation profession-
nelle français se heurte à des résistances. Ceci est 
dû au prestige social réduit de la formation en 
entreprise et de l’artisan et ouvrier spécialisé en 
France. Si la formation en entreprise est peu 

                                                      
49  Le profil d’une profession ou d’un métier décrit l’en-

semble des exigences de qualification d’une profession 
ou d’un métier particulier et sert de base pour développer 
les règlements de formation, les programmes de forma-
tion et les plans de formation en entreprise. 
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considérée en France, c’est qu’elle se déroule 
principalement sous forme d’apprentissage. Alors 
que l’apprentissage traditionnel en Allemagne a 
été intégré dans la forme moderne du système 
dual, il existe en France deux formes de formation 
professionnelle : l’alternance et l’apprentissage. 
Les artisans et ouvriers spécialisés ne jouissent 
pas du même prestige qu’en Allemagne étant 
donné que le travail manuel est assez peu estimé, 
que les possibilités de promotion sont limitées et 
les salaires relativement bas. 

3.2.2 Modèles duaux50 

Il existe des systèmes de formation profession-
nelle duaux en Allemagne, en Autriche et en 
Suisse. Dans le modèle dual, la formation profes-
sionnelle est mise en œuvre conjointement par 
l’Etat et les entreprises, qui ont une responsabilité 
commune. Il correspond donc tout particulière-
ment au type de réglementation du marché régula-
risé par l’Etat. Ce type de réglementation dépasse 
la simple combinaison des types de réglementa-
tion du marché et de la planification par l’Etat 
puisqu’il comporte des conditions de réussite sup-
plémentaires. 

La première condition essentielle du bon fonc-
tionnement de ce modèle est la volonté de coopé-
ration entre les entreprises et l’Etat. L’Etat doit 
être prêt à déléguer des compétences et les entre-
prises doivent reconnaître le rôle d’instance d’en-
cadrement de la formation de l’Etat. Outre cette 
volonté de coopération, il est nécessaire de dispo-
ser d’organismes intermédiaires performants (or-
ganisations patronales, syndicats, chambres pro-
fessionnelles) pour permettre la coopération. En 
Allemagne, beaucoup d’entreprises considèrent 
par ailleurs la formation professionnelle comme 
une responsabilité économique et sociale (éthique 
de formation issue de la tradition).

51
 

                                                      
50  Greinert (1992), pp. 10 - 19 et (1995), pp. 33 - 35 ; 

Stockmann (1996), pp. 250 - 251 ; Caillods (1994), pp. 
245 - 246. 

51  Quant aux conditions de réussite des modèles coopératifs 
(duaux), voir le chapitre détaillé 3.2.4. 

Les avantages d’une combinaison de la formation 
scolaire à celle en entreprise résident tout d’abord 
dans la transmission de deux types de connais- 
sances (connaissances professionnelles théoriques 
à l’école professionnelle et savoir-faire pratique 
en entreprise) et surtout dans l’orientation néces-
saire sur la pratique. Par conséquent, les chances 
d’embauche à l’issue de la formation sont plutôt 
favorables. 

Par ailleurs, les plans de formation axés sur le pro-
fil d’une profession ou d’un métier et la formation 
scolaire garantissent que l’apprenant reçoive une 
formation qui n’est pas seulement spécifique à 
l’entreprise mais caractéristique de la profession 
ou du métier et généralement reconnue, ce qui en-
courage donc le transfert des connaissances entre 
les entreprises ainsi que la mobilité géographique 
des personnes formées. 

Un autre avantage par rapport au modèle scolaire 
est l’allégement du budget de l’Etat puisque les 
entreprises prennent en charge une partie des 
coûts de la formation. Par ailleurs, la répartition 
des charges financières augmente la capacité d’ac-
cueil du système de formation professionnelle. 

Les inconvénients du modèle dual résident dans 
des conditions de réussite exigeantes. Ceci con-
cerne non seulement la concertation entre l’en-
treprise et l’école professionnelle, mais surtout la 
coopération complexe entre l’Etat, les entreprises 
et les partenaires sociaux à différents niveaux 
(planification et organisation du système de for-
mation, détermination des matières de formation, 
mise en œuvre de la formation, financement). En 
outre, la critique adressée à la pratique du modèle 
dual est qu’il serait trop rigide et peu flexible en 
raison de procédures de concertation longues. 

3.2.3 Modèle latino-américain 

Le modèle latino-américain correspond à un type 
de réglementation qui se rapproche du modèle du 
marché. La planification, la mise en œuvre et le 
financement de la formation sont en grande partie 
pris en charge par le secteur privé. Les respon- 
sables de la formation sont des organismes natio-
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naux de formation professionnelle sous-divisés 
selon les différentes branches et organisés en par-
tie selon le droit public et en partie selon le droit 
privé mais présentant généralement un degré d’au-
tonomie élevé. Dans les organes de direction et 
d’administration, les organisations patronales, les 
ministères et les syndicats sont représentés.52 

Le financement de la formation professionnelle 
s’effectue par un fonds auquel toutes les entre-
prises d’une branche sont obligées par la loi de 
cotiser. La taxe de formation professionnelle dé-
pend de la somme des salaires bruts versés par les 
entreprises. Ce fonds permet de financer l’orga-
nisme national de formation professionnelle et les 
centres de formation. 

Les lieux de formation sont surtout les centres de 
formation professionnelle et parfois des unités de 
formation mobiles, tandis que certaines entre-
prises proposent des stages. Bien que tous les 
groupes représentés dans l’organisme de la forma-
tion professionnelle participent à la détermination 
des matières de formation, l’Etat laisse toutefois 
aux employeurs une liberté de conception afin de 
faciliter l’ajustement des matières aux besoins de 
qualification des entreprises.53 Les centres de for-
mation servent en premier lieu à assurer la forma-
tion professionnelle initiale mais ils proposent ce-
pendant aussi une formation continue. 

De nouvelles tendances en Amérique latine vont 
dans le sens d’une implication encore plus forte 
des entreprises dans la formation par le biais du 
financement et de la mise à disposition de stages. 
Différentes incitations telles que l’exonération 
(partielle) de la taxe de formation professionnelle 
ont été instaurées à cet effet. La raison en est que, 

                                                      
52  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), p. 192; 

Caillods (1994), pp. 248 - 249; Greinert (1995), p. 33 ; 
Lanzendorf (1994), pp. 259 - 254. Lorsque l’on parle ici 
du modèle latino-américain, il s’agit de la réunion de 
certaines caractéristiques communes de la formation pro-
fessionnelle dans différents pays d’Amérique latine. Le 
modèle latino-américain ne constitue, tout comme le 
modèle coopératif, qu’une simplification. 

53  Selon Lanzendorf (1994, p. 264), la participation des en-
treprises n’a souvent qu’une fonction d’alibi. 

malgré la participation des employeurs à la con-
ception de la formation dans les centres de forma-
tion professionnelle, deux inconvénients sub-
sistent : les coûts relativement élevés et le 
problème que la formation est axée sur la trans-
mission d’un savoir professionnel théorique et que 
les parties pratiques de la formation (dans un ate-
lier de formation par exemple) ne représentent que 
de manière inadéquate la réalité sur le lieu de tra-
vail. 

Les tentatives d’impliquer plus fortement les en-
treprises s’accompagnent toutefois de difficultés 
puisque les centres de formation professionnelle 
appréhendent les problèmes de coordination et 
que de nombreuses entreprises sont sceptiques 
vis-à-vis de la formation en entreprise car elles ef-
fectuent souvent un calcul coûts-bénéfices à court 
terme sans tenir suffisamment compte des béné-
fices indirects de la formation en entreprise.54 

3.2.4 Conditions de réussite des modèles 
de formation professionnelle coopé-
ratifs55 

Les conditions de réussite des systèmes de forma-
tion professionnelle coopératifs sont d’autant plus 
exigeantes que la coopération entre l’Etat, les en-
treprises et les partenaires sociaux est intense. Les 
explications suivantes s’orientent sur le modèle 
dual qui représente le type le plus prononcé de 
formation professionnelle coopérative et incarne 
donc en quelque sorte les conditions maximales 
qui doivent être modifiées en fonction de la forme 
de système coopératif concrète. 

Tissu économique suffisamment développé 

Il faut tout d’abord qu’il existe un tissu écono- 
mique (ou industriel) suffisamment développé et 
vaste, c’est-à-dire qu’il doit y avoir suffisamment 
d’entreprises ayant le potentiel de dispenser une 
formation en entreprise qualifiée en fonction des 
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55  Heintze / Rychetsky (1991), p. 17 ; Vest (1993), p. 10 ; 
BMZ (1992). 
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besoins. Si l’on tient compte du fait que toutes les 
entreprises ne sont pas prêtes et aptes à former 
dans un système coopératif, le nombre d’entre-
prises ne doit pas être trop faible. 

Besoin de l’économie en main-d’œuvre qualifiée 

Par ailleurs, il faut qu’il y ait un besoin de l’éco-
nomie en main-d’œuvre qualifiée. Plus ce besoin 
est perceptible plus les entreprises sont prêtes à 
faire des efforts pour former elles-mêmes ou par-
ticiper à une formation professionnelle coopéra-
tive. La demande de formation des jeunes sortant 
de l’école ne compte qu’en second lieu.56 

Rôle de l’Etat 

L’Etat doit : 

— s’il existait auparavant un système de for-
mation professionnelle de type scolaire, avoir 
compris que la formation professionnelle sco-
laire ne peut être financée entièrement et pour 
tous les secteurs par l’Etat et ne correspond 
pas aux besoins du marché du travail, 

— être disposé à déléguer des compétences, c’est-
à-dire à impliquer les entreprises dans la mise 
en œuvre de la formation et les partenaires 
sociaux dans les décisions concernant le sys-
tème de formation professionnelle, 

— formuler une politique de formation profes-
sionnelle qui énonce clairement le caractère 
du système coopératif visé, c’est-à-dire ses 
objectifs (orientation sur la demande écono-
mique ou sociale de formation), le rôle, la 
responsabilité et les possibilités de coopéra-
tion des différents acteurs (Etat, établisse-
ments de formation publics, entreprises for-
matrices, apprenants, partenaires sociaux), 
l’organisation et le financement du système, 

— définir les conditions cadres de la formation 
professionnelle (réglementations de la forma-
tion p. ex.) en concertation avec tous les ac-
teurs et les promouvoir (analyses du marché 
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du travail, recherche sur la pédagogie profes-
sionnelle p. ex.), 

— s’agissant de la partie de la formation dont il 
est responsable, assurer des capacités de for-
mation suffisantes dans les établissements de 
formation professionnelle publics (ceci peut 
exiger des investissements supplémentaires 
importants), coordonner le contenu de la for-
mation avec les entreprises et ajuster la for-
mation aux besoins changeants du marché du 
travail (développement de programmes, for-
mation continue des formateurs scolaires), 

— concevoir d’autres lois et réglementations 
(droit du travail, droit fiscal, réglementations 
sur le salaire minimum p. ex.) de façon à ce 
que la formation professionnelle coopérative 
ait sa place et que la formation en entreprise 
ne soit pas inutilement renchérie en raison de 
distorsions sur le marché du travail. 

Rôle des entreprises 

Les entreprises doivent : 

— être prêtes et aptes à réaliser et à financer leur 
partie de la formation, c’est-à-dire avoir con-
science non seulement des coûts mais aussi 
des bénéfices directs et indirects de la 
formation et considérer la formation aussi 
comme une mission pédagogique, 

— coopérer avec l’Etat s’il est un des presta- 
taires de formation (c’est-à-dire lorsque les 
écoles professionnelles publiques se chargent 
de la formation professionnelle théorique) et 
accepter que l’Etat définisse des conditions 
cadres pour la formation coopérative et que le 
suivi de la formation professionnelle, y com-
pris sa partie en entreprise, incombe à des ins-
titutions dans lesquelles non seulement les 
partenaires sociaux mais aussi l’Etat est re-
présenté, 

— être prêtes à s’engager dans le système de 
formation professionnelle, que ce soit direc-
tement par une participation dans des jurys 
d’examen, des organes consultatifs et de suivi 
p. ex., ou indirectement par le biais des orga-
nisations patronales. 
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La mise en place de la formation professionnelle 
coopérative est facilitée lorsqu’il est possible de 
s’appuyer sur des formes existantes de formation 
en entreprise (apprentissage traditionnel, forma-
tion sur le tas, initiation de lauréats d’une forma-
tion professionnelle scolaire dans les entreprises). 

Rôle des apprenants 

La disposition et l’aptitude à s’engager dans la 
formation ne sont pas uniquement nécessaires côté 
entreprises, mais également côté apprenants. Ceci 
est vrai pour n’importe quelle forme de formation 
professionnelle, mais les systèmes coopératifs pré-
sentent certaines particularités. 

En général, les apprenants doivent avoir des 
conditions de vie bien réglées et sûres nécessaires 
à une formation suivie et réussie, être en mesure 
de renoncer à un revenu provenant d’une autre 
activité pendant la durée de la formation et satis-
faire aux conditions scolaires générales requises 
pour la formation professionnelle. 

Par contre la formation professionnelle coopéra-
tive est encore plus exigeante lorsque 

— la qualification de départ requise est plus éle-
vée que pour la qualification professionnelle 
scolaire ou en entreprise classique, 

— la formation professionnelle coopérative dure 
plus longtemps que la formation profession-
nelle scolaire ou en entreprise classique et 
que le renoncement à un revenu (par rapport à 
un autre emploi) est estimé plus important 
que les meilleures possibilités d’embauche vi-
sées par la formation coopérative à l’issue de 
la formation, 

— durant les phases de formation en école pro-
fessionnelle, aucun salaire de formation n’est 
versé et que le renoncement à un revenu est 
donc plus élevé que dans le cadre d’une for-
mation uniquement en entreprise, dans la me-
sure où cette dernière est rémunérée, 

— plusieurs lieux de formation (école profes-
sionnelle, entreprise, centre de formation inte-
rentreprises le cas échéant) sont prévus et que 
le changement de lieu de formation entraîne 

des problèmes de transport et/ou d’hé-
bergement. 

Ces aspects doivent être pris en compte lors de la 
conception du système de formation profession-
nelle coopératif, mais ils nécessitent toutefois éga-
lement d’informer et de conseiller les apprenants. 

Rôle des partenaires sociaux 

Enfin, pour être acceptés, bien fonctionner et ré-
ussir, les systèmes de formation professionnelle 
coopératifs supposent que les entreprises et les ap-
prenants en tant qu’intéressés et bénéficiaires di-
rects de la formation ne collaborent pas unique-
ment lors de sa mise en œuvre mais qu’ils parti-
cipent également – par le biais de leurs groupe-
ments d’intérêt respectifs, c’est-à-dire les parte-
naires sociaux – à la conception (planification, or-
ganisation, conditions cadres, matières de forma-
tion), au suivi et à l’évaluation du système de for-
mation professionnelle. 

La coopération non seulement des entreprises de 
formation et des apprenants mais aussi des parte-
naires sociaux dans un système coopératif se justi-
fie comme suit : 

— Dans les systèmes coopératifs, contrairement 
au modèle scolaire, les entreprises jouent un 
rôle décisif en tant que prestataires de forma-
tion (mise à disposition et financement de 
postes de formation en entreprise, transmis-
sion de connaissances professionnelles pra- 
tiques) afin d’assurer l’orientation pratique de 
la formation, mais à la différence du modèle 
du marché, elles n’agissent pas de façon lar-
gement autonome mais sont partenaires de 
l’Etat, qui est chargé de la formation générale 
et théorique, et doivent respecter des condi-
tions cadres légales, organisationnelles et pé-
dagogiques (réglementations en matière de 
formation p. ex.) qui sont nécessaires pour la 
reconnaissance générale des diplômes de for-
mation p. ex. Afin d’assurer dans ces condi-
tions non seulement la disposition des entre-
prises à former mais aussi l’orientation sur le 
marché du travail de la formation (tant pour 
sa partie en entreprise que pour sa partie sco-
laire), la participation des entreprises par le 
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biais de leurs associations sur toutes les ques-
tions importantes du système de formation 
professionnelle est indispensable. 

— Dans les systèmes coopératifs, à la différence 
du modèle scolaire, les apprenants ne sont pas 
uniquement des élèves en formation mais 
également (s’ils n’ont pas uniquement le sta-
tut de stagiaires), du personnel qui doit être 
représenté par un groupement d’intérêt con-
cernant les conditions de formation et de 
travail dans l’entreprise, tâche qui est généra-
lement prise en charge par les syndicats. 
Etant donné qu’à la différence du modèle du 
marché, les systèmes coopératifs ne reposent 
pas uniquement sur le calcul coûts-bénéfices 
mais prennent également en compte, à des 
degrés divers, des objectifs économiques et 
sociopolitiques (évolutions sur le marché du 
travail p. ex.), les syndicats n’ont pas pour 
unique tâche de représenter directement les 
intérêts des apprenants (ce qu’ils feraient éga-
lement dans le modèle du marché), ils doivent 
aussi être impliqués, tout comme les organi-
sations patronales, dans toutes les questions 
importantes du système de formation profes-
sionnelle. 

— En raison de son organisation plus complexe, 
de la participation nécessaire des différents 
acteurs et des exigences de coordination di-
verses, un système de formation profession-
nelle coopératif est plus exigeant que le mo-
dèle scolaire ou du marché envers les entre-
prises formatrices en particulier, mais aussi 
envers les apprenants. En vue de la disposi-
tion et aptitude des entreprises à former et de 
l’orientation des apprenants, des informations 
et une assistance-conseil sont donc tout parti-
culièrement nécessaires que l’on ne doit pas 
uniquement attendre de l’Etat mais qui cons-
tituent une mission importante des organisa-
tions patronales et des syndicats. 

Pour bien exercer les fonctions susmentionnées, il 
faut des organisations patronales et des syndicats 
(et éventuellement de chambres professionnelles) 

— qui disposent de droits de cogestion, 

— dont les entreprises d’une part et les appre-
nants d’autre part se sentent représentés, 

— qui aient compris l’importance de la forma-
tion professionnelle et soient prêts à s’enga-
ger sur ce terrain, 

— qui représentent de manière compétente les 
intérêts de leurs membres en matière de for-
mation professionnelle vis-à-vis de l’Etat et 
de l’autre partenaire respectif, 

— et qui assurent par ailleurs une fonction de 
service vis-à-vis des membres sous forme 
d’information et d’assistance-conseil. 

3.3 Tendances et débats internationaux 
en matière de formation profession-
nelle 

De nombreux pays, développés ou moins déve-
loppés, sont en train d’ajuster, de réformer, et 
dans certains cas même de restructurer totalement 
leurs systèmes de formation professionnelle. Dans 
le débat autour de la ‘meilleure méthode’ en ma-
tière de formation professionnelle se profilent 
quelques tendances partiellement convergentes et 
partiellement opposées. 

3.3.1 Défis communs 

Les défis de la mondialisation constituent un dé-
clencheur important des efforts de réforme de la 
formation professionnelle que l’on observe un peu 
partout dans le monde. Pour pouvoir faire face à la 
concurrence internationale, une main-d’œuvre 
qualifiée revêt une importance de plus en plus 
grande. Par conséquent, les exigences envers un 
système de formation professionnelle performant 
permettant d’accroître la productivité, la flexibilité 
et la mobilité des salariés sont de plus en plus 
fortes. 

Même si la situation initiale et les problèmes des 
économies concernées diffèrent d’un pays à 
l’autre, et même parfois d’une région à une autre, 
tous les pays sont confrontés aux mêmes ques-
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tions essentielles par rapport à la réforme de leurs 
systèmes de formation professionnelle :57 

— Comment augmenter la qualité de la forma-
tion professionnelle et mieux adapter celle-ci 
aux besoins des entreprises ? (amélioration 
de la qualité) 

— Comment la formation professionnelle peut-
elle mieux se conformer aux exigences du 
marché du travail qui connaissent des chan-
gements de plus en plus rapides ? (capacité 
d’ajustement) 

— Comment accroître l’efficience des différents 
systèmes de formation professionnelle alors 
que les moyens publics engagés en particulier 
sont constants, voire en baisse ? (efficience 
sur le plan des coûts) 

— Comment intégrer des catégories sociales dé-
favorisées sur le marché du travail par le biais 
de la formation professionnelle ? (capacité 
d’intégration) 

Le contexte de cette dernière question est que la 
formation professionnelle est de plus en plus sou-
vent utilisée pour atténuer les conséquences socia-
les d’une concurrence internationale accrue et 
pour réintégrer sur le marché du travail des caté-
gories de population marginalisées. Cette margi-
nalisation se manifeste en premier lieu dans les 
pays industrialisés de longue date par un accrois-
sement du chômage et dans les pays moins dé- 
veloppés par une segmentation des marchés du 
travail et une forte croissance des emplois pré- 
caires et informels. Les catégories sociales défa-
vorisées ont particulièrement du mal à s’intégrer 
au marché du travail formel. Il s’agit principale-
ment des jeunes, mais aussi des moins qualifiés, 
des personnes plus âgées et des minorités ethni-
ques, les femmes étant surreprésentées dans cha-
cune de ces catégories.58 

                                                      
57  Caillods (1994), p. 241. 

58  Altenburg (2000), p. 1. 

3.3.2 Tendances et débats 

Dans le débat international sur la formation pro-
fessionnelle, on peut distinguer huit tendances ou 
développements. Dans les explications qui sui-
vent, on a tout particulièrement tenu compte de 
leurs effets sur le rôle des entreprises dans le sys-
tème de formation professionnelle et des consé-
quences quant à la disposition des entreprises à 
former. 

(1) Orientation vers des modèles coopératifs 

Il existe une tendance internationale vers la for-
mation professionnelle coopérative. Ce sont sur-
tout les pays industrialisés et en développement 
dont le système de formation professionnelle était 
jusqu’à présent fortement axé sur le modèle sco-
laire59 qui s’efforcent d’intégrer plus fortement les 
entreprises dans la formation professionnelle.60 
Ceci concerne notamment le financement, l’élabo-
ration des programmes, le lieu et le personnel de 
formation. La raison en est que les faiblesses du 
modèle scolaire61 sont de plus en plus reconnues. 

La tendance vers la formation professionnelle 
coopérative se manifeste aussi concernant le rôle 
de l’Etat. Dans les pays au système de formation 
professionnelle marqué par le modèle scolaire, la 
tendance est que l’Etat délègue de plus en plus de 
responsabilités en matière de formation profes-
sionnelle et joue plutôt un rôle subsidiaire et de 
coordination. 

Dans le même temps, dans les pays disposant d’un 
système de formation principalement déterminé 
par le marché, la tendance est que les instances 
publiques prennent de plus en plus de responsabi-
lité en matière de formation professionnelle afin 

                                                      
59  La grande majorité des pays et en particulier les pays en 

voie de développement ont des systèmes de formation 
professionnelle axés sur le modèle scolaire. Arnold / 
Münch (1995), p. 126. 

60  ILO (2000), pp. 41 - 44 ; Labarca (1996), pp. 68 - 69. 

61  Voir tableau 3.2. 
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de prévenir et de compenser des défaillances du 
marché.62 

Ce faisant, l’Etat prend principalement en charge 
quatre fonctions :63 

— Il fixe le cadre légal pour la formation profes-
sionnelle et surveille son respect (répartition 
claire des responsabilités, respect de certaines 
normes de qualité homogènes). 

— En général, il prend en charge la partie théo-
rique de la formation. 

— Il crée des incitations pour les entreprises 
(subventions ou avantages fiscaux p. ex.) afin 
d’inciter ces dernières à participer à la forma-
tion initiale et continue et crée, le cas échéant, 
aussi des incitations pour une compensation 
régionale et sociale. 

— Il observe et étudie la situation nationale en 
matière de formation et de marché du travail, 
informe le grand public et soutient les jeunes 
en matière d’orientation professionnelle.64 

Les expériences internationales ont par ailleurs 
montré que la formation professionnelle est parti-
culièrement réussie lorsque l’Etat concède un rôle 
d’intermédiaire aux partenaires sociaux et les fait 
participer à l’aménagement et à la réglementation 
de la formation.65 

(2) Diversification et décentralisation des 
prestataires de formation 

Au niveau international, on observe une diversifi-
cation et une décentralisation croissantes des pres-
tataires de formation professionnelle.66 A part les 

                                                      
62  C’est le cas p. ex. au Royaume-Uni (van Stipriaan / Lau-

terbach, sans année, p. 35) et au Canada (Stephan / Gru-
ner / Lauterbach, sans année, p. 34). Sur les faiblesses du 
modèle du marché, voir tableau 3.2. 

63  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), chap. 3, 4 et 
5. Sur le rôle de l’Etat dans les modèles coopératifs, voir 
chapitre 3.2.4. 

64  Dyankov (1996), pp. 3 - 16 ; BMZ (1999), pp. 11 - 12. 

65  Sako (1994), pp. 115 - 142. 

66  Arnold (1994), pp. 19 - 20 ; Caillods (1994), p. 255. 

prestataires publics, de plus en plus de prestataires 
privés proposent également des cours de forma-
tion et gèrent des établissements de formation pro-
fessionnelle (entreprises, prestataires de formation 
professionnelle commerciaux, fondations, ONG). 
Souvent, les différents prestataires sont en concur-
rence entre eux. Encore plus que la formation 
initiale, ceci concerne le secteur de la formation 
continue.67 

Du côté des pouvoirs publics, on constate égale-
ment une diversification des prestataires de forma-
tion professionnelle et une concurrence croissante 
entre eux, la tendance générale allant ici vers une 
décentralisation et une plus grande autonomie des 
institutions de la formation professionnelle. 
L’attente qui sous-tend ce développement est que 
des partenariats locaux se créent entre les établis-
sements de formation professionnelle et les entre-
prises locales sur place et que les établissements 
de formation s’orientent de manière plus souple à 
leurs besoins de formation. 

Cette tendance augmente toutefois le besoin d’une 
coordination par l’Etat afin de garantir la transpa-
rence et le décloisonnement mutuel ainsi que la 
comparabilité des qualifications.68 Ceci présup-
pose en particulier qu’il y ait des profils de profes-
sions ou de métiers homogènes pour la formation, 
que les règlements de formation soient surveillés 
et qu’il existe un système de certification assurant 
la qualité également pour la formation continue. 

(3) Formation continue renforcée 

L’augmentation du perfectionnement et de la for-
mation continue en cours d’emploi constitue une 
autre tendance.69 Dans certains programmes de 
formation, on constate également une réduction de 
la formation initiale de plusieurs années en faveur 
d’une formation continue en cours d’emploi. 

La raison essentielle réside dans la mutation ra-
pide des technologies et de l’organisation du tra-

                                                      
67  BMZ (1999), pp. 10 - 11. 

68  Papadopoulos (1994), p. 178. 

69  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), p. 35. 
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vail qui fait qu’il est de plus en plus difficile de 
transmettre toutes les connaissances et aptitudes 
liées à une profession ou un métier qui seront 
nécessaires durant la vie professionnelle. En rai-
son de la spécialisation croissante des entreprises, 
il est de plus en plus difficile de trouver un déno-
minateur commun concernant le contenu d’une 
formation initiale complète. 

Une autre raison est qu’une formation initiale de 
plusieurs années est coûteuse et que les appre-
nants s’intègrent plus rapidement au marché du 
travail lorsque la formation est raccourcie. Côté 
entreprise, cette tendance augmente toutefois les 
exigences en matière de planification et de déve-
loppement des ressources humaines. 

(4) Plus de qualifications-clés et non pas unique-
ment des connaissances spécialisées 

A l’heure actuelle, une carrière professionnelle 
englobe des changements fréquents d’activité et 
souvent aussi d’employeur. C’est la raison pour 
laquelle la transmissibilité du savoir et une capaci-
té d’adaptation rapide gagnent en importance. Par 
conséquent, la tendance concernant les contenus 
de la formation professionnelle est de ne pas 
transmettre uniquement des connaissances tech- 
niques spécialisées mais bien plus ce que l’on 
appelle des qualifications-clés. 

Il s’agit de compétences générales telles que la 
créativité, la capacité de résoudre des problèmes, 
la capacité d’innovation, l’organisation autonome 
et de compétences sociales telles que l’aptitude au 
travail en équipe. De plus en plus souvent, le sa-
voir-faire en matière de création d’entreprise fait 
également partie de la formation.70 

L’objectif n’est plus une formation unique à une 
profession ou un métier qui serait terminée une 
fois la formation initiale achevée mais l’aptitude à 
apprendre durant toute une vie.71 L’expérience a 
montré que ces qualifications-clés peuvent être le 

                                                      
70  Altenburg / Qualmann / Weller (1999), pp. 64 - 67. 

71  Bullinger / Gidion (1994) ; Arnold (1991), pp. 87 - 88 ; 
Rösch (1997), pp. 194 - 195 ; Raizen (1994). 

mieux acquises dans des systèmes de formation 
coopératifs. Alors que des connaissances géné-
rales ou théoriques telles que les mathématiques 
s’apprennent certainement mieux dans des écoles 
professionnelles, il est préférable d’apprendre en 
entreprise des aptitudes telles que l’organisation des 
processus de travail ou le travail en équipe. 

(5) Modularisation de la formation profession-
nelle 

Le débat autour d’une modularisation de la forma-
tion professionnelle est lié à ces deux dernières 
tendances. Modularisation signifie la décomposi-
tion de la formation initiale traditionnelle en diffé-
rents niveaux de compétence (modules) pouvant 
être combinés de manière plus flexible en ce qui 
concerne leur contenu et leur ordre. La notion de 
modularisation est toutefois utilisée de manière 
très différente dans le débat international. Le ta-
bleau 3.3 présente les différents concepts. 

L’avantage d’une modularisation est que les pro-
grammes de formation peuvent être adaptés de ma-
nière plus individuelle aux préférences des appre-
nants et aux besoins des entreprises dans le temps 
et sur le plan du contenu. Dans cette mesure, elle 
est susceptible d’augmenter la disposition à for-
mer des entreprises. En principe, une flexibilisa-
tion de la formation professionnelle sous forme de 
modules est compatible avec une formation pro-
fessionnelle coopérative. 

Les inconvénients d’une modularisation sont de 
deux types. Dans un système coopératif, une fle-
xibilisation sur le plan du temps signifie pour les 
entreprises formatrices qu’elles ne savent pas 
exactement quelle sera la durée de la formation, 
ce qui pourrait réduire leur disposition à former. 
Par ailleurs, une flexibilisation sur le plan du con-
tenu et donc l’abandon du principe de la profes-
sion ou du métier entrave la comparabilité des 
qualifications. Le National Vocational Qualifica-
tion System britannique, qui prévoyait une modu-
larisation selon le concept (5) dans le tableau 3.3, 
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s’est révélé peu réussi en raison des inconvénients 
susmentionnés.72 

Toutefois, une flexibilisation modérée sur le plan 
des contenus et du temps en fonction de leur op-
portunité pour la profession ou le métier considéré 
semble bien être une tendance au niveau interna-
tional.73 

(6) Exigences croissantes par rapport à l’en-
seignement général 

Les exigences de qualification de la main-d’œuvre 
augmentent dans le monde entier. Par conséquent, 
il est de plus en plus important que les apprenants 
aient une bonne formation de base, et en particu-
lier sachent parfaitement lire, écrire et compter.74 
La transmission de ces connaissances de base est 
l’affaire de l’Etat. Les établissements de forma-
tion professionnelle ne peuvent pas, ou à des coûts 
élevés, compenser les défauts de l’enseignement 
général.75 

Dans un Policy Paper, la Banque mondiale a 
même défendu le point de vue selon lequel pour 
améliorer la formation professionnelle, l’Etat de-
vrait se concentrer uniquement sur l’amélioration 
de la formation de base préalable et s’y limiter, et 
laisser au secteur privé le soin d’assurer seul la 
formation professionnelle. Ceci serait à son avis la 
contribution de l’Etat la plus efficace pour amélio-
rer la formation professionnelle.76 

                                                      
72  Rützel / Kohn / Ziehm (1998), p. 22. Pour une explica-

tion précise du modèle britannique, voir van Stipriaan / 
Lauterbach (sans année). 

73  Rützel / Kohn / Ziehm (1998), p. 2 ; Lauterbach / Mas-
lankowski / Mitter (sans année), p. 79. 

74  World Bank (1991) ; Labarca (1996). 

75  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), p. 160. 

76  World Bank (1991), pp. 7 - 9. 
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(7) Articulation plus étroite entre la formation 
professionnelle et l’enseignement général 

Dans de nombreux pays, le système de formation 
professionnelle n’est pratiquement pas lié au sys-
tème d’enseignement général. La tendance inter-
nationale est de mieux relier entre eux ces sys- 
tèmes et de permettre un décloisonnement mutuel. 
Bien que le décloisonnement formel soit donné 
dans les modèles scolaires, sur le plan du contenu, 
ils présentent eux aussi peu de liens. 

Quant à la meilleure articulation entre l’enseigne-
ment général et la formation professionnelle, la 
tendance est d’intégrer de plus en plus des élé-
ments de la formation professionnelle dans les 
écoles de deuxième cycle tels que des stages pro-

fessionnels ou une matière d’enseignement ‘initia-
tion au monde du travail’ p. ex.77 Ceci doit per-
mettre aux élèves d’être mieux préparés dès 
l’école à une activité professionnelle et de leur 
faciliter l’orientation professionnelle.78 Dans de 
nombreux pays, il existe par ailleurs des écoles de 
deuxième cycle se terminant par un double di-
plôme professionnel et de formation générale.79 

Pour faciliter le passage formel de la formation 
professionnelle à l’enseignement général ou uni-

                                                      
77  Arnold / Münch (1995), p. 127. 

78  Kanawaty / Moura Castro (1990), pp. 758 - 759 ; Mid-
dleton / Ziderman / Van Adams (1993), p. 32 ; Hasan / 
Tuijnman (1996). 

79  Ce type de diplômes professionnels existe principale-
ment pour les professions de bureau. Middleton / Zider-
man / Van Adams (1993), p. 32. 

Tableau 3.3 :  Différents concepts de modularisation 

En principe, la notion de modularisation désigne des méthodes de flexibilisation de la formation professionnelle sur le plan du 
temps et/ou du contenu. Les différents concepts peuvent être représentés comme suit dans un système de coordonnées. Les diffé-
rents points sont expliqués plus bas. 

 

 

 

 flexibilisation 
 sur le plan du 
 temps 

 

 

 

 

 (3)  (5) 

  

 (2) 

  

 (1)  (4) 

  

 
 flexibilisation sur le plan du contenu 

(1) La modularisation peut signifier uniquement un concept didactique de transmission des matières de formation continuant 
d’être enseignées de manière traditionnelle dans un ordre préétabli. 

(2) Dans la prochaine étape de flexibilisation, les apprenants peuvent cependant suivre ces modules dans un ordre variable dans 
le temps, voire 

(3) même selon un emploi du temps individuel, ce qui signifie l’abandon de la durée de deux ou trois ans de la formation initiale. 
(4) La modularisation peut toutefois comprendre aussi une variabilité sur le plan du contenu, la formation étant organisée en mo-

dules obligatoires permettant d’acquérir les connaissances de base et en modules obligatoires à option ou facultatifs pouvant 
être individualisés et choisis en fonction des préférences des apprenants et des besoins des entreprises formatrices, le principe 
de la profession ou du métier étant toutefois conservé, c’est-à-dire qu’il existe un examen commun pour tous les apprenants 
et une désignation de la profession ou du métier unique. 

(5) En dernière conséquence, la modularisation peut signifier l’abandon total du principe de la profession ou du métier et de la 
séparation de la formation initiale et de la formation continue. Dans ce modèle, il n’existe plus de diplômes professionnels 
communs, et les apprenants peuvent composer eux-mêmes librement les matières, le nombre et l’ordre des modules de 
formation. 
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versitaire, la tendance est de rendre les diplômes 
de la formation professionnelle et ceux de l’en-
seignement général équivalents afin de permettre 
un passage vers la formation universitaire. 

En effet, la formation professionnelle rencontre 
souvent des problèmes de prestige. Les jeunes et 
leurs familles sont plus motivés à investir dans 
une formation professionnelle lorsque la forma-
tion professionnelle initiale et continue offre l’op-
tion d’études universitaires ultérieures.80 Et fina-
lement, les entreprises formatrices sont également 
gagnantes lorsque les apprenants sont plus moti-
vés et plus performants. 

(8) Formations complémentaires à titre de com-
pensation sociale proposées par l’Etat 

On observe de plus en plus au niveau international 
que parallèlement au système de formation pro-
fessionnelle normal, l’Etat propose des formations 
complémentaires.81 Cette tendance est due à la 
montée du chômage des jeunes et à la 
marginalisation d’autres groupes sociaux sur le 
marché du travail. 

L’offre de formations complémentaires s’adresse 
en premier lieu à des jeunes afin d’éviter qu’ils 
n’entrent dans la vie active sans aucune formation 
professionnelle initiale. Les mesures de reconver-
sion professionnelle pour chômeurs subvention-
nées par l’Etat et destinées à leur faciliter la réin-
sertion sur le marché du travail sont courantes, en 
particulier dans les pays industrialisés. 

Dans de nombreux pays, des programmes de for-
mation professionnelle publics spécifiques pour le 
secteur informel ou les régions rurales ont été mis 
en place.82 Les programmes publics visant à facili-
ter l’accès des femmes à la formation profession-

                                                      
80  Raffe (1994), pp. 50 - 51. 

81  Carnoy (1994). 

82  Kanawaty / Moura Castro (1990), pp. 762 - 763. 

nelle sont également en augmentation au niveau 
international.83 

Plusieurs auteurs soulignent toutefois que les me-
sures de compensation sociale dans la formation 
professionnelle ne sont efficaces que si elles per-
mettent aux groupes cibles d’obtenir un emploi 
durable.84 

3.4 Types de financement de la formation 
professionnelle 

Au niveau international, on observe des types de 
financement très différents de la formation profes-
sionnelle. Le financement peut se faire par l’Etat, 
les entreprises, les deux à la fois, ou enfin par les 
apprenants, et il existe également aussi des formes 
de financement mixtes. 

3.4.1 Financement par l’Etat 

Dans le modèle scolaire, l’Etat finance l’ensemble 
de la formation professionnelle par les recettes fis-
cales. Un tel système est toutefois généralement 
très cher pour l’Etat étant donné que l’équipement 
des centres de formation professionnelle engendre 
des coûts élevés, surtout s’ils doivent être en 
phase avec le développement technique. Par ail-
leurs, il ne faut pas ignorer les coûts administra-
tifs. 

Par conséquent, la capacité d’accueil de ce sys-
tème est limité. C’est la raison pour laquelle dans 
de nombreux pays, les entreprises sont de plus en 
plus associées au financement. 

                                                      
83  Une enquête par pays effectuée par l’UNEVOC a révélé 

que presque tous les pays disposaient de lois pour une 
meilleure intégration des femmes et des jeunes filles 
dans la formation professionnelle et sur le marché du 
travail mais que souvent, elles n’étaient pas mises en ap-
plication. Dyankov (1996), pp. 17 - 26. 

84  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), p. 70 ; 
World Bank (1991), pp. 43 - 48 et pp. 58 - 63 ; Carnoy 
(1994), p. 221. 
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3.4.2 Financement par les entreprises 

Le financement par les entreprises peut s’effectuer 
au niveau de l’entreprise individuelle ou par ré-
partition. 

Financement au niveau de l’entreprise indivi-
duelle 

Dans ce cas, les entreprises de formation sup-
portent seules l’ensemble des coûts de formation. 
Un tel financement correspond strictement au 
modèle du marché. L’offre de postes de formation 
réagit de manière flexible aux besoins des entre-
prises, contrairement au financement public, mais 
dépend toutefois fortement de la conjoncture.85 

Ceci peut en outre entraîner des distorsions de la 
concurrence puisqu’en cas de débauchage d’ou-
vriers spécialisés par d’autres entreprises à l’issue 
de la formation, les entreprises formatrices ne 
profitent plus des bénéfices de la formation dis-
pensée. 

Financement par répartition 

Le financement par répartition signifie que toutes 
les entreprises d’un pays ou d’une branche versent 
une taxe de formation professionnelle utilisée 
pour financer la formation professionnelle. Elle 
peut être dictée par l’Etat (par une loi) ou conve-
nue par les organisations patronales pour certaines 
branches (le bâtiment en Allemagne p. ex.). Une 
taxe de formation professionnelle existe, entre 
autres, en France, dans de nombreux pays d’Amé-
rique latine et dans quelques pays asiatiques. 

Le financement par répartition peut être judicieux 
dans les pays où l’Etat assurait auparavant seul le 
financement de la formation professionnelle de-
venu trop lourd pour lui ou encore dans ceux où 
seule une minorité d’entreprises s’engage dans la 
formation.86 

                                                      
85  Malcher (1998), pp. 4 - 5. 

86  Bolina (1996), p. 15 ; Atchoarena (1996), p. 28. 

Dans ce second cas, la taxe de formation profes-
sionnelle se justifie sur le plan économique par les 
effets externes positifs de la formation en entre-
prise : les entreprises de formation forment en 
premier lieu pour couvrir leurs besoins mais la 
formation profite aussi à d’autres entreprises et à 
l’économie du pays puisque les personnes ayant 
bénéficié de la formation peuvent changer d’en-
treprise ultérieurement et qu’une main-d’œuvre 
qualifiée est très importante pour la capacité d’in-
novation et la compétitivité d’une économie. 

Une taxe de formation professionnelle versée par 
toutes les entreprises permet par ailleurs de faire 
participer au financement les entreprises qui ne 
forment pas. 

La taxe peut être perçue par l’Etat ou être direc-
tement versée dans un fonds de formation. Dans 
les deux cas, la taxe peut servir à financer les me-
sures de formation professionnelle ou être utilisée 
pour rembourser en totalité ou partiellement les 
frais de formation des entreprises formatrices. 

Dans certains pays (Argentine, Costa Rica p. ex.), 
cette taxe a été utilisée dans les années 1980 pour 
financer d’autres projets en-dehors de la formation 
professionnelle.87 Les entreprises la considèrent 
toutefois alors comme une charge injuste pour la-
quelle elles ne reçoivent aucune contrepartie.88 Il 
est donc préférable qu’elle soit utilisée pour la for-
mation professionnelle. 

3.4.3 Financement conjoint par l’Etat et 
les entreprises 

Il faut distinguer ici deux formes : d’une part le 
financement conjoint du système de formation 
professionnelle par l’Etat et les entreprises selon 
divers critères et d’autre part la participation de 
l’Etat au financement au niveau de l’entreprise 
individuelle. 

                                                      
87  Ibid., pp. 11-12. 

88  Kuratorium der deutschen Wirtschaft für Berufsbildung 
(1995), p. 13. 



32 Guido Ashoff et al. 

Financement conjoint par l’Etat et les entreprises 

Plusieurs variantes sont ici possibles. En voici 
quelques exemples : 

— L’Etat finance les écoles professionnelles, les 
entreprises assurant quant à elles la formation 
en entreprise. C’est le cas de la formation 
duale en Allemagne. 

— L’Etat finance pratiquement la totalité de la 
formation, les entreprises versant une taxe de 
formation professionnelle qui revient à l’Etat 
pour ses dépenses dans ce domaine. 

— Les entreprises financent la formation, l’Etat 
n’assurant qu’une formation professionnelle 
compensatoire, destinée aux couches défavo-
risées sur le plan social p. ex. 

 

Participation de l’Etat au financement au niveau 
de l’entreprise individuelle 

On peut distinguer ici trois formes de subven-
tions :89 

— La subvention sous forme de privilèges fis-
caux accordés aux entreprises de formation. 
Une telle subvention a cependant l’inconvé-
nient que les grandes entreprises en profitent 
souvent outre mesure. Comme elles assurent 
en général déjà une formation même sans 
subvention, la subvention serait un cadeau 
sous forme de gain supplémentaire.90 

— La subvention de la rémunération des appre-
nants qui réduit les coûts de la formation sup-
portés par les entreprises en cas de salaires 
minimums fixés par la loi. Cependant, elle 
comporte le risque que les entreprises rem-
placent la main-d’œuvre non subventionnée 
par des apprenants. 

— La subvention directe des mesures de forma-
tion sous forme de remboursement des frais. 

                                                      
89  Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), pp. 165 - 

171. 

90  Kath (1995), p. 11. 

C’est la meilleure alternative en vue d’en-
courager la formation en entreprise. Cepen-
dant, là aussi on risque que les entreprises qui 
accepteraient d’assurer la formation sans 
même bénéficier de subventions réalisent des 
bénéfices supplémentaires. 

3.4.4 Financement par les apprenants 

Lorsque la rémunération des apprenants est très 
faible ou nulle, ils financent en fait une partie des 
coûts de la formation de l’entreprise à hauteur de 
leurs prestations productives. 

On assiste actuellement à un débat sur des droits 
de formation que les apprenants paieraient à l’en-
treprise de formation et pourraient financer par 
des prêts de formation. A cet effet, les entreprises 
devraient calculer les coûts nets de la formation 
(coûts de la formation déduction faite des revenus 
provenant des prestations productives des appre-
nants) et les faire figurer au bilan. L’apprenant 
devrait alors à l’entreprise les coûts nets de la for-
mation préfinancés par l’entreprise sous forme de 
prêt accordé à l’apprenant qui devrait être rem-
boursé à l’issue de la formation.91 

Les principaux avantages d’une telle écriture au 
crédit et d’une comptabilisation à l’actif du bilan 
des coûts de la formation de l’entreprise sont les 
suivants : 

— La transparence des coûts et des prestations 
est accrue. 

— Les coûts de la formation en entreprise sont 
plutôt traités comme des investissements et 
moins considérées dans l’optique des dépen-
ses courantes et des rendements à court terme 
de l’entreprise. 

— Ceci favorise la création d’un marché de ca-
pitaux pour le financement d’investissements 
pour la formation professionnelle, souhaitable 
sur le plan de l’économie nationale. 

                                                      
91  Lith (1999), pp. 4 - 13. 
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— L’Etat peut continuer d’intervenir sur le plan 
social en accordant des garanties de rembour-
sement, primes, etc. 

Les inconvénients de cette solution sont les sui-
vants : 

— Certains avantages fiscaux pour les entre- 
prises disparaissent puisque la comptabilisa-
tion des coûts de formation initiale et conti-
nue préfinancés à l’actif augmente les béné- 
fices. 

— Les injustices concernant le traitement finan-
cier des différents groupes de demandeurs de 
formation s’aggravent si les universités et les 
lycées ne prélèvent pas de droits de forma-
tion. 

4 Système et réforme de la formation 
professionnelle au Maroc 

Le système de la formation professionnelle au 
Maroc est toujours, en dépit de sa complexité et 
de la multiplicité des intervenants, essentiellement 
un système scolarisé. Ses défaillances principales 
sont le rendement externe insatisfaisant et la capa-
cité d’accueil limité puisque la scolarisation rend 
la formation très coûteuse et assez théorique. 

Les réformes actuelles (commencées dans les an-
nées 1990) sont une réponse à ces défaillances. En 
impliquant les entreprises dans la formation, le 
gouvernement veut rapprocher la formation de la 
pratique et augmenter en même temps la capacité 
d’accueil du système. 

Ce chapitre analyse de plus près la structure du 
système, ses défaillances et les réformes engagées. 
Le chapitre termine par caractériser la formation 
professionnelle au Maroc à la lumière de la typo-
logie de systèmes de formation professionnelle et 
des tendances internationales présentées dans le 
chapitre 3. 

4.1 Structure du système 

La formation professionnelle peut être divisée en 
formation initiale et formation continue. Ce chapi-
tre ne traite ni l’apprentissage traditionnel bien 
qu’il existe encore dans des milieux informels, ni 
la formation sur le tas. Cette dernière, tout en fai-
sant partie de la réalité des entreprises marocaines, 
est difficile à quantifier et qualifier. En tout cas, 
elle ne constitue pas de formation formelle, 
n’étant pas structurée selon des programmes pré-
établis et sanctionnée par des diplômes reconnus. 

4.1.1 Modes de formation professionnelle 
initiale 

A l’heure actuelle, il y a trois modes de formation 
professionnelle initiale au Maroc : la formation ré-
sidentielle, la formation alternée (FPA) et la for-
mation par apprentissage selon la loi no 12-00. En 
1999/2000, il y avait 135.000 stagiaires en forma-
tion initiale, dont 120.400 en formation résiden-
tielle, 9.600 en FPA et 5.000 en apprentissage.92 

Formation résidentielle 

Comme l’indiquent les chiffres susmentionnés, la 
formation résidentielle est toujours le mode de 
formation initiale prédominant au Maroc. Elle se 
déroule dans des établissements de formation pro-
fessionnelle (EFP) publics ou privés, mis à part de 
courts stages en entreprise. 

En 2000/2001, il y avait 1.910 EFP dont 480 pu-
blics et 1.430 privés. 56.000 stagiaires, soit 43 % 
des 130.000 stagiaires en formation résidentielle 
et formation alternée, étaient inscrits dans des EFP 
privés.93 Ces derniers se trouvent surtout dans le 
secteur tertiaire (professions de bureau). Quant 
aux secteurs faisant l’objet de cette étude, c’est 
seulement dans les industries du textile et de 
l’habillement (au niveau d’ouvrier qualifié) que le 

                                                      
92  Alaoui (2001), p. 4. 

93  Ibid. 
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nombre de stagiaires inscrits dans des EFP privés 
a dépassé celui dans les EFP publics. 

Le cadre juridique régissant la formation profes-
sionnelle privée a été adapté par une loi spécifique 
approuvée en 2000 (tableau 4.2). 

En général, les stagiaires sont choisis par les EFP 
après avoir passé un test d’entrée. La formation 
dure de deux à trois ans selon les exigences de 
qualification à acquérir. Un stage en entreprise 
d’un à deux mois est prévu en deuxième année.94 

Formation alternée 

Comme déjà mentionné dans le chapitre 1, la FPA 
a été développée au cours des années 1990 dans le 
cadre de plusieurs projets de la coopération maro-
co-allemande et, après des expériences encoura-
geantes, instituée officiellement par la loi no 36-96 
du 21. 6.1996 (tableau 4.2). La FPA est effectuée 
sous la responsabilité de quatre départements for-
mateurs dans plusieurs secteurs de l’économie 
marocaine (tableau 4.1).95 

Tableau 4.1 : Répartition des effectifs en FPA par dé-
partements formateurs, 1999/2000 

OFPPT* 

Ministère de l’Agriculture 

Ministère du Tourisme 

Ministère des Pêches Maritimes 

5.893 

2.542 

1.117 

      55 

Total 9.607 

* Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion 
du Travail (assurant la FPA dans l’industrie, le secteur 
tertiaire, y compris l’hôtellerie et la restauration, et le bâ-
timent). 

Sources : MDSSEFP / DFP (2000a), p. 2 ; OFPPT (2000) 

                                                      
94 La formation semi-alternée prévoit des stages de quatre 

mois en deuxième année (voir tableau 10.1). 

95 L’arrêté n0 1042-99 du 1.9.1999 contient une liste de 97 
métiers faisant l’objet de la FPA et une liste de 143 fi-
lières dispensées en FPA (dont 53 au niveau d’ouvrier 
qualifié, 55 au niveau de technicien et 35 au niveau de 
technicien supérieur). Royaume du Maroc : Bulletin Of-
ficiel no 4740 du 4. 11.1999. 

L’implication des entreprises dans la formation 
(pour au moins 50 % de sa durée) constitue l’in-
novation principale de la FPA par rapport à la 
formation résidentielle. La participation des entre-
prises repose sur le principe du volontariat, c’est-
à-dire la FPA n’est pas imposée aux entreprises. 

Formation par apprentissage 

La formation par apprentissage, instituée par la loi 
no 12-00 du 19.5.2000 (tableau 4.2), a été conçue 
pour offrir une voie aux élèves en rupture de sco-
larité qui n’accèdent pas à la formation profession-
nelle (environ 200.000 annuellement), en s’appu-
yant notamment sur le tissu économique des pe-
tites et moyennes entreprises. Selon le plan quin-
quennal 1999 - 2003, ce nouveau mode de forma-
tion concernera dans un premier temps quatre 
secteurs s’y prêtant particulièrement : l’artisanat 
de production, l’artisanat de services, le bâtiment 
et l’agriculture.96 

                                                      
96 MDSSEFP / DFP (1999b), p. 36. 
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Tableau 4.2 : Principales dispositions légales concernant la formation professionnelle alternée (FPA), la formation par 
apprentissage et la formation professionnelle privée 

Formation professionnelle alternée (FPA ; loi no  36-96 promulguée le 21.6.1996) 
– La FPA se déroule à raison de la moitié au moins de sa durée totale au sein d’une entreprise et du tiers au moins au sein d’un 

EFP relevant de l’Etat ou agréé par lui à cet effet. 
– La durée ne peut être inférieure à 2 ans et supérieure à 3 ans (selon les exigences de qualification à acquérir et selon les mé-

tiers). 
– La FPA est régie par un contrat conclu entre le chef d’entreprise et le stagiaire. 
– Le stagiaire doit être âgé au moins de 15 ans révolus à la date de conclusion du contrat de formation et doit être inscrit dans un 

EFP. 
– La FPA est une formation diplômante. Elle donne lieu à un diplôme (aux niveaux de technicien spécialisé, de technicien ou  

d’ouvrier qualifié) reconnu par l’Etat, correspondant au niveau de formation objet du métier auquel le stagiaire a été préparé se-
lon la réglementation en vigueur. Le diplôme doit mentionner obligatoirement que la formation s’est déroulée dans le cadre de 
la FPA. 

– Le chef d’entreprise verse au stagiaire une allocation mensuelle fixée en accord avec ce dernier ou avec son tuteur légal. Cette 
allocation peut être inférieure au salaire minimum pratiqué dans le secteur dans lequel le stagiaire est formé. 

Formation par apprentissage (loi no 12-00 promulguée le 19.5.2000) 
– L’apprentissage comprend une formation pratique, d’au moins 80 % de sa durée globale en entreprise, complétée, pour 10 % 

au moins de cette durée, par une formation complémentaire générale et technologique, organisée 
• dans le cadre de conventions conclues avec l’Administration par des chambres ou organisations professionnelles, par des 

entreprises publiques ou privées, par des associations 
• par des EFP relevant de l’Etat ou agréés par lui à cet effet 
• par tout organisme assurant une formation qualifiante. 

– La durée ne peut dépasser 3 ans. 
– La relation de formation par apprentissage est régie par un contrat conclu entre le chef d’entreprise et l’apprenti (âgé au moins 

de 15 ans) ou son tuteur légal et agrée par un centre de formation par apprentissage. 
– L’apprentissage est une formation diplômante ou seulement qualifiante Il donne lieu à un diplôme (au niveau d’ouvrier spécia-

lisé) ou un certificat reconnu par l’Etat, correspondant au niveau de formation objet du métier ou la qualification auquel le sta-
giaire a été préparé selon la réglementation en vigueur. 

– Le chef d’entreprise verse au stagiaire une allocation mensuelle fixée en accord avec ce dernier ou avec son tuteur légal. Cette 
allocation peut être inférieure au salaire minimum pratiqué dans le secteur dans lequel le stagiaire est formé. 

Formation professionnelle privée (loi no 13-00 promulguée le 19.5.2000) 
– Instauration d’une nouvelle procédure d’autorisation (à partir de la rentrée 2000/2001). 
– Consolidation du système de qualification des filières de formation professionnelle privée par rapport aux normes technico-

pédagogiques. 
– Mise en place d’un système d’accréditation qui consiste à autoriser les établissements accrédités à organiser des examens et dé-

livrer des diplômes qui seront visés par l’autorité gouvernementale chargée de la formation professionnelle. 
– Possibilités pour les EPF privés de présenter leurs stagiaires aux examens organisés par les EFP du secteur public. 
– Création d’instances de concertation et de régulation (à fixer par voie réglementaire). 
– Fixation de la durée minimum de formation (1.800 heures pour les niveaux de technicien spécialisé et de technicien, 1.200 

heures pour le niveau d’ouvrier qualifié, 900 heures pour le niveau d’ouvrier spécialisé, complétée par des stages d’au moins 
200 heures en entreprises). 

– Encadrement administratif et pédagogique. 

Sources : Royaume du Maroc, Bulletin Officiel no 4428 du 7.11.1996 et no 4800 du 1.6.2000 ; Alaoui (2001), pp. 6 - 8 
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4.1.2 Formation continue (formation en 
cours d’emploi) 

La formation continue est destinée à développer 
ou perfectionner les compétences des salariés. Au-
jourd’hui, au Maroc, une proportion importante 
des salariés n’a pas eu accès à une formation gé-
nérale suffisante et n’a pas non plus bénéficié 
d’une formation professionnelle initiale.97 Le taux 
d’analphabétisme dans les entreprises marocaines 
est très élevé. 

Pour faire face à cette situation, le gouvernement 
a développé, avec l’appui de la Banque mondiale, 
depuis 1996/97 deux mécanismes d’encourage-
ment aux entreprises à travers une assistance tech-
nique et financière pour l’identification de leurs 
besoins en compétences et la réalisation des ac-
tions de formation qui en résultent : à savoir les 
Groupements Interprofessionnels d’Aide au 
Conseil (GIAC) et les Contrats Spéciaux de For-
mation (CSF). 

Groupement Interprofessionnel d’Aide au Conseil 
(GIAC)98 

Les GIAC sont des associations constituées sur la 
base du volontariat par les organisations profes-
sionnelles et ont pour mission la réalisation d’ac-
tions d’aide au conseil pour faire émerger la de-
mande des entreprises en formation. Ils apportent 
une assistance technique aux entreprises adhé-
rentes pour la préparation de leurs demandes de 
financement et financent les études de diagnostic 
stratégique à hauteur de 70 %, sur la base d’un 
contrat entre l’entreprise et le GIAC. 

Jusqu’à présent, six GIAC ont été constitués, dont 
le GIAC 1 (regroupant, entre autres, la Fédération 
des Industries Mécaniques, Métallurgiques, Elec-
triques et Electroniques) et le GIAC Textile-Cuir 
(regroupant, entre autres, l’Association Marocaine 
des Industries du Textile et de l’Habillement). 

                                                      
97 MDSSEFP / DFP (1999a), p. 27. 

98 MDSSEFP / DFP (1999a), p. 28 ; Alaoui (2001), p. 8 ; 
MEFPDSS / DFP (2000a), pp. 3 - 4. 

Contrats Spéciaux de Formation (CSF) 

Ce mécanisme consiste en la conclusion de 
contrats avec les entreprises pour le rembourse-
ment des dépenses engagées pour la réalisation de 
programmes de formation continue au profit de 
leurs salariés. Sont éligibles des actions 
d’ingénierie de formation, des actions de forma-
tion planifiées ou non planifiées et des actions 
d’alphabétisation fonctionnelle.99 

Le système a été rénové par l’incitation des entre-
prises à intégrer la formation dans leurs plans de 
développement en leur accordant une assistance 
financière pour l’élaboration et la réalisation de 
leurs plans de formation. Grâce à ce mécanisme, 
l’effectif des bénéficiaires de la formation conti-
nue a connu un accroissement de 27.000 en 1995 
à 136.000 en 1999/2000.100 

Parallèlement, plusieurs actions sont organisées 
par l’OFPPT au profit des salariés et des entre-
prises, notamment sous forme de cours du soir, de 
stages techniques, de séminaires ou d’assistance 
conseil aux entreprises. 14.400 salariés ont suivi 
des cours du soir en 1999/2000. 

Un projet de loi sur la formation en cours d’em-
ploi a été élaboré pour clarifier l’organisation de 
la formation continue, pour définir le rôle des 
partenaires sociaux et pour préciser en particulier 
les mécanismes de financement.101 

4.1.3 Niveaux de formation et filières 

Niveaux de formation professionnelle 

Le système éducatif au Maroc se devise en neuf 
années fondamentales (AF) et trois années se-
condaires (AS). A l’exception de la formation par 

                                                      
99 MEFPDSS / DFP (2000b), p. 10. Un manuel décrit les 

dispositions relatives à la gestion des CSF (MDSSEFP / 
DFP, 2000c). 

100 MDSSEFP / DFP (1999b), p. 50; MEFPDSS / DFP 
(2000a), p. 9. 

101 MDSSEFP / DFP (1999d), p. 30. 
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apprentissage, l’élève doit avoir accompli au 
moins six ans d’enseignement fondamental pour 
accéder à la formation professionnelle. 

La formation est actuellement structurée en quatre 
niveaux, à savoir spécialisation (ouvrier spéciali-
sé), qualification (ouvrier qualifié), technicien et 
technicien spécialisé (tableaux 4.3 et 4.4). 

La durée de la formation varie, selon les niveaux 
et les filières de formation, de deux à trois années. 
Un système de passerelles internes a été institué 
pour permettre à 10 % des lauréats des différents 
niveaux d’accéder au niveau de formation supé-
rieur. Il est à signaler que le système actuel de 
formation ne permet pratiquement pas à un sta-

giaire de poursuivre des études supérieures dans 
son domaine ou de se réorienter dans un autre sec-
teur moyennant la validation des acquis des études 
antérieurs ou par expérience professionnelle.102 

En 1999, il y avait 65.000 lauréats de la formation 
résidentielle qui se sont répartis selon les niveaux 
comme suit : qualification (38 %), spécialisation 

(29 %), technicien (28 %) et technicien spécialisé 
(5%).103 

                                                      
102 MDSSEFP / DFP (1999c), p. 14. 

103 MDSSEFP / DFP (1999d), p. 11. Dans l’hôtellerie, le ni-
veau d’ouvrier spécialisé n’existe pas. 

Tableau 4.3 : Système de formation professionnelle et passerelles au Maroc 

 

 

Source : MDSSEFP / DFP (1999 d), p.8 
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Filières 

En 1998/1999, le système de formation profes-
sionnelle public et privé a offert 350 filières de 
formation. Le tableau 4.4 donne un aperçu de leur 
répartition selon les différents niveaux de for-
mation en général et dans les trois secteurs faisant 
l’objet de cette étude. 

Tableau 4.4 : Nombre de filières selon les niveaux de 
qualification, 1998/99 

 Total IMME Textile* Hôtelle-
rie 

Technicien 
spécialisé 
Technicien 
Qualification 
Spécialisation 

  85 

118 
110 
  37 

16 

22 
33 
  7 

  5 

14 
  9 
  9 

  9 

10 
  6 
– 

Total 350 78 37 25 

* y compris l’habillement 
Source : MDSSEFP / DFP (1999d), pp. 45 - 53 

4.1.4 Structure institutionnelle de la 
formation professionnelle 

Le tableau 4.5 donne un aperçu de la structure 
institutionnelle du système de formation profes-
sionnelle au Maroc. La gestion de la formation 
professionnelle publique au niveau national est 
confiée à deux types d’organes administratifs : 

— le Département de la Formation Profession-
nelle (DFP) au sein du Ministère de l’Emploi, 
de la Formation Professionnelle, du Dévelop-
pement Social et de la Solidarité,104 dont re-
lève l’OFPPT en tant que principal départe-
ment formateur public, 

— les ministères techniques qui gèrent leurs 
propres EFP, tels que le Ministère du Tou-
risme, le Ministère de l’Agriculture ou le Mi-
nistère des Pêches Maritimes. 

                                                      
104 Le Ministère a changé de nom en 2000 (nommé aupara-

vant Ministère du Développement Social, de la Solidari-
té, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle). 

En principe, les organes de concertation garantis-
sent l’implication des partenaires sociaux et, au 
niveau local dans les Conseils de Perfectionne-
ment, des entreprises dans la conception, le suivi 
et l’adaptation de la formation professionnelle. Il 
ne faut pas ignorer cependant que les associations 
souffrent souvent de faiblesses structurelles em-
pêchant leur participation active et continue. 

L’introduction de la formation par apprentissage a 
renforcé le rôle des chambres professionnelles 
dans la mesure où elles organisent la formation 
complémentaire des apprentis. A cet effet, elles 
peuvent recevoir des subventions d’équipement et 
de fonctionnement de l’Etat, des collectivités lo-
cales et des établissements publics.105 

4.1.5 Financement de la formation pro-
fessionnelle 

Le volume financier total de la formation profes-
sionnelle s’est élevé en 1999/2000 à 1.719 mil-
lions de Dh, se répartissant entre les sources sui-
vantes :106 

— le budget de l’Etat : 489 millions de Dh (ce 
qui correspond à 0,47 % des dépenses totales 
du gouvernement central en 1999/2000),107 

— la taxe de formation professionnelle (TFP) 
versée par les entreprises à raison de 1,6 % de 
la masse salaire et allouée au budget de 
l’OFPPT : 670 millions de Dh,108 

— les familles qui financent la formation de 
leurs enfants dans les EFP privés : 450 mil-
lions de Dh, 

— les dons mobilisés dans le cadre de la coopé-
ration internationale : 110 millions de Dh. 

                                                      
105 Loi no 12-00 portant institution et organisation de l’ap-

prentissage, article 20. 

106 Information du MEFPDSS / DFP, janvier 2001. 

107 IMF (2001), p. 31. 

108 L’OFPPT est financé principalement par la TFP (74%) 
et pour le reste par des allocations de l’Etat. 
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Tableau 4.5 :  Organisation institutionnelle du système de formation professionnelle au Maroc 

Organes Acteur Compétences 

Organe politique central – niveau national : Département de la Formation 
Professionnelle (DFP) au sein du MEFPDSS 

– niveau local : services extérieurs du DFP 

– élabore la politique de l’Etat en matière 
de formation professionnelle 

– veille à sa mise en œuvre 
– évalue les stratégies élaborées pour la 

promotion du système 

Organes de concertation Commission Nationale de la Formation Profession-
nelle (CNFP) 
– présidée par le Ministre chargé de la formation 

professionnelle 
– regroupe les représentants des départements 

formateurs, des associations professionnelles, 
des fédérations, des chambres professionnelles, 
des syndicats, des opérateurs privés et le Prési-
dent de la Commission Parlementaire de l’Edu-
cation Nationale et de la Formation Profession-
nelle 

 
 
– participe à la définition des orientations 

générales, à la coordination et à 
l’évaluation des activités de formation 
professionnelle 

– examine et approuve chaque année la 
Charte de la Formation Professionnelle 

 Sous-Commission de la FPA 
– issue de la CNFP 
– présidée par le DFP 
– regroupe les représentants des départements 

formateurs organisant la FPA, des associations, 
fédérations et chambres professionnelles 

 
– suit la mise en place des structures d’ac-

compagnement et du dispositif néces- 
saires à la promotion de la FPA 

– examine les normes et règlements à 
mettre en place 

– évalue les facteurs sectoriels qui sont 
essentiels pour l’amélioration et 
l’élargissement de la FPA 

 Commissions Provinciales de la Formation Profes-
sionnelle (CPFP) 
– instituées dans chaque province 
– présidées par le gouverneur de la province 
– composées des représentants au niveau local des 

mêmes organismes qui composent la CNFP 

 
 
– suivent et évaluent les activités de for-

mation professionnelle au niveau de la 
province 

– proposent des recommandations néces-
saires à la promotion de la formation 
professionnelle au niveau de la pro- 
vince 

 Conseils de Perfectionnement (CP) 
– institués au niveau d’un ou plusieurs EFP 
– présidés par un professionnel 
– composés des chefs d’entreprise, des représen-

tants des autorités locales et des élus locaux et 
des représentants d’un ou plusieurs EFP concer-
nés 

 

– adaptent les contenus des formations aux 
besoins locaux 

– veillent à la qualité des formations 
– incitent les entreprises à adhérer à la 

formation professionnelle 

Opérateurs de formation – OFPPT (40 % des effectifs) 
– autres départements formateurs publics (17 % 

des effectifs) tels que le Ministère de l’Agricul-
ture, le Ministère des Pêches Maritimes ou le 
Ministère du Tourisme 

– secteur privé (43 % des effectifs) 

– gèrent les EFP 
– mettent en œuvre la formation profes-

sionnelle (la partie scolaire dans le cas 
de la FPA) 

Sources : Alaoui (2001), pp. 2 - 3 ; MDSSEFP / DFP / UGEFA / GTZ (1999), pp. 20 - 28 
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Il est à signaler que les coûts de formation suppor-
tés par les entreprises s’engageant dans la FPA et 
l’apprentissage n’apparaissent pas dans ce relevé. 
Les chiffres rendent compte d’un aspect impor-
tant : bien que l’Etat soit toujours le prestataire 
principal de formation professionnelle (mise à part 
la formation dispensée par les EFP privés qui est 
payante), ce sont les entreprises qui financent une 
partie considérable des coûts du système. 

4.1.6 Caractéristiques des différents 
modes de formation 

Le tableau 4.6 compare les différents modes de 
formation professionnelle selon plusieurs critères 
utilisés dans le chapitre 3 (tableau 3.1). 

On peut constater, entre autres, que l’Etat joue un 
triple rôle variant selon les différents modes de 
formation : (i) il définit le cadre juridique et les 
réglementations et contrôle leur mise en œuvre, 
(ii) il réalise une partie de la formation dans les 
EFP publics, (iii) il accorde de diverses incitations 
principalement aux entreprises s’engageant dans 
la formation. 

Le système est caractérisé par une variété de  
modes et d’opérateurs de formation, étant la cause 
pour les différentes sources de financement (Etat, 
entreprises, familles). La formation par apprentis-
sage est le mode de formation le moins théorique 
et le moins réglementé par rapport à la durée et 
aux niveau de qualification accessible. Jusqu’à 
présent, la formation résidentielle offre la plus 
grande variété de diplômes. 

 Tableau 4.6 : Caractéristiques des différents modes de formation professionnelle au Maroc 

 
Formation résidentielle 

Formation alternée 
(FPA) 

Formation par appren-
tissage Formation continue 

Rôle de l’Etat – cadre juridique 
– réglementation (filières 

etc.) et suivi de la for-
mation 

– réalisation de la forma-
tion dans les EFP pu-
blics 

– mise en place d’un sys-
tème d’accréditation 
pour les EFP privés 

– cadre juridique 
– réglementation 

(filières etc.) 
– suivi et évaluation 
– mesures d’encoura-

gement des entrepri-
ses 

(en coopération avec les 
entreprises/associations 
concernées) 

– cadre juridique 
– suivi 
– subvention aux en-

treprises de l’artisa-
nat accueillant des 
apprentis 

– subventions aux 
CFA assurant la 
formation 
complémentaire 

– incitations 
– mise en œuvre d’une 

partie de la forma-
tion continue 

Prestataires de 
formation 

départements formateurs 
publics ou prestataires 
privés 

départements formateurs  
publics ou prestataires 
privés + entreprises for-
matrices 

entreprises + CFA 
(chambres, associations, 
EFP publics ou privés) 

variable 

Lieu de formation EFP public ou privé + 
stages de 1 à 3 mois ou 200 
heures en entreprise 

entreprise (≥ 50 % de la 
durée) + EFP public ou 
privé (≥ 33 % de la du-
rée) 

entreprise (≥ 80 % de la 
durée) + CFA (≥ 10 % 
de la durée) 

variable 

Durée – EFP public: 2 à 3 ans 
– EPF privé : 900 à 1.800 

heures 

2 à 3 ans 9 mois à 3 ans variable 

Certificat/diplôme diplôme de technicien spé-
cialisé, de technicien, d’ou-
vrier qualifié ou d’ouvrier 
spécialisé 

diplôme de technicien 
spécialisé, de technicien 
ou d’ouvrier qualifié 

diplôme d’ouvrier spé-
cialisé ou certificat 

– certificats variés 
– formation continue 

pour obtenir un di-
plôme supérieur 

Financement Etat (EFP), entreprises 
(TFP) et familles 

Etat (EFP), entreprises 
formatrices et familles 

entreprises, Etat et 
familles 

Etat (incitations), em-
ployeurs et salariés 
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4.2 Défaillances du système 

4.2.1 Rendement externe et capacité 
d’accueil insuffisants 

Comme déjà mentionné dans le chapitre 1, le sys-
tème de formation professionnelle au Maroc n’est 
en mesure de satisfaire ni les besoins en qualifica-
tions des entreprises ni la demande sociale en 
places de formation. Ces deux défaillances princi-
pales du système s’expriment par le rensdement 
externe assez faible de la formation et par la capa-
cité d’accueil très limitée. 

— En 2000, le rendement externe global (taux 
d’insertion dans la vie active) ne s’est élevé 
qu’à 54 % neuf mois après l’obtention du di-
plôme et à 70 % trois ans après la sortie.109 
Ceci signifie que presque la moitié des di-
plômés sont toujours en chômage neuf mois 
après avoir terminé la formation, presqu’un 
tiers des lauréats n’ayant même pas trouvé un 
emploi trois années après la fin de la forma-
tion.110 

— Malgré une expansion quantitative considé-
rable,111 le système de formation profession-
nelle ne permet de qualifier qu’à peine 20 % 
des jeunes qui arrivent chaque année sur le 
marché du travail.112 Il y a 4 candidats par 
place de formation offerte en moyenne de 
tous niveaux de qualification (7 pour le ni-
veau de technicien spécialisé, 6 pour le ni-
veau de technicien, 3 pour le niveau d’ouvrier 

                                                      
109 Le rendement interne global du système (taux de diplô-

mation) a atteint 81 %. Alaoui (2001), p. 4. 

110 Les lauréats de la FPA au sein de l’ISTA-IE à Casablan-
ca sont une exception : leur taux d’insertion est de plus 
de 90 %. Ce résultat positif s’explique, entre autres, par 
la coopération étroite entre l’institut et les entreprises 
formatrices et par le grand engagement des associations 
professionnelles concernées (FIMME, AMICA, AMP), qui 
sont représentées dans le comité de gestion de l’ISTA-
IE. Ayouche (2001), pp. 2 et 5. 

111 Depuis le début de la réforme de la formation profes-
sionnelle en 1984, le nombre des stagiaires en formation 
initiale est passé de 50.000 à 135.000 en 1999/2000. 
MDSSEFP / DFP (1999a), p. 5 ; Alaoui (2001), p. 4. 

112  MDSSEFP / DFP (1999a), p. 7. 

qualifié et 2 pour le niveau d’ouvrier spéciali-
sé).113 

Ces déficits ont plusieurs causes, certaines étant 
immanentes au système et d’autres dues à l’en-
vironnement social. Certains des problèmes abor-
dés par la suite ont déjà été dépistés et sont traités 
par des réformes appropriées. Nous les aborderons 
toutefois ici puisqu’ils ont encore des effets sur la 
situation actuelle. 

4.2.2 Prédominance du système scolaire 

Environ 90% des apprenants suivent toujours une 
formation presque purement scolaire avec les in-
convénients susmentionnés que ce système im-
plique. Un aspect pas encore évoqué concerne la 
qualification des formateurs dans les EFP pu-
blics : tout en disposant des connaissances théo-
riques requises, ils n’ont souvent pas de vécu pro-
fessionnel en entreprise. 

En outre, la législation n’offrait jusqu’à présent 
pas d’incitation financière pour acquérir une expé-
rience professionnelle en entreprise. Ceci a éga-
lement un effet négatif sur la coopération avec les 
entreprises nécessaire dans le cadre de la FPA.114 

4.2.3 Opacité et inadaptation des filières 
et des programmes de formation 

Pour les entreprises, le contenu et la qualité de la 
formation des diplômés ne sont souvent ni clairs 
ni adéquats, et ce pour plusieurs raisons. 

— Beaucoup de filières proposées dans les EFP 
ne reflètent pas des profils de professions ou 
de métiers concrets ; leurs appellations ren-
voient plutôt au contenu du programme de 
formation tel qu’il est enseigné (‘confection’ 
p. ex.). 

                                                      
113  Alaoui (2001), p. 4. 

114 MDSSEFP / DFP (1999a), pp. 7 et 13 ; MDSSEFP / 
DFP (1999c), p. 12 ; GTZ (1998), p. 41. 
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— Les filières ne sont souvent pas axées sur les 
compétences requises sur le lieu de travail. 
Ceci s’explique par le fait que les référentiels 
d’emploi ne sont qu’au tout début.115 Par con-
séquent, les prestataires de formation ont 
parfois du mal à s’orienter sur la réalité pro-
fessionnelle lors du développement de nou-
veaux programmes de formation.116 

— La conception des programmes de formation 
repose sur une spécialisation poussée, alors 
que les employeurs recherchent des candidats 
ayant plutôt une formation polyvalente, repo-
sant sur des savoirs de base transférables, 
conditions garantes d’une meilleure adaptabi-
lité à l’évolution des postes de travail.117 

— Ces dernières années, le nombre de filières a 
été fortement étendu afin de répondre aux be-
soins des entreprises. Ceci s’est toutefois opé-
ré de manière peu structurée, de sorte qu’au-
jourd’hui, certaines filières ont le même 
contenu mais conduisent à des diplômes de 
niveaux différents ou sont tout simplement 
appelées différemment. Pour une entreprise, il 
est donc difficile d’apprécier quels diplômés 
des différentes filières ou niveaux de forma-
tion répondent à ses besoins.118 

— La confusion concernant la qualité de la for-
mation est renforcée du fait que les filières et 
leurs différents programmes de formation ont 
été conçus et sont proposés par différents dé-
partements formateurs.119 Jusqu’à présent, ces 
derniers n’ont pas suivi de prescriptions ho-
mogènes, de sorte qu’il y a des différences 

                                                      
115 MDSSEFP / DFP (1999d), p. 12. 

116 Depuis 1996, on cherche à y remédier en établissant petit 
à petit des référentiels d’emploi à partir desquels les pro-
grammes de formation sont conçus ou actualisés. Les 
programmes sont ensuite examinés par une commission 
constituée de représentants d’entreprises afin de déter-
miner s’ils répondent aux besoins de la pratique. 

117 MDSSEFP / DFP (1999a), p. 8. 

118  MDSSEFP / DFP (1999a), p. 11. 

119 Il y a au total 14 départements formateurs publics. S’y 
ajoutent les opérateurs privés et les chambres profes-
sionnelles en tant que prestataires de formation. MDS-
SEFP / DFP (1999d), p. 45. 

qualitatives concernant les matières, les con-
ditions d’accès et d’examen.120 

L’opacité est particulièrement importante parmi 
les EFP privés dont les effectifs en formation ont 
fortement augmenté ces dernières années.121 Bien 
qu’il existe depuis 1986 une loi sur la formation 
professionnelle privée, seuls 75 % des établisse-
ments satisfont aujourd’hui aux normes légales. 
Par ailleurs, étant donné qu’il n’existait pas jus-
qu’à présent de système d’accréditation formel, il 
était difficile pour les entreprises, mais aussi pour 
les jeunes, d’apprécier la qualité des programmes 
des EFP privés. Le taux d’insertion plus faible des 
diplômés par rapport aux EFP publics semble 
indiquer une qualification plus réduite.122 

Un processus visant à vérifier les programmes de 
formation sur une base facultative a maintenant 
été engagé. Avec l’aide des associations profes-
sionnelles, des règles pour la gestion des EFP 
privés qui devront être transposées à l’avenir dans 
un système d’accréditation public ont été éta-
blies.123 

4.2.4 Implication insuffisante des entre-
prises 

Le système de formation professionnelle est piloté 
plus par l’offre de formation que par la demande 
des entreprises.124 Ceci est dû à trois raisons : les 
entreprises expriment trop peu leurs besoins en 
qualifications ; le marché du travail n’est pas suf-
fisamment étudié (voir ci-dessous) et enfin, les 
entreprises ne sont impliquées qu’insuffisamment 
dans l’aménagement de la formation profession-
nelle. Il faut distinguer ici plusieurs aspects. 

                                                      
120 MDSSEFP / DFP (1999b), p. 69  et (1999a), pp. 7, 8 et 

11 ; .Schuh / Schürings (2000), p. 69. 

121 Entre 1984/85 et 1998/99, les effectifs des EFP privés 
ont augmenté de 11.035 à 55.085. MDSSEFP / DFP 
(1999e), p. 32. 

122 Schuh / Schürings (2000), p. 70. 

123 Ibid. 

124 MDSSEFP / DFP (1999b), p. 69. 
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— Dans la formation résidentielle, qui est tou-
jours le mode de formation prédominant, les 
entreprises ne sont impliquées que de manière 
marginale par le biais des stages. Seuls les 
EFP décident de l’octroi des places de forma-
tion. L’extension de la FPA et de l’appren-
tissage permettra de réduire ce déficit. 

— Au niveau des EFP, les entreprises sont im-
pliquées officiellement depuis l’établissement 
en 1984 des Conseils de Perfectionnement 
(CP). Ces organes consultatifs sont chargés 
de l’adaptation technique et pédagogique de 
la formation aux besoins locaux et d’assurer 
la qualité de la formation (tableau 4.5). Selon 
des informations du DFP, les CP ne se réu-
nissent que rarement de sorte qu’en pratique 
les représentants des entreprises n’ont guère 
la chance d’intervenir réellement à ce niveau. 

— Au niveau national, le problème est le même. 
Officiellement, les organisations patronales 
sont représentées dans la Commission Natio-
nale de la Formation Professionnelle de sorte 
qu’elles peuvent participer à l’orientation de 
la politique en matière de formation profes-
sionnelle. Cet organe ne se réunit toutefois 
que sporadiquement. 

Dans ce contexte, il convient de signaler que les 
organisations patronales ne représentent souvent 
pas encore de manière adéquate leurs entreprises 
dans ces organes. En raison de l’absence fréquente 
de structures, ces organisations ne sont guère en 
mesure de fournir des prestations de service ou 
des informations concernant la valeur et l’offre de 
formation initiale et continue.125 

4.2.5 Articulation insuffisante entre le 
marché du travail et le système de 
formation professionnelle 

Le fait que le système de formation profession-
nelle soit piloté plus par l’offre de formation que 
par la demande s’explique aussi par le fait qu’une 

                                                      
125 Schuh / Schürings (2000), pp. 13 et 63 ; World Bank 

(1996), p. 4. 

institution nationale qui observe le marché du 
travail, établisse les besoins en qualifications et 
propose une orientation professionnelle n’existait 
pas il y a encore peu de temps. Ce n’est qu’en 
2001 que l’Agence Nationale pour la Promotion 
de l’Emploi et des Compétences (ANAPEC), qui 
a été créée en 1999, a entamé ses fonctions.126 

Par ailleurs, les besoins en qualifications sont 
difficiles à déterminer puisqu’il n’existe pas de 
nomenclature commune des métiers et profes-
sions.127 

4.3 Réforme du système 

4.3.1 Etapes de la réforme 

La réforme de la formation professionnelle s’est 
réalisée en deux grandes étapes qui se recouvrent 
partiellement. La première étape a été mise en 
route en 1984, la seconde étape a démarré en 
1999.128 Le second volet de réformes est encore en 
cours de réalisation. Le tableau 4.7 présente l’évo-
lution des principales réformes depuis 1984. 

La réforme actuelle s’oriente sur la Charte Natio-
nale d’Education et de Formation établie par une 
commission spéciale mise en place par le roi afin 
d’analyser le secteur d’éducation et de formation. 
La Charte a émis des recommandations pour ren-
forcer la formation de base et adapter la formation 
professionnelle aux conditions économiques.129 

                                                      
126 Le réseau des Centres d’Information et d’Orientation 

pour l’Emploi (CIOPE), actuellement au nombre de 20, 
sera rattaché à l’ANAPEC. Alaoui (2001), p. 13. 

127 MDSSEFP / DFP (1999a), p. 7. 

128  La loi sur la FPA de 1996 est placée par le gouverne-
ment dans le contexte de la seconde étape de la réforme. 

129 Commission Spéciale Education Formation (2000), pp. 
2, 18 et 23. La Charte énonce des recommandations dans 
les domaines suivants : (i) l’extension de l’enseignement 
et son ancrage à l’environnement économique, (ii) l’or-
ganisation pédagogique, (iii) l’amélioration de la qualité 
de l’éducation et de la formation, (iv) les ressources hu-
maines, (v) la gouvernance, (vi) le partenariat et le finan-
cement. 
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Tableau 4.7 : Evolution de la réforme de la formation professionnelle au Maroc 

Objectifs/domaines Contenus Période 

Réformes institutionnelles   

Création des organes de concer-
tation 

Organes tripartites devant participer à l’aménagement du système de formation 
professionnelle : CNFP (1989), CPFP (1989), CP (1987) (voir tableau 4.5) 

1987/1989 

 Révision des missions, de la composition, des attributions et des dénomina-
tions de ces trois organes pour leur conférer des pouvoirs plus larges en ma-
tière de définition des orientations, de financement et de choix des formations 
et des pédagogies et leur permettre de jouer un rôle dynamique dans la promo-
tion de la formation professionnelle 

prévue 

Création de la Sous-Commis-
sion de la FPA  

Organe tripartite devant évaluer les expériences pilotes en matière de FPA et 
leur développement ultérieur 

1992 

Création des commissions 
sectorielles spécialisées 

Commissions constituées de chefs d’entreprise et de représentants des départe-
ments formateurs devant examiner les programmes de formation dans le sec-
teur ‘administration, informatique et gestion’ (1996), les industries du textile et 
de l’habillement (1998) et l’hôtellerie (1998) 

1996/1998 

Création de l’Agence Nationale 
de Promotion de l’Emploi et des 
Compétences (ANAPEC) 

Devra assurer à partir de 2001 la fonction d’une administration moderne du 
marché du travail : informations, orientation, assistance-conseil, offres d’em-
ploi, mise en œuvre des programmes de promotion de l’emploi, placement des 
demandeurs d’emploi, études du marché du travail 

1999 

Cadre juridique   

Loi sur la formation profession-
nelle privée (loi no 15-86) 

Règles pour la création, l’aménagement et la gestion des EFP privés 1986 

Réglementation de la FPA 
– loi n° 36-96 
– décret n° 2-97-966 
– arrêté n° 1024-99 

 
Institution et organisation de la FPA (voir tableau 4.2) 
Administration de la FPA : description des fonctions des CNFP, CPFP, CP 
Liste des filières de la FPA (97 au total) ; spécifications relatives au local, aux 
équipements et à l’encadrement des entreprises formatrices ; conditions rela-
tives aux qualifications des tuteurs 

 
21.6.1996 
4.2.1998 
1.9.1999 

Loi sur l’apprentissage (loi n° 
12-00) 

Institution et organisation de l’apprentissage (voir tableau 4.2) 19.5.2000 

Loi sur la formation profession-
nelle privée (loi n° 13-00) 

Statut de la formation professionnelle privée (voir tableau 4.2) 19.5.2000 

Loi sur la formation en cours 
d’emploi  

Consolidation des mécanismes de promotion, précision du champ d’appli-
cation, clarification du rôle des différents partenaires dans sa gestion, identifi-
cation des ressources à lui consacrer  

prévue 

Loi générale sur la formation 
professionnelle 

Entre autres : 
– mise en place des outils de planification et d’un système de validation et de 

reconnaissance des acquis professionnels 
– ancrage de l’approche par compétence 
– précision des modes et méthodes d’évaluation et de sanction de la forma-

tion 
– instauration d’un système spécifique d’orientation professionnelle, préci-

sion des sources de financement et des incitations 
– institution d’organes de coordination et de concertation aux échelons local, 

régional et national pour une plus forte implication des partenaires 

prévue 
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Evolution des modes de for-
mation 

  

Formation professionnelle 
alternée (FPA) 

Projets-pilotes dans l’industrie, l’agriculture, l’artisanat et le tourisme dans le 
cadre de la coopération maroco-allemande  

depuis les 
années 1970 

 Développement de la FPA à l’ISTA-IE de Casablanca en coopération avec 120 
entreprises dans 3 filières (projet GTZ/ISTA-IE/associations concernées) 

1991 - 2000 

 Projet DFP/GTZ  Elargissement de la formation professionnelle alternée à 
l’échelle nationale : création de l’Unité de Gestion d’Elargissement de la FPA 
(UGEFA) au sein du DFP, formation de formateurs et tuteurs, sensibilisation 
des associations et entreprises, recherche de places de formation adéquates  

1998 - 2002 

 Objectif de faire bénéficier de la FPA 14.000 stagiaires dans le secteur public 
en 2004/2005 par rapport à 9.600 en 1999/2000  

prévu 

Apprentissage Programmes pilotes avec les chambres d’artisanat de Fès, Casablanca et Mar-
rakech et les départements de l’Artisanat et de l’Agriculture 

depuis 1997 

 Décision du gouvernement d’établir l’apprentissage comme nouveau mode de 
formation 

1998 

 Objectif de faire bénéficier de l’apprentissage 40.000 personnes en 2004 et 
60.000 en 2009 par rapport à 5.000 en 2000 

prévu 

Formation continue Instauration des mécanismes de promotion GIAC et CSF dans le cadre d’un 
projet de la Banque mondiale (voir chapitre 4.1.2) 

1996/97 

 Objectif de faire bénéficier de la formation en cours d’emploi 20 % des salariés 
déclarés à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) en 2004/2005 par 
rapport à 10 % en 2000 

prévu 

Amélioration de la qualité de 
la formation 

  

Développement et restructura-
tion de l’offre de formation  

Création des niveaux d’ouvrier spécialisé, d’ouvrier qualifié et de technicien 

Instauration d’un système de passerelles permettant de passer à des niveaux su-
périeurs 

Création du niveau de technicien spécialisé 

Décision sur les mesures suivantes : 
– restructuration de tous les programmes de formation selon l’approche par 

compétence 
– mise à jour des programmes de formation à l’aide des commissions secto-

rielles spécialisées 
– augmentation de 5% par an des places de formation par la création de 

nouvelles filières et l’élargissement des filières existantes 
– promotion particulière de la formation professionnelle des bacheliers 

1984 

1986/87 
 

1993/94 

1999 

Amélioration de la qualité des 
EFP 

Autonomisation partielle sur le plan administratif et financier des services re-
levant de l’OFPPT en particulier pour une meilleure adaptation aux besoins ré-
gionaux 

Décision de renforcer l’autonomisation pour mieux rattacher les EFP aux 
structures économiques sur place (partenariat avec les entreprises) 

depuis 1986
 
 

1999 

 Projet de la Banque mondiale : distinction de services de l’OFPPT comme 
‘centres d’excellence’ selon un répertoire de critères uniformes 

1996/97 

 Décision concernant la promotion d’EFP par la remise de labels de qualité 
(démarche de labellisation qualité) 

1999 
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Le Ministère de l’Emploi, de la Formation Profes-
sionnelle, du Développement Social et de la Soli-
darité (MEFPDSS) a conçu la réforme actuelle de 
la formation professionnelle à partir de ces re-
commandations. La réforme est concrétisée par le 
plan quinquennal pour le secteur de la formation 
professionnelle faisant partie du Plan de Dévelop-
pement Economique et Social 2000 - 2004.130 

4.3.2 Première étape de la réforme 

Les réformes de 1984 furent importantes à trois 
égards en particulier. (i) Par l’instauration de dif-
férents niveaux de formation, le système a réagi 
aux besoins croissants en qualifications des entre-
prises.131 (ii) La mise en place des organes de 
concertation a permis d’impliquer formellement 
les entreprises ou leurs associations à tous les 
niveaux dans l’aménagement du système de for-
mation professionnelle. (iii) En 1986, l’OFPPT 
commençait a décentraliser ses structures jusqu’au 
niveau des EFP pour mieux adapter la formation 
aux conditions régionales.132 

 

                                                      
130 MDSSEFP / DFP (2000d). 

131 Kabbaj et al. (sans date), pp. 15 - 17. 

132 Belriti (1996), p. 274. 

Cependant, les réformes de la première étape 
n’ont pas atteint dans la mesure souhaitée l’ob-
jectif d’un meilleur lien au marché du travail. Les 
plans de réforme de l’époque avaient déjà envisa-
gé de réaliser une part plus importante de la for-
mation en entreprise.133 Ceci n’a toutefois pas été 
réalisé et la formation professionnelle scolarisée 
dominante est restée. L’accroissement rapide des 
filières et la mauvaise coordination des opérateurs 
ont entraîné les défaillances décrites au chapitre 
4.2. 

Le fait que les réformes n’aient pas permis d’éli-
miner certaines défaillances explique peut-être 
que par la suite, une multitude de programmes de 
formation initiale et continue aient été mis en 
œuvre avec l’aide de bailleurs de fonds internatio-
naux.134 C’est dans ce cadre que se sont déroulés 
les premiers projets-pilotes de formation alternée 
de la coopération allemande au développement.135 

                                                      
133 La formation d’un ouvrier spécialisé et d’un ouvrier 

qualifié devait se dérouler à 1/3 en milieu scolaire et à 
2/3 en entreprise. La formation d’un technicien devait 
comprendre un stage en entreprise d’une année. Kabbaj 
et al (sans date), pp. 15 - 17. 

134 Hedrich / Basler / Jenders (1999), p. 17. Outre l’Alle-
magne, les bailleurs de fonds intervenant dans le do-
maine de la formation professionnelle sont notamment la 
France, le Canada, l’UE et la Banque mondiale (qui a 
subventionné les GIAC et les CSF p. ex.). Schuh / Schü-
rings (2000), pp. 73 - 82. 

135 GTZ (1998), p. 41. 

Amélioration de la compétence 
du corps des formateurs 

Décision concernant les mesures suivantes : 
– mise en œuvre d’une formation continue et de stages en entreprise 
– formation en pédagogie de la formation alternée 
– instauration d’une appréciation standardisée afin de déterminer le besoin 

personnel de formation continue (bilans de compétence,  plans individuali-
sés de perfectionnement) 

– valorisation financière de l’expérience professionnelle 

1999 

Promotion de la formation pri-
vée 

Décision concernant les mesures suivantes (voir aussi tableau 4.2) : 
– création d’un système d’accréditation 
– relèvement du niveau de formation par des conditions plus strictes concer-

nant l’enseignement et les examens 
– formation continue du corps enseignant (qualité) 
– création d’organes de concertation tripartites 

1999 

Sources : MDSSEFP / DFP (1999a), (1999b), (1999c), (1999d) ; Alaoui (2001) 
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4.3.3 Seconde étape de la réforme 

La seconde étape de la réforme de la formation 
professionnelle dès 1999 a le mérite de reprendre 
les nombreuses évolutions précédentes et de leur 
donner un cadre politique et institutionnel plus 
précis. Les paragraphes suivants donnent des in-
formations supplémentaires concernant quelques 
aspects mentionnés dans le tableau 4.7. 

Réformes institutionnelles 

Il convient de mentionner ici la restructuration 
prévue des organes de concertation visant à amé-
liorer leur fonctionnement et à impliquer plus for-
tement les entreprises dans les processus de déci-
sion. 

La mise en place de commissions sectorielles dans 
certaines branches représente une orientation sup-
plémentaire sur les besoins des entreprises. Ces 
commissions constituées notamment de représen-
tants des entreprises, sont chargées de vérifier que 
les programmes de formation actualisés par les 
opérateurs de formation répondent bien aux be-
soins pratiques.136 

Formation alternée et apprentissage 

Ce sont notamment les expériences très positives 
faites dans le projet pilote à l’ISTA-IE de Casa-
blanca pour le développement de la formation 
alternée qui ont entraîné la loi sur la FPA de 1996 
et la décision de l’élargissement de la FPA à 
l’échelle nationale qui a également été décidée en 
1996.137 L’objectif fixé pour 2004/2005 est de 
faire bénéficier de la FPA 14.000 stagiaires dans 
le secteur public et de faire y adhérer 3.500 entre-
prises (par rapport à 9.600 stagiaires en FPA et 
1.650 entreprises participantes en 1999/2000).138 

                                                      
136 MDSSEFP / DFP (1999d), p. 12. En 1998/99, 104 pro-

grammes de formation dans 54 filières ont été analysés 
et validés. 

137 Schuh / Schürings (2000), pp. 6 - 7 ;  GTZ (2000), p. 1. 

138 MDSSEFP / DFP (2000a), pp. 2 - 3 ; Alaoui (2001),  
p. 6. 

Pour promouvoir le développement de la FPA, la 
Sous-Commission de la FPA a été créée en 1992 
dont la composition et les fonctions sont indiquées 
dans le tableau 4.5. La mise en œuvre de la FPA 
revient aux quatre départements formateurs s’en-
gageant dans les secteurs où la FPA a été déve-
loppée et sera élargie (voir tableau 4.1). 

Quant à l’apprentissage, le gouvernement s’est 
fixé un objectif encore plus ambitieux, à savoir 
d’en faire bénéficier 40.000 personnes à l’horizon 
2004 et 60.000 en 2009 par rapport à 5.000 en 
2000.139 L’élargissement de la formation par ap-
prentissage permettra d’intégrer de plus en plus 
des petites et moyennes entreprises en marge du 
secteur formel à la formation professionnelle. La 
base juridique a été créée par la loi sur l’ap-
prentissage de 2000. 

Approche par compétence 

La restructuration de l’offre de formation revêt 
une grande importance pour éliminer des chevau-
chements et redondances. Il est envisagé de res-
tructurer l’ensemble des programmes selon l’ap-
proche par compétence140 ce qui constitue une 
nouveauté également pour la FPA. Le DFP a éta-
bli pour ce faire un cadre méthodologique selon 
lequel les opérateurs de formation peuvent organi-
ser leurs programmes de formation en modules.141 

Etant donné que selon cette approche, il convient 
de définir d’abord les différentes compétences 
nécessaires à l’exercice d’un métier, ce procédé 
permettra d’obtenir une plus grande orientation de 
la formation sur la pratique. L’approche vise en 
outre à pallier un déficit, à savoir que les opéra-
teurs de formation ne disposent pas d’une mé-
thode commune pour concevoir les programmes 
de formation. 

L’approche par compétence n’envisage pas de 
remplacer les programmes de formation axés sur 
un métier ou une profession par des modules ne 

                                                      
140 Alaoui (2001), p. 7. 

140 MDSSEFP / DFP (1999a), pp. 11 - 12. 

141 MDSSEFP / DFP (2000b). 
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transmettant que des qualifications partielles. Il 
s’agit toutefois, à l’aide des modules définis, de 
flexibiliser le déroulement et la durée de la forma-
tion. Ainsi, le système de formation profession-
nelle devra permettre la sortie de lauréats sur toute 
l’année. Cette intention n’a toutefois pas encore 
été mise en œuvre. 

4.3.4 Programmes de promotion de l’em-
ploi des jeunes 

Afin d’améliorer les chances d’embauche ou de 
création d’un auto-emploi des jeunes diplômés, 
l’Etat a créé plusieurs mécanismes. 

L’Agence Nationale de Promotion de l’Emploi et 
des Compétences (ANAPEC) aura pour mission, 
entre autres : (i) d’élaborer et mettre à jour les ré-
pertoires descriptifs des emplois et métiers, (ii) de 
proposer aux jeunes un service d’orientation pour 
le choix des filières de formation adéquates, (iii) 
d’assister les diplômés, grâce à des informations 
actuelles sur le marché du travail, à trouver un 
emploi et (iv) de mettre en œuvre les différents 
programmes lancés par l’Etat pour la promotion 
de l’emploi.142 

Il existe deux programmes financés par l’Etat 
pour la promotion de l’emploi des jeunes :143 

— Programme action-emploi : vise à insérer des 
jeunes diplômés de l’enseignement supérieur 
(bac + 2) ou des lauréats de la formation pro-
fessionnelle (niveau de technicien), en leur 
assurant l’acquisition d’une première expé-
rience professionnelle afin d’améliorer leur 
employabilité ; consiste en stages de forma-
tion-insertion d’une durée maximale de 18 
mois avec une indemnité mensuelle de stage, 
comprise entre 1.600 et 4.500 Dh dont l’Etat 
prend en charge entre 800 et 1300 Dh. 

— Programme de formations qualifiantes : opé-
rations montées chaque fois que des niches 

                                                      
142 Alaoui (2001), p. 13. 

143 Ibid. pp. 10 - 13. 

d’emploi sont identifiées avec les branches 
professionnelles ; formation sous forme de 
modules ciblés d’une durée de 10 mois , dont 
deux mois de stage en entreprise ; s’adressent 
à des jeunes diplômés de l’enseignement su-
périeur (bac + 4) demandant un premier em-
ploi depuis plus de 12 mois. 

— Plusieurs programmes de création d’auto-em-
ploi tels que les crédits jeunes promoteurs, les 
crédits jeunes entrepreneurs, le programme 
d’appui à l’auto-emploi et les pépinières 
d’entreprises. 

4.4 Caractérisation de la réforme de la 
formation professionnelle au Maroc 

Les paragraphes suivants caractérisent la réforme 
marocaine de la formation professionnelle à trois 
égards : (i) sur le plan du modèle choisi, (ii) par 
rapport aux tendances internationales en matière 
de formation professionnelle, (iii) sous l’angle de 
l’orientation sur le marché du travail et du niveau 
de qualification envisagés. 

4.4.1 Caractérisation sous l’angle du mo-
dèle de formation professionnelle 

En principe, la FPA et l’apprentissage corres-
pondent au modèle coopératif dans lequel l’Etat et 
les entreprises coopèrent. Il s’avère toutefois 
qu’actuellement les deux modes ne peuvent pas 
encore être classifiés selon un des trois types du 
modèle coopératif. La FPA p. ex., tout en 
s’orientant sur le modèle dual, présente encore des 
éléments de l’alternance française. 

Afin d’identifier plus clairement les aspects parti-
culiers de la FPA et de l’apprentissage, il est utile 
de classifier ces deux modes à l’aide d’un schéma 
(tableau 4.8) qui regroupe, sur l’axe horizontal, les 
différents modèles de formation professionnelle 
décrits au chapitre 3, et sur l’axe vertical, plu-
sieurs critères indiqués dans le tableau 3.1 et ser-
vant à caractériser les différents modèles. 
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Le modèle scolaire, qui se caractérise par la plus 
forte influence de l’Etat, est placé tout à fait à 
gauche. L’apprentissage traditionnel, suivi de très 
près par le modèle du marché, représente le pôle 
opposé, tous les deux étant soumis à une faible in-
fluence de l’Etat. Les trois types du modèle coo-
pératif se situent entre les deux. En fonction du 
critère choisi (axe vertical), un système de forma-
tion professionnelle donné peut se rapprocher de 
plusieurs des modèles de base (axe horizontal). 
Ainsi le schéma permet une caractérisation diffé-
renciée.144 

La FPA a été conçue comme réaction aux in-
convénients de la formation résidentielle,145 qui 
peut être classifiée dans le modèle scolaire. 
L’évolution s’opère donc de gauche à droite, 
c’est-à-dire du modèle scolaire en direction des 
modèles coopératifs. L’apprentissage trouve par 
contre son origine dans l’apprentissage tradition-
nel de sorte qu’ici l’évolution s’opère de droite à 
gauche, ce qui correspond à un rôle de coordina-
tion croissant de l’Etat. Dans les paragraphes sui-
vants, nous allons procéder à une classification 
dans la mesure où l’état actuel des informations le 
permet. 

Modèle de réglementation et rôle de l'Etat 

La FPA est basée sur la coopération entre l’Etat, 
les entreprises et les partenaires sociaux. Les en-
treprises sont directement impliquées dans la mise 
en œuvre de la formation. Les partenaires sociaux, 
quant à eux, sont représentés dans les organes de 
concertation institués dans la loi no 36-96 sans 
qu’on puisse déjà apprécier définitivement dans 
quelle mesure l’Etat cède des compétences de ce 
dernier fait et dans quelle mesure les partenaires 
sociaux deviennent des moteurs de l’élargis-
sement de la FPA. Toutefois, le point se déplace 
dans le tableau 4.8 en direction du modèle dual. 

                                                      
144  Le tableau réalisé ici s’inspire du schéma d’indicateurs 

développé par Stockmann (1996) pour caractériser diffé-
rents systèmes de formation professionnelle. 

145 Le terme « formation résidentielle » se réfère ici et dans 
les paragraphes suivants à la formation résidentielle dis-
pensée dans les EFP publics. 

Dans l’apprentissage traditionnel, l’Etat ne jouait 
aucun rôle dans l’aménagement quantitatif et qua-
litatif de la formation. Dans le nouvel apprentis-
sage par contre, il a un rôle régulateur. Il déter-
mine quels métiers sont touchés et prescrit des 
modalités de mise en œuvre. Le point se déplace 
donc en direction du modèle dual. Ici aussi, la 
coopération entre l’Etat et les entreprises ne peut 
pas encore être clairement appréciée. 

Lieux et types de formation 

La FPA se répartit entre deux lieux de formation, 
l’EFP et l’entreprise, ce qui correspond au modèle 
dual. La partie scolaire de la FPA, qui doit consti-
tuer au moins un tiers de la formation selon la loi, 
est toutefois plus importante que dans le système 
dual allemand où la partie scolaire ne représente 
que 25 % en moyenne. Quant au type de forma-
tion, la FPA correspond aussi au modèle dual : la 
formation devra s’orienter sur le profil d’une pro-
fession ou d’un métier, c’est-à-dire, elle ne doit 
pas être uniquement théorique (modèle scolaire) 
ou uniquement axée sur les besoins de l’entreprise 
formatrice (modèle du marché). Le point se trouve 
donc dans la partie gauche du modèle dual. 

Dans l’apprentissage par contre, la partie de la 
formation se déroulant en entreprise (80 %) est 
plus importante que la partie scolaire. On accorde 
donc une importance plus grande à la formation 
axée sur les besoins des entreprises. La formation 
complémentaire est en outre moins axée sur le 
profil d’une profession ou d’un métier, elle dis-
pense plutôt un savoir général (y compris une 
alphabétisation). Le point se situe donc tout à fait 
à droite du modèle dual. 

Programmes de formation 

L’élargissement de la FPA exige l’adaptation des 
programmes de formation existants de la forma-
tion résidentielle et notamment leur répartition 
entre l’EFP et l’entreprise. Ce découpage est ef-
fectué peu à peu et conjointement par l’Etat et les 
entreprises. En principe, il y a donc une responsa-
bilité commune. Comme son intensité varie, le 
point est situé un peu devant le modèle dual. 
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Dans ce contexte, l’actualisation des programmes 
de formation selon l’approche par compétence 
prend de l’importance puisqu’elle permet d’adap-
ter les programmes aux besoins du marché du 
travail. Par ailleurs, l’examen ultérieur des pro-
grammes par les commissions sectorielles permet 
d’impliquer les entreprises et de garantir que les 
programmes seront bien axés sur leurs besoins. 

Quant à l’apprentissage, qui n’existe que depuis 
peu, on ne peut pas encore dire de manière géné-
rale dans quelle mesure les programmes de forma-
tion (formation en entreprise et formation com-
plémentaire) sont développés conjointement par 
l’Etat, les entreprises et/ou les chambres d’arti-
sanat. C’est pourquoi aucun point n’a été placé ici. 

Financement de la formation professionnelle 

Au Maroc, chaque entreprise (qu’elle forme ou 
non) contribue au financement de la formation 
professionnelle par le biais de la taxe de formation 
professionnelle (TFP). Cet aspect mis à part, la 
formation résidentielle est financée par l’Etat 
(EFP publics) ou bien par les apprenants et leurs 
familles (EFP privés). 

Dans la FPA, l’Etat prend en charge la partie sco-
laire de la formation ainsi que les cotisations so-
ciales des stagiaires tandis que l’entreprise d’ac-
cueil prend en charge les coûts de la formation en 
entreprise, ce qui correspond au modèle dual. La 
répartition exacte des coûts de la FPA est difficile 
à déterminer parce qu’elle dépend, entre autres, 
des coûts de l’encadrement des stagiaires dans les 
entreprises d’accueil (tuteurs etc.) et de l’indem-
nité versée au stagiaires le montant de laquelle 
n’est pas fixée dans la loi. Il se peut donc que les 
coûts de la FPA soient pris en charge en majorité 
par les entreprises ou par l’Etat. 

Pour l’apprentissage, le principe est le même. Ici 
toutefois, les entreprises d’artisanat bénéficient 
d’une contribution de l’Etat aux frais de forma-
tion. Par conséquent, l’Etat prend partiellement en 
charge les coûts de la formation en entreprise de 
sorte que le point est situé tout à fait à gauche du 
modèle dual. 

Détermination de l’offre quantitative de formation 

Dans la formation résidentielle, ce sont les EFP 
qui déterminent l’offre quantitative de formation 
en octroyant les places de formation. Par contre 

Tableau 4.8 : Classification de la FPA et de l’apprentissage selon plusieurs critèresa

Modèles coopératifsb   
Modèle 
scolaire Alternance fran-

çaise Modèle dual 
Modèle latino-

américain 

 
Modèle du 

marché 

 
Apprentissage 

traditionnel 

Modèle de réglementa- 
tion / rôle de l’Etat 

       

Lieux de formation          

Détermination du conte- 
nu des programmes de 
formation 

                 c 

Financement          

Détermination de l’offre 
quantitative de formation 

         

a La situation initiale de la FPA avant l’application de la loi n° 36-96 est représentée par des carrés noirs, l’objectif des réformes 
par des ronds noirs. L’apprentissage traditionnel est caractérisé par des carrés blancs, l’objectif du nouvel apprentissage par des 
ronds blancs. 

b Etant donné que les modèles coopératifs peuvent varier concernant leur rapprochement du modèle scolaire ou du marché, ils sont
subdivisés par une ligne en pointillé. 

c Aucune indication possible. 
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dans la FPA, le nombre des places de formation 
dépend par définition de la disposition des entre-
prises à offrir des places de formation, mais aussi 
de la capacité d’accueil des EFP correspondants, 
qui peut être inférieure à l’offre de places de for-
mation en entreprise.146 C’est pourquoi dans la 
FPA, l’offre quantitative de formation est égale-
ment déterminée par l’Etat en fonction de la capa-
cité des EFP. Le point se trouve donc à gauche du 
modèle dual. 

En principe, ces observations concernent aussi 
l’apprentissage. Il faut d’abord des entreprises dis-
posées à former des apprentis. Toutefois, la for-
mation complémentaire n’est pas la seule respon-
sabilité de l’Etat, mais peut également être confiée 
à des chambres, à des associations ou à d’autres 
prestataires accrédités. En conséquence, le point 
est situé dans la partie gauche du modèle dual. 

4.4.2 Caractérisation par rapport aux 
tendances internationales 

L’évolution du système de formation profession-
nelle marocain reflète dans une mesure plus ou 
moins grande toutes les huit tendances internatio-
nales identifiées dans le chapitre 3.3. Ceci montre 
l’effort déployé au Maroc pour faire face aux défis 
de la mondialisation et pour améliorer la qualité, 
la capacité d’ajustement, l’efficience sur le plan 
des coûts ainsi que la capacité d’intégration so-
ciale du système de formation professionnelle. 

(1) Orientation vers des modèles coopératifs 

La généralisation envisagée de la FPA et de l’ap-
prentissage au Maroc correspondent clairement à 
l’orientation vers des modèles coopératifs consta-
tés sur le plan international. 

                                                      
146 Le fait que les candidats à la FPA doivent être acceptés 

par un EFP lors d’un examen d’entrée avant de passer un 
contrat avec une entreprise d’accueil permet aux EFP 
d’effectuer une présélection des candidats et d’influencer 
ainsi la qualité des stagiaires à former. Cet aspect quali-
tatif doit être distingué de l’aspect quantitatif de la capa-
cité d’accueil des EFP qui constitue surtout une question 
financière. 

Cette tendance se manifeste notamment par la 
modification du rôle de l’Etat. Dans la FPA, par 
rapport à la formation résidentielle, l’Etat cède 
une partie importante de sa responsabilité aux en-
treprises. Dans le nouvel apprentissage, par rap-
port à l’apprentissage traditionnel, la responsabili-
té de l’Etat concernant la formation complémen-
taire, les modalités de mise en œuvre et la cer-
tification est renforcée. Le rôle de coordination 
renforcé de l’Etat se manifeste également par la 
mise en place de l’ANAPEC (études du marché 
du travail et orientation professionnelle p. ex.) 

(2) Diversification et décentralisation des opéra-
teurs de formation 

On assiste à une diversification des opérateurs de 
formation, ce qui se traduit notamment par le fait 
que le nombre d’EFP augmente. Cette tendance 
est soutenue par des incitations financières de 
l’Etat. En plus, on observe une certaine décentra-
lisation de la gestion des EFP publics. 

(3) Formation en cours d’emploi renforcée 

L’un des éléments centraux de la réforme de la 
formation professionnelle marocaine est la promo-
tion de la formation en cours d’emploi par le biais 
des GIAC et des CSF. Parallèlement à des cours 
d’alphabétisation fonctionnelle et de perfection-
nement dans des domaines spécifiques, il est pos-
sible d’obtenir des diplômes avancés (p. ex. de 
technicien ou de technicien spécialisé). 

(4) Plus de qualifications-clés et non pas uni-
quement des connaissances spécialisées 

De nombreuses entreprises marocaines estiment 
que la formation actuelle est trop spécialisée et 
réclament à sa place des connaissances plus trans-
férables (polyvalence). Il est encore trop tôt pour 
savoir comment cette revendication se reflétera 
dans la réforme. La restructuration prévue des fi-
lières et programmes de formation offre la chance 
de répondre à cette demande, tout comme l’élar-
gissement de la FPA où le travail en équipe et 
l’organisation du processus du travail prennent 
une place plus grande. 
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(5) Modularisation de la formation 

Au Maroc, on vise une modularisation de la for-
mation professionnelle selon l’approche par com-
pétence. Il est envisagé de restructurer les pro-
grammes de formation en modules afin d’intro-
duire une plus grande flexibilité dans le déroule-
ment de la formation. 

(6) Exigences croissantes concernant l’enseigne-
ment général 

L’analphabétisme et le pourcentage élevé des 
jeunes déscolarisés représentent un handicap im-
portant pour une formation professionnelle satis-
faisant les besoins croissants en compétences. La 
Charte Nationale d’Education et de Formation, 
qui émet des recommandations concernant la for-
mation de base et représente en même temps le 
fondement de la réforme de la formation profes-
sionnelle marocaine montre que ces relations de 
cause à effet ont bien été comprises. 

(7) Articulation plus étroite entre la formation 
professionnelle et l’enseignement général 

Dans le passé, la formation professionnelle maro-
caine ne permettait pas l’accès ultérieur à des 
études supérieures. Dans le cadre de la réforme, 
on a introduit un système de passerelles pour 
mieux articuler la formation professionnelle et 
l’enseignement supérieur (voir tableau 4.3). 

(8) Formations complémentaires à titre de com-
pensation sociale proposées par l’Etat 

Dans un certain sens, on peut mentionner ici le 
Programme action-emploi et le Programme de 
formations qualifiantes (voir chapitre 4.3.4), qui 
ont pour objectif de faciliter l’insertion des jeunes 
diplômés en chômage dans le marché du travail et 
sont subventionnés par l’Etat. Par ailleurs, l’en-
gagement de l’Etat dans l’apprentissage par le 
biais d’une subvention représente aussi une activi-
té à titre de compensation sociale. 

4.4.3 Caractérisation sous l’angle de 
l’orientation sur le marché du  
travail et des niveaux de quali-
fication visés 

La réforme de la formation professionnelle au 
Maroc vise à satisfaire les besoins croissants de 
l’économie en main-d’œuvre plus qualifiée et à 
offrir à un plus grand nombre de jeunes la chance 
d’une formation qualifiante. Le tableau 4.9 sert à 
illustrer ces objectifs. 

Les trois modes de formation initiale existants au 
Maroc y sont représentés par des cercles ou el-
lipses et placés selon leur orientation sur le mar-
ché du travail mesurée par le taux d’insertion des 
lauréats, qui peut être élevé, moyen ou faible (axe 
vertical), et selon les différents niveaux de forma-
tion offerts (axe horizontal). La dimension des 
cercles ou ellipses indique l’importance quantita-
tive (effectifs en formation) des différent modes. 
Les cercles ou ellipses en pointillés et les flèches 
indiquent les objectifs de la réforme.147 Le tableau 
s’explique comme suit : 

— La formation résidentielle est toujours le 
mode prédominant (grande ellipse) permet-
tant d’atteindre les quatre niveaux de forma-
tion existants dont ceux d’ouvrier qualifié et 
de technicien sont le plus fortement représen-
tés. En raison du caractère plutôt scolaire de 
la formation, l’orientation sur le marché du 
travail est plutôt moyenne, ce qui se retrouve 
dans le taux d’insertion réduit. Dans les an-
nées à venir, le gouvernement envisage 
l’expansion quantitative de la formation rési-
dentielle,148 le renforcement de la formation 
dans le niveau de technicien spécialisé et 
l’amélioration de l’orientation sur le marché 
du travail (entre autres par la restructuration 
des programmes de formation et des mesures 
permettant au corps de formateurs de gagner 
des expériences pratiques en entreprise). 

                                                      
147  L’idée de ce graphique s’inspire de Heitmann (1996), p. 

26. 

148 L’effectif de stagiaires en formation devra passer de 
120.400 en 1999/2000 à 158.000 en 2004/2005. Alaoui 
(2001), p. 4 ; MDSSEFP / DFP (2000d), p. 12. 



Implication des entreprises dans la formation professionnelle au Maroc 53 

— Les expériences des projets-pilotes en matière 
de FPA (surtout celles de l’ISTA-IE) ont dé-
montré que l’orientation sur le marché du tra-
vail de ce mode est élevée, le taux d’insertion 
des lauréats de la FPA dépassant nettement 
celui de la formation résidentielle. La FPA 
mène aux diplômes d’ouvrier qualifié, de 
technicien et de technicien spécialisé, le ni-
veau de technicien étant pour le moment ma-
joritaire. Le nombre toujours modeste des sta-
giaires en FPA est illustré par la petite taille 
de l’ellipse  représentant la  FPA. La  réforme 

 vise à élargir la FPA à l’échelle nationale et à 
l’intensifier surtout au niveau de technicien 
spécialisé. 

— L’apprentissage ne permet d’atteindre que le 
niveau le plus bas de la formation profession-
nelle formelle (celui d’ouvrier spécialisé) et 
est donc placé au bout gauche de l’axe hori-
zontal. Le cercle ne se trouvant qu’à moitié 
sur la matrice met en relief le fait que l’ap-
prentissage n’est pas forcément diplômant ; il 

Tableau 4.9 : Orientation sur le marché du travail et niveaux de qualification actuels et visés des différents modes de 
formation professionnelle au Maroc 

Orientation sur le marché du travail 
(taux d’insertion / rendement externe) 

 
 

    

 

 moyen 

 
 

  
 

 

 faible 

 
 

   

 ouvrier spécialisé ouvrier qualifié technicien technicien spécialisé 

    Niveau de qualification

Les cercles/ellipses continus indiquent la situation actuelle. Les cercles/ellipses discontinus représentent l’objectif 
de la réforme. 

 apprentissage FPA 

élevé 

formation 
résidentielle
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peut être seulement qualifiant sans mener à 
un diplôme. 

 Quant au taux d’insertion des apprentis à la 
sortie de leur formation, il n’y a pas encore de 
données généralisables. Pour le moment, nous 
supposons ici que l’orientation de l’apprentis-
sage sur le marché du travail est élevée étant 
donné que la formation se déroule pour au 
moins 80 % de sa durée en entreprise. 

 Cependant, on ne peut pas exclure le risque 
que l’apprentissage n’entraîne qu’une absorp-
tion temporaire d’un nombre élevé de jeunes 
au chômage dont les possibilités d’embauche 
ultérieures n’ont été qu’insuffisamment ana-
lysées jusqu’à présent.149 Cela signifie que 
même si la formation est effectuée par les en-
treprises et qu’elle est donc très orientée sur 
le marché du travail, le risque que les entre-
prises ne forment qu’en raison des subven-
tions accordées existe. Les diplômés pour-
raient ainsi se trouver au chômage à l’issue de 
leur formation. Il faut toutefois souligner les 
qualifications acquises au cours de la forma-
tion et la possibilité ainsi offerte de passer à 
une formation plus qualifiante. 

 Le fort élargissement prévu de l’apprentis-
sage par rapport à l’extension de la FPA est 
frappant. Ceci est dû d’une part à l’intention 
de réagir rapidement au grand problème des 
jeunes déscolarisés pour leur faciliter l’inser-
tion dans le marché du travail. D’autre part, il 
faut également tenir compte du fait que l’élar-
gissement de l’apprentissage est plus simple à 
réaliser : en raison du caractère plutôt général 
de la formation complémentaire, il ne faut pas 
de places pédagogiques exigeantes dans un 
EFP comme dans l’élargissement de la 
formation résidentielle et de la FPA. 

 

 

                                                      
149  Schuh / Schürings (2000), p. 52. 

III Plan des entreprises en tant qu’acteurs dans 
la formation professionnelle 

5 Cadre conceptuel : facteurs d’influence 
et possibilités de promotion de l’apti-
tude et de la disposition des entreprises 
à former 

Ce chapitre discute des facteurs qui influencent 
l’aptitude et la disposition des entreprises à s’en-
gager dans la formation initiale car les systèmes 
de formation professionnelle coopératifs sont fon-
dés essentiellement sur ces deux aspects. Après 
avoir détaillé les conditions qu’une entreprise doit 
remplir pour être apte à former, le chapitre donne 
les différentes raisons qui expliquent pourquoi une 
entreprise s’engage, ou non, dans la formation. 
Ces raisons se différencient selon le type d’en-
treprise. Le chapitre finit par traiter des possibili-
tés d’encouragement de l’aptitude et de la disposi-
tion à former. 

5.1 L’aptitude des entreprises à former : 
conditions et conséquences pour les 
entreprises d’accueil 

5.1.1 Exigences à satisfaire 

Les systèmes de formation professionnelle coopé-
ratifs imposent aux entreprises de formation cer-
taines conditions concernant le financement, le 
contenu et l’organisation systématique de la for-
mation, la qualification des tuteurs et par consé-
quent la gestion des ressources humaines.150 Elles 
varient selon les besoins et les conditions spéci-
fiques de chaque pays. Elles sont souvent fixées 
par l’Etat en associant parfois les partenaires so-
ciaux. L’aptitude d’une entreprise à offrir une 
formation dépend de sa capacité à satisfaire à ces 
exigences. 

Financement de la formation 

Comme déjà mentionné dans le chapitre 3.4, il 
existe plusieurs modèles de financement de la for-

                                                      
150  Heintze (1986), p. 183. 
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mation professionnelle. Le financement peut être 
assuré exclusivement ou en partie par l’Etat, par 
les entreprises ou par les apprenants. La charge 
financière des entreprises varie beaucoup selon la 
conception du modèle de financement. 

Contenu de formation 

Une entreprise qui a choisi la formation dans le 
cadre d’un modèle dual, s’engage à transmettre à 
l’apprenant le contenu de formation tel que dé-
terminé, en accord avec l’Etat et les partenaires 
sociaux, dans les programmes de formation pour 
la profession ou le métier correspondant. Dans le 
cas idéal, l’entreprise dispose d’un équipement et 
d’une gamme de production qui permettent à l’ap-
prenant d’acquérir toutes les qualifications néces-
saires à la maîtrise du métier. En principe, les pe-
tites et moyennes entreprises très spécialisées ou 
non suffisamment équipées peuvent compenser ce 
manque en coopérant avec d’autres entreprises 
disposant d’un équipement plus diversifié ou en 
formant leurs apprenants dans des centres de for-
mation inter-entreprises. 

Organisation systématique de la formation 

La formation en entreprise se déroule selon un 
programme qui fixe la séquence et le contenu de 
la formation. L’apprenant doit être initié à un ma-
ximum d’étapes du processus de production pour 
se familiariser avec tous les aspects de son métier 
et acquérir le plus de capacités possible.151 La 
formation devrait se faire en alternance entre le 
lieu de formation pratique (l’entreprise) et l’éta-
blissement de formation professionnelle. 

Qualification des tuteurs 

Les tuteurs de l’entreprise doivent disposer d’un 
minimum de qualifications professionnelles et pé-
dagogiques. Pour acquérir des compétences pro-
fessionnelles spécifiques, il ne suffit pas de regar-
der et d’imiter. Le succès durable de la formation 
ne peut être assuré que si l’on arrive à transmettre 
aux apprenants, de manière adéquate, les connais-

                                                      
151  Heintze (1986), p. 185. 

sances professionnelles requises, à les motiver et à 
les intéresser à la formation.152 

5.1.2 Conséquences pour les entreprises 
d’accueil 

Les exigences mentionnées ci-dessus entraînent 
des conséquences importantes, à savoir : 

— Les entreprises doivent être en mesure de 
prendre en charge les frais que le modèle de 
financement existant leur fait subir. 

— Elles doivent assurer la gestion de la forma-
tion en coopération avec l’Etat, c’est-à-dire 
remplir les conditions de formation dans les 
différents métiers et élaborer un programme 
de formation en entreprise. 

— Elles doivent disposer ou recruter des tuteurs 
ayant, outre les qualifications techniques, les 
capacités didactiques et méthodiques néces-
saires pour transmettre le contenu de forma-
tion. 

— Elles ne doivent pas être trop spécialisées ou 
alors elles doivent garantir à l’apprenant un 
complément de formation dans d’autres lieux 
de formation (atelier de formation, centre de 
formation inter-entreprises). 

A part ces aspects exigés par l’extérieur de l’en-
treprise, il faut une capacité non négligeable en 
matière de gestion des ressources humaines pour 
programmer le besoin en formation, examiner les 
conditions de formation dans les différents métiers 
et élaborer un programme de formation en entre-
prise. Dans la pratique, il est particulièrement 
difficile de prévoir les besoins en formation et les 
futures qualifications requises car cela nécessite 
des prévisions de planification sur plusieurs an-
nées ainsi qu’une évaluation du progrès tech-
nique.153 De manière concrète, il s’agit de trouver 
des réponses à toute une série de questions, telles 
que : 

                                                      
152  Arnold (1986), p. 171. 

153  Albert (1994), p. 96. 
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— Combien d’apprenants faut-il former et em-
baucher pour couvrir les besoins en main 
d’œuvre qualifiée à moyen et à long terme ? 

— Quel genre de qualifications sera nécessaire à 
moyen et à long terme ? 

— Combien d’apprenants veulent rester dans 
l’entreprise après achèvement de la forma-
tion ? Combien d’apprenants abandonnent au 
cours de la formation ? 

— Quels sont les coûts de la formation à pré-
voir ? 

— Combien de tuteurs faut-il engager et com-
bien coûtent-ils ? 

— De quelle manière peut-on aborder des candi-
dats appropriés ? 

5.2 Facteurs influençant la disposition 
des entreprises à former 

5.2.1 Pourquoi une entreprise s’engage- 
t-elle dans la formation ? 

Cette question est fondamentale dans le domaine 
de l’économie de formation. Les entrepreneurs qui 
s’engagent dans la formation sont motivés avant 
tout par des raisons essentiellement inhérentes à 
leur entreprise. Cependant, la disposition à s’enga-
ger dans la formation peut en plus être influencée 
par une responsabilité sur le plan social ou macro-
économique. C’est pour ces deux raisons que cer-
taines entreprises offrent une formation qui dé-
passe leurs propres besoins. 

Raisons inhérentes à l’entreprise 

Les entreprises s’engagent dans la formation pro-
fessionnelle initiale quand elles constatent un be-
soin en main d’œuvre qualifiée auquel elles ne 
peuvent satisfaire par des moyens moins coûteux à 
travers le marché du travail ou par d’autres formes 
de formation (par exemple formation continue). 

Le besoin en main d’œuvre qualifiée dépend es-
sentiellement des exigences du processus de pro-
duction, de l’évolution des ventes, de la situation 

relative à la concurrence et de la stratégie que 
l’entreprise adopte en vue de maintenir ou d’amé-
liorer sa compétitivité. Par conséquent, le besoin 
en main d’œuvre qualifiée n’est pas un paramètre 
statique. Il peut changer, aussi bien sur le plan 
quantitatif que qualitatif, suite à des innovations 
technologiques. 

Les besoins en qualifications se font moins sentir 
sur des marchés protégés où l’intensité de la 
concurrence est plus faible que dans des écono-
mies caractérisées par une forte pression de la 
concurrence où les entreprises doivent introduire 
des innovations au niveau du processus de pro-
duction, de la qualité et gamme des produits et de 
la commercialisation afin de maintenir ou aug-
menter leur compétitivité. Ceci nécessite une main 
d’œuvre qualifiée dans tous les domaines d’une 
entreprise. 

Du point de vue de l’entreprise, les dépenses pour 
la formation sont des investissements dans le capi-
tal humain. Une entreprise n’engage ce genre de 
dépenses que si les bénéfices attendus couvrent ou 
dépassent les coûts de la formation.154 

Le graphique dans le tableau 5.1 oppose les coûts 
de la formation aux bénéfices directs, c’est-à-dire 
au rendement productif de l’apprenant. Les béné-
fices directs augmentent dans la mesure où le 
niveau de qualification de l’apprenant s’améliore 
tandis que les coûts montent principalement en 
fonction du salaire ou de l’allocation versé à l’ap-
prenant. 

Si la fin de la formation se trouve au point (a), les 
bénéfices directs n’amortissent pas les coûts au 
cours de la formation. L’entreprise doit s’assurer 
que l’apprenant reste encore un certain temps 
après sa formation. Si la fin de la formation se 
trouve au point (b), le seuil de profit est déjà fran-
chi pendant la formation. Dans ce cas-là, l’en-
treprise peut être motivée à former des apprenants 
au-delà de ses futurs besoins en qualifications afin 
de profiter d’une main d’œuvre bon marché au 
cours de la formation. 

                                                      
154  Winterhager (1969), p. 21. 
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Les coûts de la formation en entreprise doivent 
être confrontés non seulement aux bénéfices di-
rects mais également aux bénéfices indirects (ou 
d’opportunité), qui ne se produisent qu’après la 
fin de la formation en entreprise au cas où elle en-
traînerait moins de frais que le recrutement d’une 
main d’œuvre avec qualification comparable à tra-
vers le marché du travail. Le tableau 5.2 montre 
les éléments les plus importants qui permettent 
d’estimer les coûts ainsi que les bénéfices directs 
et indirects de la formation en entreprise. 

Des recherches en Allemagne ont montré que le 
rendement productif d’un apprenant ne suffit sou-
vent pas pour couvrir les coûts courants jusqu’à la 
fin de sa formation.155 Par conséquent, un entre-
preneur qui base son calcul des coûts et bénéfices 
uniquement sur les bénéfices directs (raisonne-
ment à court terme), jugera la formation en entre-
prise très probablement non rentable. Ce sont tou-
tefois les bénéfices indirects qui déterminent si la 
formation est rentable à moyen terme et qui de-
vraient donc constituer le facteur le plus important 
dans la décision pour ou contre la formation en 
entreprise. Dans la pratique, il est difficile de 
quantifier exactement les bénéfices indirects. Ceci 
souligne encore l’importance d’une gestion soi-
gneuse des ressources humaines. 

                                                      
155  Bardeleben / Beicht / Fehér (1994), p. 17. 

Responsabilité sociale ou macro-économique 

Outre le raisonnement économique, la décision en 
faveur de la formation en entreprise peut être in-
fluencée par un certain sens de responsabilité so-
ciale, fondé sur des structures qui se sont déve-
loppés à travers l’histoire ou sur des données so-
cioculturelles. Dans ce cas, les entreprises consi-
dèrent la formation comme une contribution à la 
socialisation professionnelle des jeunes. La forma-
tion transfert des valeurs et vertus de travail qui 
sont indispensables au fonctionnement d’une so-
ciété industrielle performante.156 

Il se peut aussi qu’une entreprise s’engage dans la 
formation pour contribuer à réduire le chômage, à 
augmenter la productivité ou à améliorer la capa-
cité d’innovation de l’économie. 

Pourquoi une entreprise forme-t-elle au-delà de 
ses besoins ? 

Cette question est importante pour deux raisons. 
Premièrement, les entreprises qui ne forment pas 
elles-mêmes dépendent dans un système coopéra-
tif ou d’alternance, pour satisfaire leurs besoins en 
main d’œuvre qualifiée, d’autres entreprises qui 
forment au-delà de leurs propres besoins et four-
nissent le marché du travail en main d’œuvre qua-
lifiée. Deuxièmement, la demande sociale en for-
mation dépasse souvent l’offre de postes de for-
mation orientée sur les besoins des entreprises. 

Pour des considérations inhérentes à l’entreprise, 
un excédent de formation peut se justifier par le 
fait que l’entreprise de formation doit s’attendre à 
ce qu’une partie de ses apprenants interrompe la 
formation ou quitte l’entreprise après l’avoir finie. 
Par ailleurs, une formation excédentaire permet à 
l’entreprise de choisir parmi les meilleurs lauréats. 
Ainsi, la formation excédentaire est le résultat 
d’une stratégie de recrutement de personnel orien-
tée à moyen et long terme. 

Pour certaines entreprises, les apprenants cons- 
tituent une main d’œuvre bon marché qui, par son 

                                                      
156  Schausten (1986), p. 21. 

Tableau 5.1: Comparaison des bénéfices et coûts di-
rects de la formation en entreprise 
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rendement productif, apporte des bénéfices nets 
déjà au cours de la formation. Dans ce cas-là, la 
formation excédentaire est rationnelle rien que 
sous l’aspect de la rentabilité.157 

Par ailleurs, la formation excédentaire peut égale-
ment être motivée par une responsabilité sociale 
ou les considérations macro-économiques 
susmentionnées. 

5.2.2 Pourquoi une entreprise ne s’en-
gage-t-elle pas dans la formation ? 

Raisons inhérentes à l’entreprise 

— Manque d’aptitude à former : Une entreprise 
prête à former selon le modèle coopératif ou 
d’alternance n’en est pas forcément capable 
car elle doit remplir certaines conditions 

                                                      
157  Arnold / Münch (1995), p. 14. 

d’aptitude. En Allemagne, par exemple, seu-
lement 56 % de l’ensemble des entreprises sa-
tisfont aux dispositions légales de formation, 
et seulement 29 % s’engagent dans la forma-
tion.158 En fonction des dispositions en vi-
gueur, la barre de certaines exigences peut 
être placée très haute et empêcher certaines 
entreprises d’offrir une formation. 

— Raisonnement économique à court terme : 
Comme il a déjà été mentionné, une part es-
sentielle du bénéfice résultant de la formation 
en entreprise n’apparaît qu’à moyen et à long 
terme. Plus la gestion des ressources hu-
maines est déterminée par un raisonnement à 
court terme, plus la disposition à former en 
entreprise est faible car les coûts dépassent 
souvent les bénéfices directs. 

— Risque de voir partir la main d’œuvre for-
mée : Si l’apprenant n’est pas lié à son entre-

                                                      
158  BMBF (2000), pp. 126 - 127. 

Tableau 5.2 : Eléments des coûts et bénéfices de la formation en entreprise 

(A) 

 

(B) 

 

Bénéfices directs 
– Rendement productif de l’apprenant et augmentation de la productivité 
Coûts bruts 
– Salaires et cotisations sociales versés à l’apprenant 
– Frais du personnel de formation (y compris les frais de formateurs externes) 
– Frais d’équipement (du poste de travail et de l’atelier de formation) 
– Autres frais (gestion de la formation, matériel d’enseignement, vêtements de protection etc.) 

(A) - (B) Différence entre les bénéfices directs et les coûts de la formation 

(C) 

 

 

Bénéfices indirects (bénéfices d’opportunité) 

(par rapport aux frais de recrutement d’une main d’œuvre qualifiée sur le marché du travail) 
– moins de frais pour le recrutement 
– pas de coûts salariaux excessifs pour recruter une main d’œuvre rare et qualifiée 
– pas de risque de recruter du personnel inadapté car l’entreprise fait une connaissance préalable avec les ap-

prenants pendant la formation et peut en choisir les meilleurs 
– augmentation des connaissances spécifiques et de la motivation de la main d’œuvre qui s’est familiarisée 

avec l’entreprise pendant la formation 
– moins de frais pour l’adaptation de la main d’œuvre 
– pas de frais de fluctuation grâce à une main d’œuvre qualifiée attachée à l’entreprise (le risque que l’appre-

nant quitte l’entreprise après la fin de sa formation est réduit) 
– éventuellement bonne réputation en tant qu’entreprise formatrice 

(A) - (B) + (C) Total du plus-value (bénéfices-coûts) de la formation 

Sources : Bardeleben / Beicht / Fehér (1994) ; Cramer / Müller (1994), pp. 11 - 25 et réflexions propres 
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prise de formation par un contrat de travail, il 
y a le risque qu’il quitte l’entreprise après la 
fin de sa formation. Cela signifierait que l’en-
treprise ne pourrait plus amortir les coûts de 
la formation par les bénéfices à moyen et à 
long terme. Par ailleurs, la mobilité des lau-
réats peut conduire à ce que d’autres entre-
prises espèrent pouvoir profiter d’un ‘ticket 
gratuit’ et se comportent de manière parasi-
taire. En effet, il peut être tout à fait rationnel 
pour certaines entreprises d’économiser les 
frais de formation et d’attirer, par des offres 
attrayantes, de la main d’œuvre qualifiée for-
mée par d’autres entreprises du même sec-
teur. 

Conditions macro-économiques défavorables 

Les conditions macro-économiques suivantes in-
fluencent aussi le calcul de rentabilité et par con-
séquent la disposition des entreprises à offrir une 
formation. 

— Situation conjoncturelle défavorable : Dans 
une conjoncture défavorable, les entreprises 
sont obligées de réduire leurs frais, ce qui se 
répercute souvent sur la formation en entre-
prise. Leur disposition à former baisse nette-
ment dans des périodes de difficultés écono-
miques.159 

— Distorsions des structures d’incitation sur le 
marché du travail : Les interventions de l’Etat 
sur le marché du travail peuvent avoir des ef-
fets négatifs sur la disposition des entreprises 
à former en raison de l’augmentation des 
coûts. Dans ce contexte, on peut distinguer 
trois interventions typiques. (i) La fixation 
par l’Etat de salaires minimums peut limiter 
la possibilité des entreprises à répercuter, par 
une baisse des salaires, une partie des coûts 
de la formation sur les apprenants. (ii) Quand 
la régulation des salaires par l’Etat empêche 
la différenciation de la structure des salaires 
par rapport aux différents niveaux de qualifi-
cation, on peut observer une baisse de la mo-
tivation pour se qualifier, donc une demande 

                                                      
159  BMBF (1995), p. 46. 

réduite de formation. (iii) Les cotisations so-
ciales prélevées sur les salaires gonflent les 
coûts du travail et de la formation par rapport 
aux coûts d’investissement. Ceci peut favori-
ser une tendance vers une production qui uti-
lise principalement le facteur capital ainsi 
qu’une baisse de la demande d’emploi et de 
l’offre de formation.160 

Défaillances dans le système de la formation pro-
fessionnelle et dans le système de l’enseignement 
général 

— Manque d’implication des entreprises dans la 
politique de formation : La disposition des 
entreprises à s’engager dans la formation peut 
être fortement influencée par l’organisation 
du système de formation professionnelle. Si 
les entreprises sont obligées par la loi à for-
mer, si leur droit d’intervention dans les déci-
sions en matière de formation professionnelle 
(programmes de formation, financement, re-
mise de certificats, dénomination des métiers 
et professions p. ex.) est limité ou que le sys-
tème de formation est simplement trop com-
pliqué, on ne peut s’attendre à ce qu’elles 
considèrent la formation professionnelle 
comme une tâche relevant de leur domaine de 
responsabilité. 

— Manque de candidats appropriés : Les candi-
dats à un poste de formation en entreprise 
doivent avoir certaines connaissances (en cal-
cul et écriture, facilités de communication 
etc.) qui relèvent du domaine de l’enseigne-
ment général. Si cet enseignement est peu 
performant, le nombre de candidats qualifiés 
peut devenir insuffisant. Dans ce cas-là, l’en-
treprise de formation doit assurer une forma-
tion complémentaire, ce qui entraîne des frais 
supplémentaires. Le même phénomène peut 
se produire quand le secteur public offre une 
garantie d’emploi ce qui suscite un intérêt ac-
cru à la formation pour les activités dans les 
services publics au détriment de la demande 
de formation en entreprise.161 

                                                      
160  World Bank (1991), p. 33. 

161  Ibid., p. 33. 
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5.3 Différenciation de la disposition et de 
l’aptitude à former selon le type d’en-
treprise 

Différentes recherches sur le comportement de 
formation des entreprises ont montré que la dispo-
sition et l’aptitude à former varient particulière-
ment avec la taille des entreprises.162 Parfois l’in-
fluence d’autres variables est également prise en 
considération mais il n’y a pas eu de recherches 
systématiques là-dessus. 

Le tableau 5.3 essaie de résumer les analyses per-
tinentes et de les compléter par quelques hypo- 
thèses en opérant une différenciation entre les ca-
ractéristiques suivantes : taille de l’entreprise, type 
de production, technologie employée, débouché de 
la production (marché local ou marché internatio-
nal) et régime de propriété (entreprise de capital 
national, étranger ou mixte). Le tableau tient éga-
lement compte de l’organisation de la formation 
car elle aussi varie selon le type de l’entreprise et 
influence la capacité d’organiser la formation. 

La taille de l’entreprise est la caractéristique la 
plus importante car les grandes entreprises offrent 
en général une meilleure formation que les petites 
et moyennes entreprises. Ceci s’explique par leurs 
capacités matérielles et de gestion plus élevées.163 

Organisation de la formation 

Généralement, les petites et moyennes entreprises 
assurent la formation directement sur le lieu du 
travail et la font effectuer par des tuteurs qui ne 
consacrent qu’une partie de leur temps à la forma-
tion (contremaîtres ou ouvriers qualifiés ayant une 
longue expérience). La formation se déroule de 
manière plutôt non systématique. En raison de la 
gamme de production souvent limitée, certaines 
parties de la formation doivent être assurées dans 
des centres de formation inter-entreprises ou bien 
dans le cadre d’une coopération avec d’autres en-
treprises de formation. 

                                                      
162  Tan / Batra (1995), pp. 18 - 26 ; Greinert (1993), pp. 131 

- 134 ; BMBF (1995), p. 45. 

163  Schoenfeldt (1985), p. 24. 

Dans les grandes entreprises, la formation est as-
surée en général par des tuteurs à plein temps dans 
des ateliers de formation et plus tard dans la pro-
duction. Le déroulement de la formation est pro-
grammé systématiquement, le contenu de forma-
tion est souvent complet.164 

Disposition à former 

La disposition des petites et moyennes entreprises 
à former est surtout fondée sur le bénéfice direct 
relativement important que rapporte le rendement 
productif de l’apprenant. Dans les grandes entre-
prises, par contre, le bénéfice indirect joue un rôle 
bien plus important car le bénéfice direct est net-
tement inférieur aux coûts élevés de la formation 
assurée la plupart du temps par des tuteurs à plein 
temps dans des ateliers de formation. 

Quant aux autres caractéristiques de l’entreprise, 
on peut dire en résumé ceci : plus la gamme des 
tâches à accomplir par un ouvrier qualifié est 
complexe, plus la technologie de production est 
avancée de même que plus la pression de la com-
pétitivité est forte, plus la disposition des entre-
prises à s’engager dans la formation augmente. 

Aptitude à former 

L’aptitude à offrir une formation est proportion-
nelle à la taille de l’entreprise.165 Les grandes 
entreprises disposant de tuteurs à plein temps ont 
plus de facilités à enseigner l’ensemble des conte-
nus de formation exigés. Par ailleurs, l’importance 
d’une planification stratégique en matière de res-
sources humaines s’accroît avec la taille de l’en-
treprise. 

Cela n’empêche pas que de petites et moyennes 
entreprises soient aptes à former pourvu qu’elles 
puissent (et soient prêtes à) combler des lacunes 
éventuelles dans leur offre de formation par une 
coopération avec d’autres entreprises de formation 
ou avec des centres de formation inter-entreprises 
pour assurer une formation complète. 

                                                      
164  Greinert (1993), p. 135. 

165  Tan / Batra (1995), p. 19. 
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Tableau 5.3 :  Organisation de la formation ainsi que disposition et aptitude à former selon le type d’entreprise 

Type d’entreprise 
Organisation de la forma-

tion Disposition à former Aptitude à former 

Taille de l’entreprise 
Petites et moyennes entre- 
prises 
 

 
– formation sur le lieu de 

travail 
– formation plutôt non 

systématique 
– nécessite éventuellement 

un complément de forma-
tion dans d’autres lieux 
de formation 

– tuteurs ne consacrant 
qu’une partie de leur 
temps à la formation et 
ayant un niveau de qua-
lification variable 

 
– motivée essentiellement 

par le bénéfice direct éle-
vé 

 
– éventuellement limitée par 

l’impossibilité de transmettre 
l’ensemble requis des conte-
nus de formation dans l’en-
treprise 

– éventuellement limitée par le 
manque de temps dont le tu-
teur dispose pour chaque ap-
prenant 

– éventuellement limitée à cause 
des capacités réduites en ma-
tière de gestion des ressources 
humaines 

Grandes entreprises – formation fréquente dans 
des ateliers de formation 

– formation systématique 
– formation complète 
– cours théoriques com-

plémentaires en entre-
prise 

– la plupart des tuteurs sont 
des tuteurs à plein temps 

– motivée essentiellement 
par le bénéfice indirect 
élevé car la formation 
coûte très chère 

– élevée car une formation 
complète peut être assurée 
dans l’entreprise 

– élevée car les tuteurs peuvent 
se consacrer entièrement aux 
apprenants 

– élevée car souvent les capaci-
tés en matière de gestion des 
ressources humaines sont plus 
élevées 

Type de production 
Production en masse 
 

 
– pas de formation com-

plète 
– nécessite une formation 

complémentaire dans 
d’autres lieux de formation 

 
– plutôt faible car les be-

soins en formation sont 
réduits 

 

 
– risque que la formation ne soit 

pas complète en raison d’une 
gamme de tâches trop étroite ; 
manque de rotation entre plu-
sieurs postes de travail et ni-
veau de spécialisation élevé 

Fabrication par pièce ou en 
petites séries 

– formation plutôt systéma-
tique 

– formation complète 

– élevée, motivée par le 
bénéfice indirect élevé 

– élevée car possibilité de for-
mation complète 

Technologie employée 
Technologie avancée 
 

 
– dépend des autres carac-

téristiques de l’entreprise 

 
– motivée par le bénéfice 

indirect (la formation en 
entreprise a des effets in-
novateurs) 

– éventuellement élevée car 
absence d’offre de main 
d’œuvre qualifiée adé-
quate sur le marché du 
travail 

 
– élevée car favorable à l’inno-

vation 

 

Technologie simple voir ci-dessus – plutôt motivée par le 
bénéfice direct élevé 

– plutôt peu élevée car non 
orientée sur l’avenir 
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5.4 Possibilités de promouvoir l’apti- 

tude et la disposition des entre- 
prises à former 

La promotion de la formation en entreprise peut 
être justifiée à trois niveaux différents, selon les 
facteurs exerçant une influence négative sur l’ap-
titude et la disposition des entreprises à s’engager 
dans la formation : au niveau de l’entreprise, au 
niveau macro-économique et au niveau du sys-
tème de la formation professionnelle. 

Le tableau 5.4 donne un aperçu des instruments de 
promotion possibles et des acteurs correspondants. 
En fonction de la situation spécifique de chaque 
pays, la promotion peut et doit se faire à un ou à 
plusieurs niveaux en même temps et combiner 
plusieurs instruments. 

5.4.1 Mesures de promotion au niveau de 
l’entreprise 

Les mesures de promotion au niveau de l’entre-
prise englobent l’assistance technique, la sensibi-
lisation sur le plan des avantages de la formation 
en entreprise ainsi que la possibilité de clauses 
d’obligation et d’indemnité dans les contrats de 
formation. 

 

Assistance technique 

L’objectif primordial de l’assistance technique est 
d’améliorer, par le transfert de savoir-faire et l’ap-
pui direct de la formation, la capacité des entrepri-
ses à former.166 Le rôle des partenaires sociaux, 
essentiellement des associations professionnelles 
et des chambres, est particulièrement important. 
Les instruments de promotion possibles sont les 
suivants : 

Débouché de la production 
Marché mondial 

 
– dépend des autres carac-

téristiques de l’entreprise 

 
– surtout motivée par le 

bénéfice indirect 
– élevée car forte pression 

de la concurrence et exi-
gences de qualité élevées 

 
– dépend des autres caractéris- 

tiques de l’entreprise 

Marché local 
 

voir ci-dessus – dépend du niveau de 
protection 

voir ci-dessus 

Régime du capital* 
(entreprise de capital natio-
nal, étranger ou mixte) 
 

voir ci-dessus – dépend des autres caractéristiques de l’entreprise et du pays 
d’origine du propriétaire ; en général, grâce à leur expérience 
dans le domaine de la formation, les entreprises de capital ma-
joritairement étranger sont plus disposées et aptes à offrir une 
formation que les entreprises de capital national 

* Caractéristique n’étant applicable qu’aux pays en voie de développement. 
Sources : Tan / Batra (1995), pp. 18 - 26 ; Greinert (1993), pp. 131 - 139 ; Ashoff et al. (1996), pp. 43 - 45 

Tableau 5.4 : Instruments servant à promouvoir l’ap-
titude et la disposition des entreprises à 
former 

1. Instruments financiers (Etat) 
Subvention ou allégement des impôts 
Taxe de formation professionnelle et ristournes 

2. Assistance technique (Etat et partenaires sociaux) 

3. Implication des entreprises dans les décisions dans le 
cadre de la politique de la formation professionnelle 
(Etat) 

4. Sensibilisation (Etat et partenaires sociaux) 

5. Règlements juridiques (Etat) 

Source : Ashoff et al. (1996), p. 45 
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— instaurer des services de renseignements pour 
assurer une meilleure information des entre-
prises sur les possibilités et les exigences de 
la formation en entreprise ainsi que sur le 
marché du travail, 

— augmenter les capacités de gestion des res-
sources humaines en guidant les entreprises 
dans la planification de leurs besoins en per-
sonnel et réaliser des mesures de formation, 

— promouvoir la formation des tuteurs. 

Sensibilisation 

La disposition d’une entreprise à former dépend 
essentiellement de sa capacité à reconnaître clai-
rement les avantages que la formation lui rap-
porte, à moyen et à long terme. Pour cela il faudra 
tout d’abord sensibiliser les entreprises pratiquant 
une politique de planification à court terme. Des 
séances d’information ou d’orientation de l’entre-
prise et des séminaires organisés par les associa-
tions professionnelles entre elles ou avec des insti-
tutions de l’Etat sont particulièrement aptes à déve-
lopper une telle conscience. Des projets-pilotes 
peuvent produire le même effet. 

Clauses d’obligation et d’indemnité dans les con-
trats de formation 

L’insertion de clauses d’obligation et d’indemnité 
dans les contrats de formation peut réduire le ris-
que que l’apprenant quitte l’entreprise après la fin 
de la formation et empêche ainsi l’entreprise d’ac-
cueil d’amortir les coûts de sa formation par des 
bénéfices à moyen et à long terme. 

L’amortissement peut être assuré par la fixation 
d’une durée minimum pendant laquelle le lauréat 
doit travailler dans l’entreprise après avoir ac-
compli sa formation. Au cas où le lauréat voudrait 
quitter l’entreprise avant le délai du préavis, lui ou 
son nouvel employeur doivent verser une somme à 
titre d’indemnité à l’ancien employeur qui a assuré 
la formation. 

                                                                                  
166  Castley / Alfthan (1986), p. 552 ; Bolina (1996), pp. 20 -

21. 

5.4.2 Mesures de promotion au niveau 
macro-économique 

En général, on peut constater qu’une situation 
macro-économique favorable est la base essen-
tielle pour les entreprises afin d’offrir une forma-
tion. Par conséquent, une politique capable de 
soutenir une telle situation constitue un encoura-
gement important de la disposition à former. 

Outre cela, l’élimination de distorsions du marché 
est essentielle pour obtenir une plus grande dispo-
sition des entreprises à s’engager dans la forma-
tion. Là où ces distorsions sont inévitables pour 
des raisons de politique sociale ou autres, elles 
peuvent être compensées par des encouragements 
financiers sous forme de subventions. En général, 
il est cependant préférable d’éliminer les distor-
sions au lieu d’accorder des subventions. 

La subvention des mesures de formation profes-
sionnelle par l’Etat peut se justifier par l’émer-
gence d’effets externes en rapport avec la forma-
tion en entreprise. Outre les bénéfices directs et 
indirects qui profitent à l’entreprise, une meilleure 
qualification de la main d’œuvre constitue un 
avantage important sur le plan économique et so-
cial car elle assure une plus grande compétitivité 
au niveau international.167 

Ce bénéfice externe implique que, du point de vue 
macro-économique, la formation assurée par les 
entreprises put être insuffisante. Ceci concerne 
particulièrement l’enseignement de connaissances 
polyvalentes susceptibles d’augmenter la mobilité 
et la flexibilité de la main d’œuvre ainsi que les 
actions de formation dans des branches considé-
rées comme prioritaires. 

On peut distinguer trois formes de subventions :168 

— Subvention de la rémunération des apprenants 
en cas de salaires minimums fixés par l’Etat : 
cette subvention permet de réduire les coûts 
de formation supportés par l’entreprise ; ce-

                                                      
167  World Bank (1991), p. 36. 

168 Middleton / Ziderman / Van Adams (1993), pp. 165 - 
171. 
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pendant, elle comporte le risque que les en-
treprises remplacent la main d’œuvre non 
subventionnée par des apprenants. 

— Subvention sous forme de privilèges fiscaux 
accordés aux entreprises de formation : l’in-
convénient de cette subvention est que les 
grandes entreprises peuvent en profiter outre 
mesure ; par ailleurs, n’en bénéficient que les 
entreprises rentables pour lesquelles la sub-
vention serait un cadeau sous forme de gain 
supplémentaire (windfall gain) vu qu’elles as-
surent très probablement une formation même 
sans subvention. 

— Subvention directe des actions de formation 
par le remboursement des frais de formation : 
cette possibilité est la meilleure alternative en 
vue d’encourager la formation en entreprise ; 
cependant, là aussi existe le risque que les en-
treprises réalisent des bénéfices supplémen-
taires au détriment du budget de l’Etat ; par 
ailleurs, l’efficience de ce genre de subven-
tions dépend d’une administration efficace et 
capable d’étudier rapidement les demandes de 
remboursement des frais. 

5.4.3 Mesures de promotion au niveau 
du système de formation profes-
sionnelle 

Le mode de financement du système de formation 
professionnelle et des actions en vue d’accroître 
l’acceptation de la formation par les entreprises 
peuvent avoir un effet positif sur leur disposition à 
former. 

Création d’attraits financiers à l’aide du mode de 
financement 

L’instauration d’une taxe de formation profes-
sionnelle (TFP) – prélevée par exemple sur la base 
de la masse salariale – et la ristourne de cette taxe 
aux entreprises de formation peuvent constituer un 
attrait particulier.169 En modifiant le taux de prélè-

                                                      
169  Castley / Alfthan (1986), p. 553 ; Kanawaty / Moura 

Castro (1990), p. 761. 

vement, on peut agir sur le volume des actions de 
formation. Par ailleurs, une différenciation par 
branches permet d’orienter les efforts de forma-
tion sur des métiers et professions bien détermi-
nés. 

Le prélèvement de la TFP peut être organisé soit 
par l’Etat (p. ex. Taiwan, Singapour), soit par le 
secteur privé (p. ex. Amérique latine, Malaisie). 
La réussite d’un tel système dépend cependant du 
bon fonctionnement du système de prélèvement et 
de ristourne. De longues procédures bureaucra-
tiques n’encouragent pas les entreprises disposées 
à offrir une formation à profiter de la possibilité 
de se faire rembourser. 

En ce qui concerne la taxe de formation profes-
sionnelle en tant que telle, elle s’est révélée effi-
cace dans les pays où seul l’Etat s’était engagé 
dans la formation auparavant et où le bon fonc-
tionnement des institutions décentralisées n’est 
pas encore assuré.170 Elle doit contribuer le plus 
possible au financement du système de formation 
professionnelle pour que les entreprises ne la con-
sidèrent pas comme une charge injuste, sinon elles 
ne s’engageront pas suffisamment (du point de 
vue macro-économique) dans la formation.171 

Une autre manière d’encourager les entreprises à 
former est de partager les coûts de la formation 
entre l’Etat et les entreprises, tel qu’il est pratiqué 
dans le système dual en Allemagne. Là, l’Etat 
prend en charge le financement des EFP alors que 
les entreprises financent la partie de la formation 
qui se fait chez elles sans qu’il y ait une taxe de 
formation professionnelle générale. 

Augmentation de l’acceptation de la formation 
par les entreprises 

Les mesures suivantes peuvent stimuler une meil-
leure acceptation de la formation par les entre- 
prises : 

                                                      
170  Bolina (1996), p. 15. 

171  Kuratorium der deutschen Wirtschaft für Berufsbildung 
(1995), p. 13. 
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— l’orientation de la formation professionnelle 
sur les besoins des entreprises, 

— la consultation des entreprises au sein des co-
mités de décision et de conseil dans les éta-
blissements de formation en dehors de l’en-
treprise, 

— le droit des entreprises d’être consultées dans 
l’élaboration des programmes de formation, 
des contrats de travail et de la dénomination 
des métiers et professions, 

— la participation des représentants des entre-
prises à la conception de la politique natio-
nale dans le domaine de la formation profes-
sionnelle. 

Obligation d’assurer une formation en entreprise 

On pourrait également imaginer qu’une obligation 
légale des entreprises à former soit instaurée. 
Néanmoins faudra-t-il craindre que cet instrument 
ait peu de chance d’aboutir à un succès.172 En 
général, les entreprises n’acceptent pas qu’une ob-
ligation de formation leur soit imposée. Elles es-
sayeront de contourner une telle obligation ou 
alors chercheront un moyen de s’y plier en dis-
pensant une formation aux moindres frais et peu 
exigeante quant à la qualité. 

6 Conditions cadres pour les entreprises 
marocaines s’engageant dans la forma-
tion professionnelle 

Au Maroc, une entreprise disposée à former fait 
face à trois types de conditions cadres : (i) les con-
ditions d’aptitude de formation, (ii) les obligations 

                                                      
172  Cette tentative a été faite p. ex. en Corée du Sud où une 

loi promulguée en 1974 obligea toutes les entreprises 
avec plus de 500 employés à former un nombre mini-
mum de jeunes (pourcentage proportionnel au nombre 
d’employés). En cas de non-respect, les entreprises de-
vaient payer une taxe de formation professionnelle. Le 
succès de cette mesure n’a pas duré car les entreprises 
avaient vite fait de préférer payer la taxe. Middleton / 
Ziderman / Van Adams (1993), p. 169. 

des parties contractantes dans la formation profes-
sionnelle, c’est-à-dire, les stagiaires ou apprentis, 
les chefs d’entreprise et les EFP ou CFA (centres de 
formation par apprentissage) ainsi que les relations 
contractuelles entre les trois, (iii) les encourage-
ments aux entreprises d’accueil. 

6.1 Conditions de l’aptitude de formation  

Le tableau 6.1 regroupe les dispositions légales 
concernant les conditions de l’aptitude de forma-
tion fixées pour la FPA et l’apprentissage. N’étant 
pas spécifiées de manière très précise, ces condi-
tions ont un caractère plutôt général de sorte 
qu’elles n’exigent pas énormément des entre-
prises, surtout en ce qui concerne l’apprentissage. 
Cela devrait faciliter à des entreprises intéressées 
l’engagement dans ces nouveaux modes de forma-
tion. 

6.2 Obligations des entreprises d’accueil, des 
apprenants et des EFP / CFA et relations 
contractuelles entre les trois 

Dans la FPA et l’apprentissage, les entreprises 
d’accueil, les stagiaires ou apprentis et les EFP / 
CFA assument certaines obligations qui sont fi-
xées dans les lois correspondantes et regroupées 
dans le tableau 6.2. 

La relation de formation alternée ou de formation 
par apprentissage est régie par un contrat entre le 
chef d’entreprise et le stagiaire / l’apprenti (ou son 
tuteur légal). Ce contrat doit être déposé auprès de 
l’EFP ou le CFA responsable et agréé dans les 
conditions fixées par l’administration. 

Bien que plus de la moitié de la durée de la FPA 
se déroule en entreprise, le stagiaire en FPA a un 
statut scolaire. Il doit s’adresser à un EFP pour 
s’inscrire même s’il a effectué des démarches per-
sonnelles et a obtenu l’accord de son accueil en 
formation par un chef d’entreprise. En pratique, 
c’est l’EFP qui dans la plupart des cas établit le 
contact entre les candidat et les entreprises d’ac-
cueil. 
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Tableau 6.1 : Conditions de l’aptitude de formation dans la FPA et la formation par apprentissage 

 FPA formation par apprentissage 

Conditions à remplir 
par le chef d’entre-
prise 

– n’avoir pas fait l’objet d’un jugement pour 
crime ou délit à caractère moral ou portant at-
teinte aux mineurs 

– être âgé de 20 ans au moins s’il accueille des 
stagiaires mineurs et marié s’il accueille des 
filles stagiaires mineures 

– son entreprise doit répondre aux spécifica-
tions relatives au local, aux équipements et à 
l’encadrement fixées par l’autorité gouverne-
mentale chargée de la formation profession-
nelle 

– déléguer un tuteur chargé de l’encadrement 
des stagiaires, à moins qu’il ne se réserve lui-
même cette qualité 

– l’entreprise habilitée à accueillir des sta- 
giaires en FPA doit disposer d’un ou plusieurs 
locaux où s’effectuent les activités de produc-
tion ou de service mettant en œuvre des com-
pétences et des savoir-faire nécessaires à 
l’exercice du métier ou de la profession aux-
quels le stagiaire est préparé, et dotés des 
équipements et des outillages opérationnels 
requis pour la réalisation de ces activités 

– le nombre de stagiaires à accueillir ne peut 
dépasser 1 stagiaire sur 10 employés perma-
nents, sauf autorisation de l’administration; les 
entreprises qui emploient de manière perma-
nente moins de 10 employés peuvent égale-
ment accueillir un seul stagiaire 

– l’accueil des stagiaires ne doit donner lieu à 
aucune réduction de l’effectif de l’entreprise et 
à aucune atteinte à sa capacité d’emploi effec-
tive 

– n’avoir pas fait l’objet d’une condamnation 
pour crime ou délit portant atteinte à la morali-
té publique ou aux mineurs 

– être âgé de 20 ans au moins 
– déléguer un maître d’apprentissage chargé de 

l’encadrement des apprentis, à moins qu’il ne 
se réserve lui-même cette qualité 

– le nombre d’apprentis à accueillir est fixé par 
l’autorité gouvernementale chargée de la for-
mation professionnelle, sur propositions des 
CFA 

– l’accueil des apprentis ne doit donner lieu à 
aucune réduction de l’effectif de l’entreprise, 
ni à aucune atteinte à sa capacité d’emploi 
effective 

Conditions à remplir 
par le tuteur ou le 
maître d’apprentis-
sage 

– être employé de l’entreprise 
– posséder les aptitudes et les qualifications 

requises pour exercer le métier ou la profes-
sion objet de la formation du stagiaire et pour 
assurer son suivi et son encadrement pendant 
les périodes de formation en entreprise 

– justifier d’une expérience minimale de 2 an-
nées dans l’exercice du dit métier 

– être en mesure de transmettre son expérience 
professionnelle au stagiaire 

– avoir une bonne moralité 

(les conditions relatives aux qualifications tech-
niques et professionnelles que doit satisfaire le 
maître d’apprentissage seront fixées par voie 
réglementaire) 

Sources : Loi no 36-96 du 21.6.1996 portant institution et organisation de la formation professionnelle alternée ; arrêté no 1042-99 
du 1.9.1999 définissant la liste des métiers qui font l’objet de la FPA, les spécifications relatives au local, aux équipe-
ments et à l’encadrement des entreprises qui peuvent accueillir des stagiaires en FPA et les conditions relatives aux qua-
lifications techniques et professionnelles que doit satisfaire le tuteur ; loi no 12-00 du 19.5.2000 portant institution et or-
ganisation de l’apprentissage 
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Le stagiaire / l’apprenti peut bénéficier d’une al-
location de formation octroyée par le chef d’entre-
prise. Le montant de cette allocation est fixé d’un 
commun accord entre eux sans contraintes juri-
diques et peut être inférieur au salaire minimum 
pratiqué dans le secteur. 

Le chef d’entreprise et le stagiaire / l’apprenti 
peuvent convenir d’une période d’essai, durant la-
quelle chaque partie peut résilier sans indemnité le 
contrat. La résiliation du contrat ne peut interve-
nir, après la période d’essai, que sur un accord ex-
près et bilatéral des contractants. En cas de désac-
cord, le stagiaire en FPA est tenu de rembourser à 
l’employeur la totalité des allocations de formation 
qu’il lui a octroyées. 

Il est à signaler que la loi concernant la FPA pré-
voit une clause d’obligation et d’indemnité enga-
geant le stagiaire à travailler, après sa formation, 
dans l’entreprise d’accueil, pour une durée jusqu’à 
trois ans si le chef d’entreprise le désire. L’ob-
jectif en est de prendre à l’entreprise le risque de 
voir partir le lauréat à l’issue de sa formation ou 
bien de récompenser à l’entreprise d’accueil son 
effort de formation. 

Du point de vue juridique, cette clause constitue 
une incitation potentiellement très importante 
pour des entreprises envisageant de former des 
stagiaires en FPA. Toutefois, il reste à voir com-
ment la clause est jugée en pratique par les chefs 
d’entreprise (voir les résultats de l’enquête). 

Tableau 6.2 : Obligations des parties contractantes dans la FPA et la formation par apprentissage 

Obligations des stagiaires / apprentis Obligations des entreprises d’accueil Obligations des EFP / CFA 

– exécuter les travaux qui lui sont 
confiés et prendre soin des outils de 
travail 

– respecter les horaires et règlements 
de travail et être assidu, tant à l’en-
treprise qu’à l’établissement de for-
mation, suivant le calendrier qui lui 
est fixé 

– FPA : travailler, au terme de sa 
formation, pour le compte du chef 
d’entreprise d’accueil, si celui le dé-
sire, pour une durée n’excédant pas 
3 ans, à condition de percevoir un 
salaire correspondant à celui versé 
dans la profession à un employé de 
qualification équivalente 

– FPA : si, à l’issue de sa formation, 
le stagiaire refuse de travailler pour 
le chef d’entreprise pour toute ou 
partie de la durée prévue au contrat, 
il devra lui payer un dédommage-
ment 

– tenir un registre spécial réservé aux 
stagiaires ou apprentis qui men-
tionne les dates de début et de fin de 
la formation pour chaque stagiaire 
ou apprenti et (FPA :) une descrip-
tion sommaire de la formation 
dispensée 

– veiller à former le stagiaire / l’ap-
prenti méthodiquement et progressi-
vement sans lui confier des tâches 
qui dépassent ses capacités ou qui 
ne sont pas reliés avec le métier ou 
la qualification pour lesquels il est 
préparé 

– mettre gratuitement à la disposition 
du stagiaire / de l’apprenti les outils 
et matières d’œuvre nécessaires à sa 
formation au sein de l’entreprise 

– accorder au stagiaire / à l’apprenti 
toutes facilités pour lui permettre de 
suivre sa formation dans l’établisse-
ment de formation et de se présenter 
aux examens 

– permettre les visites d’information 
et de contrôle ordonnées par l’admi-
nistration 

– verser au stagiaire / à l’apprenti une 
allocation mensuelle fixé en accord 
avec ce dernier ou son tuteur légal 

– délivrer au stagiaire / à l’apprenti un 
livret de FPA / d’apprentissage destiné 
au suivi des étapes de la formation au 
sein de l’entreprise 

– fixer l’emploi du temps et la durée heb-
domadaire de la formation, ainsi que les 
dates des examens en accord avec le chef 
de l’entreprise 

– souscrire une assurance au profit des 
stagiaires / apprentis pendant la durée de 
la formation en entreprise contre les ac-
cidents de travail et les maladies profes-
sionnelles 

– FPA : assurer au stagiaire inscrit l’espace 
de formation nécessaire pour compléter 
sa formation, au cas où l’entreprise d’ac-
cueil s’avère incapable d’honorer ses en-
gagements vis-à-vis du stagiaire ou en 
cas de résiliation du contrat 

– délivrer au stagiaire / à l’apprenti ayant 
subi avec succès les épreuves d’évalua-
tion de fin de formation, le diplôme ou le 
certificat correspondant à sa formation 

Sources : Loi no 36-96 du 21.6.1996 portant institution et organisation de la formation professionnelle alternée ; loi no 12-00 du 
19.5.2000 portant institution et organisation de l’apprentissage 
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6.3 Incitations pour les entreprises de 
formation 

6.3.1 Incitations financières et fiscales 

Pour les entreprises accueillant des stagiaires en 
FPA ou des apprentis, il y a plusieurs encourage-
ments financiers ou fiscaux :173 

— exonération du paiement des cotisations pa-
tronales et salariales dues à la Caisse Natio-
nale de Sécurité Sociale (CNSS), 

— exonération des allocations octroyées aux sta-
giaires / apprentis de la TFP et de l’impôt gé-
néral sur le revenu, 

— prise en charge par l’EFP ou le CFA de l’as-
surance des stagiaires contre les accidents de 
travail et les maladies professionnelles, 

— octroi par l’Etat d’une contribution finan-
cière, exonérée de tout impôt, droit et taxe, 
aux entreprises de l’artisanat qui accueillent 
des apprentis dans les métiers et qualifica-
tions fixés par le DFP. 

6.3.2 Assistance pédagogique 

Etant donné que la qualité de la formation en en-
treprise dépend essentiellement de la qualification 
des encadrants, l’Etat offre aux entreprises une 
assistance pédagogique sous plusieurs formes : 

— La formation pédagogique des tuteurs salariés 
et maîtres d’apprentissage des entreprises est 
prise en charge par l’Etat.174 

— Le DFP s’est proposé d’organiser chaque 
année à l’intention des tuteurs chargés d’en-
cadrer les stagiaires au sein des entreprises, 
des sessions d’information et de formation 
sur les règles et normes régissant la FPA, sur 
les techniques de supervision méthodique et 
progressive de la formation sur le lieu du tra-

                                                      
174 Alaoui (2001), pp. 6 - 7. 

174  Loi no 12-00 portant institution et organisation de l’ap-
prentissage (article 18) ; Alaoui (2001), p. 6. 

vail ainsi que sur la tenue des documents de 
suivi et d’évaluation des stagiaires.175 

— Le Centre de Ressources & de Formation des 
Tuteurs et Formateurs (CRFTF) à Casablan-
ca, créé en 1998, a réalisé un programme de 
formation pour la qualification des tuteurs en 
pédagogie professionnelle dont 100 tuteurs 
ont bénéficié jusqu’à 2000.176 

6.3.3 Activités de sensibilisation et d’in-
formation 

Dans le Plan Quinquennal 1999-2003, le DFP 
s’est fixé l’objectif de :177 

— constituer chaque année et actualiser réguliè-
rement et mettre au service des entreprises 
par les opérateurs de formation une base de 
données précises sur les dispositifs de forma-
tion professionnelle, notamment la structure 
technico-pédagogique et la distribution spa-
tiale et par métier des formations technolo-
giques et théoriques, mises en place par les 
EFP ; 

— sensibiliser 2.000 entreprises par an aux avan-
tages et possibilités de la FPA et les informer 
des procédures et organes compétents en la 
matière par des brochures, des journées 
d’information et le ‘porte à porte’, 

— promouvoir l’échange d’expériences et de do-
cumentation entre les entreprises, les orga-
nismes professionnels et les EFP en matière 
d’organisation générale et sectorielle de la 
FPA, des rythmes d’alternance et de progres-
sions pédagogiques et de normes de qualité 
des formations. 

Au même égard, le CRFTF organise des sémi- 
naires d’information et de sensibilisation au profit 
des chefs d’entreprise et des décideurs.178 

                                                      
176 MDSSEFP / DFP (1999c), p. 22. 

176  Ayouche (2001), p. 5. 

177  MDSSEFP / DFP (1999b), pp. 21 - 22. 

178  Ayouche (2001), p. 5. 
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IV Approche méthodologique et résultats de 
l’enquête 

7 Groupes cibles, sujets principaux, ap-
proche méthodologique et déroulement 
de l’enquête 

7.1 Groupes cibles et sujets principaux de 
l’enquête 

7.1.1 Groupes cibles 

Les entreprises sans expérience en matière de 
FPA sont au cœur de l’enquête, puisque ce sont 
ces entreprises-là qui sont visées par la généralisa-
tion de la FPA. Mais l’expérience des entreprises 
ayant déjà mis en place une FPA est également 
précieuse pour l’appréciation de la disposition et 
de l’aptitude des entreprises à offrir une FPA ainsi 
que des incitations créées en matière de FPA. 
Pour cette raison, des entreprises ayant déjà acquis 
une expérience en matière de FPA ont également 
été intégrées dans l’enquête. 

En ce qui concerne l’apprentissage, il n’était pas 
possible de définir un propre groupe cible étant 
donné que l’apprentissage, comme mentionné au-
paravant, n’a été institué qu’en juin 2000. Donc, il 
n’y a pratiquement pas encore d’expériences avec 
ce mode de formation dans les secteurs qui font 
l’objet de cette étude. De plus, on ne disposait pas 
de listes des entreprises ayant offert un apprentis-
sage type loi no 12-00 dans ces secteurs dont on 
aurait pu tirer un échantillon. 

7.1.2 Sujets principaux 

Les sujets principaux évoqués avec les deux caté-
gories d’entreprises sont indiqués dans le tableau 
7.1 et diffèrent, pour certaines d’entre elles, selon 
le groupe cible. 

7.2 Approche méthodologique, analyse et 
évaluation des résultats 

7.2.1 Approche méthodologique 

L’approche méthodologique a pris la forme d’une 
enquête plutôt qualitative réalisée pour connaître 
les expériences, opinions et suggestions des inter-
locuteurs concernant les sujets principaux de l’en-
quête. A cet effet, on a utilisé des guides d’entre-
tien à questions ouvertes ou semi-ouvertes, struc-
turées en fonction des sujets principaux évoqués 
dans le tableau 7.1. 

Une enquête purement quantitative se basant sur 
des questionnaires standardisés à questions fer-
mées n’aurait pas atteint l’objectif de l’étude et 
aurait probablement suscité des réserves de la part 
des interlocuteurs. Cependant, l’enquête a aussi un 
caractère quantitatif car, lors de l’analyse des ré-
sultats, on a déterminé autant que possible la fré-
quence des réponses par rapport aux sujets évo-
qués dans les questions (voir ci-dessous). 

 

Tableau 7.1 : Sujets principaux de l’enquête 

Entreprises sans expérience en matière de FPA Entreprises avec expérience en matière de FPA 

1.  Identification de l’entreprise 
2.  Qualification du personnel et modes de recrutement : si-

tuation actuelle et perspectives en vue de la mise à niveau 
3.  Activités de formation actuelles et appréciation des différents 

types de formation professionnelle initiale existant au Maroc 
4.  Disposition des entreprises à offrir une FPA ou un apprentis-

sage 
5.  Aptitude des entreprises à offrir une FPA 
6.  Appréciation des incitations accordées aux entreprises 

d’accueil et du rôle des associations professionnelles dans 
l’élargissement de la FPA et de l’apprentissage 

1. Identification de l’entreprise 
2. Qualification du personnel et modes de recrutement : si-

tuation actuelle et perspectives en vue de la mise à niveau 
3. Motivation d’offrir une FPA 
4. Encadrement et suivi des stagiaires de la FPA par les entre-

prises d’accueil 
5. Coordination entre les entreprises d’accueil et les EFP 
6. Appréciation de la FPA 
7. Appréciation des incitations accordées aux entreprises 

d’accueil et du rôle des associations professionnelles dans 
l’élargissement de la FPA et de l’apprentissage 
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Afin de donner une idée au lecteur, les guides 
d’entretien se trouvent dans les annexes III et IV 
de ce rapport. Au cours de l’enquête, ces guides 
ont été modifiés, car certaines questions se sont 
révélées inadaptées. Des questions supplémen-
taires, dépassant le cadre des guides d’entretien, 
ont par ailleurs émergé au cours des différents 
entretiens. Néanmoins, les thèmes principaux ont 
été les mêmes pour tous les entretiens. 

Pour compléter et mieux analyser les informations 
obtenues par les interviews au niveau des entre-
prises, l’équipe a mené des entretiens avec 35 in-
terlocuteurs institutionnels dont la liste se trouve 
dans l’annexe V de ce rapport. Les résultats de ces 
entretiens ont été intégrés dans le texte ou bien 
résumés dans des tableaux spécifiques. 

7.2.2 Synthèse des informations trans-
mises par les interlocuteurs, analyse 
et systématisation des résultats 

Pour analyser et systématiser les résultats de l’en-
quête, l’équipe a commencé par une synthèse des 
informations transmises par les interlocuteurs. 
Cette première étape comprenait le regroupement 
thématique des réponses des différents interlocu-
teurs et la détermination de leur fréquence d’oc-
currence en fonction des critères essentiels de sé-
lection des entreprises. De plus, des témoignages 
importants des interlocuteurs non cernés par les 
questions des guides d’entretien ont été retenus. 

Les résultats de cette étape sont présentés dans les 
quatre chapitres suivants qui constituent la partie 
IV de ce rapport. Les chapitres 8 et 11 portent sur 
le tronc commun des deux guides d’entretien, à 
savoir les questions qui ont été posées aux deux 
groupes cibles. Le chapitre 9 présente les résultats 
de l’enquête relatifs aux entreprises avec expé-
rience en matière de FPA tandis que le chapitre 10 
se rapporte à celles sans expérience avec la FPA. 

La systématisation des résultats de l’enquête et 
l’élaboration des conclusions concernant la pro-
motion de la disposition et de l’aptitude des entre-
prises à s’engager dans la FPA ont constitué la 
deuxième étape. A cet effet, l’équipe de l’IAD 

s’est référé au cadre conceptuel (chapitre 5) qui 
présente les facteurs d’influence et les possibilités 
de promotion de la disposition et de l’aptitude des 
entreprises à s’engager dans la formation profes-
sionnelle d’un point de vue théorique et à la lu-
mière de l’expérience internationale. Le chapitre 
12 systématise les résultats de l’enquête dans ce 
cadre de référence. La systématisation des résultats 
de l’enquête et les conclusions (chapitre 13) cons-
tituent la partie V du présent rapport. 

7.3 Critères de sélection des entreprises, 
échantillon et déroulement des entre-
tiens 

7.3.1 Critères de sélection des entreprises 

Le tableau 7.2 tient compte des critères qui ont été 
utilisés pour la sélection des entreprises et qui 
s’expliquent comme suit: 

— Le premier critère se rapporte au choix des 
secteurs. L’enquête a été menée dans trois 
secteurs proposés par le DFP en vertu de 
l’importance qui leur est attribuée en vue de 
la mise à niveau et de l’élargissement de la 
FPA: les industries métallurgiques, méca- 
niques, électriques et électroniques (IMME), 
le secteur du textile et de l’habillement et le 
secteur du tourisme (l’hôtellerie). L’annexe II 
donne un bref aperçu des trois secteurs. 

 Quant aux régions, il faut signaler que la sé-
lection du Grand-Casablanca comme terrain 
principal de l’enquête dans les IMME et les 
industries du textile et de l’habillement s’ex-
plique par la forte concentration des deux sec-
teurs dans cette région et reflète aussi une 
proposition de l’OFPPT. La capacité de re-
cherche empirique et le temps disponible de 
l’équipe n’ont pas permis d’inclure les autres 
régions proposées par l’OFPPT (Fès pour les 
IMME et Rabat-Salé et Fès pour le secteur du 
textile et de l’habillement); quant au dernier, 
on a toutefois étendu l’enquête à Tanger (pro-
posé également par l’OFPPT). Quant au sec-
teur de l’hôtellerie, l’equipe a choisi, en sui-
vant une proposition du DFP, Agadir en tant 
que centre du tourisme balnéaire. Suivant une 
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 proposition de la FNIH, on a inclus égale-
ment Marrakech comme centre du tourisme 
culturel et de conférences. Pour des raisons 
de capacité, l’équipe n’a pas pu accepter la 
proposition supplémentaire de la FNIH d’in-
clure aussi Casablanca en tant que centre du 
tourisme d’affaires. 

— Le deuxième critère est celui de l’existence 
(ou non) d’expérience des entreprises en ma-
tière de FPA ce qui a mené à la définition des 
deux groupes cibles mentionnés ci-dessus. 

— En vertu des considérations théoriques et des 
expériences faites dans d’autres pays, on peut 
émettre l’hypothèse que la taille d’une entre-
prise et le débouché de sa production (mar-
ché local ou international) ont une influence 
significative sur l’organisation de la forma-

tion au sein de l’entreprise ainsi que sur sa 
disposition et son aptitude à offrir une forma-
tion initiale (voir chapitre 5.3). Comme les 
statistiques industrielles disponibles au ni-
veau d’entreprise contiennent des informa-
tions par rapport à ces deux critères, ils ont pu 
être utilisés ex ante dans la sélection des en-
treprises à interviewer. On a classifié d’entre-
prises exportatrices (dans le sens d’entre-
prises ayant de l’expérience en matière d’ex-
portation) celles qui ont exporté plus de 25 % 
de leur production au cours des trois dernières 
années. Dans le secteur de l’hôtellerie, on a 
pris comme critère la part des hôtes étrangers 
(plus de 25 %). 

— Il y a deux critères supplémentaires qui, selon 
l’hypothèse de travail émise dans le chapitre 
5.3, ont également une influence significative 

Tableau 7.2: Critères de sélection des entreprises 

1. Secteurs (et régions) 
– industries du textile et de l’habillement (Grand-Casablanca et Tanger) 
– industries métallurgiques, mécaniques, électriques et électroniques (IMME; Grand-Casablanca) 
– tourisme (hôtellerie; Agadir et Marrakech) 

2. Groupe cible 
– entreprises sans expérience en matière de FPA 
– entreprises avec expérience en matière de FPA 

3. Taille de l’entreprise 
– entreprises avec moins de 50 salariés permanents 
– entreprises avec un effectif de 50 - 199 salariés permanents 
– entreprises avec un effectif de 200 salariés permanents et plus 

4. Débouché de la production 
– entreprises non-exportatrices 
– entreprises exportatrices (exportations/ventes totales pendant les trois dernières années: 25 % et plus) 

5. Structure de capital* 
– entreprises marocaines 
– entreprises étrangères (part du capital étranger : plus de 50 %) 

6. Type de production* 
– production surtout standardisée 
– production surtout spécialisée en petites séries 
– production surtout de pièces individuelles 

7. Nombre d'étoiles (hôtellerie) 
– 1 - 3 étoiles 
– 4 étoiles 
– 5 étoiles 

* Ces deux critères n’ont pu être déterminés, de façon empirique, qu’après les entretiens grâce aux informations transmises par 
les interlocuteurs. 
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sur le comportement de formation des entre-
prises. Il s’agit, d’une part, du type de pro-
duction (production en masse, production 
spécialisée en petites séries ou production de 
pièces individuelles) et, d’autre part, du ré-
gime de propriété de l’entreprise (entreprise à 
capital national ou étranger). Ces deux cri-
tères n’ont pu être déterminés, de façon empi-
rique, qu’ex post, c’est-à-dire après les entre-
tiens, grâce aux informations transmises par 
les interlocuteurs. Ils ont été pris en considé-
ration lors de l’analyse des résultats de l’en-
quête. On a considéré comme entreprises à 
capital étranger celles ayant une participation 
étrangère majoritaire. 

La sélection des entreprises dans les IMME et 
l’industrie du textile et de l’habillement s’est ef-
fectuée sur la base des statistiques industrielles du 
Ministère de l’Industrie, du Commerce, de l’Ener-
gie et des Mines. En plus, on a utilisé la liste des 
entreprises membres de l’AMITH et les listes, 
établies par plusieurs EFP, concernant les entre-
prises avec expérience en matière de FPA. Quant 
au secteur du tourisme, l’équipe s’est servie de 
plusieurs listes d’hôtels mises à disposition par le 
Ministère du Tourisme, l’OFPPT et la FNIH. 
Dans les cas où plusieurs entreprises répondaient 
aux critères de sélection, le choix s’est effectué 
selon le principe du hasard. 

7.3.2 Echantillon 

L’échantillon a été conçu en fonction des critères 
de sélection expliqués ci-dessus. L’objectif a été 
d’inclure tous les types d’entreprises définis par 
les critères de sélection. Comme le nombre maxi-
mum d’interviews envisagées a été limité à 90 en 
raison de l’espace de temps disponible pour les 
interviews (quatre semaines), l’échantillon n’a dé-
finitivement pas pu être représentatif de l’univers 
industriel marocain. Il s’agit plutôt d’un échantil-
lon raisonné. Une représentativité au sens statis- 
tique aurait par exemple eu pour effet un nombre 
insignifiant de grandes entreprises ou d’entre- 
prises à capital étranger, ce qui aurait considéra-
blement réduit la portée des témoignages recueil-
lis dans ces groupes. 

En tout, l’équipe de l’IAD a interviewé 81 entre-
prises. L’échantillon de l’enquête est présenté 
dans le tableau 7.3. Les nombres en parenthèses 
indiquent l’échantillon d’origine tel qu’il avait été 
conçu avant la réalisation de l’enquête. Les diver-
gences entre les nombres originaux et effectifs des 
entreprises soumises à un entretien s’expliquent 
par trois raisons: 

— D’une part, il n’a pas toujours été possible de 
trouver dans une catégorie le nombre exact 
d’entreprises disposées à accorder une inter-
view. 

— D’autre part, il a fallu réclassifier plusieurs 
entreprises après l’entretien vu que les don-
nées statistiques ayant servi à les classifier ex 
ante (p. ex. selon la taille ou le débouché de 
la production) ne correspondaient plus aux in-
formations données par les interlocuteurs. 

— Finalement, un certain nombre d’entreprises 
figurant sur la liste des entreprises sans expé-
rience en matière de FPA se sont révélées, au 
cours de l’entretien, comme entreprises avec 
expérience (et vice versa). 

7.4 Déroulement des entretiens et réac-
tions des interlocuteurs 

Les entretiens avec les entreprises ont été menés 
par l’équipe de l’IAD, qui, à cet effet, s’est divisée 
en trois groupes dont les interlocuteurs ont été le 
chef d’entreprise, le directeur administratif, le di-
recteur des ressources humaines ou le directeur 
technique. Les entretiens ont été de durée très 
variable, entre une demi-heure et trois heures (en 
moyenne environ une heure et demie). Pour des 
raisons de contraintes horaires de la part d’un petit 
nombre d’interlocuteurs, il n’a pas toujours été pos-
sible d’aborder toutes les questions prévues dans 
les guides d’entretien. 

Mis à part un très petit nombre de cas où les visi-
tes ont échoué, tous les interlocuteurs ont été prêts 
à recevoir l’équipe de l’IAD et à discuter les ques-
tions des guides d’entretien. Les interlocuteurs 
étaient intéressés par le sujet de l’enquête et dis-
posés à donner leur avis tout franchement. 
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Tableau 7.3: Echantillon de l’enquête (répartition des entreprises interrogées selon les critères de sélection)* 

Secteur Nombre total des entreprises 
Entreprises sans expériences en 

matière de FPA 
Entreprises avec expériences en 

matière de FPA 

IMME 
(Grand-
Casablanca) 

Total  28 (30) 
Taille (employés) 
1 - 49 :  10 (13) 
50 - 199 :    8   (9) 
200 -   :  10   (8) 
Débouché de la production 
Marché local :  20 (20) 
Exportation :    8 (10) 
Nationalité 
Ets. marocains : 21 
Ets. étrangers :    7 
Type de production 
En masse :  16 
En petite séries :   8 
Pièces individ. :   4 

Total  15 (20) 
Taille (employés) 
1 - 49 :  10 (10) 
50 - 199 :    4   (6) 
200 -   :    1   (4) 
Débouché de la production 
Marché local :  12 
Exportation :    3 
Nationalité 
Ets. marocains : 14 
Ets. étrangers :    1 
Type de production 
En masse :    7 
En petite séries :   5 
Pièces individ. :   3 

Total  13 (10) 
Taille (employés) 
1 - 49:    0   (3) 
50 - 199:    4   (3) 
200 -   :    9   (4) 
Débouché de la production 
Marché local :    8 
Exportation :    5 
Nationalité 
Ets. marocains :   7 
Ets. Etrangers :    6 
Type de production 
En masse :    9 
En petites séries :    3 
Pièces individ. :   1 

Textile/ha-
billement 

Total  27 (30) 
Région 
Casablanca :  17 (20) 
Tanger :  10 (10) 
Sous-secteur 
Textile :    9 (10) 
Bonneterie :    7 (10) 
Habillement :  11 (10) 
Taille (employés) 
1 - 49 :  10 (13) 
50 - 199 :  11   (9) 
200 -   :     6   (8) 
Débouché de la production 
Marché local :  12 (20) 
Exportation :  15 (10) 
Nationalité 
Ets. marocains : 22 
Ets. étrangers :    5 
Type de production 
En masse :  13 
En petites séries : 13 
Pièces individ. :   1 

Total  19 (20) 
Région 
Casablanca :  11 
Tanger :    8 
Sous-secteur 
Textile :    6   (7) 
Bonneterie :    6   (6) 
Habillement :    7   (7) 
Taille (employés) 
1 - 49 :    9 (10) 
50 – 199 :    8   (6) 
200 -   :     2   (4) 
Débouché de la production 
Marché local :  10 
Exportation :    9 
Nationalité 
Ets. marocains : 16 
Ets. étrangers :    3 
Type de production 
En masse :    7 
En petites séries : 11 
Pièces individ. :     1 

Total    8 (10) 
Région 
Casablanca :    6 
Tanger :    2 
Sous-secteur 
Textile :    3 (3) 
Bonneterie :    1 (3) 
Habillement :    4 (4) 
Taille (employés) 
1 - 49 :    1 (3) 
50 - 199 :    3 (3) 
200 -   :     4 (4) 
Débouché de la production 
Marché local :      2 
Exportation :    6 
Nationalité 
Ets. marocains :    6 
Ets. étrangers :     2 
Type de production 
En masse :    6 
En petites séries :   2 
Pièces individ. :   0 

Tourisme 
(hôtellerie) 

Total  26 (30) 
Région 
Agadir :  14 (15) 
Marrakech :  12 (15) 

Total  16 (20) 
Région 
Agadir :    8 
Marrakech :    8 

Total  10 (10) 
Région 
Agadir :    6 
Marrakech :    4 
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Par rapport aux questions élémentaires (concer-
nant p. ex. l’identification de l’entreprise et les 
activités de formation antérieures), les réponses 
pertinentes ont pu être obtenues sans encombres. 
En ce qui concerne la stratégie des entreprises en 
matière de formation professionnelle dans les an-
nées à venir et les opinions sur la FPA et l’ap-
prentissage, le degré de concrétisation des ré-
ponses a considérablement varié, ce qui s’ex-
plique en partie par le manque fréquent d’in-
formations sur ces deux nouveaux modes de for-
mation. Beaucoup d’interlocuteurs ont entendu 
parler de la FPA et de l’apprentissage pour la pre-
mière fois à l’occasion de cette enquête. 

8 Qualification de l’effectif permanent et 
modes de satisfaction des besoins en 
qualifications : situation actuelle et 
perspectives en vue de la mise à niveau 

Ce chapitre explique les résultats obtenus de l’en-
quête auprès des entreprises concernant la qualifi-
cation de leur effectif de personnel. L’objectif a 
été d’examiner le besoin en qualifications des en-
treprises à l’égard de l’environnement concurren-
tiel changeant et de recenser dans quelle mesure 
les entreprises envisagent d’investir dans l’amé-
lioration de la qualification de leur personnel. 

A cet effet, des questions relatives au comporte-
ment de recrutement préalable et au comporte-
ment actuel de formation ont été posées (8.1). Le 
sous-chapitre suivant traite la perception de la si-
tuation concurrentielle par les entreprises et leurs 
stratégies qui en résultent (8.2). Ensuite, on a posé 
des questions concernant le besoin futur en per-
sonnel qualifié (8.3), ce qui aboutit au complexe 
de questions relatives au comportement de recru-
tement et de formation (8.4). 

Le dernier sous-chapitre (8.5) indique les résultats 
de cet ensemble de questions pour toutes les en-
treprises dans les trois secteurs. A cet effet, les 
différences et affinités concernant les critères de 
l’échantillon (avec ou sans expérience en FPA, 
taille, débouché de la production, structure de ca-
pital et type de production) seront démontrées. 

8.1 Modes de satisfaction des besoins en 
qualifications et activités de forma-
tion jusqu’à présent 

Le tableau 8.1 donne un aperçu des réponses don-
nées par les entreprises interviewées relatives aux 
modes de satisfaction des besoins en qualifica-
tions employés jusqu’à présent. Plusieurs nomina-
tions étaient possibles. 

Secteur Nombre total des entreprises 
Entreprises sans expériences en 

matière de FPA 
Entreprises avec expériences en 

matière de FPA 

Tourisme 
(hôtellerie)** 

Classification 
1 - 3 étoiles :  12 (12) 
4 étoiles :    9   (9) 
5 étoiles :    5   (9) 
Nationalité/gestion 
Ets. marocains : 21 
Ets. étrangers :    5 

Classification 
1 - 3 étoiles :  11 (8) 
4 étoiles :    5 (6) 
5 étoiles :    0 (6) 
Nationalité/gestion 
Ets. marocains : 14 
Ets. étrangers :    2 

Classification 
1 - 3 étoiles :    1 (4) 
4 étoiles :    4 (3) 
5 étoiles :    5 (3) 
Nationalité/gestion 
Ets. marocains :   7 
Ets. étrangers :    3 

Total Trois secteurs: 81 (90) Trois secteurs: 50 (60) Trois secteurs: 31 (30) 

* Les chiffres entre parenthèses indiquent l’échantillon original tel que conçu avant la réalisation de l'enquête. 
** Dans tous les hôtels interrogés, plus de 25 % (en effet la grande majorité) des hôtes ont été de provenance étrangère (critère 

d’entreprise exportatrice). 
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8.1.1 Modes de satisfaction des besoins en 
qualifications jusqu’à présent 

Aperçu général 

Concernant la question comment elles ont trouvé 
leur main d’œuvre qualifiée, plus de trois quart 
des entreprises (66 des 81) ont indiqué avoir re-
cruté jusqu’à présent du personnel non-qualifié 
pour lui ensuite assurer une formation sur le tas. 
En second lieu, les entreprises ont recruté des 
ouvriers qualifiés sur le marché du travail (59 sur 
81 entreprises). 

La politique de recrutement de la majorité des 
entreprises s’est caractérisée donc par une pers-
pective plutôt à court terme. La disponibilité im-
médiate de la main d’œuvre était au premier plan. 
La préférence élevée donnée à la formation sur le 
tas s’explique probablement aussi par le fait qu’au 
moment du recrutement il n’existait pas encore de 
filières appropriées et par conséquent, pas d’ou-
vriers qualifiés dans tous les métiers. 

D’autres modes de satisfaction des besoins en 
qualifications ont été la formation continue (indi-
quée par 49 des 81 entreprises) ainsi que le recru-
tement de lauréats de la formation résidentielle 
(55 mentions) et de la FPA (29 mentions). Dans le 

cadre du Programme action-emploi, à peu près la 
moitié des entreprises (37 des 81) a déjà engagé 
au moins une fois des lauréats. 

L’image d’un fréquent recrutement d’une main 
d’œuvre non formée et d’ouvriers qualifiés sur le 
marché du travail, suivi de la formation continue 
et du recrutement de lauréats de la formation pro-
fessionnelle est similaire dans les IMME et l’in-
dustrie du textile et de l’habillement. Dans l’hô-
tellerie par contre, le recrutement de lauréats a 
joué un rôle plus important, se partageant la pre-
mière place en commun avec le recrutement d’ou-
vriers non-qualifiés. 

Résultats selon le type d’entreprise 

Il y a parmi les entreprises avec ou sans expé-
rience en FPA d’importantes différences. Tandis 
que 44 des 50 entreprises sans expérience en FPA 
ont recruté du personnel non-qualifié, ce mode de 
satisfaction des besoins en qualifications se place 
parmi les entreprises avec expérience en FPA seu-
lement en quatrième place (22 des 31 entreprises). 
Pour ces entreprises, c’est le recrutement de lau-
réats de la formation professionnelle qui se trouve 
en première place (26 des 31). C’est aussi ici que 
la formation continue a pris une valeur plus im-
portante. 

Tableau 8.1 : Modes de satisfaction des besoins en qualifications jusqu’à présent  
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Par conséquent, ce sont les entreprises avec expé-
rience en FPA qui ont utilisé, de façon plus signi-
ficative, les modes de recrutement aboutissant à 
un niveau de qualification plus élevé. En outre, 
ces entreprises ont utilisé souvent simultanément 
plusieurs modes de satisfaction des besoins en 
qualifications, étant donné qu’il faut constater une 
répartition égale parmi les modes. 

Les petites entreprises interviewées (moins de 50 
salariés) ont toutes recruté jusqu’à présent de la 
main d’œuvre non-qualifiée (19 des 19). L’impor-
tance de ce mode diminue suivant la taille des 
entreprises, les grandes entreprises ayant recruté 
moins de personnel non-qualifié. En revanche, 
dans les moyennes et grandes entreprises (≥ 50 
salariés), des lauréats de la formation profession-
nelle ont été engagés plus souvent. Aussi, plus 
l’entreprise est grande, plus on constate une répar-
tition égale des modes de recrutement. Ceci est 
identique pour les entreprises exportatrices qui ont 
utilisé elles aussi plusieurs modes de satisfaction 
de leurs besoins en qualifications. 

Pour plus de 80% des entreprises marocaines in-
terviewées (53 des 64), le recrutement de main 
d’œuvre non-qualifiée a tenu la première place 
alors que les entreprises étrangères interviewées 
n’y ont tenu que la quatrième. 80% des entreprises 
étrangères (14 des 17) ont attaché une grande im-
portance à la formation continue. Toutefois, aussi 
les entreprises étrangères ont appliqué souvent en 
même temps plusieurs modes de recrutement. 

Résumé 

En résumant, on peut constater que ce sont surtout 
les entreprises étrangères,179 les grandes et celles 
avec expérience en matière de FPA qui ont recruté 
des lauréats de la formation professionnelle. Elles 
ont investi dans la formation continue et exploité, 
de façon plus intensive, différents modes de satis-
faction des besoins en qualifications. En revanche, 
les petites entreprises, les entreprises marocaines, 

                                                      
179  Cette observation peut être due au fait que toutes les 

entreprises étrangères interviewées dans les industries du 
textile et de l’habillement et dans les IMME sont de 
grandes entreprises. 

les entreprises produisant pour le marché local 
ainsi que les entreprises sans expérience en FPA 
ont recruté en premier lieu de la main d’œuvre 
non-qualifiée. Ceci ne signifie pas l’absence du 
recrutement de main d’œuvre expérimentée ; on le 
trouve dans toutes les catégories d’entreprise de 
l’échantillon. 

8.1.2 Activités de formation jusqu’à 
présent 

Taux de fluctuation des salariés permanents 

En relation avec les activités de formation ac-
tuelles, le taux de fluctuation des salariés perma-
nents a d’abord été recensé. Un taux faible peut 
être considéré comme une condition d’investis-
sement dans la formation initiale au sein de l’en-
treprise qui autrement doit redouter le départ de 
ses collaborateurs une fois leur formation ache-
vée. L’hypothèse que la fidélité au poste doit plu-
tôt encourager l’employeur à assurer une forma-
tion continue au lieu d’une formation initiale au 
sein de l’entreprise, peut être considérée comme 
une hypothèse concurrentielle. 

Dans tous les trois secteurs, le taux de fluctuation 
des salariés est très faible (59 sur 73 entreprises). 
Cela signifie que les salariés travaillent souvent 
pour le compte de l’entreprise déjà depuis sa fon-
dation. Les interlocuteurs dans les IMME ont 
indiqué la plus grande stabilité des salariés à leur 
poste (19 sur 21). Par contre, dans le sous-secteur 
de l’habillement, presque 40 % des entreprises ont 
jugé le taux de fluctuation comme moyen ou élevé 
(4 des 11). Dans les petites entreprises, on peut 
constater également un degré de fluctuation un 
peu plus élevé (6 des 19). 

Activités de formation jusqu’à présent (aperçu gé-
néral) 

Ce sont les stages dans le cadre de la formation 
résidentielle qui ont été cités en premier lieu (par 
57 entreprises sur 81), suivis par la formation sur 
le tas (52 des 81) et la formation continue (47 des 
81). 



Implication des entreprises dans la formation professionnelle au Maroc 77 

Les stages durent entre un et trois mois et sont 
effectués en majorité par des stagiaires en forma-
tion de technicien. Cela pourrait signifier que la 
formation en entreprise a lieu à un niveau relati-
vement élevé. Toutefois, il n’est pas clair jusqu’à 
quelle mesure le stagiaire est encadré au sein de 
l’entreprise. Grâce aux stages, beaucoup d’entre-
prises sont en contact avec les EFP. En vertu de 
leurs relations avec les EFP et leurs expériences 
de formation de stagiaires, on peut supposer que 
ces entreprises pourront être plus facilement con-
vaincues par la FPA (voir chapitre 10). 

La fréquence élevée de la formation sur le tas in-
dique qu’il existe déjà une vaste expérience de 
formation dont il faudra profiter lors de l’élargis-
sement de la FPA. 

Activités de formation dans les trois secteurs étu-
diés 

Les résultats par secteur sont assez différents. 
Dans les industries du textile et de l’habillement, 
c’est la formation sur le tas qui prend la première 
place (25 des 27), alors que dans les IMME, ce 
mode de formation n’est pratiqué que par moins 
de la moitié des entreprises interviewées (13 des 
28). Chez elles, c’est la formation continue qui est 
le mode le plus fréquent (18 des 28) ce qui a été 
expliqué, d’une part, par les machines nécessitant 
des qualifications spéciales, et d’autre part, par la 
loyauté des salariés à leur poste. 

Dans l’hôtellerie, presque toutes les entreprises in-
terviewées offrent des stages (25 des 26). La rai-
son est probablement que pendant la saison touris-
tique, les stagiaires se trouvent en vacances scolai-
res et sont employés volontiers comme main 
d’œuvre supplémentaire. 

Résultats selon les types d’entreprise 

La formation sur le tas joue un rôle considérable-
ment moins important dans les entreprises de la 
FPA que chez les entreprises sans expérience en 
matière de FPA. Seulement 40 % des entreprises 
avec expérience en FPA (13 des 31) pratiquent la 
formation sur le tas, par rapport à 80 % des entre-
prises sans expérience en FPA (39 des 51). Une 

relation presque semblable caractérise la forma-
tion continue qui se trouve dans 22 des 31 en-
treprises avec expérience en FPA. Celles-ci sont 
évidemment plus sensibilisées par rapport à leurs 
besoins en qualifications. Ce constat est égale-
ment valable pour les grandes entreprises où la 
formation continue est souvent citée (12 des 16). 

Parmi les entreprises marocaines, dans celles avec 
expérience en FPA, la formation sur le tas joue un 
rôle beaucoup moins important que dans celles 
sans expérience. Quant aux entreprises étrangères, 
on ne constate aucune différence entre celles qui 
possèdent une expérience en FPA et celles qui 
n’en possèdent pas. Ceci démontre que, parmi les 
entreprises sans expérience en FPA, ce sont sur-
tout les entreprises marocaines qui expriment un 
besoin plus faible en qualifications. 

Résumé 

Ce sont donc les entreprises sans expérience en 
FPA, les petites, les marocaines et celles des in-
dustries du textile et de l’habillement qui forment 
particulièrement sur le tas. Les entreprises avec 
expériences en matière de FPA, les entreprises 
dans les IMME et les grandes entreprises inves-
tissent avant tout dans la formation continue. Les 
stages sont dispensés plus rarement par les petites 
entreprises ; à part cela, ils figurent souvent parmi 
les activités de formation dans presque tous types 
d’entreprise, notamment dans l’hôtellerie. 

8.2 Perception de la concurrence et stra-
tégies d’adaptation 

8.2.1 Perception de la concurrence dans 
les prochaines années 

Trois quarts des entreprises interviewées (61 sur 
81) s’attendent dans les années à venir à une con-
currence plus forte. Le pourcentage des entre-
prises n’attendant pas de changement de la 
concurrence se situe légèrement au-dessus de la 
moyenne parmi les entreprises sans expérience en 
FPA, surtout en ce qui concerne les industries du 
textile et de l’habillement. D’après les interlocu-



78 Guido Ashoff et al. 

teurs, les raisons causant l’augmentation de la 
concurrence varient selon les secteurs : 

— Dans le secteur du textile et de l’habillement, 
les entreprises exportatrices ont évoqué la su-
révaluation du Dirham, le SMIG trop élevé à 
leur avis et la concurrence étrangère crois-
sante, alors que les entreprises axées sur le 
marché local ont indiqué la concurrence pro-
venant du secteur informel et le pouvoir 
d’achat trop faible. 9 entreprises ont nié la 
possibilité d’une concurrence accrue, étant 
donné qu’elles se considèrent comme bien 
établies en raison d’un client principal per-
manent ou qu’elles ont trouvé une niche sur 
le marché local. 

— Avec 25 des 28 entreprises considérant la 
concurrence comme augmentante, le secteur 
des IMME juge l’environnement concurren-
tiel dans l’avenir comme le plus dur. Les en-
treprises interviewées sont principalement 
axées sur le marché local, ce qui nécessite un 
processus d’adaptation renforcé, surtout par 
rapport aux industries du textile et de l’ha-
billement qui sont fortement axées sur l’ex-
portation. Ces dernières connaissent déjà une 
situation concurrentielle rigoureuse. Parmi les 
causes citées figurent la concurrence asia-
tique, la concurrence marocaine en augmenta-
tion et aussi le secteur informel ainsi que 
l’ouverture du marché par l’accord d’asso-
ciation euro-marocain. 

— Dans l’hôtellerie, 18 sur 26 établissements 
ont estimé qu’à l’avenir la concurrence sera 
beaucoup plus forte, d’une part en raison de 
la concurrence étrangère (notamment la Tuni-
sie et la Turquie), et d’autre part en raison 
d’une concurrence de qualité et de prix sur le 
marché local. Toutefois, les hôtels bien éta-
blis ne craignent pas le changement compéti-
tif. 

8.2.2 Stratégies d’adaptation 

Les stratégies les plus importantes envisagées par 
les interlocuteurs pour affronter la compétitivité 
croissante sont l’amélioration de la qualité des 

produits, des services après-vente et de la flexibi-
lité de livraison ainsi que le changement de la 
gamme des produits. Dans les IMME, la rationali-
sation du processus de production a été particuliè-
rement mentionnée. Toutes ces mesures augmen-
teront le besoin en qualifications. 

La mise en œuvre de ces stratégies s’effectuera 
dans le secteur du textile et de l’habillement sur-
tout par la modernisation des machines et des 
investissements dans les ressources humaines. 
Dans les IMME, les paramètres d’action préférés 
sont en outre la modernisation des machines et no-
tamment une meilleure gestion de la qualité des 
produits. Dans l’hôtellerie, ce sont des investis-
sements dans l’entretien, une meilleure commer-
cialisation de l’offre et la diversification des dé-
bouchés qui doivent contribuer à accroître la qua-
lité des services. 

Il n’y avait qu’une seule entreprise (une petite en-
treprise d’habillement) qui a indiqué ne pas pos-
séder de stratégies, malgré l’accroissement de la 
concurrence. Presque toutes les entreprises 
considèrent que la formation initiale et la forma-
tion continue de leurs ouvriers qualifiés sont la 
condition essentielle pour la réalisation de leurs 
plans de développement. Cette volonté se reflète 
dans le prochain complexe de questions concer-
nant le futur besoin en personnel qualifié. 

8.3 Futurs besoins en qualifications en 
vue de la mise à niveau 

On ressent un grand besoin en personnel qualifié 
aussi bien dans la production que dans l’admi-
nistration. Quant à la dernière, ce sont surtout les 
entreprises avec expérience en FPA qui réclament 
un besoin en techniciens, techniciens spécialisés 
et cadres. Par contre, les entreprises sans expé-
rience en matière de FPA n’ont revendiqué aucun 
besoin pour leur administration. 

50 entreprises (sur 76) ont manifesté, pour leur 
production, un besoin supplémentaire en techni-
ciens et techniciens spécialisés. 33 entreprises ont 
souligné un besoin supplémentaire en ouvriers 
spécialisés ou qualifiés. C’est le secteur du textile 
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et de habillement qui a signalé le plus grand be-
soin supplémentaire en main d’œuvre qualifiée : 
20 sur 25 entreprises souhaitent recruter plus de 
techniciens et techniciens qualifiés. En outre, plus 
de la moitié des entreprises du textile et d’habil-
lement qui se sont exprimées (13 sur 25) ont évo-
qué aussi un besoin en ouvriers spécialisés ou 
qualifiés. Dans les IMME, le besoin en manœuvre 
est décroissant. 

En ce qui concerne le besoin en personnel qualifié 
pour la production, il faut noter également une 
différence entre les entreprises avec et sans expé-
rience en matière de FPA. D’abord toutes les deux 
ont manifesté un besoin croissant en techniciens et 
techniciens spécialisés. Cependant, les entreprises 
non expérimentées en FPA ont indiqué, en outre, 
un besoin croissant au niveau d’ouvriers spéciali-
sés et qualifiés, tandis que les entreprises avec 
expérience en FPA éprouvent un besoin supplé-
mentaire très élevé en cadres. Les entreprises ex-
périmentées en FPA misent évidemment beau-
coup plus sur le personnel hautement qualifié que 
celles sans expérience en FPA. 

8.4 Modes de satisfaction des futurs be-
soins en qualifications 

8.4.1 Aperçu général et sectoriel 

Selon les interlocuteurs, le besoin en personnel 
qualifié supplémentaire devra être satisfait essen-
tiellement par la formation continue et le recru-
tement de main d’œuvre qualifiée sur le marché 
du travail. Le recrutement de main d’œuvre non-
qualifiée, suivi d’une formation sur le tas, n’est 
visé que par 28 entreprises (par rapport à 66 ayant 
choisi ce mode jusqu’à présent). Le tableau 8.2 
donne un aperçu de la fréquence des différents 
modes. 

Dans tous les trois secteurs, la formation continue 
a été mentionnée comme le mode de satisfaction des 
besoins en qualifications le plus fréquent. 

— C’est surtout dans les IMME que la formation 
continue tient (et garde comme auparavant) 
une place préférée, étant donné qu’elle a été 

mentionnée ici comme le mode le plus fré-
quent (20 des 28 entreprises). 

— Dans les industries du textile et de l’habil-
lement, le recrutement sur le marché du tra-
vail garde son importance. Significatif est 
également le nombre d’entreprises (17 sur 27) 
souhaitant à l’avenir recruter des lauréats de 
la FPA. Dans ce secteur, la formation sur le 
tas conserve son importance relativement 
grande (mentionnée par 15 entreprises). 

— Les hôtels misent le plus fortement sur une 
formation initiale. En outre, leur intention 
d’accroître la qualité se reflète aussi dans leur 
désir de recruter du personnel qualifié et des 
lauréats de la formation professionnelle. Le re-
crutement de main d’œuvre non-qualifiée ne 
jouera qu’un faible rôle (8 citations par rapport à 
19 auparavant). 

8.4.2 Résultats selon les types d’entre-
prise 

Les entreprises sans expérience en matière de FPA 
continuent à miser, à priori, sur le recrutement de 
main d’œuvre qualifiée sur le marché du travail 
(30 des 50 entreprises). 12 parmi elles ont signalé 
tout de même leur disposition à s’engager dans la 
formation initiale. Les entreprises avec expérience 
en FPA misent plutôt sur la formation continue 
(23 des 31). Cependant, les deux groupes ont en 
commun la diminution de la formation sur le tas. 
Cette dernière n’a été est citée qu’en 6e respecti-
vement 7e place. 

Les différences relatives à la taille des entreprises 
se présentent comme suit : 

— Les petites entreprises continuent à miser sur 
les méthodes à court terme et souhaitent éga-
lement recruter à l’avenir préférentiellement 
du personnel qualifié sur le marché du travail 
(13 des 19). Cependant, seulement la moitié 
des entreprises souhaitent recruter des ou-
vriers non-qualifiés. 

— Les entreprises moyennes (50 à 199 salariés) 
préfèrent également le recrutement sur le 
marché du travail (14 des 19). Néanmoins, les 
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lauréats de la FPA et ceux de la formation ré-
sidentielle sont très sollicités (8 respective-
ment 11 des 19). En revanche, la formation 
sur le tas n’a plus que peu d’importance (6 
des 19). 

— Les grandes entreprises se serviront plutôt de 
plusieurs modes pour satisfaire leurs besoins 
en qualifications. On a cité on premier lieu la 
formation continue (13 des 16), suivie par le 
recrutement des lauréats de la FPA ou de la 
formation résidentielle (8 respectivement 7 
des 16) ainsi que l’engagement dans la forma-
tion initiale (7 des 16). 

L’importance plus élevée attribuée à la formation 
continue par les moyennes et grandes entreprises 
s’explique éventuellement par leurs meilleures 
structures de gestion leur permettant de profiter 
plus facilement des CSF. Plus de la moitié des 
entreprises à partir de 50 employés ont déjà utilisé 
au moins une fois cet instrument de qualification 
du personnel, tandis que seulement 10 % des peti-
tes entreprises ont pu en profiter dans le passé. 

Les entreprises étrangères misent plus fortement 
sur la formation continue (13 des 17) vis-à-vis des 
entreprises marocaines (33 des 64). Le mode le 

plus répandu pour ces dernières reste le recrute-
ment du personnel qualifié sur le marché du tra-
vail (41 des 64). 

Les entreprises à production standardisée en 
masse jugent préférable la formation continue et 
initiale pour satisfaire leurs futurs besoins en qua-
lifications (11 respectivement 7 sur 13), tandis que 
celles à production en petites séries préfèrent re-
cruter de la main d’œuvre expérimentée sur le 
marché du travail (7 sur 13). 

8.4.3 Résumé 

On peut conclure que toutes les entreprises misent 
sur le recrutement de personnel qualifié sur le 
marché du travail, mais que ce mode est moins 
important pour les grandes entreprises, les entre-
prises étrangères et celles expérimentées en ma-
tière de FPA. Néanmoins, ces dernières souhaitent 
également renforcer leur formation initiale et 
continue. Ceci est également valable pour les en-
treprises à production standardisée. Le recrute-
ment de main d’œuvre non-qualifiée ne jouera un 
rôle important que pour les petites entreprises. 

Tableau 8.2 : Modes de satisfaction des besoins en qualifications à l’avenir 
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8.5 Satisfaction des besoins en qualifica-
tions : comparaison entre le passé et 
l’avenir 

Le tableau 8.3 compare l’importance attribuée par 
les interlocuteurs aux différents modes de satisfac-
tion des besoins en qualifications jusqu’à présent 
et à l’avenir. Il s’avère qu’il y aura quelques 
changements. 

Contrairement aux 66 entreprises ayant recruté 
jusqu’à présent de préférence de la main d’œuvre 
non-qualifiée afin de la former sur le tas, seule-
ment 28 souhaitent toujours continuer à satisfaire 
leurs besoins de cette façon. Ceci semble logique 
en vue du besoin croissant en qualifications dans 
un environnement plus concurrentiel. Cependant, 
on constate aussi une importance légèrement dé-
croissante du recrutement de main d’œuvre expé-
rimentée, même si ce dernier continue à appartenir 
aux modes préférés (52 par rapport à 59). 

A l’avenir, peu d’entreprises veulent recruter des 
lauréats de la formation résidentielle. En revan-
che, on constate une préférence pour les lauréats 
de la FPA. Cela démontre que les entreprises ont 
fait de bonnes expériences avec la FPA et que les 
lauréats profitent déjà d’une certaine appréciation. 

Ce qui est significatif c’est l’importance crois-
sante attribuée à la formation continue (indiquée 
par 64 entreprises comme mode de satisfaction 
des besoins futurs en qualifications par rapport à 
49 entreprises l’ayant choisie jusqu’à présent). Ce 
résultat s’explique probablement par trois raisons : 
(i) le faible taux de fluctuation de l’effectif, (ii) 
une certaine préférence des entreprises pour des 
mesures qui peuvent être réalisées à court terme 
(au lieu d’un engagement plus long dans la forma-
tion initiale), (iii) les incitations relativement at-
trayantes en faveur de la formation continue (voir 
le chapitre 4.1.2). 

 

Tableau 8.3 : Comparaison de la satisfaction des besoins en qualifications effectuée jusqu’à présent et à l’avenir 
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9 Les entreprises avec expérience en ma-
tière de FPA 

Au cours de l’enquête, l’équipe a posé aux entre-
prises déjà expérimentées en matière de FPA des 
questions concernant les aspects suivants :180 

— la motivation d’offrir une FPA, 

— l’encadrement et le suivi des stagiaires de la 
FPA par l’entreprise d’accueil, 

— la coordination entre l’entreprise d’accueil et 
l’EFP responsable, 

— l’appréciation de la FPA. 

Ceci a permis d’évaluer les expériences faites en 
matière de FPA par les entrepreneurs dans les 
trois secteurs concernés. 

9.1 Caractéristiques des entreprises inter-
viewées 

Les entreprises interviewées ont été choisies en 
raison de leur expérience en matière de FPA. Ce 
mode de formation professionnelle a été introduit 
dans les IMME en 1992/93, dans les industries du 
textile et de l’habillement en 1994 et dans l’hô-
tellerie en 1991 à l’occasion de plusieurs projets-

                                                      
180  On a également demandé aux entreprises avec expé-

rience en FPA leur l’appréciation des incitations en ma-
tière de formation professionnelle ; pour les résultats 
voir chapitre 11. 

pilotes (voir tableau 9.1 pour le développement de la 
FPA dans le secteur hôtelier à Agadir). Ceci ex- 
plique pourquoi plusieurs entreprises visitées (sur-
tout celles avec plus de 200 employés)181 ont déjà 
une assez longue expérience en matière de FPA. 
La durée moyenne de la FPA dispensée par les en-
treprises interviewées remonte à 4,2 ans. Sur 30 
entreprises ayant fourni une réponse, 12 forment 
en FPA depuis plus de quatre ans, 9 entre deux et 
quatre ans et 9 depuis moins de deux ans. 

Parmi les 21 entreprises interviewées dans les 
IMME et les industries du textile et de l’habil-
lement, il y avait : 

— 13 grandes entreprises (plus de 200 employés 
permanents, 7 moyennes (entre 50 et 199 em-
ployés permanents) et seulement une petite 
(moins de 50 employés permanents), 

— 11 entreprises exportatrices et 10 orientées 
vers le marché local, 

— 13 entreprises marocaines et 8 entreprises 
étrangères, 

— 15 entreprises à production en masse et 6 
entreprises spécialisées en petites séries. 

Dans l’hôtellerie, sur une totalité de 10 établisse-
ments interviewés, il y avait 5 à 5 étoiles, 4 à 4 
étoiles et 1 à 3 étoiles, 7 hôtels étant marocains. 

                                                      
181  Etablissements à 5 étoiles dans l’hôtellerie. 

Tableau 9.1 :  La FPA dans le secteur hôtelier à Agadir 

En 1991, l’Institut de Technologie Hôtelière et du Tourisme (ITHT) du Ministère du Tourisme a introduit la formation profession-
nelle alternée à Agadir. L’école hôtelière a signé des conventions avec six hôtels concernant les filières cuisine/restauration, pâtis-
serie, réception/accueil et étages. Les hôtels ont également participé au découpage des programmes de formation. Le rythme d’al-
ternance était d’une semaine au début, ensuite de deux semaines et finalement d’un mois à partir de 1995. Dans la même année a 
été créé l’Institut Supérieur de Technologie Appliquée - Hôtellerie/Restauration (ISTA-HR) de l’OFPPT à Agadir dont 90 % des 
filières sont enseignées en alternance selon la loi no 36-96 dans les niveaux de technicien et d’ouvrier qualifié. 
En 1998, l’ITHT a été transformé en Institut Spécialisé des Techniques Appliquées Hôtelières et Touristiques (ISTHT), et les 
programmes de formation ont été adaptés aux nouvelles exigences de l’Institut. La FPA type loi no 36-96 n’a pas été adoptée à 
ISTHT, mais des stages d’une durée totale de quatre mois dans des entreprises différentes sont obligatoires pour les stagiaires. 
C’est le bureau de stages de l’ISTHT qui s’occupe du placement des stagiaires en entreprise. Puisque l’entreprise ne signe pas 
directement le contrat de formation avec les stagiaires de l’ISTHT pour toute la durée de leur formation, les entreprises ayant une 
expérience avec les stagiaires de l’ISTHT ne sont pas considérées comme entreprises avec expérience en FPA dans cette étude. 

Source : Informations fournies par l’ISTHT à Agadir 
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9.2 Motivation d’offrir une FPA 

Interrogées sur leur motivation d’offrir une FPA, 
les entreprises ont évoqué plusieurs raisons. Beau-
coup d’entre elles se sont référées à la demande 
explicite des EFP d’accepter des stagiaires en 
FPA (surtout dans les industries du textile et de 
l’habillement) ; cependant, le futur besoin en main 
d’œuvre qualifiée a également été mentionné. 
Selon les interlocuteurs, les stagiaires de la FPA 
ont une prise de connaissance rapide du milieu de 
travail et que les lauréats de la FPA sont dès le 
début plus opérationnels que les lauréats de la 
formation résidentielle. D’autres interlocuteurs 
ont considéré la formation professionnelle comme 
un devoir national. 

9.3 Encadrement et suivi des stagiaires de 
la FPA par l’entreprise d’accueil 

9.3.1 Niveaux de formation et acquisition 
des compétences 

Parmi les entreprises interrogées avec expérience 
en matière de FPA, 21 offrent une formation de 
technicien, ce qui correspond à leurs futurs be-
soins en main d’œuvre qualifiée (voir chapitre 
8.3). Dans le secteur hôtelier, 9 sur 10 établisse-
ments forment également en FPA au niveau d’ou-
vrier qualifié, tandis qu’il n’y a pas encore de FPA 
au niveau de technicien spécialisé dans le secteur 
du textile et de l’habillement. 

Environ un tiers des entreprises (7 sur 25) sont 
d’avis que les stagiaires ne peuvent pas acquérir à 
l’entreprise toutes les compétences prévues dans 
le programme de formation, d’une part parce que 
les stagiaires ne sont pas suffisamment préparés 
par les EFP, d’autre part parce que les entreprises 
ne sont pas aptes à leur transmettre ces compé-
tences (p. ex. manque de tuteurs qualifiés, entre-
prise trop spécialisée). Pour compenser ce défaut, 
quelques EFP essaient de placer les stagiaires 
dans une autre entreprise d’accueil plus apte à leur 
transmettre les compétences requises. Cependant, 
il n’y a pas encore de formation conjointe systé-
matique dans tous les cas où des entreprises trop 
spécialisées participent à la FPA. 

9.3.2 Taux de terminaison (rendement 
interne) 

Le taux de terminaison (la partie des stagiaires qui 
terminent la FPA) est très élevé dans tous les trois 
secteurs examinés (entre 81 % et 99 %). C’est 
notamment dans les IMME et l’hôtellerie que 
pratiquement tous les stagiaires finissent leur for-
mation à l’entreprise d’accueil. Toutefois, il est à 
signaler que ce très bon résultat quantitatif n’in-
dique pas nécessairement la qualité de la forma-
tion acquise par les lauréats de la FPA. 

9.3.3 Taux d’embauchage (rendement 
externe) et formation au-delà des 
propres besoins 

Quant au taux d’insertion dans l’entreprise d’ac-
cueil, environ la moitié des stagiaires dans les 
industries du textile et de l’habillement et dans 
hôtellerie ont été embauchés après la fin de la 
formation (57 % dans le secteur du textile et de 
l’habillement et 43 % dans le secteur hôtelier) 
contre seulement un tiers (31 %) dans les IMME. 
Le taux d’insertion est le plus élevé dans les en-
treprises exportatrices avec plus de 200 employés. 

Ce résultat plutôt faible ne doit pas forcément être 
négatif. Souvent les stagiaires eux-mêmes ont dé-
cidé de quitter l’entreprise d’accueil après leur 
formation (IMME et textile/habillement. Un taux 
d’insertion faible peut également signifier que la 
plupart des entreprises interrogées offrent une for-
mation au-delà de leurs propres besoins. Ceci est 
le cas pour deux tiers des entreprises interrogées 
(18 sur 29, surtout dans les IMME et l’hôtellerie). 

Dans le secteur hôtelier, les entreprises ont aussi 
attiré l’attention sur le fait que le code de travail 
ne leur permettait pas de licencier des salariés afin 
de pouvoir embaucher des lauréats de la FPA (pas 
d’effet de substitution). Il est à signaler que selon 
les entretiens avec plusieurs EFP et associations 
professionnelles, ces lauréats n’ont eu aucune dif-
ficulté d’être embauchés ailleurs. 

Comme motifs favorisant la formation au-delà des 
propres besoins, les entreprises ont cité la satisfac-
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tion de la demande du secteur en main d’œuvre 
qualifiée, des raisons inhérentes à l’entreprise 
(possibilité de sélectionner les meilleurs lauréats) 
et la responsabilité sociale à l’égard des jeunes. 

9.3.4 Contrat de formation 

Presque toutes les entreprises qui ont donné une 
réponse à cette question dans les IMME (11 sur 
11) et les industries du textile et de l’habillement 
(6 sur 8) ont conclu un contrat de formation avec 
leurs stagiaires en FPA. En revanche, dans l’hôtel-
lerie, 4 sur 9 entreprises ne désirent pas conclure 
un tel contrat afin d’éviter des relations contrac-
tuelles avec un stagiaire, ce qui ne correspond pas 
à la loi no 36-96. 

9.3.5 Responsables de la FPA et lieu de 
formation 

Dans presque toutes les entreprises interrogées (23 
sur 28), le directeur général où le directeur des 
ressources humaines a assumé la responsabilité de 
l’organisation de la FPA. Normalement les sta-
giaires sont insérés directement dans la production 
ou dans le service de l’entreprise (31 sur 34) ce 
qui ne signifie pourtant pas qu’ils commencent à 
travailler tout de suite. Seulement 3 entreprises 
ont déclaré former les stagiaires dans un atelier de 
formation. 

9.3.6 Coûts et bénéfices de la FPA 

Selon les interlocuteurs, presque toutes les entre-
prises (18 sur 20) dans les IMME et le secteur du 
textile et de l’habillement versent une rémunéra-
tion au stagiaires en FPA contre seulement un 
tiers dans l’hôtellerie (3 sur 9). Il est intéressant de 
constater que beaucoup d’entreprises dans les 
IMME appliquent la formule de l’ISTA-IE (50 % 
du SMIG pendant la première année de formation, 
75 % pendant la deuxième année de formation). 

Par contre, à Agadir seulement 1 hôtel interrogé 
sur 6 rémunère ses stagiaires. Les autres hôtels 

versent une prime de stage ou prennent en charge 
les frais d’indemnité (nourriture, transport, vête-
ments de travail). Selon ces entreprises, ce sont 
quelquefois même les EFP qui leur proposent de 
ne pas rémunérer les stagiaires en FPA. Peut-être 
les EFP essaient-ils de cette manière d’augmenter 
la disposition des entreprises à accepter des sta-
giaires en FPA. 

Presque toutes les entreprises ont indiqué que les 
stagiaires deviennent productifs avant la fin de 
leur formation (23 sur 26) et deux tiers des entre-
prises les considèrent déjà rentables pendant leur 
formation à l’entreprise (11 sur 17). Dans le sec-
teur hôtelier, la totalité des entreprises jugent les 
stagiaires rentables déjà en cours de leur forma-
tion. Ceci s’explique par le fait que les stagiaires 
ne sont pas rémunérés ou que la rémunération est 
réduite de sorte que les stagiaires ne représentent 
pas de coûts élevés. De toute façon, ce résultat est 
important pour la sensibilisation d’autres entre- 
prises qui ne s’engagent pas encore dans la FPA. 

9.4 Coordination entre l’entreprise d’ac-
cueil et l’EFP 

Ici les entretiens ont abordé les aspects suivants : 

— la sélection des stagiaires de la FPA, 

— la participation au découpage du programme 
de formation, 

— la satisfaction avec le programme de forma-
tion, 

— la satisfaction avec le rythme d’alternance, 

— le suivi des stagiaires par l’EFP. 

En général, les entreprises interrogées dans les 
IMME et l’hôtellerie sont satisfaites de la coordi-
nation avec les EFP. Pourtant, elles souhaitent 
plus de communication. Dans le secteur hôtelier à 
Agadir, deux interlocuteurs ont regretté que de-
puis 1998 l’ISTHT ne forme plus en FPA bien 
que cet institut l’ait introduite au début des années 
1990. Dans les IMME et les industries du textile et 
de l’habillement, quelques entreprises se sont plaintes 
du mauvais équipement des EFP. 
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9.4.1 Sélection des stagiaires 

Surtout dans les industries du textile et de l’habil-
lement et dans l’hôtellerie, les entreprises interro-
gées n’ont pas participé à la sélection des sta-
giaires en FPA (11 sur 12) étant donné que les 
EFP leur ont envoyé des candidats. La plupart des 
entreprises interrogées (8 sur 11) sont satisfaites 
de ce mode de sélection indiquant qu’elles n’ont 
pas le temps de s’en occuper elles-mêmes. 

9.4.2 Programmes de formation et par-
ticipation au découpage 

Seulement la moitié des entreprises interrogées 
(11 sur 20) ont considéré les programmes de for-
mation comme satisfaisants. Ce sont surtout les 
entreprises étrangères et exportatrices qui ont don-
né un avis plutôt défavorable. Les entreprises 
textiles et de l’habillement ont regretté le manque 
du niveau de technicien spécialisé et souhaitent 
plus de filières au niveau d’ouvrier qualifié. Elles 
réclament une plus grande spécialisation des sta-
giaires lors de la formation. Dans les IMME, deux 
entreprises ont déclaré qu’elles auraient accueilli 
plus de stagiaires si la filière ‘câbleur’ existait. 

Dans l’hôtellerie, les établissements à 5 étoiles à 
Agadir ont critiqué l’insuffisance de l’enseigne-
ment de langues, tandis que pour l’établissement à 
3 étoiles le contenu du programme de formation 
se dirige trop vers les établissements à 5 étoiles. 

Trois quarts des entreprises interrogées (16 sur 
20) ont indiqué ne pas avoir participé au décou-
page du programme de formation. 

9.4.3 Rythme d’alternance 

Le rythme d’alternance a été jugé de manière fa-
vorable par presque toutes les entreprises interro-
gées (20 sur 21). Dans le secteur du textile et de 
l’habillement, une entreprise a souhaité plus de 
concordance entre la partie théorique et la partie 
pratique. L’établissement à 3 étoiles dans l’hôtel-
lerie préfère un rythme d’alternance de trois mois. 

9.4.4 Suivi des stagiaires par les EFP 

La plupart des entreprises (10 sur 18) ont considé-
ré le suivi des stagiaires par les EFP comme insuf-
fisant. Elles ont critiqué surtout l’absence ou la 
mauvaise fréquence des visites des formateurs et 
le manque de communication entre les formateurs 
et les responsables de la FPA à l’entreprise. 
D’après les interlocuteurs, la plupart des forma-
teurs ne sont pas suffisamment motivés et n’ont 
pas l’expérience pratique qu’il faudrait. 

9.5 Appréciation de la FPA par les entre-
prises interviewées 

En général, les entreprises interrogées se sont ex-
primées de façon positive sur le niveau de qualifi-
cation des lauréats de la FPA. La plupart d’entre 
elles ont considéré comme satisfaisants le savoir 
théorique, le savoir-faire, la capacité de s’adapter 
à de nouvelles exigences du travail et la durée de 
familiarisation des lauréats avec le travail en en-
treprise. Ce n’est que dans le secteur du textile et 
de l’habillement que la plupart des entreprises 
interrogées (5 sur 7) ont considéré le savoir théo-
rique des lauréats de la FPA comme moyen. 

Presque la totalité des entreprises interrogées a 
déclaré d’être prête à poursuivre la FPA (28 sur 
30). Les principales raisons sont leurs besoins en 
main d’œuvre qualifiée et les expériences satisfai-
santes du passé. Une entreprise ne veut plus pour-
suivre la FPA en raison du mauvais encadrement 
des stagiaires au sein de son entreprise. 

9.6 Commentaire à l’égard de l’appré-
ciation de la FPA 

Les réponses des entreprises interrogées ont révélé 
une divergence considérable entre les jugements 
positifs et négatifs. 

— Pour les premiers, les interlocuteurs ont sou-
ligné le taux de terminaison très élevé, leur 
satisfaction avec le niveau de qualification 
des lauréats de la FPA et leur disposition à 
continuer la FPA. 
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— Les jugements négatifs portaient sur trois as-
pects : (i) la spécialisation trop élevée d’une 
partie des entreprises ce qui les rend inaptes à 
couvrir toutes les compétences du programme 
de formation sans qu’il y ait une compensa-
tion, (ii) le suivi insuffisant des stagiaires par 
les EFP, (iii) les programmes de formation 
souvent inadéquats par rapport aux besoins 
des entreprises. 

Cette divergence semble démontrer que la FPA 
constitue pour les entreprises engagées un vrai pro-
grès même si les conditions de qualité de la FPA 
ne sont pas toujours remplies. Bien qu’il aille de 
soi qu’il faudra des efforts pour améliorer la quali-
té de la FPA, il s’agit d’un choix stratégique qui 
est mis en relief par la divergence signalée : le 
choix entre l’élargissement plutôt quantitatif de la 
FPA visant à impliquer le maximum d’entreprises 
tout en acceptant des restrictions par rapport à la 
qualité, d’une part, et la consolidation de l’acquis 
et de l’assurance systématique de la qualité de la 
FPA, d’autre part. Ce choix stratégique est abordé 
dans le chapitre 13. 

10 Les entreprises sans expérience en ma-
tière de FPA 

Les questions posées aux entreprises sans expé-
rience en matière de FPA ont porté essentielle-
ment sur les aspects suivants :182 

— la connaissance et l’appréciation des diffé-
rents modes de formation initiale existant au 
Maroc, 

— la disposition des entreprises à s’engager dans 
la FPA ou l’apprentissage, 

— l’aptitude des entreprises à dispenser une 
FPA. 

                                                      
182  Les résultats relatifs à l’appréciation des incitations en 

matière de formation professionnelle seront présentés 
dans le chapitre 11. 

10.1 Caractéristiques des entreprises in-
terviewées 

En tout, 50 entreprises sans expérience en FPA 
ont été interrogées, dont 15 dans les IMME, 19 
dans les industries du textile et de l’habillement et 
16 dans l’hôtellerie. Dans la majorité, il s’agit de 
petites et moyennes entreprises ou d’hôtels à 1 - 3 
étoiles. La raison est que les grandes entreprises 
dispensent déjà souvent une FPA de sorte qu’il a 
été un peu difficile de remplir cette catégorie dans 
l’échantillon. 

Quant aux autres caractéristiques, telles que le dé-
bouché, la nationalité et le type de production, les 
entreprises sans expérience en matière de FPA 
interrogées ne s’éloignent pas beaucoup de la ré-
partition du total des entreprises dans l’échantillon 
(voir tableau 7.3). 

Parmi les entreprises sans expérience en matière 
de FPA, on compte également deux petits établis-
sements dans les IMME qui ont de l’expérience 
dans la formation semi-alternée (voir tableau 10.1) 
bien qu’ils soient convaincus de pratiquer déjà la 
FPA. 

10.2 Connaissance et appréciation des dif-
férents modes de formation profes-
sionnelle initiale 

L’enquête a révélé qu’il existe toujours de grands 
déficits d’information dans les entreprises en ce 
qui concerne la FPA et l’apprentissage, étant don-
né que ces deux modes sont inconnus par la majo-
rité. Dans l’ensemble, la FPA a été jugée plus po-
sitive par les entreprises interviewées que la for-
mation résidentielle. 

10.2.1 Connaissance des différents modes 
de formation professionnelle initiale 

La connaissance des différents modes de forma-
tion initiale est très divergente. La formation rési-
dentielle est connue par la plupart des entreprises 
interviewées. Cependant, il y a des différences 
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significatives en fonction du secteur et de la taille 
des entreprises (tableau 10.2). La plupart des en-
treprises ne connaissent pas la FPA, et l’appren-
tissage type loi no 12-00 est pratiquement inconnu. 
En détail, les résultats par rapport aux différents 
modes se présentent comme suit : 

Formation résidentielle 

Environ 80 % des entreprises (39 des 50) ont af-
firmé connaître la formation résidentielle. Leur ju-
gement est basé sur les expériences faites avec des 
stagiaires et/ou des lauréats embauchés. La répu-
tation de ce mode de formation a été particulière-
ment élevé dans l’hôtellerie où, à l’exception d’un 
seul établissement, tous connaissent la formation 
résidentielle du fait que les hôtels accueillent de-
puis longtemps et régulièrement des stagiaires. 

Dans le secteur du textile et de l’habillement, la 
formation résidentielle est connue par trois quarts 
des entreprises interviewées et dans les IMME par 
deux tiers. Elle est moins connue dans les petites 
entreprises : 8 des 19 petites entreprises ont décla-
ré ne pas la connaître. Quant aux moyennes entre-
prises, il n’y en a eu que deux qui ne la connais-
saient pas, tandis que toutes les grandes entreprises 
connaissent ce mode de formation. 

En vue de l’élargissement souhaité de la FPA, ce 
sont surtout les entreprises qui disposent déjà des 
expériences avec les stagiaires et les lauréats de la 
formation résidentielle qui représentent un poten-

tiel puisqu’elles ont déjà acquis de premières ex-
périences de coordination avec des EFP. 

FPA type loi no 36-96 

Contrairement à la formation résidentielle, la FPA 
est pratiquement inconnue par la majorité des 
entreprises et il ne ressort pas de différences en 
fonction des secteurs, de la taille des entreprises 
ou d’autres caractéristiques. Moins d’un quart des 
entreprises (11 sur 46) ayant répondu à cette ques-
tion connaissent la FPA, et seulement trois parmi 
elles ont déjà recruté des lauréats de la FPA. 

Apprentissage type loi no 12-00 

Le nouvel apprentissage type loi no 12-00 est encore 
moins connu. Seulement 7 sur 45 entreprises ont 
répondu avoir entendu parler de ce mode ou d’en 
avoir lu dans les journaux. Cependant, aucune de 
ces entreprises n’avait déjà accueilli ou embauché 
un apprenti. Ces résultats indiquent un manque 
d’informations considérable tout comme dans le 
cas de la FPA. Ce sont surtout les petites et mo-
yennes entreprises qu’il faut sensibiliser. 

10.2.2 Appréciation de la formation rési-
dentielle 

La plupart des entreprises connaissant la forma-
tion résidentielle l’ont jugée bonne ou moyenne. 

Tableau 10.1 : Formation semi-alternée 

La formation semi-alternée (quelquefois également appelée FPA type OFPPT) est effectuée depuis 1989 par quelques EFP. Elle 
n’est pas identique à la FPA type loi no 36-96, mais constitue plutôt une variante de la formation résidentielle dont elle ne diffère 
qu’uniquement par le fait que les stages de fin d’études sont effectués non pas en blocs d’un à deux mois à la fin de la formation 
strictement scolaire, mais comme stages alternés (un mois à l’entreprise, un mois à l’EFP) durant toute la deuxième année de la 
formation. La première année de la formation semi-alternée se passe, comme d’habitude, entièrement à l’EFP. 
Dans le cas idéal, les stagiaires effectuent leurs stages pratiques alternés entièrement au sein de la même entreprise. Cependant, si 
l’entreprise d’accueil n’offre pas suffisamment de diversité pour lui permettre d’apprendre le plus de compétences possibles du 
métier, le stagiaire change, par l’intermédiaire de l’EFP, son entreprise d’accueil. Selon les indications de deux centres de qualifica-
tion professionnelle (CQP) qui effectuent la formation semi-alternée, ce cas représente la norme. Néanmoins, l’idée derrière la 
formation semi-alternée est de transmettre aux lauréats le plus de pratique le plus tôt possible afin de leur faciliter l’insertion dans 
le marché du travail. 
Les entreprises participant à la formation semi-alternée (quelquefois déjà depuis plusieurs années), représentent, pour l’élar-
gissement de la FPA, un groupe cible qui mérite d’être systématiquement examiné en vue de leur disposition et de leur aptitude à 
dispenser une FPA type loi no 36-96. Cette possibilité semble ne pas avoir été suffisamment exploitée jusqu’à présent. Par exemple, 
un CQP effectuant depuis plus de dix ans la formation semi-alternée ne pouvait citer qu’une seule entreprise qui participe actuelle-
ment à la FPA. 
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Toutefois, on peut constater que les entreprises 
textiles et de l’habillement ont exprimé plus de 
mécontentement que les autres, et ce pour toutes 
les catégories mentionnées ci-dessous, à l’excep-
tion du savoir-faire. 

— Le savoir théorique et technologique des lau-
réats a été évalué assez positivement par 
presque toutes les entreprises qui connaissent 
la formation résidentielle, 17 l’ayant jugé bon 
et 15 moyen. 

— Le savoir-faire des lauréats a eu pour la plu-
part la mention ‘moyenne’ (16 entreprises) et 
9 l’ont jugé faible. 

— La capacité des lauréats de s’adapter à de 
nouvelles exigences du travail a été considé-
rée par la plupart des entreprises comme bonne 
ou moyenne. L’appréciation a été plus posi-
tive dans l’hôtellerie et un peu plus négative 
dans le secteur du textile et de l’habillement. 
Cela n’étonne pas véritablement, car la pres-
tation de services dans un hôtel est moins exi-
geante du point de vue technologique que le 
processus de production industrielle. 

— Quant à la durée de familiarisation des lau-
réats avec le travail en entreprise, les appré-

ciations ont varié également entre ‘bien’ et 
‘moyen’. Les grandes et moyennes entre- 
prises se sont révélées plus critiques que les 
petites, ce qui s’explique partiellement par le 
fait que les processus de travail soient plus 
complexes au sein des grandes entreprises. 

— Le rôle des entreprises dans la formation, 
c’est à dire leurs possibilités d’influer sur les 
programmes de formation et sur les EFP, a 
été jugé par les hôtels interviewés plutôt bien 
et par les entreprises textiles et de l’habille-
ment faible (il n’y a pas eu de réponses des 
entreprises dans les IMME). Le manque d’in-
fluence n’a pas été ressenti comme négatif. 
Sur ce point, les entreprises se sont montrées 
plutôt indifférentes. Cependant, il y a quel-
ques entreprises qui ont critiqué un manque 
de transparence dans les EFP. 

10.2.3 Appréciation de la FPA 

Seulement 5 des 11 entreprises indiquant connaî-
tre la FPA ont répondu à la demande de donner 
leur avis sur ce nouveau mode de formation. Dans 
l’ensemble, la FPA est plus appréciée que la for-

Tableau 10.2 : Connaissance des différents modes de formation par secteur (en %) 
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mation résidentielle. Dans toutes les cinq catégo-
ries susmentionnées, la FPA a été évaluée en ma-
jorité comme bonne. On n’a pas pu constater de 
différences concernant les caractéristiques des en-
treprises. 

Il est toutefois intéressant de noter que même 
beaucoup d’entreprises qui ne connaissaient pas la 
FPA se sont spontanément prononcées très positi-
vement sur l’idée de l’alternance. On a souligné à 
plusieurs reprises que la connaissance pratique du 
métier est importante et qu’il faut réserver une 
grande partie de la formation à l’acquisition d’ex-
périence pratique en entreprise. Plusieurs interlo-
cuteurs ont estimé que les lauréats de la FPA sont 
à long terme plus aptes à apprendre que ceux de la 
formation résidentielle. 

10.3 Disposition à dispenser une formation 
initiale 

La majorité des interlocuteurs interviewés ont dé-
claré pouvoir imaginer, à l’avenir, une FPA au 
sein de leur entreprise. En revanche, seulement 
une minorité est disposée à l’apprentissage. Ce 
sont les secteurs intensifs en main d’œuvre et les 
grandes entreprises qui se sont montrés plutôt dis-
posés (tableau 10.3). Parmi les raisons évoquées 
pour expliquer le manque de disposition à offrir 
une FPA, prévalent celles qui sont inhérentes à 
l’entreprise, notamment le manque d’aptitude à 
dispenser une FPA. 

10.3.1 Disposition à dispenser une FPA 

Après explication de la formule de la FPA, 60 % 
des entreprises interviewées (29 des 50) ont décla-
ré pouvoir imaginer une FPA. Ce résultat semble 
être en contradiction avec le fait que la plupart des 
mêmes entreprises ont indiqué satisfaire leur be-
soins futurs en main d’œuvre qualifiée en recru-
tant du personnel qualifié et expérimenté sur le 
marché du travail. Cette contradiction apparente 
s’explique par le manque fréquent d’informations 
à l’égard de la FPA. 

Dans les industries du textile et de l’habillement, 
60 % des entreprises interviewées (11 sur 19) se 
sont montrées prêtes à opter pour la FPA en com-
paraison de trois quarts (12 sur 16) dans l’hô-
tellerie et la moitié (6 sur 13) dans les IMME.  

Quant aux motifs de la disposition déclarée, les 
entreprises des IMME ont énoncé leur besoin en 
personnel qualifié et la responsabilité sociale. 
Dans les autres secteurs, il n’y avait pas de préci-
sions. Il est cependant à supposer que dans l’hô-
tellerie et l’industrie de l’habillement, qui sont 
intensives en main d’œuvre et où les stagiaires se 
rentabilisent rapidement selon les estimations de 
ces entreprises (voir ci-dessous), l’intérêt potentiel 
à la FPA s’explique par l’attente de bénéfices ra-
pides. 

La disposition à offrir une FPA varie considéra-
blement en fonction des différents types d’entre-
prise : 

— Une tendance significative est que plus l’en-
treprise est grande, plus sa disposition à dis-
penser une FPA augmente. 

— De même, il semble que les entreprises 
exportatrices sont plus disposées à la FPA 
que celles desservant le marché local. 

— La disposition à la FPA a été plus accentuée 
parmi les entreprises étrangères que dans les 
entreprises marocaines. Toutefois, il faut sou-
ligner le nombre réduit des entreprises étran-
gères interviewées (6). 

— Quant au type de production prédominant, il 
s’est avéré que les entreprises à production 
standardisée en masse semblaient être un peu 
plus ouvertes à la FPA que celles spécialisées 
en petites séries ou encore celles spécialisées 
sur la production de pièces individuelles. 

— Dans l’hôtellerie et les industries du textile et 
de l’habillement, on a pu constater une étroite 
relation entre l’expérience déjà faite avec des 
stagiaires de la formation résidentielle et la 
future disposition à s’engager dans la FPA. 
Par contre dans les IMME, on n’a pas pu re-
marquer cette relation. 
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10.3.2 Disposition à dispenser un appren-
tissage  

Interrogés s’ils peuvent imaginer une formation 
par apprentissage type loi no 12-00 dans leur en-
treprise, ce ne sont qu’à peu près 40 % des inter-
locuteurs (20 sur 47) qui ont répondu positive-
ment. Les entreprises non disposées se sont sou-
vent référées à leur besoin en main d’œuvre plus 
qualifiée (ouvriers qualifiés et techniciens). 

On constate à nouveau des différences dans les 
trois secteurs étudiés. Alors que deux tiers des hô-
tels interviewés (10 sur 15) peuvent très bien en-
visager un apprentissage, dans le secteur du textile 
et de l’habillement à peine la moitié (9 sur 19) en 
est favorable, tandis que dans les IMME seule-
ment une seule parmi les 13 entreprises intervie-
wées a répondu positivement. 

Ce résultat s’explique probablement par le fait que 
dans l’hôtellerie et - moins prononcé - dans les 
industries du textile et de l’habillement, il y a tou-
jours un besoin en main d’œuvre peu qualifiée à 
côté du personnel plus qualifié. 

Bien que l’apprentissage ait été conçu en premier 
lieu pour les petites entreprises artisanales, l’en-
quête a révélé, tout aussi comme pour la FPA, que 
plus l’entreprise est grande, plus sa disposition à 
dispenser un apprentissage semble augmenter. La 
disposition est plus marquée dans les moyennes 
entreprises textiles et de l’habillement ainsi que 
dans les hôtels à 4 étoiles que dans les petites 
entreprises et les hôtels à 1 - 3 étoiles. 

Ce résultat un peu surprenant s’explique peut-être 
par le fait que les grandes entreprises disposent 
souvent d’une meilleure gestion du personnel de 
sorte qu’elles ont moins de difficultés à gérer dif-
férents modes de formation. 

10.3.3 Raisons évoquées par les entreprises 
non disposées à la FPA 

Le tableau 10.4 donne un aperçu des raisons évo-
quées par les entreprises non disposées à la FPA 
pour expliquer leur manque d’intérêt (plusieurs ré-
ponses ont été possibles). 

Tableau 10.3 :  Disposition à dispenser dorénavant une formation initiale par secteur (en %) 
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Ce sont des raisons inhérentes à l’entreprise qui 
ont été citées le plus fréquemment, le manque 
d’aptitude étant la plus importante, suivie par des 
considérations de coûts. Plus rarement ont été 
évoquées des défaillances du système de la FPA, 
les conditions macro-économiques et des défail-
lances de l’enseignement général.183 

10.3.4 Après combien de temps un sta-
giaire deviendrait-il productif ? 

Les réponses données à cette question confirment 
l’impression que le souci de coûts de formation 
trop élevés n’est pas (encore) un motif primordial 
pour les entreprises non disposées à la FPA (ta-

                                                      
183  Ce résultat semble contredire le constat que le niveau 

d’instruction de base est assez faible au Maroc (voir 
chapitre 2.3). Toutefois, ce problème indéniable ne se 
pose pas au niveau des stagiaires de la formation profes-
sionnelle puisqu’ils sont présélectionnés par les EFP. 

bleau 10.4). Presque toutes les entreprises ont es-
timé184 qu’un stagiaire devient productif après 3 à 
12 mois, et au plus tard après un an, c’est-à-dire, 
déjà pendant sa formation. 

Cette estimation est plus optimiste que celle des 
entreprises avec expérience en FPA, ce qui signi-
fie que les entreprises interviewées ont tendance à 
sous-estimer l’effort qui est nécessaire à la forma-
tion et particulièrement à l’encadrement pédago-
gique du stagiaire. Une raison supplémentaire 
peut être le fait que la majorité des entreprises 
sans expérience en FPA interviewées soient de 
petites entreprises dont la production (dans un 
pays comme le Maroc) est souvent moins com-
plexe de sorte qu’une formation en entreprise est 
moins exigeante et moins coûteuse qu’une forma-
tion dans de grandes entreprises. 

10.4 Aptitude des entreprises à dispenser 
une FPA 

L’enquête n’avait pas pour but d’évaluer de ma-
nière objective l’aptitude des entreprises intervie-
wées à dispenser une FPA. Par contre, on s’est 
limité à demander aux interlocuteurs de donner 
leur propre avis à ce sujet. A cet effet, on leur a 
posé plusieurs questions se rapportant aux critères 
d’aptitude définis dans la loi no 36-96 (voir ta-
bleau 6.1). Ce qui est étonnant c’est que toutes les 
entreprises prêtes à dispenser une FPA s’y sont 
également estimées aptes. 

— Quant au métier dans lequel elles offriraient 
une FPA, la majorité des entreprises a cité un 
métier reconnu, ce qui laisse supposer 
qu’elles sont informées sur les filières de 
formation existantes. 

— Toutes les entreprises ont déclaré pouvoir dé-
signer un responsable de formation au sein de 
leur entreprise et disposer du personnel qui 
pourrait assumer la fonction de tuteur pour 
l’encadrement du stagiaire. 

                                                      
184 Les estimations se sont basées sur les expériences ac-

quises avec des stagiaires et lauréats de la formation ré-
sidentielle ainsi qu’avec des ouvriers formés sur le tas. 

Tableau 10.4 : Raisons évoquées par les entreprises 
non disposées à dispenser une FPA 

Raisons inhérentes à l’entreprise 
Raisons liées à l’aptitude de l’entreprise (19 indications) 
– pas de tuteurs (6) 
– manque de temps pour l’encadrement (6) 
– trop spécialisé (5), trop petit (hôtel) (1) 
– difficile à organiser (transport) (1) 
Raisons liées aux coûts directs ou indirects (7 indications) 
– coûts de formation trop élevés (4) 
– risque de voir partir le stagiaire à l’issue de la forma- 

tion (3) 
Autres (4 indications) 
– pas d’intérêt (2) 
– besoin immédiat en main d’œuvre qualifiée (1) 
– entreprise au bord de la faillite (1) 
Conditions macro-économiques 
– développement défavorable du marché (1) 
Défaillances du système de l’enseignement général 
– pas de candidats appropriés (1) 
Défaillances du système de la formation professionnelle 
– manque de la filière désirée (2) 
– machines désuètes dans les EFP (1) 
– mauvaise expérience avec l’OFPPT (1) 
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— De même, toutes les entreprises ont affirmé 
disposer de l’équipement ainsi que de l’es-
pace de formation nécessaires pour la forma-
tion. 

— La grande majorité des entreprises disposées 
à la FPA seraient prêtes à signer un contrat de 
formation avec les stagiaires, comme prévu 
dans la loi. Les deux entreprises qui n’y se-
raient pas prêtes préfèrent un contrat seule-
ment avec l’EFP. 

— L’octroi d’une allocation aux stagiaires ne 
semble pas poser de problèmes à la majorité 
des entreprises ; cependant, aucun montant 
n’a été indiqué. Alors que dans les industries 
du textile et de l’habillement et dans les IM-
ME, toutes les entreprises interviewées se 
sont exprimées en faveur d’une rémunération, 
considérant qu’elle contribue à promouvoir la 
discipline des stagiaires, dans l’hôtellerie seu-
lement la moitié a répondu positivement. Les 
hôtels qui refuseraient de verser une alloca-
tion ont évoqué leurs moyens budgétaires 
trop restreints. Cependant, le paiement d’une 
prime de fin de stage et la prise en charge des 
frais de transport, de nourriture et de tenue de 
travail ne leur poserait pas de problèmes. Ce-
ci est d’autant plus étonnant que les stagiaires 
de la formation résidentielle qui effectuent un 
stage de vacances dans les hôtels sont tou-
jours rémunérés. Quelques interlocuteurs ont 
même remarqué qu’une allocation minimum 
établie par la loi encouragerait l’engagement 
actif de l’entreprise d’accueil dans la forma-
tion, parce que les entreprises considéreraient 
la formation plutôt comme un investissement. 

— Les entreprises ne voient aucune contrainte à 
se coordonner avec les EFP. Particulièrement 
les hôtels ont fait référence à leurs bonnes ex-
périences de coordination concernant les sta-
giaires de la formation résidentielle. Quel-
ques-uns ont toutefois exprimé leur souhait 
d’une meilleure communication avec les EFP. 

— Toutes les entreprises interviewées seraient 
également prêtes à envoyer leurs tuteurs à des 
cours de perfectionnement pédagogique. Ce-
pendant, quelques-unes ont insisté à ce que de 
tels cours s’effectuent en dehors des heures 

de travail, en l’occurrence le soir, le week-
end ou pendant les périodes de travail moins 
intenses (basse saison pour les hôtels). 

En somme, aucune des conditions d’aptitude éta-
blies dans la loi ne semble constituer un obstacle 
pour les entreprises qui peuvent imaginer une 
FPA. Ce résultat évidemment positif ne permet 
pourtant pas de conclure que l’élargissement de la 
FPA ne sera guère contraint par un manque d’ap-
titude des entreprises. Au contraire, il faut tenir 
compte de deux aspects (mis à part les limites de 
l’échantillon) : 

— D’une part, il se peut que les interlocuteurs 
sous-estiment les conditions d’aptitude de la 
FPA, étant donné qu’elles n’ont pas encore 
d’expérience avec une formation systéma-
tique. Dans ce cas, il y aurait encore un be-
soin en information et sensibilisation. 

— D’autre part, les conditions de l’aptitude de 
formation telles qu’elles ont été exprimées 
dans la loi et expliquées aux interlocuteurs, 
ont un caractère plutôt général. Ce qui im-
porte donc, c’est leur application concrète 
dans la pratique. D’après les interlocuteurs de 
différents EFP contactés au cours de l’en-
quête, les conditions d’aptitude sont parfois 
appliquées plutôt d’une façon souple, d’une 
part pour ne pas effrayer les entreprises dis-
posées à la FPA, et d’autre part parce que 
même les lauréats de la FPA qui n’ont pu ac-
quérir toutes les compétences du programme 
de formation au sein de leur entreprise 
d’accueil, ont de bonnes chances sur le mar-
ché du travail. 

11 Appréciation des incitations accordées 
aux entreprises d’accueil et du rôle des 
associations professionnelles 

Ce chapitre résume les réponses de l’ensemble des 
entreprises interrogées, soit les entreprises avec et 
sans expérience en FPA, les questions ayant porté 
sur les aspects suivants : 
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— l’appréciation des incitations accordées aux 
entreprise accueillant des stagiaires en FPA, 

— les propositions pour motiver des entreprises 
sans expérience en matière de FPA à partici-
per à ce nouveau mode de formation, 

— l’appréciation du rôle des associations profes-
sionnelles dans la formation professionnelle. 

11.1 Appréciation des incitations accor-
dées aux entreprises formatrices 

Au cours de l’enquête, l’équipe a demandé aux en-
treprises une appréciation des onze mesures incita-
tives prévues par le gouvernement marocain en ma-
tière de formation professionnelle initiale et conti-
nue (tableau 11.1). 

On leur a demandé d’indiquer si elles connais-
saient les mesures et de donner leur avis sur cha-
cune d’elles. Les questions ont été posées égale-
ment aux entreprises sans expérience en FPA bien 
que celles-ci n’aient évidemment pas encore profi-
té des incitations prévues pour la FPA. En vue de 
l’élargissement de la FPA à l’échelle nationale, il 
est pourtant intéressant de connaître aussi l’avis 
de ce groupe d’entreprises. 

Le tableau 11.2 regroupe les réponses des entre-
prises avec et sans expérience en matière de FPA 
par rapport à leur connaissance des différentes 

incitations. Quant à l’appréciation des incitations, 
il est intéressant de constater que les réponses des 
entreprises avec expérience en FPA n’ont pas dif-
féré significativement des réponses données par 
les entreprises sans expérience en FPA. 

Incitations (1), (2) et (3) : incitations financières 

La plupart des interlocuteurs ont été d’avis que la 
prise en charge par l’Etat de l’assurance des sta-
giaires contre les accidents de travail et les maladies 
professionnelles, leur non-assujettissement au ré-
gime de la CNSS et l’exonération de la TFP de 
leur allocation vont de soi, étant donné que les sta-
giaires sont considérés comme stagiaires et non 
pas comme salariés (jugements typiques : « c’est 
normal » ou « c’est la moindre des choses »). 

Incitations (4) et (5) : assistance technique 

En revanche, les réactions à l’égard de la prise en 
charge des frais de formation des tuteurs salariés 
et de l’offre d’une assistance pédagogique aux en-
treprises d’accueil étaient très positives, surtout en 
ce qui concerne les entreprises ayant déjà de l’ex-
périence en FPA (jugements fréquents : « bien », 
« important », « une vraie incitation »). Quelques-
unes des entreprises interviewées ont déclaré que 
le remboursement des frais de formation ne leur 
convenait pas puisqu’elles avaient fait de mau-
vaises expériences avec les mécanismes de rem-
boursement. 

Tableau 11.1 :  Mesures incitatives accordées aux entreprises formatrices 

  1. Prise en charge par l’Etat de l’assurance des stagiaires contre les accidents de travail et les maladies professionnelles 
  2. Non-assujettissement des stagiaires au régime de la CNSS 
  3. Exonération de l’allocation octroyée au stagiaire de la TFP 
  4. Prise en charge des frais de formation des tuteurs salariés par l’Etat 
  5. Assistance pédagogique à l’entreprise par l’EFP pour l’encadrement des stagiaires 
  6. Au cas où le stagiaire résilierait le contrat de formation sans accord du chef d’entreprise après la période d’essai (trois mois), 

il est tenu de rembourser toutes les allocations octroyées. 
  7. L’engagement formel du stagiaire à travailler, après sa formation, dans l’entreprise d’accueil pour une période n’excédant pas 

trois ans au cas où le chef d’entreprise le souhaiterait. 
  8. Subvention de 200 Dh par mois par apprenti pour l’entreprise d’accueil 
  9. Programme action-emploi du CIOPE (formation subventionnée, indemnité d’encadrement) 
10. Remboursement de 40 % à 70 % des frais de la formation continue à l’occasion des contrats spéciaux de formation (CSF) 

même au-delà de la TFP payée par l’entreprise 
11. Groupements Interprofessionnels d’Aide au Conseil (GIAC) (diagnostics des besoins en personnel de l’entreprise, rembour-

sement jusqu’à 80 % des frais de la formation continue) 



94 Guido Ashoff et al. 

Incitations (6) et (7) : clauses d’obligation et d’in-
demnité 

La majorité des interlocuteurs ont considéré les 
deux clauses d’obligation et d’indemnité prévues 
dans les contrats de formation comme imprati-
cables et, parfois, aussi comme indésirables, étant 
donné qu’ils préfèrent des stagiaires motivés. 
Même deux des trois entreprises sans expérience 
en FPA qui avaient auparavant exprimé leur souci 
de voir le stagiaire partir à l’issue de sa formation, 
se sont prononcées contre ces clauses. 

Incitation (8) : subvention pour l’apprentissage 

Les réponses concernant la subvention de 200 Dh 
par apprenti et par mois accordée aux entreprises 
d’artisanat offrant un apprentissage, ont varié. Ce-
pendant, la plupart des entreprises l’ont jugée in-
utile, et ce aussi en raison du montant considéré 
comme modeste. 

Incitation (9) : Programme action-emploi  
(CIOPE) 

A l’exception du secteur hôtelier, l’avis des inter-
locuteurs a été plutôt défavorable en raison des 
procédures administratives jugées trop compli-
quées, du manque de qualification de certains can-
didats et de l’emploi abusif de ce programme par 
quelques entreprises. 

Incitations (10) et (11) : incitations pour la forma-
tion continue (CSF et GIAC) 

Les plupart des entreprises interrogées ont déjà 
profité des contrats spéciaux de formation (CSF), 
les apprécient généralement malgré les procédures 
administratives nécessaires et le remboursement 
quelquefois trop tardif. 

Les opinions à l’égard des GIAC (qui à présent 
n’existent pas dans le secteur hôtelier) ont différé. 

Tableau 11.2 :  Connaissance des incitations par les entreprises interrogées (en %) 
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Tout en étant généralement connus parmi les en-
treprises avec expérience en FPA, les GIAC sont 
très peu connus parmi les entreprises sans expé-
rience en FPA. Dans les IMME, pas une seule des 
entreprises interviewées sans expérience en FPA a 
connu cette incitation. Le jugement des entre-
prises des IMME ayant de l’expérience en FPA a 
été plus positif envers les GIAC que celui des en-
treprises des industries du textile et de l’habil-
lement. 

11.2 Propositions pour développer la dis-
position des entreprises à s’engager 
dans la FPA 

Quant à cet aspect, on a invité les interlocuteurs à 
s’exprimer librement et proposer des mesures 
qu’elles jugent appropriées pour inciter des entre-
prises à s’engager dans la FPA. 

Information et sensibilisation 

Tous les interlocuteurs avec et sans expérience en 
matière de FPA ont cité en premier lieu la nécessi-
té d’informer les entreprises sur les caractéris-
tiques de la FPA et de les sensibiliser par rapport 
aux exigences et aux bénéfices de ce nouveau 
mode de formation. Comme agents organisant 
l’information et la sensibilisation, ils ont proposé 
notamment les EFP, l’OFPPT et les associations 
professionnelles. 

Quelques entreprises, surtout dans les industries 
du textile et de l’habillement, ont remarqué qu’il 
faudra informer et sensibiliser non seulement les 
entreprises sans expérience en FPA mais égale-
ment celles qui y participent déjà, étant donné que 
même dans cette catégorie il y aurait des entre-
prises qui ne se sont pas encore familiarisées avec 
tous les aspects de la FPA. 

En outre, quelques interlocuteurs ont souligné 
qu’au-delà de l’information et de la sensibilisation 
à l’égard de la FPA, il faudrait même un « chan-
gement de mentalité » parmi beaucoup de chefs 
d’entreprise qui n’ont pas encore reconnu les défis 
de la mise à niveau et l’importance de stratégies 
d’adaptation. 

Autres propositions des entreprises avec expé-
rience en FPA 

Les entreprises avec expérience en matière de 
FPA ont mentionné en second lieu l’assistance pé-
dagogique, considérant le manque de tuteurs aptes 
à bien encadrer les stagiaires comme un des prin-
cipaux goulots d’étranglement. Les hôteliers inter-
viewés ont notamment réclamé des modifications 
du cadre juridique, p. ex. la réforme du code de 
travail. D’autres propositions ont porté sur la for-
mation des formateurs (p. ex. des stages pratiques 
en entreprises), l’amélioration de l’enseignement 
général et l’allégement de l’administration de la 
formation professionnelle. 

Autres propositions des entreprises sans expé-
rience en FPA 

Les entreprises sans expérience en FPA ont men-
tionné en second lieu des incitations fiscales. Ce-
pendant, en revendiquant une réduction des taxes 
et des charges de la CNSS, elles n’ont pas expri-
mé des idées très concrètes au sujet de la forma-
tion professionnelle. 

Quelques entreprises des IMME ont souhaité un 
meilleur équipement des EFP correspondant aux 
technologies plus modernes pour que les stagiaires 
puissent mettre à jour leur savoir. Plusieurs entre-
prises textiles et de l’habillement ont souligné 
qu’il faut d’abord assurer un bon environnement 
macro-économique et augmenter les incitations 
aux investissements matériels pour que les entre- 
prises investissent dans la formation. 

D’autres entreprises du même secteur ont proposé 
également de rendre le système de formation pro-
fessionnelle plus transparent par rapport au diffé-
rents modes de formation qui coexistent au Ma-
roc. 

Les hôteliers interrogés ont souhaité surtout une 
meilleure coordination avec les EFP et plus de 
cohérence entre les deux départements formateurs 
dans le secteur touristique, c’est-à-dire le Minis-
tère du Tourisme et l’OFPPT. 
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11.3 Appréciation du rôle des associations 
professionnelles dans la formation 

Affiliation des entreprises interrogées à une asso-
ciation professionnelle 

Presque tous les hôtels et toutes les entreprises des 
IMME avec expérience en FPA sont membres 
d’une association professionnelle.185 Quant aux 
entreprises sans expérience en FPA, tous les hô-
tels interviewées sont membres d’une association 
professionnelle par rapport à seulement un tiers 
des entreprises dans les IMME. Cela signifierait, 
au moins pour le secteur hôtelier, un grand poten-
tiel pour la sensibilisation des entreprises. 

Attentes des associations professionnelles 

Interrogées sur leurs attentes à l’égard du rôle des 
associations professionnelles dans la formation 
professionnelle, les interlocuteurs ont mentionné en 
premier lieu l’information et la sensibilisation des 
entreprises affiliées. En second lieu, ils souhaitent 
que les associations professionnelles assument da-
vantage la fonction de médiateurs des intérêts des 
entreprises envers l’Etat. 

Beaucoup d’interlocuteurs voudraient que les as-
sociations améliorent les prestations et services 
fournis aux affiliés, p. ex. qu’elles aident les en-
treprises moins structurées à analyser et articuler 
leurs besoins en qualification ainsi qu’à élaborer un 
programme de formation en entreprise. 

Il faut signaler que de nombreuses entreprises in-
terviewées, surtout de petites entreprises, se voient 
mal représentées par leurs associations de sorte 
qu’elles n’attendent pas beaucoup ou même plus 
rien d’elles. 

                                                      
185  Pour les industries du textile et de l’habillement, on ne 

peut pas faire une déclaration sensée à cet égard car les 
entreprises dans l’échantillon ont été partiellement choi-
sies en raison de leur adhésion ou non à l’AMITH. Les 
associations les plus citées dans les IMME sont la 
CGEM, la FIMME et l’AMICA alors que dans le secteur 
hôtelier, ce sont l’AIH, le GRIT et la FNIH. Plusieurs di-
recteurs des ressources humaines dans les entreprises in-
terviewées ont déclaré d’être membres de l’Association 
de Gestionnaires et Formateurs de Personnel (AGEF). 

V Systématisation des résultats de l’enquête et 
conclusions 

12 Systématisation des résultats de l’en-
quête à la lumière du cadre conceptuel 

Ce chapitre a pour but de systématiser les résultats 
présentés dans les chapitres 8 à 11 à la lumière des 
réflexions théoriques et des expériences interna-
tionales résumées dans le chapitre 5. 

12.1 Les facteurs soutenant la disposition 
des entreprises à participer à la FPA 

En général, les entrepreneurs qui s’engagent dans 
la formation professionnelle sont motivés avant 
tout par des raisons inhérentes à leur entreprise. 
Cette disposition peut en plus être influencée par 
un sentiment de responsabilité sociale ou macro-
économique ainsi que par des raisons inhérentes 
au système de la formation professionnelle. 

Ces considérations se sont révélées valables pour 
une grande partie des entreprises interrogées. Le 
tableau 12.1 donne un aperçu des facteurs évoqués 
par les interlocuteurs pour expliquer leur disposi-
tion à offrir une FPA. 

12.1.1 Raisons inhérentes à l’entreprise 

Besoin en main d’œuvre qualifiée: 

En principe, une entreprise s’engage dans la for-
mation professionnelle initiale quand elle constate 
un besoin en main d’œuvre qualifiée auquel elle 
ne peut satisfaire à des frais plus bas, soit à travers 
le marché du travail, soit par d’autres formes de 
formation (formation sur le tas, stages offerts dans 
le cadre de la formation résidentielle, formation 
continue). 

L’enquête a révélé que ces alternatives à une FPA, 
tout en étant choisies (à des degrés divers) par les 
entreprises, semblent ne pas être suffisantes pour 
satisfaire les besoins croissants en qualifications. 
A titre d’explication : 
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— Le recrutement de main d’œuvre qualifiée sur 
le marché du travail joue un rôle important 
pour les entreprises interviewées. Cependant, 
de nombreux interlocuteurs ont constaté un 
manque de personnel expérimenté sur le mar-
ché du travail, notamment en ce qui concerne 
le niveau de technicien. 

— Quant à la formation sur le tas, la majorité 
des entreprises interrogées ne la considèrent 
plus comme un instrument approprié en vue 
du besoin en qualifications plus élevées dans 
le contexte de la mise à niveau. 

— La formation résidentielle a été souvent dé-
crite comme trop théorique. Pour cette raison, 
une légère majorité des entreprises intervie-
wées préfèrent des lauréats de la FPA vu 
qu’ils ont plus d’expérience pratique et sont 
considérés comme opérationnels directement 
après l’embauchage. 

— La formation continue, qui bénéficie d’incita-
tions financières considérables, a été est indi-
quée même plus souvent que la formation ini-
tiale par les entreprises interviewées sans 
qu’elle ait été considérée comme suffisante 
pour satisfaire à leur besoin en qualifications. 

Coûts et bénéfices de la formation 

Un résultat remarquable de l’enquête concerne 
l’appréciation des coûts et bénéfices de la FPA. 
Selon  la plupart  des interlocuteurs, les  stagiaires 

deviennent déjà rentables au cours de leur forma-
tion ce qui signifie que les bénéfices directs dé-
passent les coûts déjà pendant la formation. 

Bien que cette estimation donnée par les 
interlocuteurs ne soit pas basée sur une analyse 
précise, elle correspond aux résultats préliminaires 
d’un sondage empirique à l’égard des coûts et 
avan-tages de la FPA en entreprise effectué à la 
demande de l’UGEFA en novembre 2000 dans 
trois secteurs (IMME, confection et hôtellerie).186 

Si ce résultat est confirmée par des analyses rigou-
reuses, il constitue un argument important afin de 
convaincre les entreprises des avantages de la 
FPA. Il faut toutefois prendre en considération 
que le bilan apparemment positif des bénéfices 
directs et des coûts de la FPA déjà au cours de la 
formation est dû entre autres au niveau relative-
ment bas des indemnités versées aux stagiaires, à 
la prise en charge des cotisations sociales par 
l’Etat et au fait que les stagiaires ne soient pas 
assujettis à la CNSS. Dans l’hôtellerie, la majorité 
des établissements interrogés ne paient même pas 
d’allocations aux stagiaires. 

Au cas où la rémunération des stagiaires devien-
drait obligatoire ou que les coûts de la formation 
augmenteraient pour d’autres raisons (p. ex. une 

                                                      
186 MEFPDSS / DFP / UGEFA (2001), p. 43. 

Tableau 12.1 :  Facteurs soutenant la disposition des entreprises interviewées à offrir une FPA 

Raisons possibles : 
Raisons inhérentes à l’entreprise (voir tableau 5.2) 
 

Résultats de l’enquête : 
– futur besoin en main d’œuvre qualifiée 
– les stagiaires sont considérés comme rentables déjà avant la fin de leur 

formation en entreprise 
– les lauréats de la FPA ont un meilleur savoir-faire par rapport aux lauréats 

de formation résidentielle 
– formation au-delà des propres besoins (rentabilité des stagiaires même 

avant la fin de leur formation ; possibilité de sélectionner les meilleurs 
lauréats pour l’embauche) 

Responsabilité sociale ou macro-économique – responsabilité envers les jeunes chômeurs 
– le besoin du secteur en main d’œuvre qualifiée 

Raisons inhérentes au système de la formation pro-
fessionnelle 

– sélection des candidats par les EFP ; donc pas de coûts de recherche pour 
les entreprises intéressées par la FPA 

– demande des EFP aux entreprises de prendre des stagiaires en FPA 
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meilleure qualité de la formation en entreprise) il 
est bien possible que les coûts ne s’amortissent 
qu’après la fin de la formation (pourvu que le lau-
réat reste dans l’entreprise d’accueil pour un cer-
tain temps) ou que le bilan des coûts et bénéfices 
ne devienne que positif si l’on inclue les bénéfices 
indirects de la formation en entreprise. Pour éviter 
que la disposition des entreprises à offrir une FPA 
diminue dans ce cas-là, il faudrait reconsidérer les 
incitations financières (voir chapitre 13.4.2) 

12.1.2 Responsabilité sociale et macro-
économique 

L’enquête a révélé que deux tiers des entreprises 
avec expérience en matière de FPA (à l’exception 
du secteur du textile et de l’habillement) sont dis-
posées à former au-delà de leurs propres besoins 
(chapitre 9.3.3). D’une part, cette formation excé-
dentaire est motivée par des raisons inhérentes à 
l’entreprise parce qu’elle leur procure une main 
d’oeuvre bon marché devenant rentable déjà pen-
dant la formation et leur permet en plus de sélec-
tionner et d’embaucher les meilleurs lauréats. 

D’autre part, plusieurs entreprises ont expliqué la 
formation excédentaire également par leur respon-
sabilité civique envers les jeunes chômeurs et par 
l’argument qu’elle fournit des lauréats au marché 
du travail, arrangeant ainsi les entreprises qui ne 
sont pas disposées ou aptes à offrir une formation 
tout en cherchant de la main d’œuvre qualifiée. 
C’est notamment dans l’hôtellerie que les lauréats 
de la FPA, selon les interlocuteurs, ont de bonnes 
chances de trouver un travail dans d’autres hôtels 
ou même dans un autre secteur quand leurs entre-
prises d’accueil ne les gardent pas. 

12.1.3 Raisons inhérentes au système de la 
formation professionnelle 

La recherche et la sélection des stagiaires en FPA 
ne causent pas de coûts pour les entreprises car ce 
sont en général les EFP qui choisissent les candi-
dats et les proposent aux entreprises. La plupart 
des entreprises interviewées en sont satisfaites et 

ne souhaitent pas être impliquées dans la sélection 
des stagiaires. 

Quelques entreprises ont affirmé n’avoir accepté 
des stagiaires que sur la demande des EFP aux-
quels il incombe de trouver des entreprises prêtes 
et aptes à former en FPA. Le placement des sta-
giaires par les EFP pourrait conduire à ce que 
l’objectif de trouver assez de places de formation 
en entreprise se heurte à l’objectif d’assurer une 
bonne qualité de la formation en ne sélectionnant 
que des entreprises d’accueil qui garantissent un 
bon encadrement des stagiaires. 

12.2 Les facteurs freinant la disposition 
des entreprises à participer à la FPA 

Le tableau 12.2 donne un aperçu des facteurs évo-
qués par les interlocuteurs pour expliquer pour-
quoi elles ne sont pas disposées à offrir une FPA. 

12.2.1 Raisons inhérentes à l’entreprise 

Suivant l’argumentation du chapitre 5, les entre-
prises renoncent à la formation initiale quand 

— elles ne s’y considèrent pas comme aptes, 

— elles ne sont pas conscientes des bénéfices in-
directs de la formation, 

— elles jugent trop élevé le risque de voir partir 
le stagiaire à l’issue de sa formation, 

— elles arrivent à satisfaire leur besoin en main 
d’œuvre qualifiée à frais plus réduits (à tra-
vers le marché du travail ou d’autres modes 
de formation). 

Environ un tiers des entreprises interviewées sans 
expérience en FPA ont déclaré ne pas être dispo-
sées à s’y engager, évoquant comme argument 
principal leur manque d’aptitude qu’elles ont im-
puté au manque de tuteurs qualifiés et de temps 
pour un bon encadrement des stagiaires ou au fait 
d’être trop spécialisées pour transmettre toutes les 
compétences prévues dans le programme de for-
mation (voir aussi le chapitre 12.3). 
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L’argument du manque de conscience par rapport 
aux bénéfices indirects de la formation n’a pas 
joué un rôle primordial en tant qu’argument des 
entreprises non disposées, car même ce groupe es-
time que les bénéfices directs de la formation dé-
passent ses coûts au cours de la formation. 

Il est intéressant de constater que le risque de voir 
partir le lauréat à l’issue de sa formation n’a été 
indiqué que rarement par les entreprises non dis-
posées, et ce en dépit du fait que les interlocuteurs 
ne soient pas encore renseignés de la clause d’ob-
ligation et d’indemnité correspondante prévue par 
la loi no 36-96. 

Quant aux entreprises qui ont affirmé pouvoir sa-
tisfaire leurs besoins en qualifications à travers le 
marché du travail, la FPA pourrait quand même 
devenir une option vu que dans les années à venir, 
les exigences en matière de compétitivité augmen-
teront de sorte que la demande en main d’œuvre 
qualifiée s’accroîtra et ne pourra éventuellement 
être satisfaite que par une formation en entreprise. 

12.2.2 Conditions macro-économiques dé-
favorables et distorsions des struc-
tures d’incitation sur le marché du 
travail 

Des conditions macro-économiques défavorables 
ou bien des distorsions des structures d’incitation 
sur le marché du travail représentent d’autres fac-
teurs qui peuvent empêcher les entreprises à s’en-
gager dans la FPA. 

Conjoncture défavorable 

Des conditions macro-économiques défavorables 
n’ont été mentionnées qu’une seule fois comme 
facteur freinant (tableau 10.4) ce qui est très sur-
prenant vu que beaucoup d’entreprises textiles et 
de l’habillement se sont plaintes ces dernières an-
nées de l’environnement économique défavorable. 
Cependant, plusieurs interlocuteurs on souligné 
qu’un un bon environnement macro-économique 
est primordial pour l’élargissement de la FPA. 

Distorsions des structures d’incitation sur le mar-
ché du travail 

De nombreuses d’entreprises interviewées se sont 
plaintes du code de travail qu’ils considèrent 
comme périmé et qui, d’après eux, les empêche de 
changer plus facilement leur effectif et d’accueillir 
des stagiaires. C’est en partie en raison du code de 
travail que le taux de fluctuation des salariés entre 
les entreprises est en général assez faible. 

12.2.3 Insuffisances du système de la for-
mation professionnelle et de l’en-
seignement général 

Manque d’implication des entreprises aux déci-
sions 

Presqu’aucune entreprise non disposée à la FPA 
n’a mentionné comme argument le manque d’im-
plication aux décisions en matière de formation 
professionnelle. L’enquête a toutefois révélé un 

Tableau 12.2 : Facteurs freinant la disposition des entreprises interviewées à offrir une FPA 

Raisons possibles : 
Raisons inhérentes à l’entreprise 

Résultats de l’enquête : 
Manque d’aptitude en raison 
– du manque de tuteurs qualifiés 
– du manque de temps pour un bon encadrement des stagiaires 
– du fait que l’entreprise soit trop spécialisée 

Conditions macro-économiques défavorables et 
distorsions des structures d’incitation sur le marché 
du travail 

– code de travail trop inflexible 

Raisons inhérentes au système de la formation 
professionnelle et de l’enseignement général 

– manque d’informations sur la FPA 
– équipement insuffisant des EFP 
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manque considérable d’informations à l’égard de 
la FPA, y compris les possibilités d’association 
des entreprises aux décisions prévues pour la mise 
en œuvre de la FPA, telles que leur représentation 
dans les comités techniques de suivi ou leur parti-
cipation au découpage des programmes de forma-
tion. 

Deux entreprises dans les IMME ont réclamé le 
manque d’une filière ‘câbleur’ et l’équipement in-
suffisant des EFP. 

Manque de candidats appropriés à la formation 

Les entreprises non disposées à la FPA ne se sont 
pas référées à un manque de candidats appropriés, 
étant donné que la demande de places de forma-
tion dépasse largement l’offre de sorte que les 
EFP peuvent choisir les meilleurs candidats. Ce-
pendant, plusieurs interlocuteurs ont souhaité des 
candidats ayant une meilleure base de connais-
sances relevant de l’enseignement général. Cet as-
pect pourra devenir plus important au cours de 
l’élargissement de la FPA. 

12.3 L’aptitude des entreprises à offrir 
une FPA 

Comme déjà mentionné, le manque d’aptitude 
s’est révélé comme le facteur le plus important qui 
freine la disposition des entreprises à offrir une 
FPA, en particulier le manque de tuteurs qualifiés 
et de temps pour l’encadrement ainsi que la spé-
cialisation trop élevée de l’entreprise. 

Un autre élément concernant l’aptitude, c’est-à-
dire l’organisation systématique de la formation 
en alternance avec l’EFP ne pose apparemment 
pas de problèmes pour la grande majorité des en-
treprises ; elles ont en général affirmé être d’ac-
cord avec le rythme d’alternance (un mois en en-
treprise suivant un mois dans l’EFP). 

Qualification des tuteurs 

Selon les interlocuteurs, les personnes chargées de 
l’encadrement des jeunes à former dans le cadre 
des différents modes de formation en entreprise 

n’ont souvent aucune formation pédagogique. Le 
succès durable de la formation ne peut être assuré 
que si l’on réussit à transmettre aux stagiaires, de 
manière adéquate, les connaissances profession-
nelles requises et à les motiver. 

C’est pourquoi la promotion de la qualification 
pédagogique des tuteurs est indispensable pour 
assurer la qualité de la formation. La grande majo-
rité des entreprises ont consenti à des cours de 
perfectionnement pédagogique pour leurs tuteurs, 
certaines souhaitant que ces cours aient lieu le soir 
ou pendant le week-end. 

Contenu de la formation et spécialisation des en-
treprises 

Un tiers des entreprises avec expérience en ma-
tière de FPA a admis qu’elles n’étaient pas en me-
sure, en raison de leur spécialisation trop élevée, 
de transmettre aux stagiaires toutes les connais-
sances et compétences du métier prévues dans le 
programme de formation. 

Pour compenser ce défaut, quelques EFP offrent 
des cours supplémentaires alors que d’autres es-
saient de placer les stagiaires dans une autre en-
treprise d’accueil plus apte à leur transmettre les 
compétences requises. Même si cela n’est pas pos-
sible, il y a des EFP qui délivrent aux stagiaires 
concernés parfois le diplôme en considérant qu’ils 
ont malgré leur qualification limitée de bonnes 
chances sur le marché du travail. 

Selon les interlocuteurs, il n’existe pas encore de 
formation conjointe dans tous les cas où des en-
treprises trop spécialisées participent à la FPA. 

12.4 Différenciation de la disposition et de 
l’aptitude des entreprises à offrir une 
FPA selon le type d’entreprise 

Suivant les hypothèses de travail présentées dans 
le tableau 5.3, on peut supposer que la disposition 
et l’aptitude à offrir une FPA soient particulière-
ment élevées dans les grandes entreprises, celles 
qui fabriquent en petites séries ou par pièce, qui 
utilisent une technologie avancée, qui sont orien-
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tées vers les marchés internationaux ou qui sont 
de capital majoritairement étranger. 

L’hypothèse par rapport à la taille s’est clairement 
confirmée. Lors de l’enquête, on a pu constater 
que plus l’entreprise est grande plus la disposition 
et l’aptitude à offrir une FPA en entreprise aug-
mentent. C’est déjà en examinant l’échantillon de 
l’enquête qu’on peut remarquer qu’il a été diffi-
cile de trouver de grandes entreprises sans expé-
rience en matière de FPA. 

Concernant le type de production, les résultats ne 
confirment pas l’hypothèse : les entreprises de 
production en masse semblent être plus disposées 
que les entreprises qui produisent des petites sé-
ries ou des pièces individuelles. L’explication est 
que les entreprises de production en masse inter-
viewées ont en général été de grandes entreprises 
qui, quant à elles, au Maroc sont souvent mieux 
structurées que les petites entreprises. Ceci signi-
fie qu’au moins dans l’échantillon de cette en-
quête, mais peut-être aussi au niveau de l’industrie 
en général dans un pays comme le Maroc, le fac-
teur de la taille de l’entreprise a apparemment une 
influence plus grande que le type de production en 
ce qui concerne la disposition et l’aptitude à for-
mer. 

L’hypothèse à l’égard du débouché de la produc-
tion a été également conformée. La grande majori-
té des entreprises exportatrices ont déclaré être 
disposées à offrir une FPA. En revanche, parmi 
les entreprises orientées vers le marché local ce 
n’est que la moitié qui a répondu de la même ma-
nière. 

Il n’est pas possible de tirer des conclusions par 
rapport aux deux critères supplémentaires, c’est-à-
dire la technologie employée et le régime du capi-
tal étant donné que les données empiriques sont 
trop faibles. 

Les résultats précédents permettent d’identifier 
des groupes cibles prioritaires pour la sensibilisa-
tion des entreprises en vue de l’élargissement de 
la FPA. Cet aspect stratégique est abordé dans le 
prochain chapitre. 

13 Conclusions et recommandations 

Les conclusions et recommandations suivantes por-
teront essentiellement sur la FPA et n’aborderont 
l’apprentissage que brièvement (chapitre 13.1). 

Quant à la FPA, il s’agit d’abord de mettre en 
relief le double défi – qualitatif et quantitatif – que 
constitue son élargissement souhaité à l’échelle 
nationale (chapitre 13.2). Ensuite seront présen-
tées les conclusions et recommandations quant 
aux aspects qualitatifs (chapitre 13.3) et quantita-
tifs (chapitre 13.4.) de cet élargissement. Le cha-
pitre termine par une ébauche des avantages et 
inconvénients de deux stratégies différentes résul-
tant de la décision d’adopter dorénavant une ap-
proche qualitative ou bien quantitative et indique-
ra plusieurs possibilités de lier les deux stratégies 
(chapitre 13.5). 

Tout en s’adressant aux parties concernées maro-
caines, les conclusions et recommandations pré-
sentent aussi de l’intérêt pour la coopération alle-
mande au développement, notamment la GTZ qui 
appuie l’élargissement de la FPA par deux projets: 

— Le premier (Stratégie de diffusion de la for-
mation en alternance à l'échelle nationale) a 
commencé le 15 novembre 1998 et sera pro-
longé, la programmation de la seconde étape 
ayant eu lieu récemment. 

— Le deuxième projet (Démarche intégrée de 
formation en entreprise) constitue un nouvel 
engagement décidé lors des négociations in-
tergouvernementales de 2000 et dont le plan 
d’opérations est en élaboration. 

— En outre, les résultats touchent aussi le projet 
de coopération technique maroco-allemande 
Appui à la compétitivité de l'économie maro-
caine puisque le cadre de référence commun 
est la mise à niveau. 

13.1 Deux remarques concernant l’ap-
prentissage type loi no 12-00 

Vu le fait que l’apprentissage type loi no 12-00 est 
très peu connu parmi les entreprises des trois sec-
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teurs considérés dans cette étude, l’équipe de l’IAD 
se limitera à deux remarques qui lui semblent 
néanmoins justifiées: 

— Bien que l’apprentissage s’adresse surtout 
aux petites et moyennes entreprises et à celles 
de l’artisanat, l’enquête a toutefois montré 
que les moyennes et grandes entreprises des 
industries du textile et de l’habillement et du 
secteur hôtelier semblent bien disposées à une 
telle formation. Peut-être faudrait-il réfléchir 
sur la possibilité d’impliquer aussi ces mêmes 
entreprises dans la mise en œuvre de l’ap-
prentissage afin d’atteindre plus facilement le 
nombre d’apprentis envisagé. 

— L’enquête montre d’ailleurs que les entrepre-
neurs interviewés ne comptent pas substituer 
la FPA par l’apprentissage (et vice versa) parce 
qu’ils semblent conscients du fait que ces 
deux modes de formation visent des niveaux 
de qualification différents et ne peuvent que 
répondre différemment à leurs exigences en 
main d’œuvre qualifiée. 

13.2 L’élargissement de la FPA à l’échelle 
nationale : un double défi 

Après des efforts impressionnants faits dès le dé-
but des années 1990 pour développer, mettre à 
l’épreuve et instituer au niveau légal la FPA comme 
nouveau mode de formation professionnelle, le 
Maroc en possède aujourd’hui un acquis précieux 
qui constitue un point de départ excellent pour son 
élargissement souhaité. 

Les expériences existant aujourd’hui en matière 
de FPA et les défis de la mise à niveau qui s’ac-
centueront encore dans les prochaines années avec 
l’ouverture croissante du marché marocain et aux-
quels la FPA devra répondre comme un des élé-
ments stratégiques du Programme de Mise à Ni-
veau, justifient la décision de généraliser la FPA à 
l’échelle nationale. 

Ce projet constitue un défi pour tous les acteurs 
intervenant dans la formation professionnelle, no-
tamment les entreprises qui sont un acteur assez 
nouveau dans ce domaine. Leur implication dans 

la FPA est normalement considérée comme le 
point fort de ce mode de formation parce qu’elle 
permet aux stagiaires d’acquérir un meilleur sa-
voir pratique et de se familiariser plus rapidement 
avec le milieu professionnel qu’une formation lar-
gement scolarisée. Toutefois, l’implication des en-
treprises dans la FPA présuppose leur disposition 
à offrir une telle formation ainsi que leur aptitude 
à encadrer correctement les stagiaires et à leur 
transmettre toutes les compétences prévues dans 
les programmes de formation. 

Par conséquent, la disposition et l’aptitude des 
entreprises à s’engager dans la FPA sont capitales. 
Tout en étant liés entre eux, ces deux aspects ont 
en même temps un rapport tendu. La disposition à 
dispenser une FPA dépend certainement de l’apti-
tude correspondante, mais aussi des critères d’ap-
titude : plus ils sont exigeants, plus il est difficile 
de trouver des entreprises qui les remplissent. 

En effet, ces dernières années, on a réussi à impli-
quer dans la FPA un nombre d’entreprises tout à 
fait remarquable de sorte que l’objectif fixé par 
rapport au nombre de stagiaires en FPA en 2004/ 
2005 a déjà été atteint en grande partie grâce aux 
efforts de tous les acteurs concernés. En même 
temps, il s’est avéré – et la présente étude l’a 
confirmé – qu’il y a toujours certaines défaillan-
ces qualitatives dans la mise en œuvre de la FPA. 

Bien que ce constat ne soit guère surprenant si on 
accepte que le développement d’un nouveau mode 
de formation passe nécessairement par une phase 
d’expérimentation, il met en relief le double défi 
de l’élargissement souhaitée de la FPA : d’une 
part, il s’agira d’en convaincre le maximum pos-
sible d’entreprises ce qui demande de faire appel à 
leur disposition à s’y engager ; d’autre part, il 
faudra bien établir la FPA en tant que formation 
polyvalente et de qualité, ce qui exige des efforts 
systématiques pour développer l’aptitude des en-
treprises à atteindre ce niveau de qualité. 

Ainsi, le gouvernement marocain fait face à un 
choix stratégique entre une approche plutôt quali-
tative visant à consolider et améliorer l’acquis en 
matière de FPA et assurer sa qualité à l’avenir, et 
une approche plutôt quantitative visant à augmen-
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ter aussi rapidement que possible le nombre d’en-
treprises impliquées. Chacune de ces deux ap-
proches a ses avantages et inconvénients dont il 
faut bien se rendre compte avant de réfléchir sur 
des possibilités de lier les deux options. 

13.3 Les aspects qualitatifs de l’élargisse-
ment de la FPA (l’aptitude à la FPA) 

Bien que l’enquête ait montré que la disposition 
des entreprises à s’engager dans la FPA semble 
élevée, elle paraît fréquemment freinée par le 
manque d’aptitude correspondante. En même temps, 
il y a des entreprises qui dispensent une FPA sans 
être ni pleinement conscientes de leurs obligations 
à cet égard ni toujours aptes à assurer un enca-
drement adéquat des stagiaires. En outre, plusieurs 
EFP participant à la FPA ne se sont pas encore 
suffisamment adaptés aux besoins de la formation 
alternée. Les sections suivantes traitent de ces as-
pects. 

13.3.1 Améliorer l’aptitude des entreprises 
à dispenser une FPA 

Pour améliorer l’aptitude des entreprises à dispen-
ser une FPA, il faudra remédier à trois problèmes : 
(i) la sensibilisation insuffisante des chefs d’en-
treprise par rapport au concept de la FPA, (ii) la 
qualification insuffisante de beaucoup de tuteurs 
et (iii) la spécialisation parfois trop forte des en-
treprises participantes. 

(Re)sensibiliser les chefs d’entreprise à l’égard 
des exigences, coûts et bénéfices de la FPA 

Il n’est pas surprenant qu’une grande partie des 
entreprises sans expérience en matière de FPA ne 
semblent pas suffisamment sensibilisées vis-à-vis 
des éléments essentiels de la FPA tels que: 

— la formation complète dans un métier ou une 
profession reconnu, 

— la mise en œuvre systématique de la forma-
tion, 

— le statut des stagiaires qui ne sont pas des 
visiteurs de l’entreprise mais des apprenants, 

— la conclusion d’un contrat entre le chef de 
l’entreprise d’accueil et le stagiaire définis-
sant les droits et obligations des deux parties, 

— les bénéfices indirects de la formation qui ne 
se font ressentir qu’à moyen terme. 

Les chapitres précédents ont néanmoins démontré 
qu’il y a aussi des entreprises déjà engagées dans 
la FPA qui n’en semblent pas suffisamment sensi-
bilisées non plus. Quelques chefs d’entreprise ont 
même admis être peu renseignés du concept de la 
FPA et ont affirmé n’avoir accepté des stagiaires 
de la FPA qu’à la demande des EFP. Donc eux 
aussi devraient être (re)sensibilisés. 

Améliorer la qualification pédagogique des tu-
teurs : la clé d’un bon encadrement des sta- 
giaires au sein des entreprises 

Selon les interlocuteurs, les personnes chargées 
jusqu’à présent de la formation en entreprise n’ont 
souvent ni le temps pour assurer l’encadrement 
correct des stagiaires ni la qualification pédago- 
gique requise. Pour cette raison il faudra : 

— Assurer que l’entreprise ne délègue pas seu-
lement la responsabilité de l’encadrement au 
tuteur mais lui accorde aussi le temps néces-
saire pour qu’il puisse vraiment assumer cette 
fonction. Pour y arriver, il faudrait décharger 
le tuteur au moins d’une partie de ses autres 
tâches. Il est évident qu’une telle décision ne 
dépend pas seulement de la bonne volonté de 
l’entreprise, mais lui occasionne aussi des 
frais supplémentaires qu’il faudra prendre en 
considération (chapitre 13.4.2.b). 

— Promouvoir la qualification pédagogique des 
tuteurs par des actions de formation continue. 
Pour l’instant, le CRFTF et d’autres institu-
tions offrent des cours de perfectionnement 
pédagogique, mais une partie des entreprises 
ne semble pas les connaître ou n’y montre pas 
encore beaucoup d’intérêt. Ceci est d’autant 
plus étonnant que les cours de perfectionne-
ment pédagogique sont gratuits ou rembour-
sables, et s’explique par le fait que les entre-
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prises hésitent à y envoyer leur personnel 
pendant les heures de travail. Il faudrait donc 
coordonner encore plus les heures de ces 
cours avec les entreprises intéressées. 

— En plus, on pourrait envisager d’envoyer da-
vantage les formateurs d’un EFP dans les en-
treprises d’accueil pour y assister les tuteurs 
en matière de pédagogie professionnelle. Une 
telle approche aurait plusieurs avantages pour 
les deux parties. (i) Les tuteurs pourraient être 
formés sur place, ce qui leur épargnerait de se 
déplacer à un autre lieu et réduirait les coûts 
pour les entreprises. (ii) La formation des tu-
teurs par les formateurs avec lesquels ils tra-
vaillent habituellement faciliterait la coordi-
nation et contribuerait à créer des liens plus 
étroits entre l’EFP et l’entreprise. (iii) Les 
formateurs s’approcheraient plus facilement 
de la réalité des entreprises de sorte qu’ils 
pourraient mieux adapter l’enseignement 
théorique aux exigences de la vie profession-
nelle. 

— Valoriser la fonction de tuteur par l’octroi 
d’un certificat aux tuteurs ayant acquis un sa-
voir pédagogique à travers des cours de per-
fectionnement. 

Trouver des réponses à la trop grande spécialisa-
tion de certaines entreprises 

Bien que la majorité des entreprises interviewées 
ignorent le problème d’une trop grande spécialisa-
tion, ce point de vue ne semble pas être partagé 
par les EFP contactés. Quoi qu’il en soit en réali-
té, ce problème se posera certainement au moment 
où l’on souhaitera intégrer plus de petites et mo-
yennes entreprises dans la mise en œuvre de la 
FPA. Il y trois possibilités d’y réagir : 

— Compenser le manque de polyvalence des 
stagiaires concernés par une formation sup-
plémentaire dans les EFP. 

— Organiser une formation conjointe entre plu-
sieurs entreprises afin de permettre aux sta-
giaires concernés d’acquérir toutes les com-
pétences prévues dans le programme de for-
mation. Ce sont en premier lieu les EFP qui de-
vraient organiser la formation conjointe et 
mettre les entreprises participantes en contact 
(voir à titre d’exemple le tableau 13.1 qui 
présente l’approche adoptée à cet égard par 
l’Institut des Formations du Textile). 

— Ne pas accepter des entreprises trop spéciali-
sées qui ne sont pas en mesure d’assurer au 
stagiaire l’acquisition de l’ensemble des com-
pétences prévues dans le programme de for-
mation. Tout en assurant la polyvalence de la 
formation, cette décision limiterait certaine-
ment le nombre des entreprises considérées 
comme aptes à la FPA. 

La formation conjointe est sans doute l’option la 
plus intéressante parce qu’elle permet de dispen-
ser la formation pratique dans le milieu profes-
sionnel. Toutefois, l’expérience d’autres pays, y 
compris l’Allemagne, démontre qu’il n’est pas 
toujours facile de trouver des entreprises dispo-
sées à participer à une telle formation et de coor-
donner leurs différents apports. 

Si en pratique la formation conjointe se révèle très 
difficile, il faudra repenser la décision prise par 
rapport à la stratégie à poursuivre (qualitative ou 
quantitative) car sans formation conjointe la poly-
valence de la formation ne peut être assurée que 
par une formation supplémentaire au sein des EFP 
ou bien par l’exclusion des entreprises trop 
spécialisées. L’alternative serait d’abandonner 

Tableau 13.1 :  Formation conjointe : le modèle de l’Institut des Formations du Textile (IFT) 

Il y a trois ans, l’IFT a introduit la FPA type loi no 36-96 dans deux de ses quatre filières en tenant compte des particularités du 
secteur textile : tandis que dans la filière tissage la formation pratique est dispensée par une seule entreprise, dans celle de la filature 
la formation pratique se déroule dans plusieurs entreprises. 
Ce modèle s’explique par la spécialisation très élevée des entreprises de filature de sorte qu’une seule entreprise n’est guère en 
mesure de transmettre toutes les compétences. C’est pourquoi l’IFT engage plusieurs entreprises pour la formation pratique d’un 
stagiaire, la formation durant six mois dans chaque entreprise participante. De cette façon, le stagiaire passe par jusqu’à quatre 
entreprises différentes, un contrat de formation étant conclu avec chacune d’elles. 

Source : Informations fournies par l’IFT, Casablanca 
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cialisées. L’alternative serait d’abandonner l’ob-
jectif d’une formation polyvalente et d’accepter 
aussi une formation qui ne couvre qu’une partie 
des compétences définies dans les programmes de 
formation. 

13.3.2 L’autre acteur : les EFP 

Sélection des entreprises d’accueil 

Ce sont les EFP qui jouent le rôle prépondérant 
dans la sélection des entreprises d’accueil. Cer-
tains EFP semblent accepter encore trop souvent 
des entreprises qui ne remplissent pas suffisam-
ment toutes les conditions d’aptitude, p. ex. des 
entreprises qui ne sont pas aptes à transmettre aux 
stagiaires en FPA toutes les compétences prévues 
dans les programmes de formation. 

A l’avenir, il faudrait mieux veiller à ce que les 
entreprises sélectionnées remplissent les condi-
tions d’aptitude. Quant aux entreprises très spécia-
lisées, l’alternative serait, comme déjà mentionné, 
d’organiser la formation pratique dès le début 
sous forme d’une formation conjointe entre plu-
sieurs entreprises ou bien une formation supplé-
mentaire de quelques semaines au sein de l’EFP 
ou dans une autre entreprise apte et disposée. 

Le rôle capital des formateurs 

Suivant l’avis de plusieurs interlocuteurs, une par-
tie des formateurs ne connaît pas suffisamment la 
réalité des entreprises, problème auquel on pour-
rait remédier en organisant des stages en entreprise 
pour les formateurs. 

Le manque d’un suivi régulier des stagiaires par 
les EFP pendant la formation en entreprise est un 
autre point qui a suscité la critique. Pour assurer 
un bon suivi, il faut d’abord donner aux forma-
teurs le temps nécessaire à cet effet, ce qui pour-
rait exiger une réduction du nombre des stagiaires 
par formateur. En principe, chaque formateur 
devrait se rendre au moins une fois par période de 
stage à l’entreprise d’accueil. En outre, il est in-
dispensable de leur rembourser les frais relatifs  
au suivi des stagiaires dans les entreprises et de 

prendre en charge leur assurance pendant les dé-
placements. 

Accorder une plus grande autonomie de décisions 
aux EFP 

Pour faciliter le rapprochement entre les entre-
prises et les EFP, il paraît important de poursuivre 
la politique d’autonomisation des EFP déjà enta-
mée afin de mieux intégrer les entreprises dans la 
prise de décisions concernant la formation et de 
mieux répondre à leurs besoins en matière de 
FPA. Il faudrait donc créer des comités techniques 
de suivi (CTS) dans tous les EFP et accorder aux 
CTS déjà opérationnels un plus grand pouvoir dé-
cisionnel concernant l’organisation et le contenu 
de la formation. 

13.3.3 Mieux coordonner les EFP et les 
entreprises d’accueil 

Adaptation des programmes de formation aux 
exigences de la FPA 

L’enquête a montré qu’au moins dans l’hôtellerie 
et dans les industries du textile et de l’habille-
ment, les programmes de formation ne répondent 
souvent pas aux exigences des entreprises. Ce 
constat n’est guère surprenant si l’on considère 
que les programmes de formation ont été conçus 
dans le cadre de la formation résidentielle et ne 
correspondent donc pas nécessairement aux exi-
gences de la FPA. Cela va de soi qu’un pro-
gramme de formation mieux adapté aux besoins 
des entreprises leur poserait moins de problèmes 
dans sa mise en œuvre et contribuerait à un meil-
leur encadrement des stagiaires. 

Sélection des stagiaires 

La plupart des interlocuteurs se sont montrés con-
tents de la sélection des stagiaires par les EFP, ce 
qui semble tout à fait raisonnable si l’on considère 
le fait que ce mode de sélection n’engendre prati-
quement pas de coûts pour les entreprises. Cepen-
dant, il y avait quelques entreprises qui auraient 
préféré être impliquées dans la sélection des sta-
giaires. Pour y répondre on pourrait envisager de 
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laisser les CTS développer leurs propres méca-
nismes de sélection afin d’assurer un mode de 
sélection qui convienne mieux aux entreprises en-
gagées. 

13.3.4 Conditions cadres 

Rendre le système de la formation professionnelle 
plus transparent 

Bien que la loi no 36-96 donne une définition de la 
FPA assez claire, il y a, paraît-il, des différences 
parmi les différents départements formateurs. 
Même si chacun d’eux a trouvé une formule de 
FPA qui répond à ses exigences particulières, il 
reste toutefois à constater que dans les secteurs où 
plusieurs départements formateurs interviennent, 
les entreprises ne savent pas toujours bien distin-
guer entre les différents programmes et modes de 
déroulement de la FPA. 

Pour y remédier il faudrait augmenter la transpa-
rence du système à travers des campagnes d’in-
formation bien ciblées aux entreprises ou bien dé-
terminer quels sont les programmes de formation 
qui remplissent les conditions de la loi no 36-96 et 
quels sont ceux qui n’y correspondent plus. 

La question de la rémunération des stagiaires en 
FPA 

Bien que la grande majorité des entreprises inter-
viewées versent une allocation aux stagiaires en 
FPA, on en ignore le montant exact, abstraction 
faite des entreprises coopérant avec l’ISTA-IE qui 
ont déclaré payer 50 % du SMIG pendant la pre-
mière année et 75 % du SMIG pendant la deu-
xième année de formation. 

Selon plusieurs EFP, l’allocation versée par cer-
taines entreprises ne couvre même pas les frais de 
déplacement des stagiaires, ce qui pourrait expli-
quer pourquoi beaucoup de stagiaires semblent 
devenir déjà rentables pour les entreprises d’ac-
cueil au cours de leur formation. 

Il est bien possible qu’une rémunération des sta-
giaires très modeste ou même symbolique rédui-

sant les coûts de formation contribue à ce que les 
chefs d’entreprise concernés ne se sentent pas 
responsables de la formation alternée au sein de 
leurs entreprises. Si l’on envisageait par consé-
quent une rémunération minimum et plus élevée 
par rapport à celle versée actuellement par cer-
taines entreprises, on pourrait s’attendre à ce que 
les chefs d’entreprise se responsabilisent davan-
tage pour la formation de leurs stagiaires afin de 
récupérer les coûts plus élevés. D’autre part, il est 
bien possible qu’une partie des entreprises ne 
poursuive plus la FPA en raison d’une telle aug-
mentation des coûts de formation. 

13.4 L’élargissement quantitatif de la FPA 
(la disposition à participer à la FPA) 

L’enquête a démontré qu’un élément essentiel de 
la disposition des entreprises à participer à la FPA 
est leur aptitude correspondante. C’est pourquoi 
une stratégie visant à améliorer l’aptitude des en-
treprises à s’y engager contribuera sans doute à 
augmenter leur disposition. 

Un bon environnement économique est un autre 
facteur important influant sur la disposition des 
entreprises à s’engager dans la FPA. La discussion 
de cet aspect dépasserait bien entendu la présente 
étude, mais il convient de rappeler que la création 
d’un cadre macro-économique favorable est une 
des mesures incitatives souvent mentionnées par 
les interlocuteurs. L’argument va de même pour 
les mesures encourageant l’investissement. Plus le 
niveau des investissements est élevé, plus les be-
soins en qualifications seront grands et donc la 
disposition des entreprises à s’engager dans la 
FPA. Ce lien a été également souligné par les 
interlocuteurs. 

En dehors de ces conditions générales, il faut, bien 
entendu, concevoir des mesures plus spécifiques 
pour augmenter la disposition des entreprises à 
participer à la FPA, à savoir des actions de sensi-
bilisation et d’information, des incitations finan-
cières et quelques mesures supplémentaires. 
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13.4.1 Actions de sensibilisation et d’infor-
mation 

La nécessité de sensibiliser et d’informer les en-
treprises au sujet de la FPA est un point mention-
né par presque tous les interlocuteurs. Les ques-
tions qui en découlent sont d’abord d’ordre straté-
gique : Qui faut-il sensibiliser ? Quel devra en être 
le contenu ? Comment le faire ? 

Choix des entreprises à cibler de préférence par 
les actions de sensibilisation 

Bien entendu, il n’est ni possible ni raisonnable de 
s’adresser à toutes les entreprises en même temps. 
Aussi faudra-t-il se mettre d’accord par rapport 
aux groupes cibles prioritaires. En ce qui concerne 
les trois secteurs étudiés, le tableau 13.2 donne 
quelques indications.  

Choix des personnes cibles au sein des entreprises 

Selon beaucoup d’interlocuteurs, la décision de 
s’engager dans la FPA ou de s’en abstenir semble 
être prise très souvent au plus haut niveau de l’en-
treprise, c’est-à-dire au niveau des chefs d’en-
treprise (PDG, directeur général, patron) ce qui 
n’exclue pas que l’initiative soit prise par les di-
recteurs des ressources humaines (DRH). 

Il va sans dire que la sensibilisation et l’infor-
mation devraient prendre en compte les aspects 
socioculturels comme p. ex. la mentalité des pa-
trons afin de les convaincre plus facilement. Tou-
tefois, il paraît difficile d’atteindre ce groupe de 
décideurs directement. Aussi faudrait-il impliquer 
les associations professionnelles, les chambres de 
commerce et d’industrie et les EFP en tant que 
multiplicateurs. 

Multiplicateurs : les associations professionnelles 
et les EFP 

Quant aux associations professionnelles qui de-
vraient devenir des partenaires privilégiés au cours 
de l’élargissement de la FPA à l’échelle nationale, 
il faut signaler deux aspects : 

— Les interlocuteurs au sein de plusieurs asso-
ciations professionnelles ont également révélé 

un manque d’informations au sujet de la FPA. 
En plus, quelques-uns parmi eux n’étaient pas 
encore convaincus du concept de la FPA. Il 
est donc indispensable de sensibiliser les as-
sociations professionnelles avant d’en faire 
des multiplicateurs par rapport à la FPA. 

— La sélection des associations professionnelles 
à impliquer dans les activités de sensibilisa-
tion devrait être pilotée par les trois critères 
suivants (à part le secteur d’intervention) : (i) 
le nombre des entreprises adhérentes et le ni-
veau de représentation du secteur, (ii) la capa-
cité organisationnelle, (iii) les ressources fi-
nancières dont elles disposent. 

Il faut donc d’abord cibler les associations et fédé-
rations bien structurées comme la CGEM, qui fé-
dère les associations sectorielles, ou l’AMITH, 
qui semble bien implantée dans son secteur. En 
plus, l’Association de Gestionnaires et de Forma-
teurs de Personnel (AGEF) pourrait jouer un rôle 
important en tant que multiplicateur puisqu’elle 
représente les DRH au sein des entreprises maro-
caines. Par ailleurs, beaucoup dépendra des efforts 
visant à renforcer les structures souvent encore 
faibles des associations professionnelles au Ma-
roc. De tels efforts pourraient contribuer considéra-
blement à l’élargissement de la FPA. 

C’est ici que deux des trois projets de la coopéra-
tion technique maroco-allemande mentionnés ci-
dessus pourraient coopérer davantage pour effec-
tuer des synergies : le projet Stratégie de diffusion 
de la formation en alternance à l'échelle nationale 
dont la gestion incombe à l’UGEFA, et le projet 
Appui à la compétitivité de l'économie marocaine 
ce dernier visant à développer la structure et la 
capacité de service de plusieurs associations pro-
fessionnelles dont une est l’AMITH. 

En ce qui concerne les EFP, plusieurs interlocu-
teurs, tout en étant bien informés de la FPA, ont 
laissé entendre qu’ils ne sont pas encore tout à fait 
convaincus de sa mise en œuvre pratique. Ainsi 
s’impose-t-il aussi une (re)sensibilisation auprès 
de ces acteurs. 
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Messages à délivrer aux cours des activités de 
sensibilisation 

Les messages essentiels à délivrer concernent no-
tamment les aspects suivants: 

— le concept de la FPA, 

— les bénéfices directs et indirects qu’une en-
treprise pourra en tirer,187 

                                                      
187 On pourrait s’inspirer de l’étude de l’UGEFA concernant 

les coûts et bénéfices de la FPA (MDEFPDSS / DFP / 
UGEFA, 2001). La méthodologie y utilisée pourrait de-
venir un outil de la comptabilité permettant aux entre-
prises d’accueil de mieux chiffrer les coûts et bénéfices 
de la FPA elles-mêmes. Il ne serait donc pas nécessaire 
de répéter cette étude sur la base d’un échantillon élargi. 

— les conditions d’aptitude à satisfaire par les 
entreprises disposées à s’y engager, 

— les incitations mises en place pour encourager 
les entreprises à s’engager dans la FPA, 

— les possibilités concrètes d’assistance péda-
gogique offertes aux entreprises d’accueil. 

Eléments d’un plan d’action 

Les actions de sensibilisation pourraient être con-
çues avec l’aide de professionnels en matière de 
publicité qui pourraient aider à cibler les messages 
et à définir les canaux de transmission. Le tableau 
13.3 propose plusieurs actions qu’on pourrait en-
visager. 

Tableau 13.2 :  Entreprises à cibler de préférence par les actions de sensibilisation dans les secteurs étudiés  

IMME 
Groupes cibles prioritaires : 
– les PME bien structurées 
– les grandes entreprises ne participant pas encore à la FPA 
– les entreprises exportatrices ne participant pas encore à la FPA 
Explication : 
Les grandes entreprises aussi bien que les entreprises exportatrices participent déjà pour la plupart d’entre elles à la formation al-
ternée. Par conséquent, il ne reste qu’à sensibiliser celles qui ne s’y sont pas encore engagées. Hormis cela, il faut se concentrer 
surtout sur les PME bien structurées. 

Industries du textile et de l’habillement 
Groupes cibles prioritaires : 
– les grandes entreprises textiles et de l’habillement 
– les moyennes entreprises textiles et de l’habillement bien structurées 
– les petites entreprises textiles et de bonneterie bien structurées et intensives en capital 
Explication : 
Dans ce secteur, il s’est avéré que : 
– le réservoir des grandes entreprises susceptibles de dispenser une FPA ne semble pas encore exploité; 
– beaucoup de PME textiles et de bonneterie intensives en capital semblent déjà suffisamment structurées pour dispenser une for-

mation alternée systématique ; 
– l’aptitude des petites entreprises de confection de dispenser une FPA n’est généralement pas donnée. 

Hôtellerie 
Groupes cibles prioritaires : 
– les hôtels à 3 et 4 étoiles 
– les hôtels nouvellement construits 
– les hôtels à 5 étoiles ne participant pas encore à la FPA 
Explication : 
Les hôtels à 5 étoiles participent déjà pour la plupart d’entre eux à la FPA. Par conséquent, il ne s’agit de sensibiliser que ceux qui 
ne s’y sont pas encore engagés et de se concentrer sur les hôtels nouvellement construits et les hôtels à 3 et 4 étoiles. 
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13.4.2 Incitations financières 

Situation actuelle 

L’enquête a clairement démontré que pour l’instant 
les coûts de la FPA ne sont pas très élevés et ne 
constituent donc pas un facteur important freinant 
la disposition à s’engager dans la FPA. En outre, 
il s’est avéré que les incitations mises en place 
pour encourager les entreprises à participer à la 
FPA sont considérées plutôt comme des mesures 
tout à fait normales (p. ex. le non-assujettissement 
des stagiaires à la CNSS) ou bien non praticables 
(p. ex. les clauses d’obligation prévues dans les 
contrats de formation) les exceptions étant le per-
fectionnement pédagogique pour les tuteurs et 
l’offre d’assistance pédagogique aux entreprises. 

Augmenter la disposition des entreprises par le 
biais d’une ristourne sur la TFP 

Cependant, dans une perspective dynamique, les 
coûts de la formation alternée pour les entreprises 
d’accueil augmenteront probablement si : 

— la qualité de l’encadrement au sein des entre-
prises d’accueil est améliorée, 

— les tuteurs participent systématiquement à des 
cours de perfectionnement pédagogique, 

— une coordination plus étroite avec d’autres 
entreprises est organisée afin de mieux assu-
rer la polyvalence de la formation dispensée 
par les entreprises d’accueil, 

— une rémunération minimum des stagiaires est 
fixée pour couvrir leurs frais et augmenter 
leur engagement. 

De telles initiatives contribueraient probablement 
à sensibiliser davantage beaucoup de chefs d’en-
treprise par rapport à la valeur de la FPA et à as-
surer un meilleur encadrement des stagiaires et 
une mise en œuvre plus systématique de la forma-
tion au sein des entreprises. En revanche, elles af-
fecteraient certainement la disposition des entre-
prises à dispenser une FPA. 

Pour contrecarrer cet effet négatif d’une augmen-
tation des coûts de la formation, il faudrait rem-
bourser aux entreprises les frais supplémentaires 
occasionnés par ces mesures. Le remboursement 
pourrait prendre la forme d’une ristourne sur la 
TFP telle qu’elle existe dans d’autres pays con-
naissant une TFP et pratiquant une formation al-
ternée (voir tableau 13.4). 

Bien que l’Etat marocain intervienne déjà avec de 
gros budgets dans la formation professionnelle, 
cette approche aurait plusieurs avantages : 

— Tout d’abord, elle constituerait une incitation 
importante favorisant sans doute la disposi-
tion des entreprises à s’engager dans la FPA. 

— Elle soulignerait que dans la FPA, l’Etat 
transfère une partie de sa responsabilité pour 
la formation professionnelle aux entreprises. 

 

Tableau 13.3 :  Eléments d’un plan d’action pour sensibiliser les entreprises par rapport à la FPA 

– créer un label FPA à attribuer aux entreprises participantes pour mettre en relief l’importance attachée à la FPA et faire appel à 
l’esprit citoyen des autres entreprises 

– concevoir et distribuer un dépliant expliquant le calcul des coûts et bénéfices (directs et indirects) d’une formation en entre-
prise 

– encourager les entreprises ayant fait des expériences positives en matière de FPA à diffuser leurs expériences parmi les entre-
prises du même secteur 

– créer des cellules de formation au sein des associations professionnelles ainsi que des services d’information concernant la 
FPA 

– équiper les salons d’industrie comme le VETMA d’un stand FPA afin de sensibiliser un maximum d’entreprises 
– créer des ‘tables rondes de la formation’ qui pourraient devenir le lieu de rencontre entre industriels, formateurs et fonction-

naires 
– créer un service d’experts retraités (senior expert service) qui s’engagent volontairement à évaluer les besoins en qualification 

des entreprises et les aident à mettre en place des cellules de formation 
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— Elle démontrerait l’engagement ferme de l’Etat 
par rapport à la formation initiale et la met-
trait sur le même pied que la formation conti-
nue dont les frais sont déjà en grande partie 
remboursables. 

— Une ristourne sur la TFP permettrait à l’Etat 
de mieux atteindre les objectifs qualitatifs 
(améliorer l’aptitude des entreprises) et quan-
titatifs (améliorer leur disposition) de l’élar-
gissement de la FPA. 

— Le transfert d’une importante partie de la for-
mation initiale aux entreprises au cours de 
l’élargissement de la FPA réduirait les coûts 
de formation par rapport à la formation rési-
dentielle et/ou augmenterait la capacité d’ac-
cueil des EFP. 

Plusieurs interlocuteurs ont signalé que les syndi-
cats n’accepteraient peut-être pas une telle ris-
tourne sur la TFP leur argument étant que la TFP 
fait parti des cotisations sociales qui n’appar-
tiennent qu’aux salariés. Selon cet argument, les 
stagiaires de la FPA ne peuvent pas bénéficier de 
la ristourne parce qu’ils n’ont pas le statut de sala-
rié. Au cas où cet argument ferait obstacle à une 
ristourne sur la TFP, on pourrait penser à verser 
une subvention aux entreprises formatrices pour 
récompenser leurs efforts de formation. 

Cependant il se pose ici la question plus fonda-
mentale du statut des stagiaires et de la responsa-
bilité des syndicats pour eux. Quant à la formation 

pratique en entreprise, on pourrait envisager de 
donner aux stagiaires le statut d’apprenants sala-
riés dont la rémunération et les conditions de tra-
vail seraient négociées avec les syndicats (comme 
en Allemagne). De cette manière, les syndicats as-
sumeraient une responsabilité directe pour les sta-
giaires (ou bien les apprenants salariés) et devien-
draient des interlocuteurs dont l’intérêt se dirige 
aussi à la formation initiale et pas seulement à la 
formation continue. 

13.4.3 Autres mesures 

Introduction de filières et niveaux de qualification 
nouveaux pour mieux répondre aux besoins des 
entreprises en qualifications 

Au cours de l’enquête, il s’est avéré que plusieurs 
entreprises disposées et probablement aptes à dis-
penser une FPA n’y participent pas parce qu’il 
n’existe pas de filière pour leur profession au Ma-
roc ou parce qu’il n’y a pas de formation alternée 
au niveau de la qualification recherchée. Il fau-
drait donc étudier dans ces cas les possibilités de 
créer de nouvelles filières (p. ex. câbleurs) et de 
nouveaux niveaux de qualification. 

Exploiter le réservoir des entreprises participant 
à la formation semi-alternée 

Les entreprises participant à la formation semi-
alternée constituent un ‘réservoir’ important pour 

Tableau 13.4 :  Exemples de dépenses de formation remboursables par le biais d’une ristourne sur la TFP 

1. Rémunération des stagiaires : remboursement à l’entreprise d’accueil à l’hauteur de 100 % jusqu’au SMIG 
2. Construction et entretien d’un espace de formation au sein des entreprises : remboursement à l’entreprise d’accueil à hauteur 

de : 
– 100 % des coûts de construction 
– 100 % des coûts d’encadrement (matériel pédagogique, matériel de production etc.) 
– 50 % des coûts de fonctionnement (électricité, eau, etc.) 

3. Salaires et cotisations sociales des tuteurs : 
– tuteurs à plein temps : 100 % 
– tuteurs à temps partiel : jusqu’à la hauteur des coûts effectifs d’encadrement  

4. Construction et entretien de centres de formation inter-entreprises : 100 % des coûts de construction et de fonctionnement 
5. Analyse des besoins en formation et assistance externe afin d’élaborer les plans de formation : 100 % plafonné à 20 % de la 

TFP versée 

Source: Ashoff et al. (1996), p. 50 
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l’élargissement de la FPA. Il semble qu’il n’a pas 
encore été suffisamment exploité pour identifier et 
motiver des entreprises aptes à passer du niveau 
de la semi-alternance à celui de la FPA. C’est 
d’autant plus étonnant que ces mêmes entreprises 
ont parfois une longue expérience en matière de 
formation. Elles pourraient être un groupe cible 
important pour des actions de sensibilisation et 
d’assistance pédagogique visant à augmenter leur 
disposition et améliorer leur aptitude à participer à 
la FPA. 

Mention explicite de la FPA dans les diplômes dé-
livrés 

Nombre d’interlocuteurs ont signalé n’être pas ca-
pables de distinguer un lauréat issu de la forma-
tion résidentielle d’un lauréat issu de la FPA. Pour 
y remédier, il faut assurer que les diplômes déli-
vrés dans le cadre de la FPA portent la mention 
correspondante comme le prévoit la loi no 36-96. 

13.5 Avantages et inconvénients des ap-
proches qualitative et quantitative et 
possibilités de les lier 

En vue de l’élargissement souhaité de la FPA à 
l’échelle nationale, il faudra aux acteurs maro-
cains se prononcer sur la stratégie à adopter. Ils 
pourraient privilégier l’aspect qualitatif afin d’as-
surer une formation polyvalente de haute qualité 
ou bien l’aspect quantitatif pour encourager le ma-
ximum possible d’entreprises à s’engager dans la 
FPA. 

La décision à prendre est fondamentale et d’une 
grande portée parce qu’elle est liée à un conflit 
d’objectifs, à savoir le conflit (partiel) entre la 
satisfaction de la demande sociale en postes de 
formation, d’une part, et les nécessités de la mise 
à niveau d’autre part. La mise en œuvre des deux 
stratégies demande certainement des plans d’action 
différents. 

Même si cette alternative est une simplification du 
choix stratégique, elle permet d’élucider les avan-
tages et inconvénients de chaque option qu’il faut 
prendre en considération lors de la prise de déci-

sion. Le tableau 13.5 en donne un bref aperçu. De 
toute façon, il semble utile de discuter la question 
de stratégie parmi toutes les parties concernées 
pour arriver à un consensus le plus largement 
possible. 

Ne s’excluant pas forcément dans la pratique, les 
deux stratégies peuvent être liées de plusieurs 
manières selon les priorités accordées à chacune 
d’elles. On pourrait imaginer p. ex. les options 
suivantes: 

— Définir une période de transition (p. ex. jus-
qu’à 2004 quand l’ouverture du marché ma-
rocain commencera à s’accélérer) visant à 
consolider l’acquis de la FPA, à créer la base 
qualitative (adaptation des programmes de 
formation, formation de formateurs et de tu-
teurs, sensibilisation des associations profes-
sionnelles etc.) pour l’élargissement posté-
rieur, en termes quantitatifs, de la FPA et à y 
préparer tous les intervenants. 

— Avancer en même temps sur le plan qualitatif 
et le plan quantitatif, mais à une allure modé-
rée, pour ne pas trop négliger aucun des deux 
aspects. 

— Adopter les deux stratégies selon les condi-
tions particulières de chaque secteur, à savoir 
privilégier l’aspect qualitatif là où il faut en-
core des efforts à cet égard, et privilégier 
l’élargissement plutôt quantitatif dans les sec-
teurs où l’acquis en matière de qualité le per-
met (élargissement de la FPA à plusieurs vi-
tesses). 

— Réduire la gamme de compétences dans les 
différents programmes de formation pour fa-
ciliter l’implication des entreprises très spé-
cialisées, cette option affectant certainement 
la polyvalence de la formation (sans négliger 
nécessairement la qualité de la formation au 
niveau des compétences restantes) mais per-
mettant de former probablement un nombre 
plus élevé de stagiaires qui auraient toujours de 
meilleures chances d’insertion dans le marché 
du travail en comparaison de l’option de ne 
pas leur trouver de places de formation en en-
treprise. 
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Tableau 13.5 :  Avantages et inconvénients des stratégies d’élargissement de la FPA à l’échelle nationale privilégiant l’as- 
pect qualitatif ou bien quantitatif 

 Avantages Inconvénients 

Stratégie qualitative 1. Concentration des efforts sur l’assurance 
d’une formation polyvalente de haute quali-
té répondant aux exigences croissantes de la 
mise à niveau en matière de qualification de 
la main d’oeuvre 

2. Etablissement de la FPA en tant que forma-
tion exemplaire et de haute qualité qui 
pourrait inciter des entreprises ayant un be-
soin en main d’oeuvre qualifiée à s’engager 
dans la formation 

3. Plus de temps pour adapter les programmes 
de formation à la FPA 

4. Plus de temps pour familiariser tous les in-
tervenants (entreprises, EFP, formateurs, tu-
teurs, partenaires sociaux) avec la FPA 

5. Plus de temps pour préparer les multiplica-
teurs (y compris les associations profes-
sionnelles) en vue des campagnes de sensi-
bilisation qui seront nécessaires au cours de 
l’élargissement quantitatif de la FPA 

1. Limitation du nombre d’entreprises 
potentiellement disposées à offrir une FPA 

2. Exclusion probable de beaucoup d’entre-
prises potentiellement disposées mais trop 
spécialisées pour assurer une formation 
couvrant toutes les compétences définies 
dans le programme de formation 

3. Chance réduite de transférer une partie de 
la formation dispensée auparavant par les 
EFP aux entreprises et d’augmenter ainsi 
la capacité d’accueil des EFP 

4. Option défavorable du point de vue de la 
grande demande sociale en postes de 
formation 

5. Coûts de formation plus élevés par stagiaire 
pour les entreprises d’accueil et les EFP 
(toutefois la stratégie qualitative implique 
aussi une réduction partielle de la charge de 
formation des EFP parce que ceux-ci ne 
doivent plus compenser l’incapacité des en-
treprises très spécialisées d’assurer une 
formation polyvalente) 

Stratégie quantitative 1. Implication plus facile des entreprises dans 
la FPA et élargissement quantitatif plus ra-
pide de la FPA 

2. Chance de motiver plus d’entreprises à 
s’engager dans la formation et de créer ainsi 
une base plus large d’entreprises intéressées 
en vue de l’amélioration postérieure de la 
FPA 

3. Formation d’un plus grand nombre de lau-
réats avec au moins une qualification par-
tielle améliorant leurs chances d’insertion 
dans le marché du travail et satisfaisant une 
partie des besoins en main d’oeuvre quali-
fiée des entreprises 

4. Réponse plus favorable à la grande de-
mande sociale en postes de formation 

1. Temps insuffisant pour préparer le terrain 
qualitatif de l’élargissement de la FPA avec 
la conséquence de négliger des aspects es-
sentiels d’une formation polyvalente de 
qualité 

2. Risque d’accepter ou d’établir de facto des 
standards de qualité insuffisants devenant 
parmi les intervenants plutôt la règle et le 
faux modèle que l’exception 

3. Réponse moins ambitieuse aux exigences 
croissantes de la mise à niveau en matière 
de qualification de la main d’oeuvre 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

Annexes  





Implication des entreprises dans la formation professionnelle au Maroc 115 

Annexe I 
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Annexe II 

Bref aperçu des secteurs ayant fait l’objet de l’enquête 

1  Industries métallurgiques, mécaniques, électriques et électroniques (IMME) 

Les IMME occupent le quatrième rang dans les industries marocaines de transformation. Comprenant six 
sous-secteurs différents, les IMME constituent un secteur très hétérogène ce qui se reflète aussi dans l’exis-
tence de plusieurs associations et fédérations professionnelles représentant le secteur. La taille des entre-
prises et le taux d’exportation des IMME sont inférieurs à la moyenne des industries de transformation tandis 
que la productivité du travail, le poids des entreprises à participation étrangère et le niveau de qualification se 
situent au-dessus de la moyenne industrielle. 

1.1  Position dans l’ensemble des industries de transformation 

Le tableau A.1.1 représente les principaux indicateurs relatifs à la position des IMME dans l’ensemble des 
industries de transformation. En comparaison des autres grands secteurs de l’industrie marocaine (secteur 
agro-alimentaire, secteur du textile et du cuir, secteur chimique et parachimique), les IMME prennent la qua-
trième et dernière place en termes de valeur ajoutée, effectif et exportations. Les IMME sont principalement 
orientées vers le marché local, le taux d’exportation (ratio exportations/chiffre d’affaire) n’étant que de 14 %. 
La productivité apparente du travail (ratio valeur ajoutée/effectif) se situe légèrement au-dessus de la moyenne 
industrielle. 

Tableau A 1.1 : Position des IMME dans l’ensemble des industries de transformation, 1999 

Indicateur Valeur 
Relatif à l’ensemble des industries de 

transformation 

1. Nombre d’établissements 
2. Effectif 
3. Chiffre d’affaires (millions de Dh) 
4. Valeur ajoutée (millions de Dh) 
5. Exportations (millions de Dh) 
6. Valeur ajoutée/effectif (Dh) 
7. Exportations/chiffre d’affaires (%) 

   1.127 

 65.894 

 27.560 

   7.576 

   3.930 

115.000 

        14,2 

17 % 

13 % 

17 % 

14 % 

10 % 

108 %* 

  61 %* 

* de la moyenne industrielle 
Source : MCI (2000), p. 19 

1.2  Structure selon les sous-secteurs 

Selon la classification du MCI, les IMME comprennent six sous-secteurs (tableau A.1.2) dont celui des ou-
vrages en métaux est le plus important en termes d’établissements, effectif et valeur ajoutée. Les principaux 
sous-secteurs en termes d’exportations sont ceux du matériel de transport et du matériel électrique et électro-
nique. 
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Tableau A 1.2 : Structure des IMME selon les sous-secteurs, 1999 

 
Etablissements Effectif 

Valeur ajoutée 
(millions de 

Dh) 

Exportations 
(millions de 

Dh) 

Industrie métallique de base 
Ouvrages en métaux 
Construction de machines et matériel d’équipement 
Matériel de transport 
Matériel électrique et électronique 
Machines de bureau, instruments de mesure et de précision 

    18 
  518 
  321 
  120 
  122 
    39 

  2.155 
25.805 
  6.566 
14.473 
15.836 
  1.058 

   602 
2.689 
   552 
1.899 
1.723 
   108 

   410 
   468 
     45 
1.884 
1.087 
     35 

Total 1.138 65.893 7.573 3.929 

Source : MCI (2000), pp. 99 - 107 

1.3  Structure des entreprises 

96 % des entreprises des IMME sont de petites et moyennes entreprises ayant un effectif de moins de 200. 
La taille moyenne des entreprises (effectif par entreprise) est inférieure à la moyenne des industries de trans-
formation (tableau A.1.3). Les entreprises à participation étrangère représentent 20 % du total des entreprises 
mais réalisent 56 % de la valeur ajoutée des IMME, ce qui est bien supérieur à la moyenne industrielle. 

Tableau A 1.3 : Structure des entreprises des IMME, 1999 

 
IMME 

Industries de trans-
formation 

Part des PME* dans l’ensemble des entreprises (%) 
Effectif/entreprise 
Part des entreprises à participation étrangère dans l’ensemble des entreprises (%) 
Part de la valeur ajoutée des entreprises à participation étrangère dans la valeur 
ajoutée totale (%) 

96 
58 
20 

56 

92 
76 
15 

35 

* entreprises ayant un effectif de moins de 200 
Source : MCI (2000), pp. 19, 52, 55 

1.4 Niveau de qualification de l’effectif permanent 

Le niveau de qualification de l’effectif permanent est plus élevé dans les IMME que dans l’ensemble des 
industries de transformation, surtout en ce qui concerne l’importance relative des cadres intermédiaires et 
supérieurs (tableau A.1.4). 
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Tableau A 1.4 : Structure de qualification des IMME (% du total de l’effectif)*, 1999 

 IMME Industries de transformation 

Manœuvres 
Ouvriers spécialisés et qualifiés 
Techniciens et techniciens spécialisés 
Cadres supérieurs 

34,1 
41,7 
  9,2 
  5,3 

42,8 
38,8 
  6,3 
  3,6 

* La différence par rapport aux 100 % s’explique par deux catégories (employés et autres) qui n’ont pas été considérées ici faute 
d’indication du niveau de qualification. 

Source : MCI (2000), p. 47 

2  Les industries du textile et de l’habillement 

Les industries textiles et de l’habillement sont le principal employeur et exportateur de l’industrie marocaine. 
Leur importance se manifeste également par l’existence d’une association forte prêtant des services à ses 
membres et s’engageant sur le plan politique pour une amélioration de l’environnement concurrentiel au 
Maroc. Le secteur est de plus en plus confronté à des conditions cadres difficiles : la concurrence internatio-
nale est très forte et il doit dans le même temps faire face à des déficits en termes de productivité et à 
d’autres conditions défavorables telles que la monnaie surévaluée. 

2.1  Position dans l’ensemble des industries de transformation 

Les industries du textile et de l’habillement occupent la troisième place en termes de valeur ajoutée et la 
première place en termes d’emploi et d’exportations dans l’industrie marocaine. C’est aussi le secteur qui 
emploie le plus de femmes, qui représentent plus de 60 % des effectifs. Le tableau A.2.1 donne un aperçu des 
principaux indicateurs du secteur par rapport à l’ensemble des industries de transformation. Le secteur est 
fortement orienté sur les exportations, qui représentent 63 % de la production, soit une valeur nettement su-
périeure à la moyenne industrielle. La productivité apparente du travail est toutefois faible par rapport aux  
autres branches industrielles. 

Tableau A 2.1 : Position des industries du textile et de l’habillement dans l’ensemble des industries de transformation, 
1999 

Indicateur Valeur 
Relatif à l’ensemble des industries de 

transformation 

1. Nombre d’établissements 
2. Effectif 
3. Chiffre d’affaires (millions de Dh) 
4. Valeur ajoutée (millions de Dh) 
5. Exportations (millions de Dh) 
6. Valeur ajoutée/effectif (Dh) 
7. Exportations/production (%) 

   1.472 

196.212 

 22.722 

   8.811 

 14.306 

 44.906 

        63 

23 % 

40 % 

15 % 

17 % 

37 % 

  42 %* 

249 %* 

* de la moyenne industrielle 
Source : MCI (2000), pp. 19, 76 et 83 
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2.2  Structure selon les sous-secteurs 

Le secteur est partagé en deux. Il comprend d’une part les sous-secteurs bonneterie et textile à forte propor-
tion de capital qui produisent surtout des textiles de base. Le sous-secteur textile englobe plusieurs branches 
comme le tissage et la filature. Le secteur comprend d’autre part l’industrie de l’habillement à fort coefficient 
de travail, qui emploie les deux tiers des effectifs. Le sous-secteur de l’habillement fabrique principalement 
des produits finis, dont plus de 90% sont confectionnés sous le régime d’admission en transit temporaire. 
Plus de 80% des produits d’habillement sont exportés. Le tableau A.2.2 donne un aperçu des principaux in-
dicateurs des trois sous-secteurs. 

Tableau A 2.2 : Structure des industries du textile et de l’habillement selon les sous-secteurs, 1999 

 
Etablissements Effectif 

Valeur ajoutée 
(millions de 

Dh) 

Exportations 
(millions de 

Dh) 

Produits textiles 
Bonneterie 
Habillement 

   422 
   288 
   767 

  35.291 
  33.773 
127.149 

2.675 
1.570 
4.567 

  1.788 
  3.330 
  9.188 

Total 1.472 196.213 8.812 14.306 

Source : MCI (2000), pp. 79 et 81 

2.3  Structure des entreprises 

Environ 80% des entreprises du secteur emploient moins de 200 personnes. La structure des entreprises est 
donc dominée par les PME, même si la part des grandes entreprises par rapport à l’ensemble de l’industrie 
marocaine est au-dessus de la moyenne. Seuls 10 % des effectifs travaillent dans des entreprises employant 
plus de 1.000 personnes, les PME employant environ la moitié des effectifs. La taille moyenne des entre- 
prises est de 133 personnes, soit une valeur nettement supérieure à la moyenne industrielle. 

Les entreprises à participation étrangère représentent un cinquième des entreprises. Elles sont toutefois res-
ponsables de près de 40% des exportations et produisent 40% de la valeur ajoutée. Elles emploient en outre 
plus d’un quart des effectifs. Le tableau A.2.3 représente quelques indicateurs permettant de caractériser la 
structure des entreprises. 

Tableau A 2.3 : Structure des entreprises des industries du textile et de l’habillement, 1999 

 Industries du textile 
et de l’habillement 

Industries de trans-
formation 

Part des PME* dans l’ensemble des entreprises (%) 
Effectif/entreprise 
Part des entreprises à participation étrangère dans l’ensemble des entreprises (%) 
Part de la valeur ajoutée des entreprises à participation étrangère dans la valeur 
ajoutée totale (%) 

      82** 
133 
22 

40 

92 
76 
15 

35 

* entreprises ayant un effectif de moins de 200 
** entreprises de l’industrie du cuir comprises 
Source : MCI (2000), pp. 19, 52, 55, 79 et 81 
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2.4  Niveau de qualification de l’effectif permanent 

Par rapport aux autres secteurs, le niveau de qualification des industries du textile et de l’habillement est 
faible. 90% des effectifs sont manœuvres ou ouvriers spécialisés/qualifiés. La part des cadres intermédiaires 
(techniciens et techniciens spécialisés) et cadres supérieurs est inférieure à la moyenne industrielle (tableau 
A.2.4). 

Tableau A 2.4 : Structure de qualification des industries du textile et de l’habillement (% du total de l’effectif)*, 1999 

 Industries du textile et de 
l’habillement Industries de transformation 

Manœuvres 
Ouvriers spécialisés et qualifiés 
Techniciens et techniciens spécialisés 
Cadres supérieurs 

43,1 
46,8 
  3,6 
  2,2 

42,8 
38,8 
  6,3 
  3,6 

* La différence par rapport aux 100 % s’explique par deux catégories (employés et autres) qui n’ont pas été considérées ici faute 
d’indication du niveau de qualification. 

Source : MCI (2000), p. 47 

2.5  Structure associative des industries du textile et de l’habillement 

Le secteur est représenté par une organisation patronale considérée comme l’une des associations les mieux 
organisées et les plus influentes de l’économie marocaine : l’Association des Industries du Textile et de l’Ha-
billement (AMITH). Elle a été fondée en 1960 et regroupe 710 entreprises affiliées,1 soit environ la moitié 
des entreprises du secteur. Le nombre d’entreprises affiliées supérieur à la moyenne des autres branches et 
les recettes issues des cotisations de ses membres ainsi que des subventions complémentaires de l’Etat per-
mettent de financer une structure associative relativement bien organisée. L’AMITH dispose à l’échelle na-
tionale de cinq bureaux. Cet appareil permet de proposer des services aux entreprises affiliées. 

Les activités de l’AMITH comprennent, outre la promotion des exportations et l’organisation de salons, le 
soutien des entreprises affiliées dans le domaine de la formation. Ainsi, l’AMITH a récemment lancé une 
vaste campagne d’alphabétisation. L’AMITH regroupe en son sein plusieurs groupes de travail dont la 
Commission Formation et Assistance Technique, qui est chargée du perfectionnement de la formation. 
L’AMITH joue également un rôle important en tant qu’acteur politique. En raison de son taux de représenta-
tion élevé, elle fait figure de groupement d’intérêt puissant d’une industrie fortement exportatrice, essayant 
d’exercer ainsi une influence sur les décisions politiques. 

2.6 Compétitivité internationale et environnement concurrentiel 

La compétitivité internationale des industries du textile et de l’habillement ne s’est que peu améliorée pen-
dant la dernière décennie. Entre 1987 et 1997, sa part de marché dans les importations extra-communautaires 
de l’UE n’a évolué que de 0,7 points (passant de 3,2 % à 3,9 %) tandis que celle de la Chine a progressé de 

                                                      
1 Annuaire des Associations d’Utilité Economique (sans année), p. 174. 
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6,1 points, celle de la Pologne de 2,5 points et celle de la Tunisie de 1,5 points.2 Cette détérioration relative 
de la position compétitive vis-à-vis des principaux concurrents qui s’est poursuivie jusqu’à l’heure actuelle, 
est expliquée par l’AMITH, entre autres, par les facteurs suivants :3 

– les coûts de production élevés résultant de charges salariales et de coûts énergétiques en hausse (en 
2000, le salaire minimum a été augmenté de 10 %, ce qui a affecté tout particulièrement le sous-secteur 
de l’habillement où les salaires représentent environ 65 % des coûts de production), 

– le manque de qualification du personnel généralement déploré entraînant une faible productivité du tra-
vail, qui à son tour réduit l’avantage comparatif du bas niveau salarial par rapport aux pays importateurs 
d’Europe, 

– l’appréciation réelle effective du Dirham qui touche particulièrement l’industrie de l’habillement en 
raison de son taux d’exportation très élevé. 

Depuis 1999, on parle d’une crise des industries du textile et de l’habillement. C’est ce qu’indiquent depuis 
les chiffres de production et d’exportation en baisse.4 Plus de 100 faillites en 2000 et la suppression de plus 
de 44.600 emplois sont également le signe de cette crise.5 Parallèlement aux pertes à l’exportation, le marché 
intérieur est également touché par un recul de 20-30 % de l’activité principalement dû à une progression du 
secteur informel.6 

Dans ce contexte déjà défavorable, de nouveaux défis devront être relevés : l’accord de libre échange avec 
l’UE entraînera une pression concurrentielle supplémentaire. En effet, les produits textiles et de l’habillement 
pourront alors être importés sans protection douanière et concurrenceront ainsi directement les produits ma-
rocains. La baisse progressive des droits de douane pour les demi-produits et les machines a commencé dès 
mars 2000. En 2003, elle sera également appliquée aux produits finis. A ce moment-là, une forte pression 
d’ajustement s’exercera sur les industries textiles marocaines. 

3  Secteur du tourisme (hôtellerie) 

3.1  Informations générales 

En 1999, les recettes touristiques du Maroc se sont élevées à 19,2 milliards de Dirhams, soit 5,6 % du PIB. 
Le secteur comprend 620.000 emplois directs et indirects, représentant 5,8 % de la population active oc-
cupée. La capacité hôtelière (hôtels classés) s’est chiffré à environ 42.000 chambres et 93.000 lits répartis sur 
543 hôtels. Dans la même année, le Maroc a enregistré 2.350.000 entrées de touristes internationaux de sé-
jour. Sur le total de 13,1 millions de nuitées dans les hôtels classés, les touristes internationaux prenaient une 
part de 82 %.7 

                                                      
2 AMITH (1999), pp. 20 - 21. 

3 Ibid., pp. 13 - 19. 

4 En 1999, la production a baissé de 3 % et les exportations de 4 %. MCI (2000), pp. 33 et 37. 

5 Economiste (2001b), pp. 1 et 5. 

6 AMITH (2000), p. 9. 

7 Ministère du Tourisme (2000), pp. 4 et 121 ; IMF (2001), p. 3. 
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Dans les deux villes concernées par cette enquête, les chiffres de 1999 s’élèvent à :8 

— 71 hôtels classés avec 8.858 chambres et 17.899 lits à Marrakech, 

— 76 hôtels classés avec 9.653 chambres et 21.187 lits à Agadir. 

Le Contrat Programme 2000 - 2010 « Le tourisme : une vision, un défi, une volonté » publié par la Fédéra-
tion du Tourisme de la CGEM établit la vision ambitieuse d’augmenter la capacité d’accueil au Maroc à 
115.000 chambres et 230.000 lits, c’est-à-dire de construire 80.000 chambres supplémentaires, en fixant 
l’objectif de 10 million de touristes et une contribution des recettes touristiques au PIB de 20 % à l’horizon 
2010.9 

3.2  Effectifs des stagiaires en formation selon les prestataires de formation 

En 1998/99, il y avait 3.651 stagiaires en formation dans l’hôtellerie, dont 3.095 inscrits dans des établisse-
ments de formation professionnelle et hôtelière publics et 556 inscrits dans des établissements privés. Côté 
secteur public, il y a deux départements formateurs : le Ministère du Tourisme (2.438 stagiaires en formation 
en 1998/99, dont 435 en FPA) et l’OFPPT.10 

Comme les chiffres l’indiquent, le Ministère du Tourisme est le principal prestataire de formation, ayant 
considérablement augmenté le nombre des stagiaires en formation : en 1999/2000, il y en avait 2.968 inscrits 
dans des établissements de formation relevant du Ministère, dont 1.117 en FPA.11 

3.3  Organisation 

Le tableau A.3.1 donne un aperçu de la structure des organisations dans le secteur du tourisme. 

Fédération Nationale de l’Industrie Hôtelière (FNIH) 

La FNIH a été créée à la fin des années 1960. Elle est constituée de quatorze associations régionales de 
l’industrie hôtelière (ARIH) et de neuf chaînes hôtelières. Elle est adhérente à la Fédération du Tourisme,12 à la 
CGEM et à des organisations internationales. Les instances statuaires sont l’assemblée générale réunissant 
une fois par an ses membres et le conseil d’administration qui est composé de quarante membres. 

La FNIH est financée par des cotisations de ses membres, les ARIH collectant leurs contributions auprès des 
hôtels. Cependant, elle souffre parfois d’un manque de participation et de versements de cotisations retardés. 
La structure opérationnelle de la FNIH comprend deux employés, dont un cadre. Il y a cinq commissions 

                                                      
8 Ministère du Tourisme (2000), p. 120. 

9 CGEM – Fédération du Tourisme (2000), p. 3. 

10 MDSSEFP / DFP (1999d), p. 10 ; (1999e), pp. 20 - 21 ; (2000a), p. 1. 

11 Ministère du Tourisme (2000), p. 14 ; MDSSEFP (2000a), p. 1. 

12 Les activités représentées par la Fédération du Tourisme sont, outre l’hôtellerie, les agences de voyage, l’hébergement, la restau-
ration, le transport et les services auxiliaires de transport. CGEM (2000), p. 91. 
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permanentes, entre autres la Commission Sociale et de la Formation Professionnelle. Les activités principales 
de la FNIH sont les suivantes : 

— représenter les hôteliers auprès des pouvoirs publics, 

— les informer, les conseiller et les assister dans les démarches relatives à leurs activités, 

— participer à la formation du personnel de l’hôtellerie, 

— contribuer à l’organisation de la profession hôtelière. 

Groupements régionaux d’intérêt touristique (GRIT) 

Les GRIT existent au niveau régional. Ils ont pour objectif la promotion des produits touristiques et 
l’amélioration des prestations touristiques. Ils sont composés de professionnels du tourisme (c’est-à-dire de 
représentants des AIH, de la RAM et des aéroports p. ex.), d’élus des conseils provinciaux et d’autres institu-
tions (le Ministère du Tourisme, l’Office du Tourisme, les chambres de commerce, d’industrie et d’ar-
tisanat). Les membres doivent avoir un intérêt touristique et payer une cotisation annuelle. Les GRIT sont 
gérés par un directoire et un conseil d’administration, qui se réunit une fois par an, présidant de différentes 
sous-commissions. Les GRIT n’entretiennent des contacts avec les hôtels qu’à travers les AIH. 

Associations d’industrie hôtelière (AIH) 

Les AIH réunissent les hôteliers au niveau local, les informent (par exemple par des lettres mensuelles), or-
ganisent des partenariats et s’occupent de la promotion et commercialisation du tourisme. Les activités des 
AIH en matière de formation professionnelle comprennent l’établissement de contacts avec les EFP, 
l’assistance aux tests d’entrée, l’organisation de stages et la participation aux examens. De plus, les AIH 
font partie du Conseil de Perfectionnement (organe de concertation au niveau local). 

 

 

 
Fédération du Tourisme 
(membre de la CGEM) 

FNIH 

GRIT AIH 

hôtels 

Tableau A.3.1:  Structure des organisations 
 dans le secteur du tourisme 
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Annexe III 

Guide d’entretien (entreprises sans expérience en matière de FPA) 

I Identification de l’entreprise 

1. Raison sociale : 

2. Adresse, téléphone, fax, e-mail : 

3. Nom et fonction de l’interlocuteur : 

4. Date de création : 

5. Secteur d’activité : [IMME, textile/habillement, hôtellerie] 

 Sous-secteur : [IMME : (a) industrie métallique de base, (b) ouvrages en métaux, (c) construction 
de machines et matériel d’équipement, (d) matériel de transport, (e) matériel élec-
trique et électronique, (f) machines de bureau et instruments de mesure et de préci-
sion] 
[Textile/habillement : (a) industrie textile, (b) bonneterie,(c) confection] 
[Hôtellerie : (a) tourisme culturel, (b) tourisme d’affaires, (c) tourisme balnéaire] 

[IMME et textile/habillement :] Produits et services principaux : 

6. [IMME et textile/habillement :] Type de production industrielle : 

a) production surtout standardisée en masse  

b) production surtout spécialisée en petites séries  

c) production surtout de pièces individuelles  

[Hôtellerie :] 

a) nombre d’étoiles  

b) nombre de chambres  

c) nombre de lits  

7. Structure de capital 

a) part privée nationale %

b) part privée étrangère %

c) part publique %

 [Hôtellerie :] gestionnaire :    marocain   étranger 
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8. [IMME et textile/habillement :]  

Part moyenne des exportations dans les ventes pendant les trois dernières années : 

 Production sous régime A.T.T. (admission en transit temporaire) : Oui  Non 

[Hôtellerie :] Provenance des hôtes :   Maroc  étranger 

II Qualification du personnel et modes de recrutement : situation actuelle et perspectives 
en vue de la mise à niveau 

9.  Effectif des salariés permanents : 

Combien de temps vos employés restent-ils normalement dans votre entreprise ? 

10. Quel est le niveau de qualification des effectifs selon leur fonctions dans l’entreprise (sans tenir 
compte du diplôme) ? Indiquez les nombres s.v.p. 

 manœuvres ouvriers spécialisés/ 
ouvriers qualifiés 

techniciens/techni-
ciens spécialisés 

cadres 

administration     

production/services     

11. Comment avez-vous trouvé la main d’oeuvre qualifiée (niveau ouvrier spécialisé et plus) de votre 
entreprise ? 

 mode employé mode privilégié 

a) recrutement de main d’oeuvre non-qualifiée et sa forma-
tion sur le tas dans l’entreprise 

  

b) embauche de lauréats de la formation résidentielle   

c) embauche de lauréats de la FPA   

d) Programme action-emploi (CIOPE)   

e) recrutement de main d’oeuvre qualifiée/expérimentée 
sur le marché du travail 

  

f) formation continue interne   

g) formation continue externe   

h) autres   

Si vous privilégiez certains modes, précisez les raisons s.v.p. 

12. Comment percevez-vous l’environnement concurrentiel de votre entreprise pendant les prochaines 
années ? 
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a) plus concurrentiel  

b) moins concurrentiel  

c) pas de changement  

 Précisez les raisons s.v.p. 

13. Quelle est la stratégie de votre entreprise pour les prochaines années ? 

a) pas de changement  

b) expansion des ventes sur le marché local  

c) expansion des exportations 
[hôtellerie : expansion orientée vers les touristes internationaux] 

 

d) changement de la gamme des produits  
[hôtellerie : changement de la gamme des services] 

 

e) amélioration de la qualité des produits 
[hôtellerie : amélioration des services] 

 

f) rationalisation de la production 
[hôtellerie : rationalisation de la structure interne] 

 

g) autres  

h) pas d’indications  

Quelles mesures envisagez-vous pour mettre en œuvre votre plan de développement ? 

14. Quels sont vos futurs besoins en qualifications aux différents niveaux et dans les différentes fonctions 
en vue de cette stratégie ? 

 manœuvres ouvriers spécialisés/ 
ouvriers qualifiés 

techniciens/techni-
ciens spécialisés 

cadres 

administration     

production/services     

pas de changement 

15. Comment comptez-vous satisfaire vos besoins en qualifications en vue de votre plan de développe-
ment ? 

 important pas important 

a) recrutement de main d’oeuvre non-qualifiée et sa formation sur 
le tas dans votre entreprise 

  

b) formation initiale (FPA/apprentissage)   
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c) embauche de lauréats de formation résidentielle   

d) embauche de lauréats de la FPA   

e) Programme action-emploi (CIOPE)   

f) recrutement de main d’oeuvre qualifiée/expérimentée sur le 
marché du travail 

  

g) formation continue interne   

h) formation continue externe   

i) alphabétisation   

j) autres (réorganisation etc.)   

III Activités actuelles de formation et appréciation des différents types de formation profes-
sionnelle existant au Maroc 

16. Votre entreprise organise-t-elle des activités de formation ? 

 oui durée niveau  mode privilégié 

a) formation sur le tas     

b) stages (formation résidentielle)     

c) FPA (loi type no 36-96)     

d) apprentissage (type loi no 12-00)     

e) Programme action-emploi     

f) formation continue interne     

g) formation continue externe     

h) alphabétisation     

 Si vous privilégiez certains modes, précisez les raisons s.v.p. 

17. Si formation initiale, précisez s.v.p. : 

 a) la personne responsable de la formation 

 b) si pas le chef d’entreprise : quelle est sa fonction et sa qualification/son expérience ? 

 c) le lieu de formation 

18. Connaissez-vous les différents modes de formation suivants qui existent ou sont introduits au Maroc ? 
Si oui, quelle est votre appréciation ? 

 



Implication des entreprises dans la formation professionnelle au Maroc 129 

 

 

 

a) Formation résidentielle    connue   pas connue 

  bien moyen faible 

savoir théorique/technologique des lauréats    

savoir-faire des lauréats    

capacité des lauréats de s’adapter à de nouvelles 
exigences du travail  

   

durée de familiarisation des lauréats avec le tra-
vail en entreprise 

   

rôle des entreprises dans la formation    

 En somme : comment appréciez-vous la formation résidentielle ? 

b) Formation alternée (type loi no 36-96)  connue   pas connue 

Selon le gouvernement marocain, la FPA est une formation professionnelle diplômante à un des ni-
veaux de formation en vigueur qui se déroule à raison de la moitié au moins de sa durée totale au sein 
d’une entreprise, le tiers au moins étant consacré à la formation technologique et théorique au sein 
d’un établissement de formation professionnelle. 

  bien moyen faible 

savoir théorique/technologique des lauréats    

savoir-faire des lauréats    

capacité des lauréats de s’adapter à de nouvelles 
exigences du travail  

   

durée de familiarisation des lauréats avec le tra-
vail en entreprise 

   

rôle des entreprises dans la formation    

 En somme : comment appréciez-vous la FPA ? 

c) Apprentissage (type loi no 12-00)   connu   pas connu 

Selon le gouvernement marocain, l’apprentissage est une formation qualifiante, mais pas nécessaire-
ment diplômante qui se déroule pour au moins 80 % au sein d’une entreprise. 

  bien moyen faible 

savoir théorique/technologique des lauréats    

savoir-faire des lauréats    

capacité des apprentis formés de s’adapter à de 
nouvelles exigences du travail  

   



130 Guido Ashoff et al. 

  

durée de familiarisation des apprentis formés 
avec le travail en entreprise 

   

rôle des entreprises dans la formation    

 En somme : comment appréciez-vous la formation par apprentissage ? 

IV Disposition des entreprises à offrir une FPA ou un apprentissage 

19. Seriez-vous prêt à dispenser une FPA ou une formation par apprentissage ? 

 oui non 

FPA   

apprentissage   

 Si oui : passez à la question 21. 

20.  Si non : pourquoi pas ? 

pas d’intérêt  

coûts trop élevés  

risque de voir le stagiaire formé 
partir après la formation 

 

a) raisons inhérentes à l’entreprise 

autres  

b) conditions macro-économiques  

c) défaillances du système de formation pro-
fessionnelle 

 

manque de candidats appropriés  d) défaillances de l’enseignement général 

autres  

e)  autres  

V Aptitude des entreprises à offrir une FPA 

21. Dans quelle métier pourriez-vous offrir une formation initiale ? 

22. Quelle personne ou quel département serait responsable de l’organisation de la formation ? 

23. Votre entreprise dispose-t-elle du personnel qualifié qui pourrait prendre la fonction de tuteur et assu-
rerait l’encadrement adéquat du stagiaire ? 
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24. Quant au(x) métier(s) que vous avez indiqué(s) : disposeriez-vous des équipements et espaces néces-
saires pour la formation ? 

25. Après combien de temps le stagiaire deviendrait-il productif ? 

26. Il est prévu que l’entreprise d’accueil signe un contrat de formation avec le stagiaire. Seriez-vous prêt 
à signer un tel contrat ? Si non, indiquez les raisons s.v.p. 

27. Il est prévu que l’entreprise d’accueil verse au stagiaire une allocation dont le montant est fixé en ac-
cord avec celui-ci. Seriez-vous prêt à verser une telle allocation ? 

28. Votre entreprise serait-elle prête à se coordonner avec les EFP (programme de formation, horaires 
etc.) ? 

29. Accepteriez-vous que votre tuteur participe à des cours de perfectionnement pédagogique ? 

VI Appréciation des incitations accordées aux entreprises d’accueil et rôle des associations 
professionnelles dans l’élargissement de la FPA et de l’apprentissage 

30. Que proposez-vous pour inciter les entreprises à s’engager davantage dans la FPA ? 

 indiqué commentaires 

a) incitations fiscales   

b) TFP   

c) subventions   

d) assistance pédagogique   

e) cadre juridique   

f) sensibilisation   

g) implication des entreprises par l’Etat   

h) autres   

31. Connaissez-vous les incitations suivantes ? En avez-vous déjà profité ? Qu’en pensez-vous et pour 
quelles raisons ? 

 connu profité jugement 

a) prise en charge par l’Etat de l’assurance 
des stagiaires contre les accidents de tra-
vail et les maladies professionnelles 

   

b) non-assujettissement des stagiaires au 
régime de la CNSS  
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c) exonération de l’allocation octroyée 
au(x) stagiaire(s) de la TFP 

   

d) prise en charge des frais de formation des 
tuteurs salariés par l’Etat 

   

e) assistance pédagogique à l’entreprise par 
l’EFP pour l’encadrement des stagiaires 

   

f) si après la période d’essai (3 mois) le 
stagiaire résilie le contrat de formation 
sans accord avec le chef d’entreprise, il 
est tenu de rembourser les allocations oc-
troyées 

   

g) l’engagement formel du stagiaire à tra-
vailler, après sa formation, dans 
l’entreprise d’accueil pour une période 
d’au moins trois années si le chef 
d’entreprise le souhaite 

   

h) subvention (apprentissage)    

i) Programme action-emploi (indemnité 
d’encadrement, subvention de formation 
etc.) 

   

j) remboursement des frais de la formation 
continue dans le cadre des CSF même au-
delà du montant de la TFP versée par vo-
tre entreprise 

   

k) [IMME et textile/habillement :] GIAC 
(Groupement Interprofessionnel d’Aide 
au Conseil) 

   

32. Etes-vous membre d’une association professionnelle ? 

Si oui : laquelle ? 

Qu’attendez-vous des associations professionnelles pour contribuer au développement de la formation 
professionnelle en entreprise ? 

Merci beaucoup pour votre coopération ! 
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Annexe IV 

Guide d’entretien (entreprises avec expérience en matière de FPA) 

I Identification de l’entreprise 

1. Raison sociale : 

2. Adresse, téléphone, fax, e-mail : 

3. Nom et fonction de l’interlocuteur : 

4. Date de création : 

5. Secteur d’activité : [IMME, textile/habillement, hôtellerie] 

 Sous-secteur : [IMME : (a) industrie métallique de base, (b) ouvrages en métaux, (c) construction 
de machines et matériel d’équipement, (d) matériel de transport, (e) matériel élec-
trique et électronique, (f) machines de bureau et instruments de mesure et de préci-
sion] 
[Textile/habillement : (a) industrie textile, (b) bonneterie,(c) confection] 
[Hôtellerie : (a) tourisme culturel, (b) tourisme d’affaires, (c) tourisme balnéaire] 

[IMME et textile/habillement :] Produits et services principaux : 

6. [IMME et textile/habillement :] Type de production industrielle : 

a) production surtout standardisée en masse  

b) production surtout spécialisée en petites séries  

c) production surtout de pièces individuelles  

[Hôtellerie :] 

a) nombre d’étoiles  

b) nombre de chambres  

c) nombre de lits  

7. Structure de capital 

a) part privée nationale %

b) part privée étrangère %

c) part publique %

 [Hôtellerie :] gestionnaire :    marocain   étranger 
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8. [IMME et textile/habillement :]  

Part moyenne des exportations dans les ventes pendant les trois dernières années : 

 Production sous régime A.T.T. (admission en transit temporaire) : Oui  Non 

[Hôtellerie :] Provenance des hôtes :   Maroc  étranger 

II Qualification du personnel et modes de recrutement : situation actuelle et perspectives 
en vue de la mise à niveau 

9.  Effectif des salariés permanents : 

Combien de temps vos employés restent-ils normalement dans votre entreprise ? 

10. Quel est le niveau de qualification des effectifs selon leur fonctions dans l’entreprise (sans tenir 
compte du diplôme) ? Indiquez les nombres s.v.p. 

 manœuvres ouvriers spécialisés/ 
ouvriers qualifiés 

techniciens/techniciens 
spécialisés 

cadres 

administration     

production/services     

11. Comment avez-vous trouvé la main d’oeuvre qualifiée (niveau ouvrier spécialisé et plus) de votre 
entreprise ? 

 mode employé mode privilégié 

a) recrutement de main d’oeuvre non-qualifiée et sa forma-
tion sur le tas dans l’entreprise 

  

b) embauche de lauréats de la formation résidentielle   

c) embauche de lauréats de la FPA   

d) Programme action-emploi (CIOPE)   

e) recrutement de main d’oeuvre qualifiée/expérimentée 
sur le marché du travail 

  

f) formation continue interne   

g) formation continue externe   

h) autres   

Si vous privilégiez certains modes, précisez les raisons s.v.p. 

12. Comment percevez-vous l’environnement concurrentiel de votre entreprise pendant les prochaines 
années ? 
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a) plus concurrentiel  

b) moins concurrentiel  

c) pas de changement  

 Précisez les raisons s.v.p. 

13. Quelle est la stratégie de votre entreprise pour les prochaines années ? 

a) pas de changement  

b) expansion des ventes sur le marché local  

c) expansion des exportations 
[hôtellerie : expansion orientée vers les touristes internationaux] 

 

d) changement de la gamme des produits  
[hôtellerie : changement de la gamme des services] 

 

e) amélioration de la qualité des produits 
[hôtellerie : amélioration des services] 

 

f) rationalisation de la production 
[hôtellerie : rationalisation de la structure interne] 

 

g) autres  

h) pas d’indications  

Quelles mesures envisagez-vous pour mettre en œuvre votre plan de développement ? 

14. Quels sont vos futurs besoins en qualifications aux différents niveaux et dans les différentes fonctions 
en vue de cette stratégie ? 

 manœuvres ouvriers spécialisés/ 
ouvriers qualifiés 

techniciens/techni-
ciens spécialisés 

cadres 

administration     

production/services     

pas de changement 

15. Comment comptez-vous satisfaire vos besoins en qualifications en vue de votre plan de développe-
ment ? 

 important pas important 

a) recrutement de main d’oeuvre non-qualifiée et sa formation sur 
le tas dans votre entreprise 

  

b) formation initiale (FPA/apprentissage)   
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c) embauche de lauréats de formation résidentielle   

d) embauche de lauréats de la FPA   

e) Programme action-emploi (CIOPE)   

f) recrutement de main d’oeuvre qualifiée/expérimentée sur le 
marché du travail 

  

g) formation continue interne   

h) formation continue externe   

i) alphabétisation   

j) autres (réorganisation etc.)   

III Motivation d’offrir une FPA 

16. Pourquoi vous êtes-vous décidé à offrir une FPA ? 

17. Votre entreprise organise-t-elle d’autres activités de formation? Si oui : quel(s) type(s) de formation ? 
Quelle a été votre expérience ? 

 oui durée niveau  mode privilégié 

a) formation sur le tas     

b) stages (formation résidentielle)     

c) FPA (type loi 36-96)     

d) apprentissage (type loi 12-00)     

e) Programme action-emploi (CIOPE)     

f) formation continue interne     

g) formation continue externe     

h) alphabétisation     

 Si vous privilégiez certains modes, précisez les raisons s.v.p. 

IV Encadrement et suivi des stagiaires de la FPA par les entreprises d’accueil 

18. Depuis quand formez-vous en FPA ? 

19. Dans quels métiers offrez-vous une formation ? Quel niveau de qualification peut être obtenu (ouvrier 
qualifié, technicien, technicien spécialisé) ? 

20. Combien de stagiaires se trouvent actuellement en formation ? 
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21. Avez-vous conclu un contrat avec vos stagiaires ? 

22. Combien de stagiaires qui ont commencé la FPA dans votre entreprise l’ont terminée ? 

23. Combien de stagiaires ont été employé par votre entreprises après la fin de la formation ? Combien de 
temps est-ce qu’ils restent en moyenne dans votre entreprise après la fin de la formation ? 

24. Formez-vous des stagiaires au-delà des besoins de votre entreprise ? 

25. Expliquez vos structures de formation ? 

 a) Qui ou quel département est responsable de l’organisation de la FPA ? 

 b) Combien de tuteurs s’occupent de vos stagiaires actuellement en formation ? 

 c) Quelles qualifications ont-ils ? 

 d) Où les stagiaires sont-ils formés ? 

dans la production ou [hôtellerie:] dans les services   

dans un atelier de formation  

dans un « coin » à côté de la production ou des services   

26. Les stagiaires peuvent-ils acquérir toutes les compétences prévues dans le programme de formation ? 

Si non : comment est-ce qu’ils acquièrent les compétences avec lesquelles ils ne se peuvent pas fami-
liariser dans votre entreprise ? 

27. Est-ce que vous rémunérez vos stagiaires ? 

28. Après quelle durée de formation les stagiaires deviennent-ils productifs ? 

Après quelle durée deviennent-ils rentables pour votre entreprise ? 

V Coordination entre les entreprises d’accueil et les EFP 

29. Quelles ont été vos expériences avec la coordination et la coopération entre votre entreprise et l’EFP ? 

 a) Comment la sélection des stagiaires s’est-elle déroulée ? 

b) Le contenu du programme de formation vous paraît-il adéquat en vue de vos besoins ? 

c) Avez-vous participé au découpage du programme de formation selon les lieux de formation ? 

 d) Comment jugez-vous le rythme d’alternance entre votre entreprise et l’EFP ? 

 e) Comment jugez-vous le suivi des stagiaires par les formateurs dans votre entreprise ? 
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VI Appréciation de la FPA 

30. Quelle est votre appréciation de la FPA ?  

  bien moyen faible 

savoir théorique/technologique des lauréats    

savoir-faire des lauréats     

capacité des lauréats de s’adapter à de nouvelles 
exigences du travail  

   

durée de familiarisation des lauréats avec le tra-
vail en entreprise 

   

 En somme : comment appréciez-vous la FPA ? 

31. Avez-vous l’intention de continuer à offrir une FPA ? Expliquez les raisons s.v.p. 

VII Appréciation des incitations accordées aux entreprises d’accueil et rôle des associations 
professionnelles dans l’élargissement de la FPA et de l’apprentissage 

30. Que proposez-vous pour inciter les entreprises à s’engager davantage dans la FPA ? 

 indiqué commentaires 

a) incitations fiscales   

b) TFP   

c) subventions   

d) assistance pédagogique   

e) cadre juridique   

f) sensibilisation   

g) implication des entreprises par l’Etat   

h) autres   

31. Connaissez-vous les incitations suivantes ? En avez-vous déjà profité ? Qu’en pensez-vous et pour 
quelles raisons ? 

 connu profité jugement 

a) prise en charge par l’Etat de l’assurance 
des stagiaires contre les accidents de tra-
vail et les maladies professionnelles 

   



Implication des entreprises dans la formation formationnelle au Maroc 139 

 

 

 

b) non-assujettissement des stagiaires au 
régime de la CNSS  

   

c) exonération de l’allocation octroyée 
au(x) stagiaire(s) de la TFP 

   

d) prise en charge des frais de formation des 
tuteurs salariés par l’Etat 

   

e) assistance pédagogique à l’entreprise par 
l’EFP pour l’encadrement des stagiaires 

   

f) si après la période d’essai (3 mois) le 
stagiaire résilie le contrat de formation 
sans accord avec le chef d’entreprise, il 
est tenu de rembourser les allocations oc-
troyées 

   

g) l’engagement formel du stagiaire à tra-
vailler, après sa formation, dans 
l’entreprise d’accueil pour une période 
d’au moins trois années si le chef 
d’entreprise le souhaite 

   

h) subvention (apprentissage)    

i) Programme action-emploi (indemnité 
d’encadrement, subvention de formation 
etc.) 

   

j) remboursement des frais de la formation 
continue dans le cadre des CSF même au-
delà du montant de la TFP versée par vo-
tre entreprise 

   

k) [IMME et textile/habillement :] GIAC 
(Groupement Interprofessionnel d’Aide 
au Conseil) 

   

32. Etes-vous membre d’une association professionnelle ? 

Si oui : laquelle ? 

Qu’attendez-vous des associations professionnelles pour contribuer au développement de la formation 
professionnelle en entreprise ? 

Merci beaucoup pour votre coopération ! 
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Annexe V 

Liste des interlocuteurs institutionnels 

1 Institutions gouvernementales 
Département de la Formation Professionnelle (DFP) du Ministère de l’Emploi, de la Formation Pro-

fessionelle, du Développement Social et de la Solidarité (MEFPDSS), Rabat 

– Délégation Régionale de la Formation Professionelle, Agadir 

– Délégation Régionale de la Formation Professionelle, Marrakech 

Unité de Gestion d’Elargissement de la Formation Professionnelle Alternée (UGEFA), Rabat 

Ministère de l’Industrie, du Commerce, de l’Energie et des Mines (MCI), Rabat 

Ministère du Tourisme, Département de la Formation et de la Coopération, Rabat 

Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail (OFPPT), Casablanca 

– Direction Régionale Sud de l’OFPPT, Agadir 

– Direction Régionale du Tensift-Atlantique de l’OFPPT, Marrakech 

– Direction Régionale du N.O. II, Tanger 

Centre de Ressources & de Formation des Tuteurs et Formateurs (CRFTF) 

2 Etablissements de formation professionnelle (EFP) 
Centre de Qualification Professionelle (CQP), Casablanca Ain Bordja 

Centre de Qualification Professionelle (CQP), Casablanca Ain Chock EL INARA 

Ecole Supérieure des Industries du Textile et de l’Habillement (ESITH), Casablanca 

Institut des Formations du Textile (IFT), Casablanca 

Institut des Techniques de l’Habillement (ITH), Casablanca 

Institut de Technologie Hôtelière et Touristique (ITHT), Marrakech 

Institut Spécialisé des Techniques Appliqées Hôtelières et Touristiques (ISTHT), Agadir 

Institut Supérieur d’Industrie Hôtelière et de Restauration (ISIHR), Marrakech 

Institut Supérieur de Technologie Appliquée – Hôtellerie/Restauration (ISTA-HR), Agadir 

Institut Supérieur de Technologie Appliquée Inter-Entreprises (ISTA-IE), Casablanca 

3 Associations professionelles, chambres et syndicats 
Association de l’Industrie Hôtelière (AIH), Marrakech 

Association de l’Industrie Hôtelière (AIH), Agadir 

Association Marocaine des Industries du Textile et de l’Habillement (AMITH), Casablanca 

Association Marocaine des Industries du Textile et de l’Habillement (AMITH), Tanger 
Chambre de Commerce, d’Industrie et de Services d’Agadir (CCISA), Agadir 



Implication des entreprises dans la formation professionnelle au Maroc 141   

Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM), Casablanca 

Fédération des Chambres de Commerce, d’Industrie et de Services du Maroc, Rabat 

Fédération des Industries Métallurgiques, Mécaniques, Electriques et Electroniques (FIMME), Casa-
blanca 

Fédération Nationale de l’Industrie Hôtelière (FNIH), Casablanca 

Groupement Régional des Industries du Tourisme (GRIT), Agadir 

Union Marocaine du Travail (UMT), Casablanca 

4 Autres institutions 
Embassade de la République fédérale d’Allemagne, Rabat 

Fondation Konrad Adenauer (KAS), Rabat 

Fondation Friedrich Ebert (FES), Rabat 

Projet Maroco-Allemand de Mise à Niveau des Entreprises, Casablanca 
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